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RECHERCHES
HISTORIQUES ET POLITIQUES

SUR LES ÉTATS-UNIS
n B

L'AMÉRIQUE SEPTENTRIONALE,

Où Ton traite des établifTemens des treize Colonies ;

de leurs rapports & de leurs diflfentions avec la

Grande-Bretagne , de leurs gouvernemens avant &
après la révolution, &c.

PAR UN CITOYEN DE VIRGINIE.

Avec quatre Lettres d*un Bourgeois de NeW"

Heaven fur Vunité de la legijlation,

PREMIÈRE PARTIE.

A COLLE,
Et fe trouve A Paris,

Chez FROULLË , libraire , quai des Auguftins
l

au coin de la rue Pavée.
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AU PEUPLE
D£S

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Mes chers concitoyens,

Les préjuges que fai trouvés en Europe

fur nos gouvernemens 6» fur notre fituation

aâuelle, m'ont infpitd le déjir de les détruire ;
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mais yai écrit en Hijlorien & non en Apo^

logifte. Je n'ai rien épargné pour être exact

& vrai ; fai tâché d'indiquer les différens

degrés de probabilité des faits qui n'étaient

pas certains ; & dans les matières de dif-

cujfion , fai expofé mon fentiment comme

il convient au citoyen d^un pays libre.

Mes obfervations fur nos gouvernemens

ont eu pour bafe les différentes conjîitutions

écrites. Pour en faire une analyfe corn-

plette y il faudroit habiter dans chacun de

nos états affe:^ long-tems pour fe mettre au

fait de ce qu*elles n'exprimentpas y de même

que des divers codes ^ & de tout ce qui con-'

cerne la pratique. Ce travail ne peut être

exécuté par un feul d'entre nous , à moins

qu'on ne veuille , à Vexemple de certains

Écrivains d*Europe , faire des critiques &
donner des avis fans connoiffance de caufe.

Les défauts à réformer dans nos gouver-

nemens exigent toute votre attention. Mais

en même-tems que votre \èle les compare avec

j
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ce de^ri de petfc^iûn dont ils font fufcep-

tibles , votre tranquillité veut que vous

ohfervler^ encore combien les défauts qui

régnent dans les autres ont toujours étéplus

grands ,
6* combien ils le font encore, La

première étude de Vhomme devroit être celle

qu^on néglige le plus ; elle d^ivroit confîjler

à chercher fon bonheur, La Nature ne nous

porte que trop à nous affliger des maux

auxquels nous fommes fournis ; la Philo-

fophie nous invite à fonger à ceux dont nous

fommes exempts.

Il n*arrive que trop fouvent à quiconque

n*apas voyagé^ defefigurer qu^on n^éprouve

pas ailleurs les inconvéniens qu^ il voit cher

lui. En peu de terns .. Vexpcrience vous

convaincroit que , malgré ce qui vous refle

encore à faire , vous ave^ de grands fujets

de confolation dans ce que vous ave?^ déjà

fait. Remarque"^ les progrès de la Philofo-

phiCf &fonge:i que vous avey^ lepouvoir £en

profiter.

a H
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V'intérêt qu^infpîre aux amis du genre

humain la caufe de la liberté , a engagé un

des plus Grands Hommes du fiècle à tracer

le plan de légijlation , qu'il a regardé comme

le plus propre à la conferver. Ce plan ejl

contenu dans quatre Lettres qu^il a bien

voulu m^adrej/erf & que fai placées Sépa-

rément vers la fin de la première partie , à

caufe de Vanalogie du fujet. Quoique je ne

puijje pas être entièrement de Pavis de ce

Philojophe , fur ce qui regarde le droit de

fuffrage & de repréfentation
,
je penfe que

fes Lettres offrent beaucoup de vuesprofondes

dont on pourroit tirer une grande utilité.

Vous trouvère':^ à la fuite quelques ré-

flexions diâées par le défir de voir améliorer

nos gouvernemens , que j^ai cru convenable

de foumettre à votre attention , me repofant

fur votre indulgence y tant pour cet objet que

pour tous les autres.



AVERTISSEMENT.

V-iET ouvrage a été écrit en grande partie

& l'impreffion commencde en 178^, en-

forte qu'il eft devenu néccflaire d'y joindre

un Supplément, pour inftruire le Ledleur de

quelques faits importans arrivés poftérieu-

renient à cette époque , & dont le détail

fera concevoir de plus en plus que le prin-

cipal but de l'auteur e(l de lui donner une

connoiffance exa£te de tout ce qui regarde

les États-Unis d'Amérique. Ainfi, l'on

pourra confidérer ces états féparément &
en mafTe dans le point de vue le plus clair

poflîble , réformer de foi-même les erreurs

infinies qui peuvent avoir été répandues par

l'ignorance ou par une politique mal en-

tendue , ôc fe mettre en état de former des

conjectures probables.

On doit obferver que par le mot peuple
• • •
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vj Avertissement.
J'entends dans cet ouvrage toute la na-

tion , excepté en certains cas où il s'agit de

diftinguer du corps des citoyens le petit

nombre de ceux qui font élus pour conduire

les affaires nationales. AinQ toutes les fois

qu'on parle des rapports entre la nation ôc

fes adminiftrateurs , ceux-ci r^ font point

compris dans la fignification du mot peuple.

Mais lorfqu'on dit le peuple de Virginie , le

peuple de Penfylvanie y &c. on entend tous

les habitans de l'état dont il s'agit , & de

même on dit indifféremment les citoyens^

les habitans ou le peuple des États-Unis,,

J-K>T>» «..'i 4^s.| »» w 4-i .

? .:-vT;^ 7.^1 'j: •
«•

'.J''! *
, if^r .;. - j , : . r A. „ >u i i i ..

f .^

II



INTRObuCTION,\

M iA révolution de l'Amérique ayant fixé

lattention de TEurope
,
plufieurs Écrivains

fe font empreffés de traiter un fujet fi in-

téreflant ; ôc dans la crainte d'être prévenus,

chacun d'eux s'eft hâté de publier Ton ou-

vrage avant qu'il leur eût été poflible

d'acquérir des inftrudions fufiifantes, &
fans même fe donner le tems ôc le foin de

fe procurer celles qu'ils pouvoient recueillir.

Quelques-uns ) en annonçant l'hiAoire de

la révolution , n'en ont donné que le roman.

On a déjà dit que fi dans celle de M. d'Au-

berteuil> on appeloit le général anglois

Hector y & le général américain Achille , ce

feroit l'hiftoire de la guerre de Troye.

Il a paru dernièrement un ouvrage en

trois volumes , avec ce titre pompeux :

« Hiftoire impartiale des évènemens mili-

» taires ôc politiques de la dernière guerre

D dans les quatre parties du monde ». C e(l

a iv
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viii INTRODUCTION. •

un tiflu de relations infidèles & d'erreurs

de géographie. J*en aurois trop à dire , fi

je faifois mehtion de tous ceux qui ont

écrit avec la même légèreté. Je me bor*

nerai donc à parler des Ecrivains dont la

célébrité peut accréditer les erreurs. *

M. Tabbé Raynal ne paroît pas avoir

montré à notre égard Texaflitude dont il

fe piqué. Il eft à préfumer qu'il aura cru

trop aifément tout ce qui lui aura fourni

l'oceafion de faire briller fon éloquence , &
le Ledeur înftruit, en même-tems qu'il

adn^ire le ton plein de chaleur & d'énergie

avec lequel M. l'abbé Raynai réitère (i

fréquemmeiit fcs invocations à la vérité

,

regrette qu'il ne l'ait pas mieux connue.

L'abbé de Mably , animé , comme il le

dit ,
par le zèle & par le défir d'être utile

,

a écrit lès obfervatîons fur le gouvernement

& ks k)ix des États-Unis à une époque de

la vie peu propre à la recherche fcrupuleufe

des objets nouveaux. Il ne faut donc pas

s'étonner que les obfervations de cet Ecri-

vain foient généralement fondées fur de

mauvaifes bafes. î ^ * ^? 7\^l
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IXINT' OD UCTION.
Si l'ignorance eft préférable à Terreur , il

faut convenir que l'état a£luel de Topinion

de l'Europe fur l'Amérique eft pire qu'avant

la révolution \& les obfervations de l'abbé de

Mably ont fingulièrement contribué à con-

facrer les rêveries fans nombre que l'on n'a

cefTé de débiter fur ce continent au défk-

vantage des Etats-Unis.

Un grand nombre d'ouvrages qu'il avoic

faits auparavant,& le zèle qu'ils annonçoient

pour l'utilité du genre humain , avoit déjà

établi fa réputation dans le monde ; &, ce

qui lui donnoit plus de crédit encore , dès

les commencemens de la révolution de

l'Amérique, il avoit montré une forte d'en-

thouftafme en fa faveur , & fréquenté à

Paris quelques-uns des plus illuftres citoyens

des Etats-Unis. Ce n'eft pas tout, quelques

mois avant que fes obfervations fuflent

publiées , on lue dans différentes gazettes

que le congrès avoit fupplié labbé de

Mably de lui tracer un plan de gouverne-

ment. Une lettre que je reçus d'un des plus

fameux Écrivains de notre (lècle me con-

vainquit que cette fuppofition ridicule corn-

'I
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X INTRODUCTION.
mençoit à faire fortune. Cette lettre , datée

du 5 juin 1783 , commençoit ainfi : « On
» me demande, Monfieur,& cette demande

» me vient de loin & de perfonnes confi-

» dérables y s'il efl vrai que la plus grande

» république de la terre , celle des États-

» Unis de l'Amérique Septentrionale , a de-

» mandé à M. l'abbé de Mably fes confeils

» fur les loix conftitutives qu'elle doit fe

» donner,

» Si je n avois à confulter que la vrai-

» femblance Ôc ma propre opinion
, je ré-

5> pondrois, fans héfiter, qu'un pays qui

» s'eft déjà donné une forme de gouver-

» nement , digne de fervir de modèle , &
» des loix dont la fagefTe ôc l'équité font

"» honte aux nations mêmes les plus éclair

» rées , n'a pas befbin de chercher ailleurs |
» des lumières, &c. »

Après m'avoir fait part de fon opinion

fur les écrits du même auteur : « Je vous

» fupplie donc, Monfieur, me difoit-il en

» finiffant , de vouloir bien me dire ce qui

» a pu donner lieu à cette ja£tan|Ce , ôc

D quelle efl la politeffe vague ôc fans con-
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e , datée

i : « On
lemande

:s confi-

is grande

;s États-

île • a de-

confeils

i doic fe

; la vrai-

in
,
je ré-

pays qui

5 gouver-

)dèle, 6c

uité font

)lus éclal-

:r ailleurs

opinion

a Je vous

ifoit-il en

ire ce qui

:aH,ce, &^
fans con-

INTRODUCTION. xj

» féquence que M. l'abbé de Mably aura

» prife pour une fupplication de votre répu-

» blique , de vouloir bien l'éclairer fur fes

» loix. »

Je répondis que dès l'année i77<Jj les

états avoient formé leurs guuverneniens

refpeûifs ; que le congrès fe mêloit feule-

ment des affaires de la confédération , fans

avoir le droit de faire des loix ; qu'il n'étoit

jamais entré dans la penfée d'aucun des

treize États-Unis de recourir à l'aide des

étrangers ,
pas même de ceux de fes propres

citoyens qui étoient abfens , ni de les

confulter en aucune façon ,
pour former

ou réformer fon gouvernement , ou pour

fe faire un code de loix ; que l'abbé de

Mably
,
que j'avois rencontré par hazard

,

étoit convenu lui-même avec moi de la

fauffeté du bruit qni s'étoit répandu , mais

qu'il m'avoit été impofTible de le déterminer

à détromper le Public , en écrivant au

moins au gazetier qui le premier avoit ré-

pandu ce bruit laïque j'avois cependant

pris la liberté de lui repréfenter entre autres

chofes
, que fon filence tendoit à accréditer

i\
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xij INTRODUCTION.
un menfonge , ou du moins à faire fup-

pofer qu'il n*étoit pas fâché qu'on y ajoutât

A mon fécond voyage d*AmérIque en

France , le livre de l'abbé de Mably me
tomba dans les mains. J'y vis qu'après avoir

annoncé qu'il avoit lu , « avec toute Tat-

» tention poiTible, les différentes confti-

» tutions que fe font données les États-

» Unis de l'Amérique » , il en parloit

comme d'après une relation infidelle & con-

fufe. v^ :
>. • V

' Ses principes de gouvernement, fouvent

oppofés aux vrais principes républicains,

nous ont attiré fa critique fur des points

dans lefquels nous avons donné à la liberté

la meilleure bafe pofTible , & quelquefois

fon approbation fur d'autres points où nous

ne l'avons pas affurée autant que nous

l'aurions dû.

Comme dans fa première lettre il nous

loue en plufîeurs endroits avec tranfport ,

qu'il nous attribue certains mérites que

nous n'avons pas, 6c que par tout il pro-

feffe un zèle pour notre gloire 6c notre
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profpérité qui va jufqu'à renthoufiafme , il

en eft réfulté qu'on l'a cru prévenu en notre

faveur : ce qui n*a pas manqué de faire

ajouter foi aux affertions qui tendent à

donner une idée défavantageufe de nos

affaires , tant à l'égard de leur état préfenc

que de leur état à venir.

Si fon livre n'eût point paru , il eft pro-

bable que le prétendu défordre , la pré-

tendue anarchie des Etats-Unis, & tant

d'autres inventions & exagérations répétées,

dans les papiers anglois , n'auroient obtenu

aucune croyance , venant d'un pays où l'on

eft en pofleffion de dire & d'écrire tout le

mal imaginable contre les Etats-Unis. Mais

comment en douter, lorfqu'un tel Ecrivain,

qui a l'air de prendre à notre fort le plus

grand intérêt ( i) , nous repréfente lui-même

comme étant dans la pofition la plus affreufe

où puifTe fe trouver un corps politique ?

C'eft pourquoi les erreurs de l'abbé de

Mably ont tiré plus à conféquence que

(i) Celui qui a traduit Tes obfervations en anglois nous

appelle les favoris de Vabbé de Mably,
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celles de M. l'abbé Raynal , & demandent

une réfutation plus formelle & plus étendue-

Je pafTerai fous filence ce qu*ont dit des

Ecrivains moins connus , ôc particulière-

ment ceux dont on fait que la plume a

été dirigée par la politique ou par la ven-

geance. ' '

Mon but principal eft de donner l'idée

la plus précife & la plus claire de la fitua-

tion des affaires dans les treize Etats-Unis

,

& fur-tout de leurs gouvernemens , en re-

courant aux faits hiftoriques qui me paroî-

tront propres' à jeter des lumières fur le

fujet que je vais traiter. ' '

Je commencerai par un expofé fuccin£t

des premiers établiffemens des colonies

,

pour montrer les rapports qu'elles avoient

avec la Grande-Bretagne; je ferai voir

quelle a été la véritable caufe de la révo-

lution. Enfuite je préfenterai un tableau

racourci de la conduite des colonies à une

époque très-intéreffante , & fingulièrement

critique, je veux dire pendant l'efpace

d'environ deux années entre la fufpenfion

du gouvernement royal & la création du
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gouvernement républicain. De là
, je par-

lerai de la formation des difFérens gouver-

nemens ; je tâcherai de donner une idée

fuffifante de leur nature & de leur efprit ;

& après avoir relevé les erreurs qui ont

échappé à des Ecrivains célèbres , en par-

lant de nos républiques & de la partie de

l'Amérique Septentrionale où elles font

établies, je finirai par quelques obfervations

relatives à mon fujet.

On efpère que les réflexions fur les gou-

vernemens des Etats-Unis , inférées dans

cet ouvrage, ne déplairont à perfonne.Tout

homme doit s'intérefTer à Texiftence d*un

bon gouvernement, dans quelque partie du

globe que ce gouvernement foit fitué , &
contribuer à fon établiffement autant qu'il

peut.

Le Le£leur ne s'étonnera point de la lon-

gueur des deux réfutations , en confidérant

qu'on n'a pas voulu fe contenter de prouver

le peu de croyance que méritent les deux

Auteurs contre lefquels elles font dirigées

,

mais encore qu'on a faifi l'occafion de fe

livrer à des difcuillons^ de donner des éclair-

I
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ciiïemens & d'entrer dans des détails

,

deftinés tout à-la fois à rendre les fujets plus

intéredans y & les réfutations moins arides.

D'ailleurs 9 ces difcuflions peuvent fervir

à réfuter les écarts des autres Ecrivains.
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DES COLONIES
QUI ONT DONNÉ NAISSANCE

;
';, .: AUX

TREIZE ÉTATS-UNIS
DE L'AMÉRIQUE.

vJne Hiftoire complette de rétabliflTement des

colonies , auxquelles les républiques américaines

doivent leur origine, intérefTeroit peu ceux qui

n'ont aucune raifon pour defîrer d'en connoître

toutes les particularités. Il y a beaucoup de chofes

qui ne font faites que pour être confervées dans

les dépots publics. Nous troyons donc qu'une idée

nette , sûre & précife des commenceniens & des

progrès de ces établilTemens , fera fuffifante. Ce
qu'il importe le plus de connoître , c'eft le carac-

tère de ceux qui en jetèrent les fondemeiis, 6c leurs

Pan, /. A
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rapports avec la Grande-Bretagne. Parmi les Ton*

dateurs , il ne faut pas confondre les hommes qui

n'eurent en vue que refpoir de faire fortune , avec

ceux qui ne confidcroicnt que l'avantage de jouir de

la liberté. La connoiilànce du véritable caraâère

des premiers émigrans , mettra le ledeur X portée

de fie pas s'étonner de la conduite que tinrent

leurs fucccHcurs en différentes circonftances , de

dont les détails lui paroitroicnt fans cela manquer

de probabilité. Une expofition fuccinte des faits le

convaincra que l'Europe n'a été , dans ces derniers

temps , informée de ce qui concerne ce pays &
le peuple qui l'habite , que par des écrivains de

lomans Se de gazettes.

La fameufe découverte de Colomb , les voyages

d'Améric Vefpuce, ceux des Cabots Vénitiens éta-

blis A Bridol , & différens autres , faits par des

Anglois & des François , avant d'entreprendre

aucun établiflèmcnt dans ces contrées, n'entrent

point dans le deffein de cet ouvrage. Les colonies

feules en font l'objet.

De la fondation de la Virginie.

ES Anglois , qui donnèrent naifTance aux éta-

blificmeiîs de l'Amérique feptentrionale , furent

de fnnpie* aventuriers qui en firent l'entreprife ï



fur le$ États-Unis. J

leurs frais & rifqiies : enforte que le pays dont ils

devinrent propriétaires, loir qu'ils l'cuift nt acheté

des habitans appelés communément Indiens ou

Sauvages , foit qu'ils l'eulfent conquis fur eux , dut

leur appartenir en toute fouveraineté fans avoir

bcfoin du confentement d'autrui. Mais le che-

valier Walter Raleigh , chef de la première en-

treprife, apparemment pour prévenir les prétentions

que l'Angleterre pourroit élever par la fuite contre

fes droits ou ceux de fes fucceffeurs , fît (iis con-

ventions avec la reine Elifabeth , & en obtint une

charte le 25 mars 1 584.

Cette charte affure au chevalier Raleigh & à

fes fuccelTeurs à perpétuité la fouveraineté du pays

dont il prendroic poffeflîon , avec faculté pleine

& entière de former un corps légiflatif & d'établir

un gouvernement femblable, autant qu'il feroic

poilîble , an gouvernement anglois , & le pays

devoir être uni à l'Angleterre , par Us nœuds d'une

alliance & d'une amitié parfaites. Telles font les

propres expreflions de la charte. AflTurément elles

n'annoncent ni la qualité de fouverains , d'un côté

,

ni celle de fujets , de l'autre.

Le chevalier Raleigh y fit auflî-tôt un voyage

avec deux vailTeaux , prit pofleflîon de tout le pays

qui eft (îtué entre le vingt-cinquième degré de

latitude & le golfe de Saint-Laurent , &: à caufe

de la répugnance que la reine avoit pour le m^*

Aij
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riage , il l'appela en fon honneur Fïrglnle. Il vifita

l'ile Roanoke , fituée vers le trente-fixième degré

de latitude , entre les bancs de fable & cet amas

d'eau qui fut appelé environ cent ans aprcs

ÂlbemarleSound. Mais il ne paroît pas qu'il ait

liiilTé perfonne dans l'île ou fur le continent.

L'année fui vante , il y envoya difFérens vaifïèaux

fous le commandement du chevalier Richard

Grenville , qui lainfa dans cette île cent huit per-

fonnes , dont il confia la conduite à un certain

Raphaël Lane. Ils manquèrent , par imprudence

,

de mourir tous de faim. Il y en eut beaucoup qui

périrent, & l'année d'après, les autres s'en retour-

nèrent en Angleterre avec le célèbre amiral Drake,

qui pail'a par cet endroit, quand il eut terminé fon

expédition aux îles efpagnoles.

Vers le même temps , le chevalier Raleigh étoit

parti d'Angleterre avec un vailTeau , & quinze

jours après le chevalier Grenville appareilla avec

tiois autres , pour faire tous les deux la même
ïoute. Le premier arriva au cap Hatteras , où

n'ayant pu fe procuier aucunes nouvelles des cent

huit perfvnnes dont nous venons de parler , il

s'en retourna en Angleterre. Grenville retrouva

rîle , fans qu'il pût parvenir à favoir ce que tout ce

monde étoit devenu. H y laiflTa cinquante autres

hommes avec des vivres pour deux ans. Ceux-ci

furent cous tués par les Naturels du pays.
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II y en a qui prétendent que Raleigh ny alla

jamais en perfonne. Que cela foit ou non , les

faits importans reftent les mêmes.

Dans l'été de 1587, trois autres vaifTeaux y

arrivèrent , ayant à bord plufieurs familles 6c des

vivres. Raleigh fit partir avec eux un certain Jean

White, qu'il nomma gouverneur, & lui donna

douze afliftans , avec ordre de s'établir fur le golfe

de Chéfapéak, où probablement il ne put venir

à bout d'entrer. Ce corps politique fut dé(?2né

fous le nom qui fuit : Le Gouverneur & tes y^JJîJians

de la ville de Raleigh en Virginie,

L'année fuivante , White alla en Angleterre pour

y faire de nouvelles recrues , & prendre les

chofes nécelfaires à la colonie naiflante. Raleigh

équipa une flotte, à laquelle la reine envoya des

défenfes de partir , au moment où elle devoit

mettre à la voile , & cela pour l'unir aux vaifleaux

de la flotte royale , contre cette énorme flotte

efpagnole , qui fit enfuite naufrage en grande

partie fur les côtes d'Angleterre.

White partit enfin deux ans après. Sa traverfée

fut longue & pénible , & il arriva ^ au mois d'août

1 590 , au cap Hatteras, où un coup de vent furieux

le força de couper les cables & de fe remettre en

pleine mer. Il fut obligé de sqw retourner en

Angleterre, fans avoir vu ces pauvres gens, dont on

n'a jamais entendu parler depuis. A foa départ

,

Aiij

i
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il avoit laifle dans l'iMe cent quinze perfbnnes.

. Ce qui fut aufli la caufe du retard de White ,

ce fut le délabrement des finances du chevalier

Raleigh. Il avoit déjà, dès 1587, commencé a

reflèrrtir \qs effets des dépenfes confidérables que

fes entreprifes lui avoient occafionnées j &: 1 ob-

ftacle que la reine mit au départ de fa flotte fut

probablement ce qui acheva de le ruiner. Il avoit

dépenfé plus de quarante mille livres fterling, fans

jamais avoir reçu le moindre fecours du gouverne-

ment , qui , au contraire , lui avoit fait beaucoup

de tort en interrompant dans diverfes circonftances

le cours de fes opérations. Le 7 mars 1589 (i)

,

Raleigh accorda à Thomas Smith & à d'autres

,

en confidération des fommes qu'ils avoient four-

nies pour continuer l'entreprife , <« la liberté de

j> commerce dans fon nouveau pays, avec exemption

» de droits pendant fept ans , à la réferve de la

» cinquième partie de l'or & de l'argent des mines

» que l'on découvriroit »». Il ftipula de plus avec

eux & les autres afïiftans qui étoient en Virginie

,

'. (i) Quelques écrivains & imprimeurs dans les dares

qui précèdent la réforme du calendrier , ont fiiivi l'ancien

llyle , d'autres les ont réduites au nouveau , & plufieurs

n'ont pas été afTez exafts. Il eft donc probable que dans

quelque date depuis le premier janvier jufqu'au 15 mars, il

y a erreur d'une année. On prie le lefteur de l'attribuer

,

en ce cas, aux eau fes que nous venons d'expofer.

3
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far les États- Unis. *f

qu'il leur confirmeroic l'adte d'incorporation

» qu'il leur avoit donné en 1587, avec toutes

» les prérogatives , jurididlions , droits & pri-

» vilèges que la reine lui avoit accordés (1). >

La clarté & la précifion ne fe rencontrent pas

ji

fouvent dans les ad:es de ces temps & de U
vient que cette conceflîon a occafionné parmi les

écrivains une fî grande diverfité d'opinions. Dans

la charte que Raleigh avoit obtenue , la reine

s'étoit réfervé la cinquième partie de l'or & de

l'argent , comme fe la réferva Raleigh dans l'adte

qu'il fit en faveur de Smith & de fes aflbciés , d'où

il fembleroit que cette réferve regardoit la reine

& non pas Raleigh. L'a<Ste d'incorporation qu'il

promet de confirmer avec les concédions ci-delTus

mentionnées , c'eft-à-dire , toutes les prérogatives ,

juridictions , &c. femble annoncer une renon-

ciation entière à tous fes droits. D'i^n autre côté

,

Raleigh, en parlant de la liberté de commerce

dans fon nouveau pays y paroît fe faire une grande

réferve , tandis néanmoins que la feule réferve

fpécifiée eft celle qui regarde la reine. Le colonel

(1) jVI. Tabbé Raynal dit, & cette aflertion n'eft rien

moins qu'exafte : « La compagnie qui fe forma fous

» l'appas de fes magnifiques promefles , obtînt du gou-

w vernement en 15 84, la difpofition abfolue de toutes les

» découvertes qui fe ferolent ». Tom. S, pag. 309 , cdit.

de Gen. in-Z^,

A iv
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Richard Bland , dans fa diflertation pleine de fens

& d'érudition fur les droits des colonies , im-

primée en Virginie en 1^66 , dit que Raleigh

renonça à fes droits, & ne parle d'aucune exception.

On lit dans quelques auteurs que depuis l'année

1 590 , Raleigh y fit cinq autres expéditions , dont

la dernière en \6oi. Cela prouveroit qu'il y étoit

toujours intérerte. Quoi qu'il en foit , Raleigh ayant

été mis en prifon au commencement du règne de

Jacques premier , & y étant refté pendant quinze

ans , profcrit par une fentence qui le condamnoit

à la mort , on fait , à n'en pouvoir pas douter , qu'il

ne fe mêla plus de cette entreprife ( i ). Il eft éga-

lement certain que il cqs cinq expéditions eurent

(i) Raleigh fut renfermé dans la tour de Londres

,

comme coupable d'avoir conjuré contre le roi , & fut con-

damné à être décapité , fans aucune preuve de délit. Le
roi (ufpendit Texécutlon de la fentence; mais (ans l'ab-

foudre. Après quinze ans de prifbn , c*eft-à-dire en 161 8,
il le laifTa foriir ; mais il ne voulut pas l'abfoudre pour cela.

Il lui confia le commandement de douze vaifTeaux pour

aller s'emparer dans la Guyane d'une prétendue mine d'or

fort riche ; & au retour de cet«e expédition , qui n'aboutit

à rien, il le fit décapiter en vertu de l'ancien jugement.

Hume , que beaucoup de perfonnes croient un peu cour-

tifan , le confidcre, dans le fixième volume de Ton hifloire

,

comme iacrifié au relfcntiment des Efpagnols , à qui le

roi ne vouloit pas déplaire , parce qu'alors il defiroit fort

d'obtenir une princeife elpagnole pour Ton fils aîné*

-:

i

nous

m



de Tens

s , im-

Raleigh

ception.

Tannée

s , dont

[ y étoic 1
y\ï ayant

ègne de

c quinze

damnoit

er , qu'il

eft éga-

s eurent

Londres

,

k fut con-

déllt. Le

(ans l'ab-

en i6iS,

}our cela,

aux pour

mine d'or

n'aboutit

ugement.

jeu cour-

hïAoire

,

à qui le

2firoit fort

;

.:

fur les États - Unis, p

lieu , les gens qu'on y avoir envoyés doivent avoir

éprouvé la même deftinée que ceux que White y

lailfa ,
puifqu'on n'eut jamais la moindre connoif-

fance de ceux qui y avoient été envoyés jufqui

cette époque. Jacques premier s'embarraflant for:

peu des droits de fes fujets , en comparaifon de

fes propres prétentions , difpofa de la Virginie en

faveur de deux compagnies , par une nouvelle

charte dater du lo avril i6o^.

Quelques-uns ont prétendu que Raleigh perdit

fon droit en i ^o 5 , par l'effet de la fentence donc

nous venons de parler , comme li un tribunal

anglois pouvoir avoir autorité fur un pays lîtué

hors de la juridiction de l'Angleterre. De plus

,

la celîîon faite à Smith & ks alTociés eft de l'année

1589, ôc comment une fentence , rendue qua-

torze ans après , auroit-elle pu leur préjudicier ,

quand même les terres auroient été fituées dans ce

royaume? -Uxi .':c. :
-'

1^

Il y a des écrivains qui regardent la charte de

1C06 comme une confirmation de Jacques pre-

mier, en faveur de la compagnie qui avoir con-

tradé avec Raleigh. D'autres prétendent qu'il

l'accorda à de nouveaux aventuriers. Ce qui paroît

le plus vraifemblable , c'cft que Thomas Smith ôc

fes aflbciés , ou fes fuccelfeurs , s'unirent avec

d'autres perfonnes en crédit , ôc ne tentèrent pas

même de difputer à un roi vain , capricieux , ôc

i )
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enivré de la toute puifTance royale , la fatis-

faâiion de fouler aux pieds les droits de Raleigh.

La charte fut , comme je viens de le dire

,

accordée à deux compagnies. La premicre eut le

nom de la Compagnie de Londres : fon territoire

,

fiiivant la charte , s'étendoit depuis le trente-

quatrième degré de latitude jufqu'au quarante-

unième. Quant à l'autre, qu'on appela la Compagnie

de Plymouthy nous en parlerons dans la fuite.

La compagnie de Londres fit de grands efforts

pour établir une colonie. Elle envoya le capitaine

Newport avec un nombre aflfez confidérable d'émi-

grans , parmi lefquels étoient quelques Polonois &
Hollandois. Newport arriva dans les premiers jours

de mai 1 6o-f , entre les deux caps d'où l'on pafle à

la baye de Chéfapéack, & l'ayant laiffée à fa droite,

il pénétra jufqu'à cinquante milles environ par le

fleuve de Pawhatan. Il débarqua dans une pénin-

fule, & quand il partit pour l'Angleterre, il y

laifla environ deux cents perfonnes.

Le capitaine Jean Smith , appelé le Voyageur

^

étant parti pour aller \ Roanoke , où White avoit

laille , comme nous l'avons dit , cent quinze per-

fonnes , il fe trouva entre cz^ deux caps , & appela

le feptentrional Cap Charles ^ & le méridional Cap

Henry y en l'honneur des fils du roi. Le fleuve

Pawhatan fut nommé en l'honneur du ' o^ , James-

River (le fleuve de Jacques
) j & lapéniniule furla-

I quelle

I fortifie

4 Town,
'^

Le(

? tentati

I
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I
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quelle les nouveaux habitans s'établirent & fe

fortifièrent , fut appelée par la môme raifon James-

Town, la ville de Jacques (i).

Le colonel Bland rapporte qu'après beaucoup de

tentatives , la compagnie fut découragée par le

poids des dépenfes , comme l'avoir été le chevalier

Raleigh
;
que de nouveaux afTociés lui rendirent

dès forces & qu'elle obtint une nouvelle charte.

Il eft certain que celle de ï6o6 , dans laquelle

les premiers , dont il étoit fait mention , étoient le

chevalier Thomas Gates & le chevalier George

Somers , fut annullée par une autre du 1 5 mai

1609 , dans laquelle le premier nommé fut le

comte de Salisbury. On n'y trouve plus ce titre

,

la Compagnie, &c, mais le Tréforier &la Compagnie,

Jacques fe réferva la cinquième partie de l'or èc

de l'argent , comme avoir fait la reine Elifabeth

,

(i) Cent (bîxante-quatorze ans après,. le a août 1781,

^ ce même endroit qui , depuis deux ou trois ans , étoit

devenu une île , débarquèrent les troupes françoifes com-

mandées par le marquis de Saint-Simonk Elles y furent

apportées par cette flotte confîdérable , k l'aide de laquelle^

Ifes Américains durent principalement la prife de toute

l'armée angloife aux ordres de Cornwalîis , & le retour du

calme en Virginie. Je ne prétends pas dire que la fîotte

ejut part à l'attaque , puifque la fîtuation du lieu ne le per->

mettoit pas ; mais elle empêcha Cornwalîis d'échapper pav

la fuite , & de recevoir aucun récours*

i!
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A: leurs fucceffeurs Hrent prefque toujours la même
chofe.

Suivant l'Iiiftoire de ce Smith qui refta dix-neuf

ans en Amérique , & fut pendant quelque temps

préfident en Virginie, il y eut en i<>09, neuf

vaifTeaux d'expédiés avec cinq cents perfonnes fous

le commandement de Gates , de Somers , & du

capitaine Newport. La flotte fut difperfée par un

coup de vent. Gates & Somers s'étant fauves aux

Bermudes avec cent cinquante perfonnes, conf-

truifirent deux petits bâtimens de cèdre , avec

lefquels ils firent voile le lo de mai i<>io, pour

la Virginie où ils arrivèrent le lo. Enfin , quelque

temps après , ils fe rembarquèrent tous , & ils

auroient abandonné tout-à-fait le pays , fi en def-

cendant le fleuve , ils n avoient pas rencontré le

lord Delaware avec trois vaifleaux qui leur ap-

jiortoient tous les objets qui leur étoient néceflaires.

J'omets ici une longue fuite d'anecdotes > & je

dirai feulement que la relation de Smith eft pleine

d'aventures périlleufes , défolantes Se funeftes , au

point que c'eft une chofe qui paroît merveilleufe

que la confiance de c&s premiers aventuriers

,

fpéculateurs 8c émigrans. ;, ! u .--

, Pendant quelque temps la compagnie s'étoit

contentée d'envoyer en Virginie des adminiftra-

teurs , & quantité de miférables engagés à fon

fervice. Si elle eue continué fur le même pied

,
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il ne s'y feroit peut-être jamais établi de colonie.

Les fpéculateurs s'étoient formés une faufle idée

de ce pays. Au lieu de l'envifager comme un

azile très-avantageux pour y jouir de la liberté

,

ils s'imaginoient pouvoir en tirer de grandes ri-

chelTes. Leurs vues étoient fondées fur le com-

merce & fur l'efpoir d'y trouver des mines de

métaux précieux j ils craignoient peut-être la con-

currence, & vouloient s'en conferver le mono-

pole. Les Sauvages n'ayant rien autre cliofe à

donner en échange que des peaux , de les Euro-

péens étant au fervice de la compagnie , le com-

merce ne pouvoir dédommager que d'une très-

foible partie des dépenfes. Par bonheur pour nous

les métaux précieux n'ont jamais paru , & tout

Américain , Hncèrement attaché à fon pays , doit

deHrer que la nature n'en ait pas empoifonné ce

fol heureux.

Les intéretlës fentirent enfin que n'allant point

y fixer leur féjour , ils ne pouvoient en tirer au-

cun parti que par là vente &c le loyer des terres.

Pour encourager les émigrans , il fallut d'abord

les céder à des conditions peu différences de con-

cédions gratuites. On les louoit moyennant une

modique portion du produit. Il parok , fuivant les

regiftres de la compagnie
, qu'en i(j 1 7 il ne ref-

coit pas plus de cinquante quatre perfonnes à fan

fervice
y
que ceux qui louèrent des terres portèrent

„
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dans Tes magadiis , pour leur rétribution de cette

année là ,
quatre cents boilTeaux de bled de Turquie,

& que le tabac fut vendu dix-huit deniers à trois

fols ilerling la livre.

Ce changement de fyftême fit prendre à beau-

coup de partifans de la liberté la réfolution d'aller

s'y établir , ôc les principes arbitraires de Jacques

premier ne contribuèrent pas peu à les déterminer.

En I (j 1 9 , onze vailFeaux y apportèrent mille deux

cents feize perfonnes , tant hommes que femmes &
enfans, qui s'établirent fur les bords des fleuves

James & Yorck.

Le gouvernement de la compagnie n'étoit ni

fiable , ni conforme aux idées ôc à. l'humeur des

émigrans. Il y avoir en Virginie à la tête du gou-

vernement , tantôt un préfident , tantôt un tré-

forier , quelquefois un gouverneur , & le pouvoir

étoit exercé moins d'après des règles certaines que

d'après le caraârère de celui auquel il étoit confié.

Parmi les aflociés , il y avoir beaucoup de nobles

& de chevaliers , comme on voit dans un livre

publié en 1610 , par ordre du tréforier & du confeil.

Le tréforier étoit alors le comte de Southampton.

Une fociété de nobles , de chevaliers & de mar-

chands , qui n'avoit en vue que l'appât du gain , ne

pouvoit gouverner d'une manière fatisfaifante pour

ceux que l'amour feul de la liberté avoir fait émigrer.

Ils fe regardoient comme les maîtres du pays , ôc

'
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ne reconnoilToieiit aucun frein. Les émigrans com-

mencèrent donc , dès qu'ils fe virent en alFez grand

nombre , à s'afTembler & à délibérer. Le réfultat de

leurs conférences fut de nommer des repréfentans

pour défendre leurs droits. Le droit de fuflrage

fut exercé par tous les polfelFeurs de terre fans

exception.

Le 14 juillet 1611 , la compagnie arrêta quen

Virginie il y auroit à l'avenir un corps légiilatif

,

qui feroit appelé Jjjemblée générale j confiftant

en un gouverneur, douze confeillers ôc des re-

préfentans du peuple
j
que les confeillers Se les

repréfentans feroient les loix, & que le gou-

verneur auroit le pouvoir de les approuver ou de

les rejeter ; que les loix n'auroient d'effet qu'après

avoir été ratifiées par la compagnie y Se qu'auili-tôc

que le gouvernement de la colonie feroit formé

Se bien établi , les ordres de la compagnie ne pour-

roient plus rien fur la colonie, fans le confentement

de l'aflTemblée générale. Le gouverneur & les con-

feillers étoient nommés par la compagnie , qui

pouvoit audl les deftituer à fon gré.

On ne s'étonnerji point d'un changement fi

prompt & n confidérable dans la conduite des

intérefles à l'égard de la colonie , en remarquant

que les repréfentans du peuple s'étoient aflTemblés

peu de mois auparavant & avoient réfolu d'agir.

Quant à la fouveraincté , les émigrans commen-

'I
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çoienc à faire de fcrieufes diftinâions encre les

droits des Naturels du pays ôc les prétentions des

Européens. Les terres que la compagnie cédoit à

de certaines conditions aux émigrans , elle les

avoir achetées pour la plupart des Sauvages , ôc

elle en avoit obrenues quelques-unes par des traités

de paix conclus après différentes guerres , ou plutôt

différentes incurlions ôc efcarmouches qu'il y avoit

eu entre les deux partis. Mais les émigrans

croyoienr pouvoir les acheter diredement des lé-

gitimes maîtres , avec plus de juftice & plus d'avan-

tage. La compagnie ufa donc de prudence en

accordant ce qu'elle ne pouvoic retenir , 6c un

aâe volontaire lui conferva la fouveraineté. Si les

miniftrcs de Georges III avoient ufé de la même
modération , la liberté américaine n exifteroit

point.

La fouveraineté de la compagnie ne fut pas

longue. Jacques premier , qui ne manquoit jamais

de prétextes pour foutenir fes prétentions , uniflfant

la force aux détours de la loi , la dépouilla en-

tièrement de tous les droits qu'avoit pu lui donner

le facrifice de cent mille livres ftérling , dépenfées

pour établir la colonie , fans jamais avoir reçu le

moindre fecours du gouvernement d'Angleterre.

Les Intéreffés qui vivoient fous le gouvernement

arbitraire de ce roi , furent forcés de céder j d'ail-

leurs cela ne regardoit point les colons. Ils ne

s'embarraflToient

M
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s'fembarraflbient que de leurs propres droits , &
de plus ils n'étoieiit pas fort contens du gouver-

nement de la ce mpagnie. Jacques n'oublia pas

de tirer parti de cette circonftance , ôc il fonda

là-delfus une de fes prétentions pour fe l'approprier.

La nouvelle forme de gouvernement que le roi

leur fit propofer n'étant pas de leur goût , fut

rejctée, & ils ne fe tinrent tranquiles qu'après

qu'on leur eut confirmé tous les droits exiftans

avant l'extinâion de la compagnie.

Ce qui vient d'être dit , prouve clairement que

Jacques premier devint roi de Virginie , comme
il l'étoit d'Angleterre , fans que l'un de ces pays

dépendît en aucune manière de l'autre.

Le gouvernement royal plut beaucoup aux

colons y en forte qu'ayant été queftion , au com-

mencement des dilTentions qui s'élevèrent entre

le parlement & le roi, de rétablir la charte de la

compagnie avec l'autorité du parlement , l'af-

femblée générale s'y oppofa fortement par uae

proteflation folemnelle du premier avril 1(142 , Se

déclara ennemi de la patrie , avec confîfcation de

biens , quiconque tenteroit de faire aucun change-

ment dans le gouvernement ; en conféquence

,

Charles premier afsûra la colonie qu'il n'y feroit

fait aucune innovation. La fouveraineté de la

compagnie bleffoit l'orgueil des colons , & l'ad*

Fart, L B
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mif^on de l'aucorité du parlement eût détroit h
liberté.

Après que Charles premier eut été décapité,

l'ufurpateurCromwel, devenu tyran de l'Angleterre

fous le titre impofant de Proteâeur de la répu-

blique , fut obligé d'envoyer une efcadre de vaif-

feaux de guerre contre la colonie, qui vouloir

reconnoître pour chef de fon gouvernement le

fils aîné du feu roi. Enfin , il fallut quelle cédât

à, la force j mais elle ne le fit qu'après avoir arrêté

de part Se d'autre les articles de la capitulation^

fuivant le ftyle des nations belligérantes.

Voici les plus importans :

1°. La Virginie & fes habitans feront fous la

dépendance de là république d'Angleterre, non

comme pays de conquête , mais comme tout pays

qui fe rend volontairement , & ils jouiront des

mêmes privilèges & franchifes que le peuple libre

d'Angleterre.

1°, L'aflemblée générale s'aflèmblera comme
auparavant , & dirigera les affaires de la colonie.

3**. La Virginie aura la poflTeflîon ôc jouifTance

de l'étendue de territoire marquée par les anciennes

limites , & fpécifiée dans les chartes des rois pré-

cédens.

4°. Les habitans de la Virginie auront par-tout

& avec toutes les nations , la miême liberté de

commerce que les Anglois.

les V
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5**. La Virginie fera exempte de taxes , droits

,

importions de toute efpèce j & l'on ne pourra

,

fans le confentement de l'alTemblée générale , la

grever d'aucune charge , y conftruire êies forts ou

châteaux , ni enfin y tenir des troupes fur pied.

Les commilfaires du parlement fîgnèrent la

capitulation en Virginie le iz mars i6^\ , & elle

fut enfuite confirmée par Cromwel en Angleterre.

A la reftauration de Charles II , le parlement

annulla tout ce qui avoit été fait par Cromwel. Si

donc un aâ:e fait folemnellement pouvoit être an-

nulle par une feule des deux parties , la Virginie

auroit dû relier , fuivant les faits hiftoriques que nous

avons rapportés , abfolument indépendante de

l'Angleterre. Si au contraire la capitulation con-

ferva fa force , la dépendance exprimée dans le

premier article fubfifta , mais aux conditions fous

lefquelles elle avoit été ftipulée j c'eft-à-dire
, que

les Virginiens jouiroient de toutes les franchifes

& de tous les privilèges du peuple d'Angleterre
j

qu'ils feroient le commerce librement avec toutes

les Nationsj qu'ils polfédexcient le territoire marqué

par les anciennes limites
\
qu'ils conduiroienr eux-

mêmes leurs afïaires comme auparavant
j

qu'ils ne

feroient taxésxque.par leurs propres àflemblées
;

qu'en Virginie il n'y auroit ni troupes fur pied

,

niforterefifescondruites^ &c.

Dans le mois de janvier 1^59 > les Virginieiis

Bij
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proclamèrent unaiiimetneiic Charles II, alors refxigié

en Hollande , roi d'Angleterre , d'EcofTe , de

France , d'Irlande & de Virginie , Ôc rappelèrent

au gouvernement le chevalier Guillaume Barklay

,

qui avoir déjà été gouverneur du temps de fou

père. Cet aâ:e de fouveraineté mérite attention.

Charles 1 1 fut donc roi en Virginie , quelque

temps avant qu'il fût afsûré d'être rétabli fur le

trône d'Angleterre.

Pendant fon règne , qui ne fut pas favorable à

la liberté , à l'exemple d'un aâe du parlement de

l'année 1^50 » dont nous aurons occafîon de parler

ci-après , l'Angleterre prétendit faire le monopole

du commerce des colonies (i). On déclama beau-

coup j on n'écrivit pas moins pour démontrer qu'il

y auroit réciprocité d'avantages , fur-tout à caufe

de la proteâion que l'Angleterre donnoit avec Ces

flottes au commerce des colons.

Nonobftant les proteftations , le droit de régler

le commerce fut exercé , & ce prétendu droit

donna lieu fous le même règne à différens ades

du parlement , l'un defquels établidbit un impôt

fur les objets qu'on faifoit paflTer d'une colonie

à l'autre. Les Virginiens s'y opposèrent fortement
j

ils envoyèrent des députés en Angleterre , chargés

(i) A cette époque , il s'éiolt établi plufieurs autres

colonies , dont nous parlerons dans la fuite»

1
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Ae repréfenter que le droit de mettre des impôts

appartenoit i ralTemblée générale.. Les députés

revinrent avec une ordonnance de Charles II , en

date du 1 9 avril 1 6j6 , où il étoit déclaré qu'on

ne pouvoir grever d'impôts les habitans & pro-

priétaires de la colonie , que du confentement

de l'afTemblée générale, à l'exception des droits

que le parlement mettroit fur les denrées apportées

de la colonie en Angleterre.

L'alfemblée générale étoit en Virginie ce qu'eft

le parlement dans la Grande-Bretagne , & dans

le droit la colonie ne dépendoit pas plus de l'An-

gleterre que Hanovre n'en dépend aduellemenr.

Toutes les loix étoient rendues au nom du roi &
de l'afiTemblée de la colonie , avec la formule

fuivante : Il ejl ordonné par fa très -excellente

Majejié le Roi j & du confentement de l*JJJemhlée

générale j &c.

De la FONDATIOS DE MaSSACHUSETS,

i

leucs autres

I E territoire de la féconde compagnie , appelée

la Compagnie de Plymouth , s'étendoit , fuivant la

charte de 1 606 , depuis le trente-huitième degré

de latitude jufqu au quarante-cinquième. Le trente-

neuvième degré , le quarantièm,e & le quarante-

unième pouvoienc donc appartenir.* l'une ou l'autre

M
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des deux compagnies. La charte en accordoit fa

po^Tedlon au premier occupant , & entre les deux

établifTemens il devoit y avoir l'intervalle de cent

milles. Les adles de ces temps font , en général

,

conçus de façon à fournir matière à difcuflîon aux

gens de loi.

On compte parmi les membres ies plus zélés de

cette compagnie , Ferdinand Gorges , gouverneur

dePIymoutlî, & le chevalier Jean Popham, juge

principal. En KJ07, quelques-uns des aflbciés firent

une expédition , commencèrent un établilTement

dans un lieu nommé Sagadahoc , vers le quarante-

quatrième degré de latitude , & formèrent le

plan d'un grand état. Pendant l'hiver , qui fut très-

rigoureux , il en mourut plufieurs , entr'autres

Georges Popham , leur préfident ; & quelques-uns

des principaux promoteurs de l'entreprife étant

morts en Angleterre , du nombre defquels furent

le chevalier Jean Popham , frère du. préfident , ôc

le chevalier Jean Gilbert , frère de l'amiral , ces

évènemens furent caufe que ceux qui vivoient en-

core à Sagadahoc s'en retournèrent l'année d'après

,

ôc dès-lors le projet fut abandonné.

Ce qui donna l'idée de ce projet , ce fut la

defcription avantageufe qu'avoit faite de ces con-

trées le capitaine Bartholomée Gofnold, un des

adbciés de Raleigh , qui , ayant voulu aller en

1602. en Virginie par une route plus direde, y
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toucha par hafard , & donna le nom de Cap Cod ( i
)

à un promontoire près duquel il avoic péché un

nombre prodigieux de morues. Il débarqua dans

les petites îles voiHnes , & y condruiHc un petit

fort pour y commencer un établiffement ; mais il

ne put déterminer aucun de fes gens à y relier. Il

les appela Ifles d'Elizabeth , en l'honneur de la

reine. Il y en avoir une fur laquelle il vit , comme
on y voit encore à préfent , une très-grande quan-

tité de vignes fauvages , &: pour cette raifon il

lui donna de plus le nom particulier de Manhas
Fineyardj vigne de Marthe.

Après le voyage de Gofnold, d'autres aventu-

riers y allèrent , fur-tout de Briftol : ils y firent de

fort bonnes affaires , tant par l'abondance de la

pêche qu'au moyen d'excellentes peaux que les Sau-

vages leur vendirent pour des chofes de très-peu

de valeur. Un certain capitaine Hunt, homme fans

honneur
, qui , par adrefle , avoir attiré à bord de

fon vailïèau vingt Sauvages environ, les vendit

aux Efpagnols à Malaga dans la Méditerranée , pour

^Qs Maures d'Afrique (2). Le fouvenir de cette

perfidie fut probablement une des raifons ( fi elle

ne fut pas la feule
)
pour lefquelles les Indiens de

(1) Cod'Fish en Angloîs, veut dire morue,

(t) Douglas , vol. I , pag. x6^,
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ces contrées ont été plus implacables que les autres

contre les Anglois & leurs defcendans , &ont, en

général , aimé mieux fe lier avec les François.

En 1^03 , Henri IV , roi de France , avoir ac-

cordé à un particulier nommé de Monts , des

lettres-patentes par lefquelles il lui cédoit tout le

pays renfermé entre le quarantième & le quarante-

fixième degré de latitude , fous le nom d'Acadie.

Après que les intérefles dans la compagnie de

Plymouth eurent fait divei fes tentatives difpen-

dieufes ôc inutiles , les François & les Anglois con-

tinuèrent d'aller fur ces côtes pour y pêcher ôc

pour trafiquer avec les Sauvages. Mais aucune des

deux nations ne paroilfoic difpofée à y établir une

colonie , ce qui exigeoit de grands frais dans les corn*

mencemens j& beaucoup de temps avant de pouvoir

en retirer aucun fruit. Quelques hiftoriens préten-

dent que Ferdinand Gorges , le môme dont nous

avons déjà parlé , & le capitaine Mafon y facri-

fièrent en pure perte vingt mille livres fterling

chacun. Peut-être aucun établiflement n'eût-il pris

une forme ftable & permanente , au moins pen-

dant long -temps. Ci les perfécutions religieufes

n'avoienr fait naître à beaucoup d'Anglois l'idée de

s'expatrier.

L'églife anglicane , qui , avec la pompe épifco-

paîe,avoit hérité de l'intolérance religieufe, per-

fécutoic les" puritains , les presbytériens , en lui

1
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i
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mot tous ceux qui ne vouloieiit pas fe conformer

à {es règles , Se qui pour cela furent appelés non-

conformïjies. Une partie Aqs perfécutés qui dès

l'année 1 606 s'étoient réfugiés en Hollande , for-

mèrent en i(îi7 le projet de palfer en Amérique,

afin de pouvoir conferver plus £Kilement la pureté

de leur dodiine. Les Hollandois tâchèrent en vain

de les déterminer à aller s'étnblir le long du fleuve

Hudfon , où le droit de fouveraineté leur avoit été

procuré par le capitaine Hudfon ,
qui Tavoit ac-

quis au moyen de la cérémonie ordinaire des

nations civilifées , qui confifte à defcendre à terre,

donner un nom au pays & s'en déclarer proprié-

taire. Le zèle religieux perfuada à ces dévots que

les mœurs éts Hollandois n'étoient pas aflez

fivères , & , d'ailleurs , leur fimpathie pour leurs

anciens compatriotes îi'étoit pas éteinte. En

conféquence , ils s'adrefsèrent à la compagnie

de Londres pour avoir une étendue de pays cii

ils pufîent vivre fépaiément. La demande fut ac-

cueillie , 5c plufieurs des principaux membres de la

compagnie fupplièrcnt Jacques premier de leur

accorder l'entière liberté de religion j mais ce

roi cafuifte la refufa. Douglas , vol. 1 , pag. 5^9»

dit qu'il y confentit , mais il fe trompe. Sa conf-

cience lui permit feulement de promettre qu'il ne

les chagrineroit point.

\JiK pLomeffe de cette nature ne leur paroifTant
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pas une sûreté fuffifante , ils ne vouliuent point

alors émigrer. Enfin , comme ils efpéroient que

Tcloignement les délivreioit de la perfécution des

cours de juftice épifcopale , deux ans après ils re-

vinrent à leur première idée. Xa moitié , ou à-

peu-près , des compagnons du fameux Robinfon ,

pa(ïà à Southampton & s'embarqua fur deux vaif-

fêaux que le mauvais temps obligea plufieurs fois

de rentrer dans le port. L'un refta avec une partie

des émigrans , lautre fe remit en mer & arriva

au cap Cod le 1 1 novembre 1610,

Hutchinfon , tom. i , pag. 455, dit que les

compagnons de Robinfon n'y apportèrent d'autres

droits que ceux qu'ils avoient reçus de Ift nature.

Les émigrans eux-mêmes avoient fu , avant de

s'embarquer , que les terres dont ta compagnie de

Londres leur avoir fait conceffion , étoient dans

les limites de celle de Plymouth , qui , découra-

gée & réduite à un état de langueur , s'étoit in-

fenfiblement éteinte. Il y avoit déjà quelque temps

que plusieurs des allbciés étant morts & d'autres

dégoûtés , il n'en étoit plus queftion. Cette nou-

velle émigration ranima l'efpérance , fur-tout dans

ceux qui avoient fait des pertes confidérables.

Ferdinand Gorges ôc le capitaine Mafon ne furent

pas les moins adifs pour obtenir une nouvelle charte.

Elle leur fut accordée le 5 novembre i<î20, &
dans ce temps les compagnons de Robinfon étoient
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déjà fur les côtes d'Amérique. Tandis que ceux*

ci faifoient route , on entendit dire à plufieurs ,

qui probablement n'étoient pas bien difpofés

,

qu'auffi-tôt qu'on feroit arrivé à terre , tout le

monde feroit égal , ôc que chacun pourroit faire

tout ce qui lui plairoit. Cela détermina les plus pru-

dens , afin de prévenir les funeftes effets de l'a-

narchie , dont on étoit menacé , à préparer Ta^e

fuivant pour qu'on le confirmât avant de defcendre

à terre.

« Au nom de dieu, ainfi foit-il. Nous fouflî-

» gnés , les fidèles fujets de notre redoutable fou-

j> verain feigneur le roi Jacques
,
par la grâce de

s> dieu , roi d'Angleterre , d'EcoHe , de France &
» d'Irlande, défenfeurde la foi , 3cc. Ayant en-

» trepris pour la gloire de dieu , l'avancement

>» de la foi chrétienne & l'honneur de notre roi

M ôc de notre patrie , un voyage à l'effet de fonder

5j la première colonie dans les parties fepten-

» rrionrdes de la Virginie , reconnoiflbns par cet

3> ade folemnellement ôc mutuellement en pré-

» fence de dieu , ôc l'un en préfence de l'autre

,

» que nous nous unifTons enfemble en un corps po-

» litique & civil pour notre meilleure intelligence

» ôc pour notre confervation , ainfi que pour par-

» venir au but que nous nous propofons , ôc en

« vertu dudit ade, pour faire ôc établir telles loix

» ôc règles conformes à la juftice ôc à l'éjalité.

I

i
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» tels ades , conftitutions , offices , de temps en

» temps , lors & fuivant qu'il fera cru le plus

»» convenable pour le bien général de la colonie

,

i> à l'effet de quoi nous promettons toute fou-

»> million Se obéifTance. En foi de quoi nous

» avons figné ci-delTous. Au cap Cod , le 11

>» novembre , la dix -huitième année du règne

»> de notre fouverain feigneur Jacques , roi

»> d'Angleterre , de France Se d'Irlande , & la

» cinquante -quatrième de fon règne en Ecofle,

»» l'an du feigneur 1610. Signé, Jean Carver,

» Guillaume Bradford , Edward Winflow , &c. »

Cet ade fut figné à bord probablement par tous

ceux qui étoient en âge de pouvoir ligner. Il y en

eut en tout quarante Se un dont j'ai nommé Us

trois premiers , Se j'ai fupprimé le refte comme

fuperflu. Le terrein fablonneux Se ftérile fur lequel

ils débarquèrent , les obligea de longer la côte dans

leur barque , jufqu'à ce qu'ils eulfent trouvé un

endroit propre à la cultute. Alors ils s'y arrêtèrent

Se l'appellèrent New-PIymouth , ( le nouveau Ply-

mouth.
) Quelques hiftoriens prétendent que ce

nom lui avoit été déjà donné par -le capitaine

Smith , qui , dans un de fes fréquens voyages

,

étoit defcendu à terre au même lieu. Leur condi-

tion , eu égard au territoire , fut très - incertaine

jufqu'en KJ14, où ils obtinrent enfin la patente

de la nouvelle compagnie de Plymouth. Il eft vr;\i

qu'ils
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quils Tavoient déjà acheté des tribus indiennes

qui en étoient les pofTelTeurs ( i ) ^ mais cela ne

les mettoit point à l'abri des prétentions de ceux

qui étoient munis de patentes. Comme les Indiens

vendoient des étendues de pays confidérables d

un prix fort modique, ces Européens qui fondoienc

leurs droits fur les découvertes ou fur les chartes

ou patentes , s'arrogeoient le droit excluHf de

l'acheter eux-mcmes pour en faire le monopole.

Cette patente étant très- embrouillée, il sqïi firent

donner une autre en i6iif , ôc celle-ci, d ce que

dit Douglas , tom. i , pag. 395, n étoit pas moins

obfcure , au point qu'en i6^i les commiiTaires

anglois , dép ués par la cour pour vuider un diffé*

rent entr'eux ôc la colonie de Rhode-Ifland au

fujet des limites , ne purent l'entendre.

La colonie du nouveau Plymouth ne fit ja-

mais de grands progrès. En KÎ24, elle ne contenoic

pas plus de cent quatre-vingt habitans, hommes

,

femmes ôc enfans. Elle continua néanmoins de

fe gouverner par fes propres loix jufqu'd l'année

16^1 où elle fut incorporée dans celle de Mafia*

chufets.

(1) Douglas , tom. i
, pag. 370, dit qu'ils l'achetèrent

de Maiïafoit , Sakem des Pakanokat , qui fut charmé de

leur alliance , étant alors en guerre avec la nombreu(ç

tribu de Narraganfet*
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La charte du 5 novembre \6io , dont nous

avons parié plus haut , fut accordée à quarante pcr-

fonnes. Parmi les adbciés les plus connus étoienc

Ferdinand Gorges , le capitaine Jean Mafon , le

duc de Lenox , les marquis de Duckingham &
d'Hamilton , les comtes d'Arundel & de War-

wick , & le chevalier François George. La nou-

velle compagnie fut nommée le Confeil de Ply-

mouth pour les affaires de lu Nouvelle-Angleterre.

Le nom de Nouvelle-Angleterre avoit été déjà

donné à la partie feptentrionale de la Virginie par

le capitaine Smith dont nous avons fait pluficurs

fois menrion.

Le défaut d'ordre dans la conduite àçs affaires

,

& l'ignorance de la pofition de ces contrées produi-

(irent cet effet : que dans les conceflions de terres

,

faites par le confeil de Plymouth , fouvent les mêmes

furent vendues ou données à plufîeurs perfonnes

,

& très-fouvent ilarrivoit que lesterres accordées par

une patente, s'étendoient fur ce lies accordées par une

autre. Cela fut la fource de beaucoup de procès qui

s'élevèrent plus de cinquante ans après , & qui fe

feroient élevés dès lors , fi le nombre Aqs habitans

eût été plus confidérable, ou qu'il eût été plus difficile

de fe procurer des terres. Dans les premières années,

l'émigration ne fut prefque rien. Il y eut plufieurs

établiffemens & de différens côtés , nuis il n'y en

eut aucun de confidérable jufqu'en 161%, Cette
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année , des membres du parlement ayant été en«

voyés i la tour de Londres &: dans d'autres pri-

fons
,
pour avoir dans leurs débats parlé libre-

ment contre les abus de l'églife anglicane , les

{a^kzs anti - épifcopalcs perdirent tout efpoir de

réforme dans cette églifc. Il y eut un grand

nombre de perfonnes qui réfolurent d'aller fervir

dieu en Amérique , fur-tout les puritains. Ferdinand

Gorges rapporte dans Ton hiftoire de la Nouvelle-

Angleterre qu'en peu de temps le concours des

émigrans s'accrut au point qu'il parut une ordon-

nance fpéciale du roi , faifant défenfe à toute per-

fonne de partir fans j
ermiflîon. I.e môme hifto-

rien ajoute : « Ainlî ce que j*a\ oij prédit long-

» temps auparavant , lorfqu'à peine je pouvois

» trouver avec de l'argent quelqu'un qui voulût

»» y refter , finit par s'accomplir. »»

La charte du confeil de Plymouth renfermoit

le droit de concéder des terres , mais non pas de

gouverner. Dans la m-jme année i6z8, on en

obtint une autre à cet effet , & la compagnie des

propriétaires élut un gouverneur ( Mathieu Cra-

dock) un vice-gouverneur (Thomas GofFe) dix-

huit afliftans & un fecrécaire. Ceux* ci élurent pour

gouverneur en Amérique un certain M. Eudicot

,

qui étoit entièrement fubordonné à ce gouverne-

ment rendent en Angleterre. Toutes les com-

pagnies n'eurent qu'un feul & même objet, l'amonr

.:r II

r
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da gain. L'efpérance de trouver des mines de mé-

taux précieux éroit très-refroidie. Il paroît que la

vente des terres & le commerce furent alors leurs

principales ou leurs feules vues.

L'année fuivante , nombre de perfonnes opu-

lentes , dont quelques-unes d'un rang dillingué

,

mécontentes du gouvernement arbitraire de l'An-

gleterre , tant à l'égard du temporel qu'à l'égard

du fpirimel , offrirent à la compagnie de pafiTer

en Amérique , a condition que la charte les y

faivroit. La compagnie qui n'avoit encore fait

aucuns bénéfices , & qui ne voyoit pas grande

apparence d'être bientôt plus heureufe à cet égard

,

y confentit aifément. Il fut ftipulé que ceux des

propriétaires qui refteroient en Angleterre auroient 1

part dans les fept premières années aux profits

que l'on feroit tant fur la vente des terres que

par le moyen du commerce , & que la conduite des

affaires feroit confiée à dix perfonnes , dont cinq

réfideroient en Amérique, & cinq en Angleterre
j

au refle, cela ne regardoitque les affaires de finances
j

le droit de fe gouverner & les autres privilèges

appartinrent feulement aux colons. Les cinq per-

fonnes qui reflcrent en Angleterre furent M. Cra-

dock , N. Wright , J. Eaton , J. Goffe , & J. Joung.

Les cinq qui pafsèrent en Amérique furent J. Win-

trop , le chevalier Richard Saltonftall , J. Johnfon

,

J. Dudley & J. Revel.

Le

X
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Le defir de s'expatrier éroit très-vif, mais on

ne pouvoir émigrer fans beaucoup de diflEcultés

,

& plufieurs de ceux qui cenoiw^u le plus forcement

à ce projet n'eurent pas le courage de l'exécuter.

Le plus grand nombre n'arriva en Amérique que

dans le cours' de l'année fuivante , c'eft-à-dire , en

i(> 30, époque mémorable parles malheurs qu'ils

éprouvèrent. U'' f'P.

Dans ce temps la culture fe bornoit a quelques

végétaux & du bled de Turquie , mais en très-

petite quantité. Il y eut peu de cultivateurs parmi

les premiers émigrans , ôc le terrein étoit tout ei*

bois. Ce dont an s'occupa d'abord , fut de conf-

truire des habitations , &: de fe pourvoir des chofes

néceiTaires pour foutenir la rigueur ^ics faifons,

ôc fe défendre courre les attaques des Sauvages.

On avoir commencé à y apporter de la Virginie

un peu de bled de Turquie ; mais la plus grande

partie des vivres venoit de l'Angleterre , de la

correfpondance n'étant ni sure , ni régulière , il y

eut de fréquentes difectes.

Quelle qu'en ait été la caufe , en 16^0 la

famine fut Ci grande , que quantité de gens pé-

rirent des maladies qui ont coutume de fe mani-

fefter lorfque les alimens font rares , inufités Ôc

jdeniauvaife qualité. Parmi les derniers émigrans,

une bonne partie étoit accoutumée à vivre dans

I

l'abondance , non - feulement des chofes nécef-

Pan. /. C

(.

*
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faires , mais encore de celles de luxe , & ceiix-U

écoient moins capables de réliiler aux calamités.

Beaucoup furent obligés de fe nourrir de lima-

çons , de vignots , ôc d'autres poiiTons à coquille ,

Se à manger , au lieu de pain , des racines

appelées ground nutts
, qui font fort inférieures

aux pommes de terre , Se jufqua des glands. Hut-

chinfon rapporte qu'un habitant qui alloit chez

le gouverneur pour lui faire des plaintes , retourna

fur fes pas , ayant appris que dans la maifon

même du gouverneur, on avoir mis au four le

dernier pain. Parmi les vidtimes qui fuccombèient

aux malheurs Se aux calamités de cette année,

Hubbard cite milady^ Atabella Jhonfon , fille du

comte de Lincoln , dont il raconte la mort de la

manière la plus touchante. Son mari , homme
très - confidéré , n'ayant pu fupporter la douleur

que lui caufa cette perte, ne lui furvéquit qu'en-

viron deux mois.

L^efprit d'émigration ne s'éteignit pas pour cela :

il ne fit que fe refroidir un peu. Mais le gouver-

nement arbitraire de la cour & de Téglife le

ralluma plus que jamais. Les établiilèmens s'ac«

crurent prodigieufement , Se les plus confidérables

furent faits fur le golfe de Madàchufets , nom

que prit enfuite la Colonie.

Pendant les premières années , le gouverneur Se

Us aififtans exercèrent la puiifance légiflatrice Se
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l'exécutrice. Mais le peuple qui afpiroit à la liberté

civile , ainfî qu'à celle de religion , commença à

s'alTembler dans dif%ens diftridls , & à délibérer.

Enfin l'année i <> 34 , il élut fes députés. Jufqu'alors,

ôc feulement depuis que le gouvernement réfidoic

en Amérique , le peuple avoir joui du droit «de

fuffrage dans l'éledion de ceux qui gouvernoient

,

fans avoir de repréfentans. A l'affemblée générale

pour les élections de cette année , fe préfentèrent

tout-à-coup vingt-quatre repréfentans des hommes

libres de la Colonie , à la grande furprife des ma-

giftrats .,

**' le peuple , avant de palTer à aucune

éle«3:ion, 11 ce qui fuit, favoir:

« Qut j^ciibnne, excepté la cour générale (i)

,

» n'avoit droit de faire Se d'établir des loix, ou

») d'élire & de créer des officiers , tels que le gou-

n verneur, le vice - gouverneur , les âfliftans, le

Isï tréforier , le fecrétaire , les capitaines , les

j

» lieutenans , les enfeignes , ou tout autre chargé

» d'emploi de pareille importance , ou de les

[» deftituer pour caufe de maiivaife conduite , ou

hi de déterminer leurs obligations ôc leur pou-

I» voir.

» Que perfonne , excepté la cour générale , n'avoit

(0 Lecorpslégiflatifde l'état de Maffachurets s'appelle

7our Générale , encore à préfent.

r\

» :1
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3> droit de faire des levées d'argent , ni de mettre

»' des impôts, ni de difpofer des terres , c'eft-à-dire

3j de donner & confirmer les propriétés, a

L'éleéiion des magiilrats faite , le peuple arrêta

enfiiice ; ' '

«t Que la cour générale feroit tenue de s'aflem-

» hier quatre fois par an , qu'elle feroit convoquée

» à l'avenir par le gouverneur , fans pouvoir être

» dilToute que du confentement de la pluralité de

« [es membres.

» Que les hommes libres de chaque plantation

« pourrcient également élire deux ou trois per-

»> fonnes , avant la tenue de chaque cour générale

,

»> pour conférer fur les affaires qu'ils jugeroient à

» propos de foumettre à l'examen de la prochaine

»» cour, & pour les préparer
j
qu'aux perfonnes qui fe-

» roient dorénavant députées par les hommes libres

» des diverfes plantations , pour traiter à leur place

»> des affaires de la communauté , feroit tranf-

»> mife l'autorité pleine ôc entière , & qu'elles au-

» roient les pouvoirs defdits hommes libres
,
pour

« faire de établir des loix
,
pour accorder des terres

, J
3ï ôcc. & pour agir dans toutes les affaires de la com-

» munauté au nom defdits hommes libres , excepte

ï> feulement les éledions des magiftrats& des autres |

»> ofïicii?r ; , pour lefquelles chaque homme libii

»» devoir aonner fa voix perfcnnellemcnt. »>

îles
,

tions

gu'ilsj
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Telle fut la féconde conftitution que fe donna

le peuple d'Amérique. Les Colonies de Rhode-

Ifland , Connedicut & New-Hamshire , tirèrent

leur origine de celle de Maflachufets , ôc fuivirent

fon exemple.

Les émigrations alloient toujours en augmen-

tant. En I (j 5 5 , on examina dans le confeil fi Ton

devoir les défendre abfolument y ôc en i6}j , elles

furent défendues par une ordonnance du Roi.

Cela produifit l'effet accoutumé âes prohibitions :

le defir nen devint que plus vif, &c le monde

couroit en Amérique en plus grande foule. 11 n'eft

que deux moyens de retenir les hommes dans

un pays : c'eft ou de les rendre heureux , ou de

les enchaîner. Plufieurs écrivains prétendent

qu'avant 1 6^0 , on vit pafier de la vieille Angle-

terre dans la nouvelle , deux cents qiiatre-v i j t • y-

huit vaifTeaux , qui portèrent environ quatre mille

familles , formant le nombre de vinjit-un mille

deux cents perfonnes > tant hommes que femmes

& enfans. Hutchinfon dit qu'en KJ39, la pêche

commençoit à être en vigueur : que déjà le

pays leur fournifibit plus de vivres qu'ils n'en

avoient befoin , qu'ils en envoyoient beaucoup aux

îles , qu'ils recevoient leur payement en produc-

tions des îles , de même qu'en or ôc en argent , ôc

qu'ils faifoient palFer en Angleterre une partie des

C ni)
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retours pour payer les manufadures auxquelles ils

écoienc obligés de recourir continuellement.

Les loix des premiers émigrans furent conformeis

à Tauftérité de leur religion & de leurs mœurs.

Plufieurs de ces loix refpiroient une rigueur afsû-

rément condamnable , & que quelques écrivains

ont beaucoup exagérée , fans rendre juftice à

celles qui méritoient des éloges. En confé-

quence d'une loi concernant l'efclavage , rejeté

par CQS premiers légiflateurs , comme contrcire

aux droits naturels de l'homme 8c préjudiciaole à

la fociété ^ en i<>45 j un nègre qu'on avoir

amené d'Afrique par fupercherie & vendu dans

l'état de Maffachufets , fut , par l'interpofition

fpéciale de la cour générale , pris au colon qui

l'avoir acheté, pour le renvoyer dans fa patrie (i).

De la FO}idation de Rhode-Island.

\A Colonie de Rhode-Illand dut fon origine à

celle de MalTachufets , ou plutôt a l'intolérance

,

en matière de religion , que les nouveaux habitans

y avoient apportée d'Angleterre. Les perfécutions

qu'ils avoient foufïèrtes, au lieu de produire en eux

la modération , femblèrent allumer dans leur cœur

(i) Mémoires de Tétar de MaiTachurets*
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le deHr de la vengeance. Les ferles fe mulcipliolenc

journellement. Les mêmes argumens employés pour

foutenir une extravagance , en faifoienc éclore de

nouvelles. La feéle des Puritains fe divifa , 6c fe

fubdivifa à Tinfini. Les Brouniftes , les Indépen-

dans , les Antinomiens , les Muggletoniens , les

Séparatiftes , & beaucr t. «"es, étoient autai t

de fclîifmatiques de la môme lecle. Ceux-là même
qui profeflbient la religion dominante , n'éroient

pas d'accord dans tous les points de leurs dogmes.

Chaque églife , qu'ils appelèrent Congrégation

,

difFéroit des autres en quelque chofe.

Pour conferver l'union & même l'uniformité

( autant que le bigotifme particulier de chaque

congrégation le leur permettoit ) ils commencèrent

à tenir des finodes , félon le ftyle des presbitériens,

dont , au refte , ils n'adoptèrent pas le nom. Ils

prirent la dénomination générale de congrégatio»

naliftes. Dans l'hiftoire des premiers temps de la

Colonie , il n'eft point fait mention de Presbité-

riens, & les Anglicans ne s'y établirent que vers

la fin du règne de Charles IL Les Anabatiftes

y parurent après l'année 1 6^0 , avec cet efprit

de fanatifme qui avoit caufé leur deftruétion

en Allemagne. Leur conduite fit porter diffé-

rentes loix en 1^44 ôz 1646, contre ceux « qui

» troubleroient le repos des églifes, qui infulre-

« roient les magiftiats , qui s'oppoferoient au

Civ
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» baptême des enfans , ou le condamncroient 8c

»> fortiroient des églifes exprès pendant la céi'é-

» monie , & qui ne rcconnoîtroienc pas l'autorité

»> des magiftrats ». Les çuakers y parurent en

i(j54. Ils fe montrèrent d'abord plus violcns &
plus fanatiques que les anabaptiftes mêmes, & l'on

fut obligé de faire contre eux des loix encore plus

rigoureufcs. Les catholiques n'eurent point le

courage d'y paroître jufqu'à l'époque de notre glo-

rieufe révolution , qui a changé la manièin; de

penfer fur cet objet , comme fur les autres points

eircntlel!> à la félicité humaine.

En 1^3 5 , deux ans avant que les fynodes com-

mencalTent, le nommé Roccr Williams, miniftre

de l'églife de Salem , fort bon-homme , à ce que

difenc les hiftoriens , fut excommunié au fujet de

j'cs principes andnomiens j famïUJlïques , hrounïftis

^

& a.r,a fcnt^vit également le fanatifme. Il fut banni

par le pouvoir légiflatif de la Colonie de MafTa-

chufcts , coniuie perturbateur Je la paix ^ de l'églife

& de la communauté. Williams alla s'établir à

Seaconck , ayant obtenu des terres du fachem Maf-

fafyit , do;u nous avons déjà parlé. Les magiftrats

de la petite Colonie de Ne/-Pîymouth l'obligèrent

de fe retirer
,
parce que Seaconck étoit dans les

limites de leur patente. Ils ne prétendirent pas

que MafTafoit n'avoit pas le droit de vendre , mais

l^"illiams fut chaflé pour caufe d'héréfie. D'ailleurs

les c

parti

le co

la fr;

fjul

an pi

l'aéèc

parce

terre:

motii

comp

fciirs

d'achi

rcligii

,i
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les cT'^iivernemens des Colonies défcndoient aux

pariicLiliers d'acheter des terres des Indiens , fans

le confentement de l'autorité pibliciiie
, pour éviter

la fraude dans les contrats , pour empêcher qu'un

fiul individu n'en achetât une étendue trop vafte

,

au préjudice de la communauté , 6c pour rendre

VndiQ de vente auflî public qu'il feroit pofîîble,

parce que fouvent il arrivoit que les mômes

terres éroient réclamées par plus d'une tribu. Les

motifs des Colonies étoient difïérens de ceux des

compagnies de propriétaires , ou plutôt des polTef-

feurs de patentes , c|ui s'arrogeoient le droit exclufif

d'acheter les terres des Sauvages pour en faire le

monopole. Williams paffa , avec le petit nombre

de ceux qui lui étoient attachés , fur le bord oppofé

de la rivière de Patuket , obtint du fachem de

Narraganfet diverfes étendues de pays , & ap-

pela ce lieu Providence. Dans l'année 1 6/^0 , en-

viron qiurante perfonnes s'y raflemblèrent Se for-

mèrent une efpèce de gouvernement.

Dans le premier fynode qui fe tint à Nev/-Town

fur le golfe de MalTachufets en 1^57 , on con-

damna les opinions religieufes de différens r<;â:aires.

11 paroît que les Congrégationaliftes adoptèrent

l'exprellion des Anglicans , qui , peut-être par mé-

pris , défignoient par le nom générique de Sec-

taires j tous ceux dont les principes en matière de

religion différoient des leurs. Ces gens ayant été
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apr^'S cela fort mal traités , fe retirèrent avec

leurs amis & leurs partifans dans l'île d'Aqua-

teneck , appelée maintenant Rhode-Ifland , 6c

l'achetèrent des Indiens le 24 mars 1^38. Ils

créèrent un corps compofé de dix-huit d'entr'eux,

& formèrent une efpèce de gouvernement , qui

changea pludeurs fois durant l'efpace de deux ans.

En 16^0, ils convinrent que le corps chargé de

Tadminiflration publique , confifteroit en un gou-

verneur, un fous-gouverneur ôc quatre alliftans,

ce qui fubiîfta jnfqu'en 1661.

Dans le cours de Tannée i(>42 , onze per-

foniies achetèrent des Indiens un endroit nommé
Schowamet , ôc changèrent ce nom en celui de

Warwich , en l'honneur du comte de Warwich

,

qui avoit la patente d'une étendue de terre très-

confidérable dans cette contrée , & qui n'en fit

jamais ufage. Une patente du duc d'Hamilton

renfermoit la conceflion de tout le territoire qui

forme adluellement l'état de Rhode-Ifland , &
une partie de celui de Mallachufets & de Con-

neâicut. Le duc ayant négligé fes droits , {es def-

cendans eflayèrent plus d'une fois de les faire

revivre 5 mais les habitans prouvèrent que les con-

ditions n'avoient oas été remplies. Prefque tous

les membres de la ,:ompagnie de Plymouth , qui

avoient des patente:> pour des provinces entières

,

éprouvèrent le même fort. Une des raifons qu'on

j

! '

.1 - « .
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fur les États - Unîsé 4}
adopta contre les prétendus droits d'Hamilton

,

fut que les terres n'avoient pas été achetées des

Indiens. Il paroît , d'après tout ce que les hidoriens

difent a cet égard , que fuivant l'opinion des

Colons , le droit de propriété devoir avoir pour

bafe une ceflîon faite par les naturels du pays.

Les fondateurs de Warwich s'incorporèrent prefque

aulfitôt avec ceux de Providence.

En 1^4}, Williams pafTa en Angleterre, ea

qualité de député de la Colonie qu'il avoit lui-

même fondée , & obtint du comte de Warwich

,

gouverneur & amiral de toutes les plantations An-

gloifes (1) pour le parlement ^ une efpèce de charte,

qui portoit « que les plantations incorporées de

» Providence fur le golfe de Narraganfet dans

» la Nouvelle-Angleterre , pourroient fe donner

» telle forme de gouvernement que la pluralité

» des hommes libres jugeroit convenable à leur

(1) Les Colonies furent (buvent^ dans les premiers

temps , appelées Plantations , nom que continua de porter

celle de Providence , même après qu'elle fut incorporée

avec Rhode-Idand. On ne doit pas s'étonner que Williams

fe foit adreffé au comte de Warwich plutôt qu'au roi

,

quoique la guerre entre le roi & le parlement ne fit que

de commencer. La religion retenoit les Colonies de la

Nouvelle-Angleterre dans le parti du parlement, comme

elle retenoit celles de Virginie & de Maryland dans le parti

du rui*

1
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n fitiiation , & faire les loix qu'ils croiroicnt les

>> meilleures pour eux , Se aufli conformes à celles

» d'Angleterre que la nature &: la fituation du

» lieu pourroit le permettre. »

Ces petites Colonies , qui forment maintenant

l'état de Rhode-Ifland, furent incorporées en une

feule , en vertu d'une charte de Charles II , du 8

juillet 1661 , fous le nom de Colonie de Rhode-

Iflandy & Plantation de Providence. La première

aflemblée fe tint à New- Port le premier mars

166^ , ôc entre autres chofes elle arrêta que tous

les chrétiens , à l'exception des catholiques , joui-

roicnt des mêmes avantages à l'égard des droits

de citoyens ; & que toutes les acquittions de terres

qui fe feroient des Sauvages fans le confentement

de l'alfemblée , feroient nulles , ôc les acheteurs

condamnes à l'amende.

De la FONDwlTlON DE CoNNECTICUT.

M I

my

lA Colonie de Connedicut dut fon origine

également à celle de Maflachufets, par les mêmes

raifons que celle de Rhode-Ifland , & fon éta-

blilfement remonte à la môme époque. Pendant

l'été de 1^5^ , un aflez grand nombre de per-

fonnes , mécontentes relativement à l'objet de la

religion , abandonnèrent , avec leurs miniftres

,
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Newtown, Dorchcfter, Watcrtown&: Rocksbuiy,

& allèrent s'établir fur les bords du lîcuvc Cou-

nedicut , où ils fondcrcnt Hartford , Watcrslield

,

W'indfor , Sprinfield , ikc. Ceux qui fe trouvèrent

hors des limites de Maffachufets fe rairemblèrcnt

à Hartford , convinrent de la manière dont ils

feroient gouvernes , &c élurent <\q$ magiftrats.

L'année d'après , quelques émigrans d'Angleterre

firent la même chofe d New-Heavcn , qu'ils vo
noient de fonder fur le bord oppofé à Long-Ifland.

Les deux petites colonies de Hartford is: New-

Heaven continuèrent à fc gouverner fépaicment

,

jufqu'à l'époque où elles furent réunies fous le

nom de Colonie de Conncclicut^ en vertu de la

charte de Charles II, du 13 avril \C6t.

De la fondation de New-Hamshire,

CTICUT,

fon origine

ar les mêmes

& fon éta-

[ue. Pendant

tbre de per-

l'objet de la

rs miniftres

,

1 ARMi le grand nombre de patentes que le ca-

pitaine Mafon , dont j'ai parlé plufieuis fois , obtint

en différens temps du confeil de Plymouth , & qui

furent une fource de procès éternels, il y en ;i oit

une de l'année 1^19, qui lui accordoit tout l'étai de

New-Hamshire, tel qu'il efl: à préfent. Se une

partie du territoire des Colonies adjacentes. L^ne

autre , tant en fon nom qu'en celui de Ferdinand

Gorges , s'étendoit fur une partie du pays concédé

i]
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par la précédente. Le 1 9 août 1 <> 3 y , Charles pre-

mier gratifia Mafon d'une charte pour le même
pays compris dans celle de 16 ij , en lui donnant

de plus le droit de gouverner & de conférer des

honneurs. ( La famille des Mafon fut toujours en

grande faveur auprès des Stuarts. ) En i<>3 9.

Gorges obtint du même roi une autre charte , qui

lui accordoit tout droit de jurididion , & qui com-

prenoit néanmoins une partie du pays concédé à

Mafon quatre ans auparavant. Enfin , ce droit de

jurididion fur tout le pays mentionné dans les

deux chartes qu'il donna , l'une à Mafon , l'autre

à Gorges , il l'avoit déjai conféré lui-même au

confeil de Plymoath , par la charte de i (î2 8 , qui

,

comme je l'ai dit , fut portée en Amérique par les

fondateurs de la Colonie de Malfachufets.

En i<j2 9, pludeurs habitans des bords du golfe

de Ma(Tkchufets defirant d'aller s'établir dans le

pays qui forme maintenant l'état de New-Hamshire

,

convoquèrent , à l'exemple des fondateurs de New-

Plymouth , les Indiens qui le pofledoient , & firent

cette acquifition , iî remarquable par les formes

folemnelles qui s'obfervèrent de part & d'autre

,

& plus encore par les procès qui ont duré environ

un fiècle entre les acquéreurs , leurs héritiers &
liiccellèurs , & les héritiers Ik fuccelfeurs de

Gorges & de Mafon.

Les Indiens vendirent le pays à Jean Whcei-

jwrright

Wight

Levet

,

pèche
j

au tribi

dition I

dix ans

probabl

autres
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.wrlght , Auguftin Story ou Siorer , Thomas

Wioht , Guillaume Went - Worth , & Thomas

Levet , en fe réfervant le droit de chalTe & de

pèche
i
&c ils obligèrent , par contrat , les acheteurs

au tribut annuel d'un habit de drap , & à la con-

dition d'y fonder une Colonie dans l'éfpace de

dix ans. Cela fut appelé l'achat de Wheehvright,

probablement parce qu'il y coopéra plus que les

autres , & qu'il fut nommé le premier dans l'ajSte.

Il faut obferver , outre la différence entre les

droits de ceux qui achetèrent des légitimes maîtres

& les prétentions de Mafon , que la patente de

i(Ji9 , par laquelle le confeil de Plymouth céda,

comme je l'ai dit , ce pays â Mafon , eft de date

poftérieure à l'achat de Wheelwright.

En KîjS, ce Wheelwright, zélé miniftre de

l'évangile & frère de la fameufe enthoufiafte Anne

Hutchinfon, fût exilé avec fes partifans par le

gouvernement de Maflacbufets , au fujet d'une

difpute fur les principes Antinomiens. A cette

époque approchoit juftement l'expiration du temps

prefcrit pour fonder la Colonie , dans le pays que

Wheelwright & compagnie avoient acheté. Ils y

allèrent , formèrent entre eux un corps politique

,

& pendant quelque temps fe gouvernèrent fépa-

rément. Bientôt il y eut quatre établiiTemens de

faits, dont chactm fe gouvernoic par fes règles

particulières.

I
ij

i'

'

\

's

i!

ïl



ili

:ii :

^'^1

i|!j

iiii

1 11

' y

48 Recherches

Mafon étoit mort en KÎ55. François Norton;

chargé des affaires de la veuve , qui avoir la qualité

d'exécutrice t&ftamentaire , l'héritier étant en bas-

âge , dirigeoit un établiflement que ivlalon y

avoit fait dans différentes vues ^ mais la veuve

,

foit faute de moyens , foit dans la crainte de fe

ruiner elle ôc (on enfant , écrivit à Norton qu'elle

étoit hors d'état de payer ks gens qui s'étoieiit

engagés au fervice de fon mari , Se auxquels il

étoit dû beaucoup d'arrérages
;
qu'en confiquence,

elle accordoit à chacun la liberté de s'arranger

comme bon lui fembleroit. D'après cela , l'on

vendit & partagea entre les créanciers ce qu'il
y

avoit de mobilier. Il y avoit entre autres chofes

,

dit Belknay , compilateur de l'hiftoire de New-

Hamshire , cent grolTes bctes à corne , tant boeufs

que vaches , que Norton vendit à Bofton vingt-cinq

livres fterling la pièce , ce qui prouve combien le

bétail étoit rare alors , quoiqu'elles fulïènt d'une

grandeur démefurée. Elles écoient d'une race que

Mafon avoit tirée duDanemarck ; celles de Rhode-

Ifland , les plus groifes que j'aie vues dans aucune

partie du monde, font vraifemblablement de cecte

race.

Les habitans des petits établiflemens dont je

viens de parler , ne fe croyant p^ en état de fe

défendre feuls en cas d'invafion y^ confervant de

l'affeétion pour le gouvernement de MalTachufets,

demandèrent

cîeman

diâion
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demandèrent à être fous fa protection & fa juri-

didion. L'ade d'union fut fignéle 14 avril 1741 ,

& l'on y conferva , fous le titre de propriétaires

,

à ceux qui avoient des patentes , la propriété d'une

étendue confidérable de terreln. Il paroît de-là

que les habitans voulurent bien reconnoître la

validité de quelqu'une des patentes de Gorges

Se de Mafon , ou qu'ils eurent égard aux dépenfes

que ceux-ci avoient faites.

Quant à ce labyrinthe de procès où j'ai die

qu'on fut jette par ces patentes , il eft à remarquer

en général que, du temps de Cromwel, les Mafon

n'obtinrent que ce qui parut jufte & équitable

aux habitans j Se que quand les Stuarts lurent ré-

tablis fur le trône , ils obtinrent une protedion

fuffifante pour les vexer Se les défoler.

Enfin , Charles fécond fe fondant fur divers pré-

extes fpécieux , fépara , en 1679 , le gouvernement

e New-Hamshire de celui de MaflTachufets , & fe

'appropria. Sa raifon apparente fur qu'il vouloit dé-

mer de l'oppreflîon les habitans qui fupplioient

u on les laifsâtfous le gouvernement de MalTachu-

fcts. Les gouverneurs Se les autres miniftres du roi

urçnt ordre de protéger les Mafon : ce qui fut

our ceux-ci un moyen de faire des extorfions Se

'autres injuftices , l'aifemblée du peuple n'étant

as aflTez puilTante pour le protéger Se foutenir

s droits.

Pan,r. D
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De la fondation de Maryland,
é

E Lord Baltimore Se Guillaume Penn , fonda-

teurs des Colonies de Maryland & de Penfyl-

vanie , furent les premiers à tirer parti des chartes

que donnoient les rois d'Angleterre. Parmi ceux

qui pafsèrent d'Angleterre en Amérique , pour

caufe de religion , le chevalier Georges Calvert

,

fecrétaire d'état j qui fut enfuite le lord Baltimore,

fe rendit célèbre. Vers la fin du règne de Jacques

premier , il alla en Virginie avec des personnes de

différentes fentes , que le même motifavoit engagées

à s'expatrier. Etant zélé catholique, il fut mal reçu

par les Virginiens qui n'étoient pas moins zélés

en faveur de la religion anglicane. Il s'en retourna

donc en Angleterre pour demander à Charles pre-

mier une charte qui lui donnât une étendue de iiiodém

pays au nord du fleuve Patowmac , que les Vir* »iie ]g j^

giniens n'avoient point palTé dans leurs établilTe-

mens. On la lui promit j mais étant mort peu

de temps après, elle fut accordée à fon fils. Dam

cette charte , datée du ic juin i<>3 2, les limite.'

du territoire , fuivant les connoiflances fuperfîciellejvoir viû

qu'on avoit de la géographie de ce pays-là , & m^ confe

négligence alors fi ordinaire , furent fpécifiées <i(iillaaes

manière que l'on en vit éclore , après un loi!»n celui

nnees

omme
u'il exe

reiigK

fi: ! .
l.î

i
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cfpace de temps , des procès interminables entre

les héritiers de Baltimore & la famille Penn.

Les Virginiens proteftèrent contre le démem-

brement de ce qu'ils appelloient leur territoire
5

mais ils ne purent l'empêcher. Le lord Baltimore

appella fon pays Maryland , en l'honneur de Marie

,

époufe de Charles premier. Il y envoya pour gou-

verneur, Léonard Calvert, fon frère , avec Jérémie

Hawley &Thomas Cormvallis, écuyers , (es aflîftans,

& , à ce qu'il paroît , il les joignit à lui dans l'ad-

miniftration des affaires avec un pouvoir égal,

e de Jacques Ils partirent de Cowes ,
port de l'île de Wight

,

personnes de île zi novembre 1^31, touchèrent à la Barbade&

voit engagées fe Saint-Chriftophe , arrivèrent en Virginie le 24

1 fut mal reçu Ifévrier 1^33 , & au fleuve Patowmac le 3 mars

moins zélés fuivant. Ils étoient environ deux cents , la plupart

j'en retourna de familles catholiques a(îèz diftinguées
, qui

Charles pre* ipportèrent avec elles les moyens de s'établir com-

e étendue à nodément. Malgré tout cela , les écrivains difenc

*

in , fonda-

de Penfyl-

des chartes

Parmi ceux

cique ,
po^^"

res Calvert

,

i Baltimore,

que les Vit- jiie le lord Baltimore y dépenfa les deux premières

eurs établiffe- mnées environ quarante mille livres fterling.

ant mort peu tomme il étoit riche de dévot , il eft probable

fon fils. Datii Ju'il exerça des libéralités en faveur de ceux de

2, les limite' fc religion qui reclamoient fon fecours. Après

es fuperficiellci'lvoir vifité le pays voifin du fleuve, ils fe fixèrent,

pays-là , & ''»u confentement des Indiens , dans un de leurs

fpécifiées cElillages , appelle Yamaco , nom qu'ils changèrent

^s un lofln celui de Sainte-Mariet

it

apv<

.1

/l
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Durant les guerres civiles d'Angleterre , le

lord Baltimore fut privé par Cromwel de fa

juridiction ; ôc Charles fécond la lui rendit à la

reftauration. Enfuite Jacques fécond , fon frère

& fon fuccefTeur, fur lefprit duquel la maxime

de la toute-puiflfance royale avoir pour le moins

autant d'empire que le zèle de religion , la lui re-

prit ,
quoique la famille des Baltimore fût très-

attachée à la religion catholique qui lui étoit fi

chère. Enfin , Baltimore la recouvra fous le règne

de Guillaume , à la charge d'y entretenir un

gouverneur proreftant.

Les rois avoient toujours foin d'inférer dans

les chartes quelque claufe qui marquât en leur

faveur une réferve du droit de feigneurie. Par

exemple , celle de Baltimore renfermoit l'obliga-

tion de rendre tous les ans au château de Windfor

le tribut de deux flèches Indiennes , tant que la

demande en feroit faite.

La population fit des progrès rapides en Marybnd

par de bonnes raifons. La Virginie fournit Aqs

vivres aux nouveaux émigrans
, jufqu'd ce qu'ils

puiïent en retirer de leur fol la quantité qui leur

étoit néceiraire. Les frontières du côté des Indiens

étoient fort étroites j de forte qu'il ne fut pas

difficile aux habitans de Maryland de fe maintenic

en paix avec eux. Les établiflemens des autrei

nations Européennes ne laiilbient pas d'être éloi-

gnés
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à l'exception d'une petite Colonie de

Suédois qui occupoit des terres fur le golfe de

Delaware , Se dont le nombre étoit trop peu con-

fîdérable pour qu'il leur fût polfible de troubler

leurs voilîns. La religion chrétienne , fans excep-

tion d'aucune fede, y jouiflbit de la liberté de con-

fcience. Les catholiques n'y pouvoient être perfé-

ciités , le propriétaire & la plus grande partie

des habitans étant de cette religion. D'un autre

côté , la nature des circonftances ne permettoit

pas à ceux-ci d'être intolcrans.

Le plus grand avantage que ceux qui avoient

des chartes retiroient des terres , étoit un droit

perpétuel très - modique , qui fe levoic fur les

ventes & fur les donations. Ce droit s'appel-

loit quit-rent. En Maryland le propriétaire le fixa

à deux fols fterling par chaque centaine d'acres ( 1 ).

Par la fuite il l'augmenta jufqu'à quatre fols. Vers

l'année 1740 il vouloit le mettre a dix fols ; mais

ce projet ne réulîît pas. Si \q& rois avoient mieux

jéculé, ils auroient pu fe faire un revenu con-

dérable avec le quit-rent. Ils fe l'étoient réfervé

our la Virginie j mais Charles fécond en tran{-

(i) L'acre eft un mot anglois , ou plutôt un mot qu'ap-

bortèrent en Angleterre les Saxons ou Normands , & dont

kn fe fert encore en Normandie. Il contient quarante-trois

nlllc cin^ cent foixante pieds quarrés anglois«
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mit une partie à quelques nobles , en leur accordant

ufie patente pour le pays fitué entre le fleuve

Rappalianock & le fleuve Patowmac. Les députés

de Virginie à Londres s'y opposèrent; mais ceux

qui avoient des patentes firent quelques conceflions

à la Colonie , & par ce moyen obtinrent fon

confentement ( i ).

De la fondation de New-York.

.VANT de parler de la fondation de la Pen-

fylvanie , il eft bon de dire quelque chofe des

(i) Le quit-rent de Virginie étoit un appanage du

prince de Galles , ce qui donna lieu , dans les premiers

temps de la révolution, à deux membres de raffemblce

de faire éclater leur fcrupuleufe équité aux dépens de

leurs connolffances en droit public : car lorfqu'il fut

queftion d'en (ûfpendre le paiement, ces hommes, dont.'e

zèle pour la caufe de la patrie ne le cédoit à celui

d'aucun autre, s'y opposèrent avec une chaleur extrême,

& l'un d'eux allégua que nous étions <-Ji guerre avec U

père^ & non avec un pauvre petit enfant» La pro-

priété du Norihen-Neck , nom du territoire fîtué entre

le fleuve Rappalianock & le fleuve Patowmac , après avoir

pafl"é dans différentes fucceflîons, appartint au lord Fairfax

qui y habitoit Se qui y mourut en 1781 , dans un âge fort

avancé. Il ne fe mêla point du tout des affaires de la révo-

lution , & le quic-rent lui fut pajé jufqu'à fa mort.
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établlflèmens de New-York & de New-Jerfey,

qui la précédèrent.

Le pays fitué entre les établifTemens de la com-

pagnie de Londres , & ceux de ia compagnie de

Plymouth, que la charte de 1606 avoir accordé

en commun à toutes les deux , fut négligé par

l'une & par l'autre. Les Suédois & les Finlandois

furent les premiers ,
qui , en petit nombre , fe

retirèrent dans cette partie & fe fixèrent fur le

golfe de Delaware. Peu de temps après , quel-

ques Hollandois allèrent s'établir près de l'em-

bouchure du fleuve Hudfon , ainfi appelle par le

capitaine Henri Hudfon , Anglois , qui l'ayant dé-

couverte en i()û8 , comme je l'ai dit , lui donna

fon nom.

L'hiftoire de ces commencemens eft , fans

comparaifon , la plus confufe & la plus obfcure

de toutes celles des colonies. On trouve peu d'é-

clairciflemens fur ce point , & les mémoires qui

nous reftent furent écrits long-temps après , par

des perfonnes peu indruites , & peut-être pas aflèz

impartiales. D'après tout ce qu'on peut recueillir

,

il paroît qu'avant Tannée i(>i8 , il y avoir aufli

des Anglois dans le voifinage du fleuve Hudfon
;

qu'il s'élevoit continuellement entre cette poignée

de Hollandois & d'Anglois , des querelles où

l'on en venoit aux mains , & que l'avantage de-

meuroit tantôt aux uns , tantôt aux autres
j
que.
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les Hollandols y établirent enfin une efpcce de

gouvernement
j
que Jacques premier sqw plaignit

,

& que la république lui fie réponfe que c'étoic

l'affaire particulière d'une compagnie d'Amfterdam ;

que le chevalier Samuel Argol , gouverneur de la

Virginie pour la compagnie de Londres, les fournit

en i(> I S
j
que Jacques y envoya un certain Edouard

Langdon pour gouverner , & qu'il appella le pays

Nouvelle-Albion
j que les émigrans Hollandois fe

mirent dans la dépendance de Ton gouvernement
\

& qu'en i6io Jacques permit aux Hollandois d'y

faire aborder les vaifTeaux qu'ils envoyoient au

Bréfil pour s'y rafraîchir & prendre du bois. >

Selon quelques écrivains , durant les guerres

civiles d'Angleterre , les Hollandois s'emparèrent

du pays qui , maintenant , forme une partie con-

fidérable de letat de New-York, ceux de New-

Jerfey & de Delaware , & une petite portion de

l'état de Penfylvanie. Ils l'appellèrent New-Nether-

lands , ou Nouvelle Belge , y établirent différentes

colonies , bâtirent une ville fur la pointe du con-

tinent , entre l'Ile Longue & le fleuve Hudfon

,

à laquelle ils donnèrent le nom de nouvelle

Amfterdam, & donnèrent celui de North-river

( rivière du nord ) au fleuve Hudfon , qui conferve

encore les deux noms. Ils érigèrent fur le fleuve

Delaware un fort qu'ils appellèrent Cafimir ,

maiuteivint New-Caftle dans l'état de Delaware.

qui y

i dont 1

fîdent

i
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Ils appellèrent Zoïd-river (rivière du fud) le fleuve

Delaware ; ce fleuve a conferve , conjointement

avec le golfe , le feul nom donné à l'un Se à

l'autre en i (î i o , en l'honneur du lord Delaware

qui y aborda par hafard , cherchant la Virginie

dont la compagnie l'avoit fait gouverneur ou pré-

fident.

Quelques autres écrivains prétendent que les

Hollandois s'y établirent efledtivement , & y nom-

mèrent un gouverneur avec le titre de directeur

général de la nouvelle Belge , mcmc des l'année

1623. Cela n'efl: pas dénué de fondement, parce

que dans ce temps les émigrairs Aniçlois alloient

en Virginie Se dans la nouvelle Angleterre. Les

Hollandois , par le moyen des vailfeaux qu'ils

envoyoienr au Bréfil , Se qui touchoient à cette

côte, en partant, comme on en étoit convenu,

pouvoient , fort aifément , s'y établir j Se Jacques

premier n'étoit pas difpofé à faire l'elfai de Ces

forces hors de fon pays. La vanité , la prérogative

royale Se la théologie l'occupoient entièremenr.

Les Suédois Se les Finlandois qui habitoienc

particulièrement le pays formant à préfent l'état

de Delaware , étant de fîmples cultivateurs , re-

cherchèrent pour leur sûreté , comme le difent plu-

fîeurs écrivains , la protedlion des Hollandois qui

étoient les plus riches Se qui compofoient le plus
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grand nombre; & en 1^55 JeanKizelng, gou-

verneur Suédois , Ht une ceflion formelle du pays

à Pierre Stuyvcfant ,
gouverneur HoUandois. Smith

,

dans fon hiftoire de New-York , dit que les Hol-

landois les foumirent par la force.

Charles fécond ayant réfolu d'en faire la con-

quête , commença par en céder la propriété 6c

Ja fouveraineté au duc d'York fon frère , qui fut

enfuite Jacques fécond , & lui accorda une charte
,

X cet effet , le 11 mars \66^. Une flotte avec des

troupes de terre, força la nouvelle Amderdam à fc

rendre , & tous les autres établiflemens fuivirent

fon exemple. Le nom de nouvelle Amderdam

fit place à celui de New-York, qui fut également

donné à tout le pays. Comme les limites en étoient

incertaines , le nouveau maître chercha à les étendre

autant qu'il put. Le 14 juin de la même année

\66.\ , il céda au lord Berkley de Straton & au

chevalier Georges Carteret, cette partie qui ferme,

maintenant , l'état de la nouvelle Jerfey.

Les HoUandois firent à Charles fécond la ceflîon

de toute la nouvelle Belge par le traité de Breda

en \66-j , la reprirent pendant la guerre que

Charles leur déclara en 1^72 , & lii cédèrent de

nouveau en 1(^74, par le traité deWeftminfter,

fans qu'ils l'aient recouvrée depuis. Le 19 juin

fuivant , Charles donna à fon frère une nouvelle
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depuis la première cjflion.

Quoique le gouvernement de New-York fût

adminidré par des perfonnes qu avoir nommées

un prince ami du defpotifme , il y régna cependant

une forte de liberté civile ôc religieufe , qui , pro-

bablement , dut fon exigence à ce que les habi-

tans étoient un mélange de différentes nations , ôc

pour la plupart HoUandois. Le caradère du peuple

demandoit des égards. Les Epifcopaux portés en

général à favorifer la monarchie , n'y formèrent

un corps qu'après beaucoup de temps. La première

églife Anglicane , celle de la Trinité , n'eft que de

l'année 16^6. Quant aux catholiques, fort peu

y allèrent , quoique le propriétaire , Se confé-

quemment les gouverneurs , fuifent partifans très-

zélés de cette religion
, qui fut enfin profcrite

après l'abdication de Jacques. C'cft ce qui pavoîc

d'après une des loix fondamentales de la colonie ,

antérieure au code dont on commença de s'occuper

au mois d'avril 1^91. J'en rapporterai fepc qui

pourront donner au ledteiw une idée du rapport

de la colonie avec la grande Bretagne , Se des

maximes dominantes à cette époque. Pour les

autres , elles ne l'intérelTeroient p.is alïèz.

l. Les rois d'Angleterre feulement font invertis

du droit de gouverner cette colonie , Se qui que

îi
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ce foit ne peut exercer aucune autorité quelconque

fur cette province , s'il ne l'a reçue immédiatement

du roi , par un ade figné de fon grand fceau du

royaume d'Angleterre.

il. Le' pouvoir légiflatif & l'autorité fuprême

( fous la dépendance du roi ) réfident dans le gou*

verneur , dans le confeil & dans les repréfentans

dn peuple en Tallèmblee générale ; l'exercice ôc

radminiftration du gouvernement appartiennent

an gouverneur , & au confeil , avec le confente-

ment de cinq confeillers au moins , pour gouverner

fuivant les loix de la province , & à leur défaut

,

(liivant celles d'Angleterre.

III. Les loix feront en vigueur tant qu'elles ne

ieront pas défapprouvées par le roi , ou que le

terme n'en fera pas expiré.

IV. Chacun doit être jugé par fes pairs , &
tontes les fentences doivent être rendues par

douze hommes du voidnage. Dans toutes les affaires

criminelles, celui qui fera préfumé coupable doit

être dénoncé comme tel à la cour par les grands

jurés, & jugé enfuice par douze jurés.

V. Dans tous les cas , excepté le crime de haute

trahifon ôc autres délits pour lefquels les loix

d'Angleterre ne permettent point de donner cau-

tion , les cautions doivent être admifes > pourvu

qu'elles foient fuffifantes.

i

i

i
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VI. Nulle taxe ou impofition ne peut être niife

que par raifemblée générale.

VII. Toute églife ou fe(5le chrétienne
, qui n'eft

point dans le cas de troubler le repos de la pro-

vince , doit être reçue , à l'exception de l'églife

catholique.

Il ne me refte plus qu'à obferver que TalTein-

blée du peuple , fous le gouvernement du duc

d'York, ne fut pas convoquée avant l'année 1683..

Peut-être n'y en auroit-il jamais eu de convoquée ,

fi l'expérience de neuf années n'eût pas démontré

l'abfurdité de vouloir établir un gouvernement

abfolu dans ces régions. Les habitans avoient déjà

commencé d'émigrer , & il étoit à craindre que

le pays ne fe dépeuplât , ou que le peuple ne

nommât enfin fes repréfentans de fon propre mou-

vement , comme cela étoit arrivé en Virginie &
dans la nouvelle Angleterre.

De la fondation de New-Jersey,

\J N a déjà dit que le duc d'York céda , le

24 juin i<)<>4, une partie du pays que fon frère

lui avoit donné , au lord Berkley de Straton , &
au chevalier Georges Caneret , & que cette partie

fut appellée New-Jerfey. Philippe Caiteret , frère

de Georges , en fut gouverneur jufqu'ù l'année

.
I
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\6yi. Dans le cours de \6jo fut établi le qiiit-

rent. Les habitans fondés fur le droit cjui devoir

réfiilter pour eux dp ce qu'ils avoient acheté les

terres diredement des Indiens , ne vouloieiît pas

le payer. En 1672., ils fe foulevèrent & nom-

mèrent un autre gouverneur. Philippe Carteret

alla en Angleterre où la guerre contre les Hollan-

dois le fit refter jufquen 1(174. Cette année-là

il retourna en Jerfey & tout fut appaifé.

Le lord Berkley ayant cédé fon droit à d'autres,

ceux-ci convinrent avec le lord Carteret de divifer

la propriété. La même année , le duc d'York

donna à Georges Carteret une nouvelle charte,

pour la partie orientale dont il reçut la ceflîon des

fuccefleurs de lord Berkley , qui reçurent également

de lui la ceffion de la partie occidentale. Cette

divifion, qui fut confirmée par un aéle de l'aflTem-

blée générale , fut caufe que pendant quelque

temps on appela ce pays les deux Jerfeys.

Le clievalier Edmond Andros , vice-s:ouverneur

de la province de Nev>^-York , dont le duc retint

le titre de gouverneur jufqu'à fon avènement au

trône , s'empara arbitrairement du gouvernement

de la Jerfey occidentale, au préjudice des fuccelTeurs

du lord Berkley. En 1^80 , il en agit de même à

l'égard de la Jerfey orientale , &c fit conduire

Carteret prifonnier à New-York. Peu de temps

après, la partie orientale fut rendue à Carteret,
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Se l'occidentale aux fuccefleurs du lord Berkley

,

& Andros fut rappelle de fon gouvernement.

Ces reftitutions Se ce rappel ont fait dire k

quelques écrivains , qu'Andros fit ces aâes d'auto-

rité de fon propre mouvement. Mais cela n'eft rien

moins que probable. Il fuffit de connoître le carac-

tère de duplicité , & l'humeur arbitraire de Jacques

fécond pour en juger différemment , & fa conduite

poftérieure ne lailfe , à cet égard , aucun doute.

Quand il fut monté fur le trône , il fit Andros

gouverneur de la nouvelle Angleterre , lui rendit

le gouvernement de New-York , ôc fournit aufli

ks deux Jerfeys à fon gouvernement , après les

avoir enlevées aux propriétaires ôc fe les être ap-

propriées , comme fi elles euflfent été fon patri-

moine inconteftable.

Après l'abdication de Jacques , les propriétaires

furent remis en poflTeflîon par le roi Guillaume.

Les différentes ventes de cette propriété , les di-

vifions & fubdivifions , les droits que réclamoie;:!:

de temps en temps quelques perfonnes , commî

les ayant achetées des Indiens , & la foibleifc ciu

gouvernement , dont les chefs ne pouvoierr s'ac-

corder, déterminèrent les propriétaires ^ en 1 7oi,â

céder à la couronne tout droit de juridid:ion. Ils

obtinrent , en échange , un efpèce de charte , qui

prefcrivoit , à tous les gouverneurs futurs , cer-

taines règles tendantes à protéger leur propriété
5
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qui leur défendoit , par exemple , de confentir à

aucune impofition que l'artemblée voudroit mettre

fur les terres vacantes , ni de permettre que l'on

achetât des terres des Indiens , fans le confente-

ment des propriétaires , & qui leur enjoignoit de

veiller à ce que les pairelTeurs cultivalfent celles

qui leur appartenoient. En 1(^85 , les deux aflem-

blées , l'une de la Jerfey orientale , & l'autre de

l'occrdentale , avoient défendu de fiire ces acqui-

fitions fans le confentement des propriétaires , &
même fous des peines alTcz rigoureufes. 11 fuffifoic

donc alors d'établir que les gouverneurs ne pour-

roient donner leur confentement à la révocation

de ces loix. Pendant l'année 1703 , les deux Jerfeys

furent réunies en un feul gouvernement auquel

le gouverneur de New-York préfidoit , & trente-

trois ans après , le gouvernement de la nouvelle

Jerfey fut entièrement féparé de celui de New-

York.

De la fondation de la Pensylvanie

ET DE DeLAIVARE,

G u I L L A u M E Penn , fondateur de la colonie

de Penfylvanie , obtint
,
pour ce pays , le 4 mars

i(î8i , une charte de Charles fécond , qui fe

réferva la cinquième partie de l'or ôc de l'argent
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des mines , fuivanc l'ufage , Se un tribut annuel

de deux peaux de dain à rendre au château de

Windfor. Parmi le grand nombre de conditions

que cette charte renferme , voici celles qui m'ont

paru les plus importantes à connoître.

« La province doit s'appeller Penfylvanie.

n Guillaume Penn , (qs fuccefleurs & lieute-

j) nans , munis du confentement de la pluralité

M des hommes libres , ou de leurs repréfentans

» aiïemblés , feront des levées d'argent pour l'uti-

»> lité publique , établiront des tribunaux , nom-
M meront des juges , &c,

» Les loix doivent être combinées avec la raifon

,

» & ne point choquer celles d'Angleterre j & le

» fouverain fe réferve de connoître des affaires

» privées & de les juger en cas d'appel.

» Dans tous les cas où la loi pofitive de la

» province fera muette , les loix d'Angleterre

}j doivent être fuivies.

n Un double de toutes les loix faites dans la

> province doit être remis tous les cinq ans au

5rLF-<4Nl£ 1? confeil privé , & (î dans l'efpace de fîx mois

' après qu'il les aura reçues , elles font déclarées

contraires à la prérogntive royale ou aux loix

la colonie » d Angleterre , elles doivent être nulles.

ie 4 mars ^ 3» Les propriétaires pourront recevoir fur les

d ,
qui ft V marchandifes telles taxes que l'alfemblée fixera,

de l'argent ^ j» Ils doivent avoir un député à la cour de

des Fdyf, /. E.
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66 Recheiches

»» Londres , pour répondre à ce qui poiirroît être

*> allégué contr'eux , & dans le cas où ils feroieiit

»> condamnés par les tribunaux , &c ne fatisferoient

*> pas à la condamnation dans Tefpace d'un .an,

i> le monarque pourra reprendre le gouvernement '

» jufqu à ce qu'ils y aient fatisfait , fans que cela

» porte , néanmoins , aucun préjudice aux pro-

)> priétaires particuliers , ain(i qu'à tous autres ha-

» bitans de la province.
,

»> Ils pourront transférer la propriété.

»» La propriété des teires déjà occupées par dei

»^ chrétiens doit leur être confervée.

»a Le monarque ne mv^ttra ni taxes , ni impo-

»^ fitions fur ladite province , fans le confentemeir

» du propriétaire , ou de l'aflemblée , ou fans a

» afte du parlement d'Angleterre , &c.

Il paroît , fiiivant ce dernier article , que !

roi auroit pu la grever de taxes Se d'impoiitioii

fans le cciifentement de l'afiTemblée , pourvu qu

fa volonté fût accompagnée de celle du propriétaire

ou d'un aéte du parlement d'Angleterre.

Mais cette iîngularité , totalement dtftrutftii

de h liberté de la colonie , fe trouve contr xii:

plufieurs fois dani la môme charte par des terni»

qui offrent un iy.i,s oppofé. En l'admettant conin

une convention inconteftable , elle ne poiiv

obliger que les parties contraélantes, c'eft-à-din

le roi tk Penn. Nor -feulement , elle ne regarùoj
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fur les États - Unis, 6f

en aucune façon, les autres colonies, mais elle

ne pouvoir pas même regarder les habitans de la

Penfylvanie dont les prédécelTeurs avoient fait

leurs conventions particulières avec Penn , avant

départir d'Angleterre, & après leur départ , comme

on le verra.

Le 1 1 juillet de la mên- .tnnée , le propriétaire

& ceux qui étoient réfolus d'émigrer avec lui

,

convinrent :

•ce Qu'avant de diftribuer les terres f ux ache-

» teurs , on prendroit ce qui feroit néceflaire pour

» les chemins
j

» Que toutes les affaires avec les Indiens , fe-

« roient traitées dans le marché public
;

» Que tous les différens entre les émigrans &
« les Indiens feroient jugés par fîx émigrans 6c

» fix Indiens;

» Que fur cinq acres on en laifTèroit une en

»> bois, afin de conferver les chênes & les mûriers

ï> blancs pour la conftruétion des vailTeaux , ôz

» l'entretien des vers à foye
j

j» Que perfonne ne quitteroit la province fans

» le notifier dans le marché public trois femaines

M auparavant.»

Le 25 avril i^8z , on {lena de part 6c d'autre

un nouvel ade fort étendu pour alfurer la liberté

& les privilèges du peuple. Cet ade appelé Ja

E ij
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charte de Guillaume Penn , porte entr autres

chofes :

« Que le goiivernetnent doit réfider dans l'alTem-

u blée générale de la province , conHftant dans le

»> gouverneur & dans les repréfentans des hommes

V libres , pour faire des loix , mettre des taxes

,

» établir des tribunaux & des offices , &c.

»» Que le nombre des repréfentans ne doit point

» excéder dans les premiers temps deux cents

D perfunnes , ôc jamais cinq cents , Se qu'il doit

a y avoir foixante-douze confeillers pour rédiger

» les minutes des loix,& les propofer aux fuffrages

j> de raflfèmblée générale , pour exercer le pouvoir

M exécutif& judiciaire, & d'autres fonctions telles

» que l'infpeâion du tréfor , de tout lieu pu-

» blic , &c. »

Il règle la méthode d'élire les repréfentans du ,

peuple ôc les confeillers , le temps des affemblées , !

les éledions des magiftrats , la manière d'admi- !

niftrer la juftice , &c.

Il veut que h. première année , l'aflTemblée puiffè

être compofie de tous les hommes libres , & qu'elle

le foit enluite de leurs repréfentans.

Il finit en déclarant qu'aucu/i article ne pourra

être changé fans le confentement du gouverneui:

ôc des Hx feptièmes des hommes libres réunis dans

le confeil provincial , & en alTemblée générale.

Le

additi

parmi
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Le 5 mai de la même année , on y fît une

addition compofée d'un certain nombre d'articles

,

parmi lefquels les trois fuivans méritent d'être

diftingués , favoir :

« Que tout homme faifant fa réfidence dans

» la province , qui paye la taxe au gouvernement,

»> doit être confîdéré comme homme libre & jouir

» du droit d'élire & d'être élu â quelque emploi

» que ce puilTe être
;

3> Que quiconque reconnoît un dieu tout-pui/Taiît

>» ne doit point être inquiété dans (qs principes

» de religion en matière de foi ou de culte ,

» ni forcé d'entretenir ou de fréquenter aucun

» miniftrej

» Que le premier jour de chaque femaine doit

»» être un jour de repos » ( i ).

Ces contrats entre Penn & les émigrans furent

faits & fignés de part & d'autre avant de quitter

leur pays. Ils pafsèrent enfuite en Amérique où

les premières occupations de Penn furent de for-

mer le plan de Philadelphie , & de changer au-

?

il

m.

V

IH '

'm
ï

e ne pourra

gouverneur

réunis dans

générale.

(i) Cette convention faite entre les quakers & Penn,

I que M. l'abbé Raynal nous afTure avoir été auffi quaker,

I
mérite d'être confrontée avec ce qu'il dit des quakers,

? t. 9 , p. II. a Les temples n'étoient à leurs yeux que , &c»
le repos du dimanche qu'une oifivcté Inutile. «
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70 Recherches

tant qu'il put , à fon propre avantage , les articles

dont on étoit convenu.

Comme il s'agit ici d'un homme que quelques

écrivains ont rendu li célèbre , & dont le carac-

tère a été plutôt faufTement interprété qu'exagéré ,

il eft bon de mettre le leéleur à portée d'en juger

d'après les faits.

C'eft une chofe remarquable , ou plutôt qui pa-

roit incompréhenfible , que la cour de Londres

ait donné une telle charte à Guillaume Penn

,

précifément dans un temps où elle fe propofoit

de reprendre toutes les chartes aux colonies déjà

établies ôc aux communautés de fon propre'

royaume. '

L'examen des circonftances fera cefler l'éton-

nemenr.

On fait afTez combien le duc d'York défiroit

ardemment de rétablir la religion catholique.

Penn étoit fon confident intime , Se continua de

l'être lorfque le duc monta fur le trône. Suivanc

l'opinion générale 6es perfonnes bien inftruites,

l'idée de commencer par la tolérance univerfelle

lui fac fuggérée par Penn , comme le moyen le

plus facile pour parvenir à fon but. Quant aux

principes religieux de Penn , les fentimens ont été

très -partagés. Quelques-uns l'ont cru quaker,

d'autre jéfuite. Ce qu'il y a de certain , c'eft que

ia conduite fut abfolument jéfuitique , Se qu'elle

1.1
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ne reffembla à celle des quakers , que dans les

points où les quakers reifemblent aux jéfuites.

Le motif qui détermina Penn d convenir, avant

fon départ de Londres , d'un gouvernement favo-

rable au peuple , fut l'efpoir de faire accroître le

nombre des profélytes. En conféquence il fiz im-

primer Se publier ce fyftéme dont le titre éroi^ ainfî

conçu : «e Syftôme de gouvernement de 1 ' ovin ce

» de Penfylvanie en Amérique , ave ittes

« loix convenues à Londres entre le gou.win(.iir

î> & divers hommes libres de cette province,

3> pour être enfuite développé & confirmé fur le

» lieu à la première alfemblée provinciale , quand

» il fera jugé convenable. »

L'auteur des recherches hiftoriques fur la conf-

tituiion de la Penfylvanie , dit à ce fujet pag. i z.

« A la tête de ce fyftème eft un difcours pré-

}> liminaire dont une partie fert à nous donner

i> une idée plus frappante de M. Penn , prêchant

« en Grâce church ftreet , que ne fait le tableau de

» Raphaël , de Paiil prêchant à Athènes. Il débute

» comme un homme dont la confcience eft fort

» timorée \ il continue comme un homme qui

»> raifonne \ ôc comme un bon politique , il offre

M des conditions plaufibles à tous , afin d'en attirer

» quelques-uns » ( i ).

(i) Ce livre, imprimé à Londres en lys^i fous les

Kiv
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'72 Recherches

Les mécontentemens entre Penn 8c ù fuîte^

commencèrent par la demande qu'il fit du quic-

rent. Ils s'y opposèrent , regardant comme dur

êc injufte un impôt perpétuel fur les terres ache^

téeSé Penn étoit très-infinuant. Il fit , de lui-même,

deux êtres diftinéls : l'un étoit propriétaire & l'autre

gouverneur. Le propriétaire veiidoit les terres , &
le gouverneur devoir être entretenu par la com-

munauté. L'auteur de l'ouvrage que je viens de

citer , dit que Penn ùniflôit la rufe du ferpent à

l'innocence de la tourterelle. Le gouverneur , difoit

Penn , a befoin de repréfentation. Il leur fit accroire

qu'en payant le quit-rent , ils feroient exempts de

taxes. Ces raifonnemens , accompagnés d'un exté-

rieur toujours prêt à s'adapter aux circondances

,

firent qu'ils s'engagèrent à payer le quit-rent. Cela

n'empêcha pas que les taxes ne fuflènt mifes ;

mais le propriétaire ne voulut jamais y contribuer

pour fa part. Ce prétendu père de fon peuple,

dont l'humanité , la julHce & la générofité ont été

fi célébrées , cet homme fi merveilleux que pour

décrire fon caraâ:ère fublime & prefque d'vin,

M. l'abbé Raynal demande la permiffion d'emprunter

le langage de la fable , lutta toute fa vie conîre fon

peuple pour difpenfér fes propres biens de la jufte

yeux du doâeur Franklin , contient un recueil complet de

faits tirés de mémoires authentiques. ^- . . . ,.- ^
.
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proportion des charges , & tranfmit cette préten-

tion aiifli arbitraire quinjufte â fes defcendans,

qui , à fon exemple , ne voulurent«|amais confen-

tir que leurs biens fulTent taxés , pas même dans

les temps des plus grandes calamités.

Les conditions que Penn avoir cru devoir ac-

corder , avant de partir d'Angleterre , produisirent

leur effet \ ôc après avoir attiré le plus de monde

qu'il put ( I ) > il chercha , dès qu'il fut arrivé en

Amérique , un prétexte pour changer le fyftême du

gouvernement.

On a dit dans l'article de New-York que la

Nouvelle-Belge contenoit une petite partie de la

Penfylvanie ; en conféquence , le duc d'York,

en fa qualité de propriétaire de la Nouvelle-Belge,

afin de mettre Penn à l'abri de toute difficulté ,

lui céda tout le pays à l'occident de New-Jerfey.

Les trois comtés, appelés alors le terriroire, qui

forment maintenant le petit état de Delaware-, &
qui étoient dé]i depuis quelque temps habités par

des Européens , furent ain(î compris dans lacedion.

Penn prétendit que le roi lui en avoir de plus

accordé la juridiâion par une charte y mais cet

(i) M. Tabbé Raynai a jugé à propos de dire à la page

15 du tome p , que tous les quakers vouloient le Hiivre,

& que lui « par une prévoyance éclairée , ne voulut ea

» amener d*abord que deux mille. »

1"
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aâe ne fut vu de perfonne ; & en 1 704 les re-

préfentans du peuple de Penfyivanie , parmi beau-

coup d'autres (ujecs de mécoiuentemenc qu'ils lui

témoignèrent , lui firent entendre qu'ils doutoient

-de Texiftence d'un tel titre. L'auteur des recherches

hiftoriques fur la conftitutionde Penfyivanie, après

avoir parlé de l'établiflèment du quit-rent , ajoute

pag. 18. ce Penn ayant éprouvé la force de fon

M crédit & de fon art de perfuader , avoir à peine

» mis pied a terre qu'il forma le dellein d'unir la

» province avec le territoire (
quoiqu'il n'y ait pas

»» d'apparence qu'il en eût le droit ) & de fubfti-

9» tuer une autre forme de gouvernement à la

»> première. Car comme elle avoit produit fon

» effet , en faifant émigrer beaucoup de monde

,

9> il déiîroit alors d'y en fubflituer une plus favc-

)> rable à {qs propres intérêts. »

En uniffant la nouvelle province & le territoire

fous un feul gouvernement , il falloit nécelTaire'

ment changer pluHeurs des conventions faites à

Londres. Penn convoqua à Chefler les hommes

libres de 1'» ^c de l'autre endroit au mois de

décembre i ,, & propofa l'union. La province

s'y oppofa, & ne voulut pas non plus qu'on fît aucun

changement d^ns la charte. Le propriétaire, avec

fon adreffe accoutumée, tâcha de prouver que

l'union feroit d*un très-grand avantage , que les

changemens propofés à faire dans la charte ne

!"

ni



fur les États'Unis, jf
clérogeroîent point au premier vœu ; enfin , il

vint à bout d'obtenir l'union , ôc de faire accepter

un nouveau fyftême de gouvernement , fans néan-

moins que les formes requifes par les loix eufTenc

été obfervées : ce qui lui facilitoit les moyens

d'obtenir par la fuite de nouveaux changemens
;

Se nous verrons que c'étoit bien là fon intention.

A la féconde adèmblée qui fe tint à Philadelphie,

au printems de i6S^ , Penn propofa un troiHème

fydême de gouvernement , plus conforme à fes

vues , qu'il réuflit également à faire adopter. Ce
dernier confervoit un peu du premier & du fécond ,

& dans plufleurs points il différoit ciïèntiellemênc

de tous les deux.

Environ deux ans après naquit une conteftation

entre le lord Baltimore & lui , au fujet des Hmites.

Penn faifit ce prétexte avec plailîr pour s'en aller

à Londres , Se quitter la colonie dans une occafioii

où il parut au moins excufable aux yeux de ceux

avec lefquels il avoit promis de pafler le refte de fa

vie. Jacques étoit monté fur le trône , & déjl

çommençoit a préparer {es batteries. Il étoic

naturel que Penn défirât , par cette raifon ,

d'aller à Londres , afin d'être auprès de lui ; Se en

effet il le fervit avec beaucoup de zèle & peu

d'honneur dans différentes circonftances , & fur-

tout dans la difpute opiniâtre qu'eut ce monarque

avec les frères du collège de la Madeleine.

!.. i
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. La fîtaation dans laquelle Penn laiflfa les chofes

en Amérique , & les inftruâions qu'il envoya en-

fuite à fes lieutenans , y entretinrent conftamment

la difcorde. Ce qui put encore y contribuer , ce

fut probablement la réferve du droit d'approuver

ou de rejetter les loix faites en fon abfence , moyen-

nant quoi le confentement des commiffaires &
du vice -gouverneur étoit nul , à moins qu'il ne

l'eût confirmé. Il avoir laifTé le gouvernement a

cinq commiifaires. En i68^jil leur ordonna de

changer de nouveau la forme du gouvernement.

Les fortes oppofîtions qu'ils rencontrèrent , lui

firent croire qu'un feul auroit moins de peine à

réuffir. En conféquence , il y envoya un certain Jean

Blackwell avec la qualité de vice - gouverneur.

Celui - ci prit le parti de femer des diflènfioiis

entre les repréfentans & les confeillers. Après

beaucoup de tentatives inutiles , il négligea , fous

Aqs prétextes mendiés , d'adifter d l'afTemblée qui

-fè tint au mois de mai 16^^ i ce qui étoit caufe que

les affaires publiques languillbient. Les repréfentans,

ennuyés d'attendre en vain , firent deux déclarations

dont l'une expofoir la conduite du vice-gouverneur

,

& l'autre défendoit d'exiger certaines redevances

qu'on lui payoit ordinairement. 1 ,

^

A la fin, Blackwell fe laiffa voir \ il leur die des

chofes fort étranges, & entr'autres celles-ci :

^ « L'honorable propriétaire , pour raifons à lui
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») connues , m'a donné des ordres pofltifs de

n laUrer tomber toutes les loix, à l'exception des

» fondamentales , & d'aflembler enfuite l'autorité

}> légidative à l'effet d'établir celles qui feront

» jugées conirenables pour l'avenir , 6c c'eft ce

» que je fuis déterminé de faire.

» L'honorable propriétaire étant , en vertu de U
n charte du roi, autorifé pour lui-même, fes hé*

M ritiers, &c. avec le confentement*des hommes

» libres , de faire & de publier , fous fon fceau,

» les loix néceffaires au bien du peuple , lefquelles

^> n'avoient jamais été faites avec toutes les formes

3> requifes , lorfqu'il étoit ici ; ôc je doute fort

»> que , fans ces formes , ce qui a été fait & ce

» qu'on feroit par la fuite , eut la fandlion ou 11

« confiftance que les loix requièrent , &c, »

Il conclut enfin en fe montrant difpofé à ne

rien faire. '' -

Les raifons à lui connues , c'eft-à-dire , au pro-

priétaire , & qu'il ne daigne pas nous commu-

niquer , font un peu dans le ftyle Aq% fouverains

Âdatiques. Si les loix n'avoient point été faites

dans les formes requifes , tandis que le propriétaire

étoit fur le lieu , & fi ce défaut étoit fuffifanc pour

rendre nul même ce qu'on feroit après , quelle

opinion devroit-on avoir d'un femblable légiflateur?

C eft linduâion la plus favorable qu'on puiâfe en

: li
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tirer , puifqu il n'y auroic pas eu d'autre raifon que

ce défaut , en fuppofant le difcours fincère. En

outre , ce défaut , que le lieutenant du propriétaire

croit pouvoir nuire à ce qu'on feroit par la fuite

,

comment l'accorder avec la réfolution qu'il fait

paroître dans la première période que nous avons

citée , d'établir celles des loix qu'on auroit déjà laiHe

tomber , ou toutes autres qui feroient jugées conve-

nables? 1
f .

. .

Le difcours eft fort long. Si le ledteur trouve

de Tambiguité dans les palfages qui viennent d'être

mis fous fes yeux , qu'il recoure au texte & le

life tout entier, ils lui paroîtront des raifonne-

tnens géométriques en comparaifon du relie.

Les repréfentans répliquèrent , ôc ils joignirent à

la clarté & au bon fens une modération étonnante,

filackwell imagina enfuite d'autres expédiens aufli

miférables que les premiers , & toujours fans effet.

La même conduite , de part ôc d'autre , dura fort

long-temps , c'eft-à-dire , la modération & la fer-

meté du côté des repréfentans , la duplicité ôc la

rufe du côté du propriétaire. Si la fympathie d'affec-

tion eft l'effet du rapport des caradères , on ne

doit pas être furpris que l'amitié qui régnoit entre 1

Jacques fécond& Guillaume Penn fût indiffoluble.

Enfin , Jacques abdiqua le trône. Les nouveaux

fouverains ne virent pas Penn de l^sn œil j en
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\6<)i , ils fe fainreiu du gouvernement de Penfyl-

vaiiie y mais trois ans après il lui fut rendu , on ne

fait pour quelle raifon.

A la première féance de l'aHèmblée qui fe tint

après le rétabUlfement du propriétaire , \ts repré«

fentans fe plaignirent d fon vice-gouverneur de ce

qu'ils n avoient point été convoqués félon les fta-

tuts ,ce qui n'annonçoit pas les vues les plus droites.

Pour donner au gouvernement plus de fiabilité , &
des formes plus claires ou moins compliquées , les

repréfentans proposèrent un établiiïement bien

raifonné , qui au fond étoit une nouvelle confti-

tution. Le vice gouverneur accorda fon confente-

ment en 1 6^j \ mais il n'eut aucun effet , parce

que le propriétaire ne jugea pas a, propos de le

ratifier, '
, ^

A la fin de 1(^99, le propriétaire alla lui-même

en Amérique pour la féconde fois , & à la pre-

mière alfemblée qui eut lieu au printems de i-oo,

il redemanda le fyflême de gouvernement de lu'vj

qui lui fut rendu avec toutes les formalités , &
il promit en même temps d'en préfenter un plus

convenable aux deux parties. Au refle , pendant

long-temps il ne s'occupa que de fes propres in-

térêts. Il convoqua des affemblées quelquefois à

New-Caflle , capitale du territoire , quelquefois à

Philadelphie , & ufa de tout l'art dont il étoic
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capable pour amener â fes vues les habicans de

chacune des deux colonies.

La dernière aHemblée qu'il convoqua lui-même

fe tint au mois de fepcembre 1701. A l'ouverture

il s'excufa de l'avoir convoquée un mois avant le

terme établi , en difant que les ennemis de la

profpérité de la colonie en Angleterre , avoient

profité de Ton abfence pour lui nuire , ce qui

l'obligeoit à partir promptement.

Son difcours fut rempli d'expredîons d'attache-

ment & d'intérêt. 11 fit entendre que c'étoit avec

un regret infini qu'il fe trouvoit forcé de fe fc*

parer d'eux. Il parla de fon goût décidé pour la

vie paifible ôc retirée.'Il dit que rien n'auroit pu

(fauf la foumiflîon qu'il devoit â la providence

de dieu ) diminuer fon afTeâion pour le pays , ni

changer fa réfolution d'y retourner avec fa famille

pour s'y fixer ; ôc aprâs divers autres expreflions af-

feâueufes & pathétiques 'y « penfez donc , » ajoutâ-

t-il de la manière du monde la plus insinuante

,

« penfez , puifque tous les hommes font mortels,

n aux moyens d'appuyer fur la meilleure bafe la

»> sûreté de vos perfonnes, avec le maintien

» de vos privilèges & de vos propriétés, &
« vous me trouverez prêt à me conformer à tout

» ce qui pourra faire notre bonheur commun , en

M uniiTant nos intérêts de la manière la plus

» étroite»

.
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Il étroite. Examinez encore vos loix, Propof«z-en

Il de nouvelles qui puiffent améliorer votre poli-

i> tion , & ce que vous devez faire , faites - le

» bientôt. N'oubliez pas que le parlement s'aHemble

M à la fin du mois prochaii) , & que plutôt je

» ferai là , plutôt notre sûreté fera grande ici.

il leur recommanda enfuite de refter toujours

bien unis , d'expédier promptement les affaires &
de payer exactement les fiiblldes. Les rcpréfentans

répondirent d'un ton affedlueux & plein de refpedt.

Cette réponfe, qui fut courte , étoit accompagnée

d'une requête contenant vingt-un articles , où ils

faifoient voir clairement qu'ils croyoient ne pas

pouvoir prendre trop de précautions avec lui. L'é-

vénement prouva bien que les expreflîons de fon

difcours n'étoient pas celles de fon ame. Les chofes

reftèrent dans leur incertitude accoutumée. >

Quant au nouveau fyftême de gouvernement,

enfin il le préfenta le i8 d'o(5kobre , prefque à

l'inftant de fon départ , quoiqu'il fût prêt des le 8

,

comme il le paroit par fa date. Les changemens les

plus effentiels confîftèrent dans le droit de propofer

I les loix qui paffa du confeil aux repréfentans , Bc dans

l'éleélion Aqs confeillers que le propriétaire, ôta

au peuple pour fe l'arroger. On fit encore un

changement confidérable dans la liberté de reli-

gion par cet article: ««Toutes les perfonnes qui

i» font profeflîôn de croire en Jefus-Chrift , peuvent

Van. L F

n

M f ;'. ï.
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»> fervir le gouvernement dans toute cTpèce d'em-

» ploi. » Auparavant il fuffifoit de croire en Dieu

pour jouir de tous les droits de citoyen. Les re>

préfentans du territoire ne voulurent point adoptet

ce nouveau rydènie ^ ils fortirent de ralTembléc,

dégoûtés pour toujours, & fe féparèrenc fans

s'être jamais réunis depuis.

Pcnn laiifa , en partant , l'union des colonies

rompue , & il ne lui étoit pas poflible de prévoir

quelles en feroient les fuites. C'ed une des raifons

pour lefquelles l'auteur des recherches hiftoriqucs

regarde comme fort étrange le titre de nouveau

Lycurgue , que Montefquieu lui a prodigué. Sa

conduite envers les colons fut toujours la même.

Les conventions ne furent jamais gardées. Pour

avoir de l'argent on n'épargnoit ni artifices , ni

détours , & quelquefois on employa les menaces.

Celles de fon vice-gouverneur Evans, en 1704,

furent telles que les repréfentans réfolurent , d'une

voix unanime , d'écrire au propriétaire , de lui expo-

fer combien ils avoient lieu d'être mécontens de

fa conduite , & de l'engager à fe corriger. L'afTem-

blée de 1707 lui écrivit de nouveau le 10 juin,

& confirma ce qu'on lui avoit écrit précédem-

ment \ mais tout fut inutile.

Dans ces remontrances , on repiroche à Penn les

artifices dont il avoit ufé pour les amadouer avant

& après l'émigration , les extorfions dont il s'étoiî
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rendu coupable pour avoir de l'argent , l'injudice

hoiueufe de fe faire juge dans fa propre caufe

,

&c.

Ceux qui dénreronc fur ce point ^q& inftruâions

particulières trouveront ces remontrances à la fin

de cet ouvrage , avec le plan de gouvernement de

1701 , qui fubnda en Penfylvanie jufqu'à la révo-

lution (i;.

Pcnn avoit des idées folles & capricieufes , qui

le mettoient dans un befoin continuel d'argent:

il étoit par-là réduit à recourir à des moyens

extraordinaires , & les vice -gouverneurs étoienc

obligés , pour fe maintenir dans leurs places , de

faire tous leurs efforts pour lui complaire. Il

mourut à Londres en 1 7 1 8 , abîmé de dettes

.

après avoir engagé fa propriété a un certain Gée *

& autres , & après être convenu d'en céder en-

tièrement les droits a la couronne, pour 10,000

livres fterling , dont il en avoit déjà reçu 1,000

à compte. Le contrat étoit fur le point d'être

figné, lorfqu'il mourut fubitement d'une attaque

d'apoplexie , ce qui fit que la Penfylvanie refta à

fa famille.

Si Guillaume Penn avoit été tel que plufieurs

écrivains l'ont repréfenté , la colonie de Penfyl-

vanie auroit profpéré bien davantage. On a exagéré

)' \

ï\

(i) V. L. A.
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encore fon bonheur, par exemple, lorfque des

écrivains ont dit qu'elle n'avoit point été en guerre

avec les fauvages , & tant d'autres fingularités , que

fans doute leur a fuggéré leur imagination. Mais

comme malgré le peu de fcrupulc avec lequel le

propriétaire fe joua des conventions , & malgré

les difputes qui régnèrent continuellement entre

lui & les colons , la Penfylvanie profpéra plus

rapidement que les autres colonies, il eft bon

d'en approfondir les caufes.

Il faut compter pour quelque chofe l'expérience

que luidonna l'exemple des établilTemens antérieurs,

& les fecours qu'elle en reçut dans fon enfance

,

tant pour les vivres qu'ils lui fournirent , que pour

l'aide qu'ils lui procurèrent , quand {es frontières

étoient attaquées.

La forme de gouvernement que Penn avolt

promife, & qu'il eut l'adrefTe de faire publier à

Londres , comme je l'ai déjà dit , fit affluer les

émigrans de toutes parts.

Ajoutez les effets falutaires de la liberté reli-

gieufe , qui fe firent fentir également même

après 1701 , quoique les droits de citoyen fuffent

redreints aux feuls chrétiens. Comme tous les

émigrans étoient chrétiens , perfonne ne foufFroit

de l'injuftice faite aux autres religions , & tout le

monde jouifToit de l'avantage de n'avoir point de

religion dominante.
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Les quakers qui , dans les comtnencemens

,

avoienc été aufli fanatiques que les anabaptides

,

quoiqu'ils fulTent devenus beaucoup plus modérés

,

n ecoient foutferts ni en Virginie , ni dans aucune

des colonies de la Nouvelle-Angleterre , fi Ton en

excepte Rhode-Ifland ; il y en avoit quelques-

uns dans celle de Maryland & dans celle de

New-York , mais en très-petit nombre.

L'étendue du gouvernement de Rhode-Ifland

étoit trop peu confidérable pour attirer les émi-

grans européens, & peut-être la différence qui

exiftoit à l'égard de la liberté de la religion entre

cette colonie & les autres de la Nouvelle-Angle-

terre , n'étoit-elle pas bien connue. Maflachufets

,

Connedkicut & New-Hamshire étoient gouvernés

arbitrairement par les congrégationaliftes \ la Vir-

ginie Tétoit par les anglicans. L'étendue de

Maryland n'eft pas fort grande , & comme les

catholiques y avoient toute l'influence , tant à

caufe de leur nombre que du propriétaire , les

proteftans n'y allèrent pas volontiers.

Le gouvernement de New-York dépendant de

Jacques II , n'offroit point une sûreté fatisfaifante.

Les proteftans ne s'y trouvoient pas fort heureux

,

& le peu de catholiques qui y alloient fous la

proteélion indirecte de Jacques , n'étoient pas trop

bien reçus. Enfin, après l'abdication de Jacques,

F iij
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ceux-ci furent bannis pat la loi en 1^91 , comme

on l'a vu plus haut.

La Penfylvanie fut donc préférée par les émi-

grans de toutes les religions , ôc fur-tout par les

quakers. Il y avoir parmi ces derniers beaucoup de

perfonnes opulentes , & comme leur conduite eft

pleine de fageffe, quant à l'attention aux affaires

& a l'économie , leur exemple , toujours bon â cet

égard , fut infiniment utile dans l'enfance de la

colonie , & l'on continue encore d'en reflentir les

Les premières femences jettent de profondes

racines. Les plantes prennent de la vigueur,

couvrent de leur ombre & empêchent de croître

celles d'une nature différente qui fe trouvent dans

leur voifinage. Hf.ij

De la fondation des deux Carolines

' ET DE LA Géorgie. .»

V^'UoiQUE le premier écabliflement du pays

qui forme aduellement les deux Carolines Se la

Géorgie , ait précédé de quelques années celui

de Penfylvanie, on a dû n'en parler qu'après,

vu que la diviiîon de la Caroline en deux pro-

vinces eft poftérieure de quarante-fix ans , ôc h

fondation de la Géorgie de cinquante j & la claitô

i

1

naît

vaif
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demande que ion parle de ces trois colonies en-

femble & fans interruption. '' ' •'-

Le 14 mars 1661 , Charles II donna la charte

pour les terres fituées entre le trente-unième Ôc

le trente-fixième degré de latitude à huit per-

fonnes , le comte de Clarendon , le duc d'Albe-

marle , le lord Craven , le lord Berkeley , le lord

Ashley , & les chevaliers Georges Carteret , Guil-

laume Berkeley , & Jean Colleton. Le pays fut

appelé Caroline j a ce que difent quelques-uns,

par ordre & en l'honneur du roi. Hewit , auteur

de l'hiftoire de la Caroline méridionale & de la

Géorgie , prétend qu'elle avoir été nommée Caro-

line long-temps auparavant par Jean Ribaud , qui

,

lors des guerres civiles de France, fut envoyé

dans ces contrées par l'amiral de Coligny , avec

deux vaifleaux portant un aflTez grand nombre de

perfonnes pour y fonder une colonie , & il fuppofe

que l'intention de Coligny étoit de fe préparer

un afyle pour lui & fes partifans , au cas qu'il fût

forcé d'abandonner fa patrie.

Hewit dit que Ribaud ayant fait entendre aux

Indiens qu'il étoit ennemi des Efpagnols , ils le

reçurent fort bien
;
qu'après une efpèce d'accom-

modement fait en France entre les deux partis

,

Coligny , qui n'avoit pu jufqu'alors aider fa colonie

naiflante , y envoya René Laudener avec trois

vaiiTeaux , & un nombre confidérable d'émigrans
j

F iv
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quVant fon arrivée , Ribaud en écoic parti avec

tout fon monde , parce qu'il manquoit de tout
;

que tandis que Laudener étoit fur lo point de

faire la même chofe 6c par la même , raifon ,

Ribaud repaflTa de France avec fept autres vaif-

feaux
;
que quand la Colonie commençoit à prof-

pérer , Pierre Mélandez , efpagnol , tua Ribaud

avec fept cents des fiens , Se força le refte à s'en

retourner en France. Il ajoute que M. de Gourgues

de'Gafcogne vengea fes compatriotes quelque

temps après , ôc chatTa Mélandez ; mais que ni

lui , ni d'autres François ne tentèrent plus d'y

fonder une colonie (i).
'

La charte de Charles II déclara les huit adbciés

dont nous avons rapporté les noms , maîtres ôc

propriétaires abfolus du pays , avec tout droit de

juridiébion , privilèges royaux & autres. L'unique

reftriétion conHfta en ce que les loix ne pourroient

être faites que du confentement des hommes

libres. Dans la même charte , après de H amples

concédions , le roi fe réfeiva , tant pour lui que

pour fes héritiers & fucceffeurs , le domaine fou-

(0 Les Efpagnols pendirent les prifônniers françois^

avec cet écrlteau : Non comme François ^ mais comme

kérùiques. De Gourgues fit pendre les Efpagnols avec

cet autre écriteau ; Non comme Efpagnols , mais comme

cjfajfins%
, , , > ,
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yerain fur tout le pays. Que ces atuDiguités foient

TefFec du hafard , ou qu elles le foient de l'inten-

tinn , on voie qu elles étoienc alors fore à la mode.

Deux ans après , une nouvelle charte du 50 juin

étendit le territoire depuis le vingt-neuvième juf-

qu'au trente-fixième degré & demi de latitude

,

en déclarant qu'elle feroit féj^arée de la Virginie

par une ligne droite de l'eft à l'oueft.

Nous arrivons maintenant à l'époque du fyftéme

de légiflation de Locke , fyftéme plus fameux par

le grand nom de l'auteur , que par fon mérite

intrinsèque. On prétend que les propriétaires

donnèrent â Locke les pièces principales de la

bafe fur laquelle il devoir être fondé. S'il en étoit

ainfi , Locke auroit dû plutôt , ce me femble

,

ne pas accepter une commiffîon femblable , que

de hazarder fa propre réputation. En examinant

d'ailleurs attentivement toutes \ts parties de cette

machine , qui eft extrêmement compliquée , on

eft porté à croire que l'architeéte n'y auroit pas

employé tant de temps , ni mis tant de travail

,

fi l'illufion ne lui en avoit pas repréfenté les fon-

demens comme ftables & juftes.

Par refpe£t pour l'auteur , on auroit pu inférer

le fyftême tout entier a la fin de cet ouvrage , s'il

n'étoit pas d'une longueur exceflive. Il contient

cent vingt articles , pour la plupart forts longs

,

outre un fupplément qui fixe les règles de pré-

î
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féance. Il n*eft pas poflîble cependant d'en faire

un extrait qui donne une idée du tout, parce

que le ftyle eft aufli concis qu'il peut être. Il faut

donc fe borner aux articles les plus importans»

Voici ceux qui nous ont paru tels.

Le pays doit fe divifer en comtés d'égale

grandeur.

Chaque comté doit confifter en huit feigneu-

ries , autant de baronies , & vingt-quatre colonies
j

chacune de ces divifions doit contenir douze

mille acres de terie.

Six colonies doivent former un diftriâ; ; con-

féquemment il y aura quatre diftriâs par comté.

Chaque propriétaire doit poiféder une feigneurie

dans chaque comté. r
.

Il doit y avoir une noblelTe héréditaire , con-

fiftant en un landgrave ôc deux caciques par

comté , auxquels les huit baronies doivent appar-

tenir, c'eft-à dire quatre au landgrave ôc deux à

chacun des caciques.

Le plus ancien des propriétaires doit être pala-

tin , & préfîder dans la cour des propriétaires

,

qui fera la première des huit cours fuprêmes , ôc

qu'on appellera Cour Palatine.

Chacune des fept autres doit être présidée par

un propriétaire , & ils fe partageront entre eux

,

à leur choix , fuivant l'âge , les offices de grand

connétable , grand amiral , chancelier , juge fii-
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prème , grand chambellan , premier majordome

& tréforier.

Chacune des fept cours doit être compofée d'un

propriétaire & de fix confeillers , Se décider feule

les affaires de Ton département.

Chaque propriétaire peut envoyer un fubftitut

pour agir à fa place , comme s'il étoit lui-môme

préfent , excepté pour confirmer les ades du par-

lement de pouk' créer les landgraves ou caciques.

Les a£les de la cour palatine ne peuvent être

valables fans le vœu du palatin ou de fon fub-

ftitut , 8c de trois propriétaires ou de leurs

fubftituts.

Si le palatin va à l'armée , le grand conné-

table eft obligé de lui en céder le commandement \

s'il va dans quelqu'une des cours fuprêmes , le

propriétaire ou fon fubftitut doit lui céder la place,

& agir comme un des confeillers. "

Le grand confeil confiftant dans le palatin 8c

les fept autres propriétaires , avec les quarante-

deux confeillers des fept cours , a le droit exclufif

de faire la guerre & la paix , les alliances Se les

traités , de préparer tout ce qui doit être propofé

dans le parlement, & de décider les conteftations

qui pourroient naître entre les différentes cours

fuprêmes. ,, r.,, j
• ^ . .

•

Treize membres du confeil fuffifent pour agir.

i,
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pourvu que dans le nombre il y ait un proprié'

taire ou fon fubfticut.

Les feigneuries & baronies doivent être pour

toujours indivifibles , & après l'année lyco, ina-

liénables.

Si un propriétaire meurt fans héritiers , les fept

antres doivent élever à cette qualité un landgrave

qui fuccédera aux feigneuries du défunt , 6c fcs

quatre baronies palTeront à fon plus proche

héritier.

Au défaut d'héritiers , tant des landgraves que

des caciques , les propriétaires doivent les créer
;

& s'ils négligent de créer ceux qui manqueront

,

propriétaires , landgraves ou caciques , le par-

lement doit le faire dans le temps & de la ma-

nière que le fyftême le prefcrit, afin que leur

nombre foit toujours complet.

Le parlement doit être compofé des proprié-

taires , landgraves , caciques , & d'un repréfentant

par diftriéb , qui fiégeront tous dans la môme
chambre. "

'

L'éleâion des repréfentans doit fe faire tous

les deux ans. Il faut pofTéder cinq cents acres de

terre pour jouir du droit d'être repréfentant,

& cinquante pour jouir de celui de fuflfrage.

Le parlement doit difcuter les affaires propofées

par le grand confeil, & n'a point le droit de

propofer. Pour que fes réfolutions deviennent
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lolx , elles doivent être approuvées dans la même
fedion par la cour palatine dans Ja chambre du

parlement.

Si avant d*être approuvées , un propriétaire ou

fon fubftitut y fait oppofîtion , les propriétaires

,

les landgraves , les caciques & les repréfentans

doivent fe retirer dans leurs chambres refpedives ,

pour délibérer féparément fur ce point ^ & (1 la

pluralité d'aucune des quatre chambres confirme

1 oppontion , cela fuiiît pour les rendre nulles.

Après avoir été approuvées , elles ne fubfiftenc

que jufques au prochain parlement , fi dans l'in-

tervalle elles ne font confirmées par la cour pala-

tine, laquelle confirmation les propriétaires doivent

faiie en perfonne , comme on l'a dit au com-

mencement.

Outre que le tribunal fuprême de la loi doit

être préfidé par un des propriétaires , chaque pro-

priétiire a jurididlion & préfîde dans chacune de

fes feigneuries , chaque landgrave & cacique dans

fes baronies , & chaque diflriâ a fa cour parti-

culière. Il y a de plus la cour de comté , à laquelle

on peut appeler defdites cours , comme auflî l'on

peut appeler de celle du comté & de toutes les

autres à la cour fuprême , pourvu qu'on paye , au

profit des propriétaires , certaines fommes fixées

dans le fyflême du gouvernement fuivant la diffé-

rence des caufes.

S;
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La cour Palatine peut en outre ériger des do-

maines , 6c accorder aux polTefTeurs les mêmes

privilèges dont les landgraves Se les caciques

jouifTent dans leurs baronies.

Lefdits domaines doivent être de trois mille

acres au moins , ôc de douze mille au plus , tous

d'une pièce dans les limites d'une feule colonie.

Ceux-ci doivent ctre inaliénables , comme les ba-

ronies. Mais nulle portion de terre, quelque grande

qu'elle foit , ne peut conftituer un domaine , fi

la cour palatine ne lui a donné cette qualité.

Je finirai en difant que l'article ^6 du fyf-

tême , déclare que la religion anglicane eft la

feule orthodoxe, & quelle dpit être maintenue

par le gouvernement. On prétend néanmoins que

Locke avoir mis toutes les religions fur le même

pied , ôc qu'il dit à un de fes amis , auquel il

donna une copie de fon fyftème
, que l'article ()6

y avoir été inféré par quelqu'un des propriéraires.

Tels font les points les plus importans à con-

noître , fur-tout pour bien comprendre les véri-

tables caufes des difputes entre le peuple ôc les

propriétaires, qu'on pourroit appeller plus propre-

ment fouverains.

Le pays a plus de cinq cents milles d'étendue fur

Jacôte, ôc environ fix cents de profondeur. Il n'eft

ni moins bon ni moins fertile que les autres.

Les propriétaires doivent , felou le fyftème de
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Locke» pofTéder le cinquième de tout le terri-

toire à perpétuité , fans en pouvoir aliéner h
moindre partie. La propriété territoriale eût été

alors d'environ huit millions d'acres pour chacun.

AulII-tôt que le pays eût été bien peuplé , le feul

produit des biens-fonds eût rapporté â chaque pro-

priétaire un revenu digne d'un fouverain. Les qua-

tre autres cinquièmes doivent appartenir égale-

ment aux propriétaires, qui peuvent en difpofer

comme il jugeront le plus convenable à leurs in-

térêts de finance , ou i leurs vues politiques
,

vendre ou donner les baronies , vendre , donner ou

céder à cens le territoire des colonies. Je paffe

fous filence d'autres redevances perpétuelles. Ce
détail me meneroit trop loin.

Les propriétaires ont l'entière adminiftration

des deniers publics , fans être tenus d'en rendre

compte j ils préfident à tous les offices fuprêmes

,

ainfî que dans le grand confeil qui propofe les

loix^ ils ont le pouvoir abfolu & exclufîf de les

approuver , & de les fufpendre après les avoir ap-

prouvées : enfin , il ne leur manque aucun des

moyens les plus efficaces pour corrompre les in-

dividus , & difpofer de leur fuffrage en cas de

bcfoin. Qu'on ajoute à cela l'intérêt de la nobleffe

à foutenir celui des propriétaires , puifque tout

landgrave a la perfpedive de devenir propriétaire,

& tout cacique celle de devenir landgrave. Plus

il I-
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on examine le fy(lâme de Locke
, plus on voit

clairement qu'il tend à former une oligarchie,

aufll extraordinaire ôc aufTi tyrannique que l'cf-

prit humain puiffe la concevoir
;
quiconque en

douteroit , n'a qil4 le lire d'un bout i l'autre

pour s'en convaincre.

En 1 66y , les propriétaires envoyèrent Guillaume

Sayre pour examiner le pays. A fon retour , le roi,

fur la demande qu'ils en firent , leur accorda la

cellion de toutes les îles Htuées entre le vingt-

deuxième & le vingt-feptième degré de latitude

,

& en 1669 , ils l'y renvoyèrent en qualité de

gouverneur , avec un alfez grand nombre d'émi-

grans. Un de leurs premiers foins fut d'y faire

paflTer un plan pour conftruire une ville , qu'ils

voulurent qu'on appellât CharUs-Town , en l'hon-

neur du roi.

Les premiers émigrans furent très-découragés.

Ils ne trouvèrent , en débarquant , que de vades

plaines incultes , & prefque couvertes d'eaux ftag-

nantes. Les infeâes, propres au pays chauds, étoient

par-là même beaucoup plus nombreux & plus in*

commodes. Leurs notions d'agriculture, dans un

climat fi différent de celui qu'ils avoient laifTé

,

s'oppofoient aux progrès de la nature au lieu de

la féconder ; & les Indiens leur faifoient fouvent

des vifîtes imprévues en les harcelant de leurs

flèches, ce qui étoic affez jufle ,
parce qu'il

paroït
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paroic que les propriétaires ne longcoient pas

môme i acheter leurs terres. Les idées dts pro-

priétaires étoient grandes, mais auflii extraordinaires

que dépourvues de juftice. '

Le duc d'York , étant devenu , comme on l'a

dit , maître de la Nouvelle-Belge , fa manière de

gouverner fit naître à beaucoup de gens le dédr

de changer de pays. Plufieurs HoUandois propo-

sèrent d'aller dans la Caroline. Les propriétaires

acceptèrent la propofition , & envoyèrent deux

vaiiTeaux pour les prendre. L'arrivée de ceux-ci

ranima le courage de ceux qui y étoient déjà.

Leur exemple en engagea d'autres d'Europe Se

d'Amérique à s'y retirer également, de forte qu'en

i()74 le peuple put élire (es premiers repréfentans.

Les règles établies dans le fyftêmode Locke ne

furent pas fuivies en tout. L'extrême complication

,

qui en auroit rendu l'exécution difficile en quel-

que temps que ce fût , la rendoit impodible dans

les commencemens. Qu'on ajoute à cela que le

gouvernement ne cadroit point avec le génie du

peuple , & que les propriétaires faifoient tout par

le moyen de fubftituts, gens qui , rarement , favenc

fe faire refpeâer.

Ce pays ne tarda pas à voir éclore des diffen-

jtlons & des défordres de différentes efpèces. La

Ireligion y eut une grande part , fuivant lufage.

Quoique les anglicans formaffent le plus petit

Part. L G
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nombre ,comme ils connoiiroienc la prédiledion des

propriétaires pour la religion anglicane , & leur

penchant à la rendre dominante , ils tentèrent

plufieurs fois de rabaiflèr les autres. La partialité

que les propriétaires & leur parti firent paroître

en faveur de cette fede dans toutes les circonf-

tances , augmentoit la jalouiie, Tenvie 6c les ani-

molités. . ,

On f^it qu'alors la mer étoit infeftée par les

pirates , & que Charles fécond fit chevalier Henri

Morgan de Galles , fameux écumeur de mer qui

avoit pillé Porto-Bello Se Panama. L'exemple du

roi contribua beaucoup à ce que les pirates fûflèntl

bien reçus, tant dans fes domaines d'Europe quel

dans quelques parties de l'Amérique.

La Caroline étoit le lieu le plus avantageai

pour les pirates , à caufe du voifinage des ^polTef-

fions Efpagnoles. Prodiguant l'argent qu'ils acqué-

roient avec tant de facilité , ils vinrent à bouc

,

fans peine , de trouver accès chez des gens qui!

retiroient fort peu de leurs terres mal cultivées!

Cela donna lieu à un trafic infâme. Les proprié,

taires n'avoient encore fait aucun traité avec k\

Indiens j conféquemment les guerres , ou plutô:

les efcarmouches entr'eux & les habitans de

Caroline , étoient fort fréquentes. Les pirates ache-

toient les prifonniers Indiens & les revendoient

dans les îles. Cet abominable trafic dura lon^-

n

$\m
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temps, & Ton eut beaucoup de peine à l'abolir

entièrement.
.

Enfin, la mauvaife adminiftration de Jacques

fécond & la révocation de l'édit de Nantes vinrent

au fecours de cette colonie nailFante. La perfé-

cution y fit accourir tant de France que d'Angle-

terre un grand nombre de familles refpedables

,

qui lui donnèrent une nouvelle vie. On conçoit

que des gens qui renonçoient aux douceurs de

leur pays natal pour aller chercher la liberté , dé-

voient différer beaucoup de ceux qu'y envoyoienc

les compagnies d'avanturiers.

Les derniers émigrans virent bientôt que les

intérêts du peuple ne pouvoient s'accorder avec

ceux des propriétaires. Leurs obfervations fur les

mauvais principes du gouvernement commencè-

rent à fe répandre Ôc à faire une jufte imprelîion.

Si les propriétaires eulTent été fur le lieu , ils

auroient peut-être changé leur fyftême abfurde.

Mais ils réfidoient en Angleterre , & de leur cour

palatine , ils envoyoient en Amérique leurs ordres

fouverains. Leurs fubftituts , foit par prudence ou

par néceffité , s'accommodoient dans quelques cas

avec les habitans , fans avoir égard à leurs inftruc-

tions. Au refte , ce n'étoit pas là un remède , parce

que les propriétaires n'approuvoient point ce qui

s'écartoit de leur plan favori.

Le gouverneur Morton , homme de mérite à

Gij
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tous égards, & fort eftimé dans la colonie , perdit

l'amour du peuple fans fe concilier la faveur des

propriétaires , parce que les devoirs de fa place

,

s oppofant à ce que lui diâoit fa modération , il

ne pouvoir fatisfaire pleinement aucun des deux

partis. En i<>87, il eut pour fucceflèur au gou-

vernement Jacques CoUeton, ( frère du pro-

priétaire )
que la cour palatine créa landgrave

pour lui donner plus de crédit. Colleton , quoi-

qu'il délirât de fuivrç en tout les inftruâions de

fes fupérieurs , comprit la nécedîté d'adhérer à

la formation de pluHeurs loix qui s'en éloignoient

un peu. La cour palatine les lui renvoya fans

avoir été approuvées , avec des ordres précis de

fe conformer aux inftruâions. Cependant le peuple

obfervoit ces nouvelles loix , & le gouverneur

n'étoit pas obéi.

Dans cette efpèce d'anarchie , le fecrétaire

Paul Grimball irrita le peuple par fon zèle trop

ardent à foutenir le parti des propriétaires. Le

peuple le mit en prifon , s'empara des archives

,

refufa enfuite de payer le quit-rent pour des terres

qu'il ne pouvoir encore cultiver,& convoqua une
|

aflemblée , pour l'oppofer au gouvernement.

Colleton ufa d'un expédient. 11 alfembla lesl

milices , comme Ci le pays eût été en danger

,

& à leur tête il déclara la loi martiale. Dès que

le peuple fut afluré qu'il n'y avoir aucune apparence

lli!

il:
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d'invanon , Se que le gouverneur avoir imaginé

ce prétexte pour les intimider, il convoqua l'afTem-

blée qui arrêta que le landgrave Colleton étoic

incapable d'exercer aucun office civil ou militaire

dans la province , & qu'il feroit même tenu d'en

fortir. L'afTemblée lui fît enfuite notifier fon exil

& le temps qu elle avoit fixé pour fon départ. Cet

événement arriva en i6çfo. Les propriétaires nom-

mèrent gouverneur un certain Philippe Ludwell

de Virginie , qui vint à bout d'y maintenir tant

foit peu l'ordre & la tranquillité , ôc y envoyè-

rent un nouveau plan de gouvernement , au

moyen duquel les repréfentans acquirent le droit

de propofer les loix.

Les anglicans , qui cherchoient toujours à rendre

leur religion dominante , virent avec plaifîr le

nouveau plan , & en exaltèrent le mérite
, parce

qu'il leur eût été impoflible de parvenir à leur

but , fî le gouvernement des propriétaires eût été

détruit. Parmi les non-conformiftes , il y avoit

un grand nombre de proteflans François. Pour

diminuer la force du parti oppofé , les anglicans

commencèrent à drefjèr leurs batteries centre eux,

& à vouloir les priver des droits de citoyen j en

cela les loix angloifes leur étoient favorables , ôc

l'on y avoit recours toutes les fois que les loix

municipales étoient muettes. Les animofités s'écant

accrues , ils commencèrent à dire qu'ils n'avoienc
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pas droit de poflTéder des terres , & que leurs ma-

riages n'écoient point légitimes. Quant ï. ces deux

derniers points , les propriétaires penfoient diffé-

remment; mais ils n'avoient pas le courage de

mécontenter les anglicans , qui étoient le feul

foutien de leur gouvernement. *

Parmi les réfugiés françois , il y en avoir plu-

fieurs qui avoient acheté à^% propriétaires de vaftes

étendues de terre , à vingt livres fterling par

chaque millier d'acres , à la . charge annuelle &
perpétuelle d'un fchelin de quit-rent par chaque

centaine. Ils y avoient déjà porté la culture au

point de pouvoir y vivre commodément, & de pou-

voir fe flatter de lailTer à leurs enfans une aifance

honnête. La bonne conduite de Ludwell en gé-

néral ,& fes égards pour eux en particulier, déter-

minèrent beaucoup de gens à y refter , dans l'efpé-

rance que les chofes prendroient une tournure

favorable. Quelques-uns néanmoins , qui ne poa-

voient fouffrir l'infolence des anglicans, ni fup-

porter la crainte que leurs enfans ne fulTent un

jour déclarés bâtards & exclus de la fucceflîon

paternelle , s'en allèrent dans la Penfylvanie , &
furent fuivis encore par quelques HoUandois & par

quelques Anglois non-conformiftes.

La foiblelfe du gouvernement donna lieu au

retour des pirates , & l'on recommença de vendre

des Indiens. Ludwell défefpérant de pouvoir établir

propr
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le bon ordre , écrivit aux propriétaires d'y envoyef

un autre gouverneur & s'en retourna en Virginie.

Hewit dit que les propriétaires lui ôtèrent le gou-

vernement , parce qu'il ne foutint point leurs

prérogatives , comme ils auroient voulu. Il eut

pour fuccefTeur le Landgrave Thomas Smith , &
ce fut au commencement du gouvernement de

ce Landgrave que les premiers grains de riz furent

apporté*- par hafard dans la Caroline par le capi-

1 taine d'un brigantin qui y aborda en allant de

l'île de Madagafcar en Angleterre. Deux ans

après , Smith fe démit de lui-même du gouverne-

ment , parce qu'il ne pouvoir y maintenir l'ordre

,

& confeilla aux propriétaires d'y envoyer un des

leurs. En 1^95, ils y envoyèrent pour gouver-

neur le propriétaire Jean Archdale , quaker ,

qui , pendant un an qu'il y refta , remédia un

peu aux abus , mais ne put empêcher entièrement

l'accès Aqs pirates, ni abolir tout- à-fait l'ufage de

vendre des Indiens , & il fut forcé de con-

fentir que les réfugiés François ne jouîflTent ni du

droit d'élire leurs repréfentans , ni de celui de

fufFrage.

Archdale , de retour à Londres , fit fentir aux

propriétaires la néceflîté d'abolir beaucoup d'arti-

cles de leur fyftême de gouvernement. Ils en-

voyèrent dans la Caroline un nouveau plan , mais

qui ne plut point. L'aflemblée le rejetta avec une

G îv

1

1,

1 ,

; 7

M



p]
"

'l
,'

l .

i

f 1

'mm

11

n

' à [J^SmI

.1 W'
^w

j ' it^

•

;

î fif'''

10-^ Recherches

indiffiérence qui marquoit prefque ouvertemenr

une feime perfuanon qu'on n'avoir nul befoin de

leurs réglemens pour fe gouverner. Les difputes

de religion s'écant pour lors un peu calmées , il

ne reftoit plus de point d'appui pour tenir les an-

glicans dans le parti des propriétaires.

Après que l'aiïèmblée du peuple eut acquis

plus de habilité , l'on confeilla aux réfugiés Fran-

çois de préfenter une requête à l'aiïèmblée pour

être incorporés avec les autres citoyens , jouir des

mêmes droits & former un feul peuple. Ilss'étoient

faits beaucoup d'amis par leur bonne conduite &
leur tranquillité. La fufpenHon des difputes de

religion avpit un peu refroidi les animofités , 3c

la malTé des habitans , en recouvrant fes droits

,

acquéroit des fentimens plus généreux; ainli ces

demandes furent accordées fans difficulté.

Tandis que les chofes commençoient à prendre

une bonne tournure , le lord Grenville , un des

plus grands enthoudaftes que la feéte anglicane

ait jamais eus , devint palatin. L'efprit de bigo-

tifme lui faifoit croire que tout étoit permis pour

établir la prééminence de cette religion. Il feroit

trop long de retracer tous les moyens illicites qui

furent mis en ufage. Enfin, en 1701 , il fe fit

une élection de repréfentans , fous la protedtion du

gouvernement, fans avoir ar» j^^^céalable obfervé

les formes légales , ôc d'une manière tumultueufe.
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Il eft facile d'en conjeûurer les effets. Une afTem-

blée qui n'avoit pas été élue par les fufFrages libres

du peuple fît la lui qui établie la prééminence de

la religion anglicane , & tout ce pays fut mis en

combuftion. Les pairs du royaume d'Angleterre

défapprouvèrent la conduite du palatin leur collè-

gue & adrefsèrent en faveur des non-conformif-

tes , un mémoire à la reine Anne , qui répondit

en ces termes :

« Je remercie la chambre de m'avoir expofé

» ces objets avec tant de clarté : je fuis perfuadée

» que les plantations font d'une grande impor-

» tance pour l'Angleterre , & je ferai tout ce

» qui fera en mon pouvoir pour foulager mes fujets

» dans la Caroline, & pour les protéger dans

» leurs juftes droits, n

On fit des démarches, & vraifemblablement

les opprimés auroient enfin triomphé , fi la guerre

,

qui étoit fur le point de s'allumer avec la France ,

n'avoit détourné l'attention. Les guerres du dehors

font le remède le plus eflScace pour les diflfen-

tions domeftiques. En Caroline le mécontentement

écoit extrême. Les non-conformiftes compofoient

prefque les trois quarts des habitans. Quelques-

uns s'expatrièrent, & leur départ échauffa encore

plus le reflentiment des autres. Mais une invafion

dont cette colonie fut menacée de la part des

François & des Efpagnols, réunit les deux partis

T
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pour la dcfenfe commune , ôc il ne fut plus quef-

tion de religion.

-En 1708, beaucoup de perfonnes du palatinnt

réfolurent d'émigrer dans la Caroline. Ils s'adref-

ièrent aux propriétaires qui envoyèrent des vaif-

feaux pour les y conduire, &c leur accordèrent cent

acres de terre par perfonne , a condition qu'au

bout de dix ans, ils payeroient annuellement un

denier fterling par acre à perpétuité. Ceux-ci fe

fixèrent fur le fleuve Roanoke ôc dans les environs,

à peu de diftance des limites de la Virginie ; Se

ils furent du nombre de ceux des fondateurs de

la Caroline feptentrionale qui montrèrent le plus

d'induftrie. Malheureufement , peu de temps après

,

environ cent trente de ces hommes précieux furent

attaqués à l'improvifte , & malfacrés avec beaucoup

d'autres dans une nuit par des Indiens de diverfes

tributs , qui s'étant unis pour venger d'anciennes

injures , confondirent , peut - être fans le favoir

,

les innocens avec les coupables.

Le gouvernement des propriétaires continuoit

d'être chancelant. Les intervalles de leur pouvoir

étoient courts Se accidentels. Leur obftination pour

le foutenir augmentoit l'averfion du peuple. En-

fin , en 1 7 1 9 , le peuple réfolut de s'en délivrer

tout- à- fait. Il y avoit alors pour gouverneur le

fteur Robert Johnfon , homme de beaucoup de

mérite , Se confidérc des habitans en raifoii tic
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fcs qualités. L'aflemblée lui fit fignifier la réfolu-

tion que le peuple avoit prife de fe délivrer du

gouvernement arbitraire ôc opprcflif des proprié-

taires , & lui fit témoigner en même temps fon

défir de l'avoir pour gouverneur , pourvu qu'il ne

reconnût d'autre fupérieur que le roi. Non-feule-

inent il refufa j mais il fit tous les efforts polîibles

pour conferver les droits de (es chefs. •

L'afïèmblée élut alors le fieur Jacques Moore

pour gouverneur ,
pro tempore , & envoya un agent

au roi pour foutenir les droits du peuple. Lorf-

que l'agent arriva à Londres , Georges premier

étoit à Hanovre. La régence époufa la caufe des

habitans de la Caroline, & au commencement de

171 1 elle y envoya pour gouvernetir , au nom du

roi, le général Nicolfon , qui fur reçu avec les

acclamations les plus vives.

Sept propriétaires vendirent au roi tous leurs

droits ; le lord Grenville fe réferva la propriété

du fol qui lui fut affigné dans la partie la plus

feptentrionale. La charte fut rendue en 1718. Un
établiflement confidérable s'étant déjà formé dans

les environs de Roanoke , & conféquemment fort

loin de celui de Charles-Town , le pays fut divifé

en deux provinces appellées , comme elles le font

encore à préfent , Caroline méridionale & Caro-

line feptentrionale , fous deux gouvernemens fé-

parés & diftindls.

M
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Johnfon étoit relié dans la Caroline , encore

après l'éledlion de Moore , & n'avoir jamais celfé

de s'oppofer dans toutes les circonftances aux

vues des habitans ,
pour foiitenir l'intérêt de fes

chefs , dont il fut cependant fort mal reçu i

fon retour à Londres. Il eut de quoi fe confoler

de celte ingratitude en 175 1 > lorfquil fut en-

voyé par le roi pour gouverneur dans la Caro-

line méridionale. Le peuple de Charles-Town fe

rappellant fon mérite, lui rerîant compte même

de ce qu'il avoit fait pour fes chefs, Ôc indigné

de leurs procédés envers lui, le reçut comme

le peuple de Rome avoit reçu Cicéron à fon re-

tour d'exil.

A rextindbion du gouvernement des proprié-

taires, la Caroline n'avoir pas plus de quatorze

mille habitans , quoiqu'il y fût arrivé tant de

monde d'Europe. La population ne peut s'ac-

croître où le peuple n'eft pas heureux.' Après que

le gouvernement eut été changé, la colonie com-

mença à profpérer.

En 1751, on prit dans la Caroline méridio-

nale une autre vafte étendue de pays pour for-

mer une troifième colonie, qui fut appellée

Géorgie , en l'honneur du roi. La charte datée du

9 juin , fut accordée à une compagnie de vingt-

une perfonnes , qui s unirenr , non par des vues

d'intérêt , mais feulement dans le defifêin de foi>



onie com-

fur les États- Unis, lo^

der un afyle pour les malheureux ^ ils formèrenr,

de leurs propres deniers , un fonds , qui fut

confidérablement accru par les libéralités de

beaucoup d'autres petfonnes , & qui étoic deftiné

uniquement à fubvenir aux indigens.

Jacques Ogletorpe , un des fondateurs , fut le

premier qui pa(Ta dans cette contrée \ il amena

avec lui cent feize perfonnes , qu'il Ht débarquer

à Charlcs-Town , où les habitans s'emprefsèrenc

à l'envi de donner à ces pauvres gens des preuves

d'humanité. Ils leur donnèrent des vivres , & de

plus, des porcs, des vaches & autres animaux, pour

multiplier. Il y en eut qui , pour les encourager,

les accompagnèrent jufqu'au fleuve Savannah

,

fur les bords duquel Ogletorpe commença à fairj

conAruire la ville d laquelle il donna le nom du

fleuve.

Le fécond , qui y conduiHt un nombre con-

fidérable d'émigrans , fut un certain Pierre Pury ,

fuifle. Il s'y rendit avec cent foixante-dix de hs

compatriotes , bâtit Purisbourg , & fut après cela

fuivi par deux cents autres.

Les fondateurs étoient des perfonnes opulentes,

& refpedkables par leurs intentions \ leur entre-

prife le prouve : leur zèle engagea le parlement

à fournir une fomme pour l'encourager. He^xit

dit qu'ils reçurent ^6000 Wv.Jierling^ d'autres di-

fentio,oo'j liv. j c'eft peut-être à cette contribu-

I. ; .
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lion , que doit ixiifiTancc l'erreur très-accréditée en

Europe , que les colonies furent fondces aux

dépens de la nation. Les Américains l'ignoroicnt

,

& les Anglois ne fe donnèrent pas la peine de

la relever. M. l'abbé Raynal s'exprime ainlî

,

tom. 9. p. 114, contre toute vérité : a cet éta-

» blilTemenr , qui dans un temps très-borné avoir

n reçu cinq mille habitans , qui avoir coûte

»» 1,485,000 liv. au fifc. »> 11 faut remarquer que

la contribution du parlement fut une œuvre

de bien-faifance , comme celle d'un particulier

,

ôc qu'elle ne donna pas à la nation plus de droit

de fouveraineté fur la Géorgie , que l'argent en-

voyé en Portugal à l'occafion du tremblement

de terre de Lisbonne n'en peut donner fur ce

royaume.

Les podêfiTeurs de la charte pouvoient être ap-

pelles plutôt protecteurs ou bienfaiteurs , que maî-

tres ou propriétaires y au rede , leurs réglemens four-

nirent une nouvelle preuve de la difficulté de bien

gouverner des pays éloignés. Malgré les meilleures
I

intentions poflibles
, jointes à des fecours réitérés,

& malgré la bonne volonté des pauvres émigrans,

parmi lefquels il y avoir quantité de familles in-

duftrieufes EcofToifes ôc Allemandes, la colonie!

ne profpéroit point ; les maux occafionnés par des

réglemens faits dans l'idée feule d'opérer le bien

,

en forcèrent un grand nombre de s'ea aller. La

ma/eure par

Heuve, d i

befoiii que d

pérer.

Enfin ces

perfuadés pa

vent nulleme

^ on ne leu

le devenir , <

telle. En 175

& le gouvern

près fur le m
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1

nujcure partie fit peu de chemin j elle palTii le

Heiive , ^ fe fixa dans la Caroline : elle n'avoic

bcfoin que de changer de gouvernement pour prof-

pérer.

Enfin ces dignes bienfaiteurs de l'humanité,'

perfuadés par expérience que les fecours ne fer-

vent nullement à rendre les hommes heureux ,

fi on ne leur lailTe le choix des moyens pour

le devenir , en abandonnèrent tout -d- fait la tu-

telle. En 1 7 5 1 , ils rendirent la charte au roi

,

& le gouvernement de la Géorgie fut mis à-peu-

près fur le même pied que les autres ( i )•

COUCLUSIOU,

XL n'en faut pas davantage pour donner une

idée des établiffemens des treize colonies , du

cara(5tère de leurs peuples , & de leurs rapports

avec la Grande-Btetagne , en forte que maintenant

il fera facile de bien faifir la véritable caufe de

(i) M* l'abbé Raynal dit, pag. ii; , tom. $ : « On
n avoit abandonné la jurididion avec la propriété de la

n Géorgie à des particuliers n* Et plus bas , faifant allu^on

aux vices du gouvernement : « Le miniftère britannique

» livra donc l'intérêt public à l'avidité des intérêts privés^ »

Des hommes fi cefpeâables ne méritoient pas un pareil

traitement*

lu

i^
'

il-
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la révolution j les guerres qu'elles eurent avec

leurs voifins Européens & Indiens , & d'autres

fujets politiques & économiques, font du ref-

fort de celui qui voudcoit en tracer une hiftoiie

complette , & cette hiftoire , fût-elle faite de

la manière la plus concife, ne pourroit-être inf«

truétive fans être volumineufe.

Le caractère des fondateurs des colonies paroit

clairement dans ce que j'en ai dit ; les motifs qui

déterminèrent la plupart d'entr'eux à quitter l'Eu-

rope , & la conduite qu'ils tinrent conftamment

en Amérique ont fuffifamment inftruit le lec-

teur, pour rendre iuperflues toutes les réflexions

que je pourrois faire fur ce point j il eft aifé de

concevoir quels fentimens ils ont dû transhietcre

à leur poftérité.

On a dit & écrit en Europe , & l'on y a cru

que les colonies furent en grande partie peuplées

par des malfaiteurs que l'on y tranfportoit d'An-

gleterre. Si cela étoit, leurs defcendans n'en fe-

roient que plus eftimables , a moins qu'on ne 1

voulût attribuer au climat ou au fol, la vertu

|

d'améliorer les kommes. Quelque conféquence

qu'on en tire , elle eft contraire à ceux qui ré-

pandent de telles opinions pout décréditer ce pays.

Cependant examinons ces points d'après les faits,

fans avoir égard aux inipoftures enfantées par la po-

litique
I

liil
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lltîque ou la malignité & accréditées par l'igno-

1Ï rance. :

Ce fut en \666 quon vit en Angleterre la

première loi qui condamnoit à être tranfportés

dans les colonies ceux qui feroient convaincus

d'avoir fait le brigandage dans le comté de Nor-

thumberland: ce comté, comme tout le monde

fait , confine avec l'Ecofle. Les anciennes ani-

montés fubfîftoient toujours entre les deux na-

tions , & les dommages fréquens que les habitans

de N.orthumberland efluyoient de la part de leurs

turbulens voifins , donnèrent lieu à cette loi.

En 1^70, la même loi comprit ceux qui fe-

roient con/aincus d'avoir volé, pendant la nuit,

les toiles que l'on tend en pleine campagne pour

les faire blanchir , ou d'avoir fouftrait les effets

royaux qui leur auroient été confiés. Vers la fin de

cette même année , elle fut étendue à ceux qui

,

pendant la nuit , mettroient le feu à àes tas de

igrains ou de bled , ou qui alïbmmeroient des bef-

itiaux. -
,

'" '''' -•"- '"- •

Avant 17 17, il n'étoit permis de tranfporter

es criminels en Amérique que pour les délits

i-deflus mentionnés , & fuivant l'opinion générale

n n'y tranfporta perfonne. Cette même année ,

our adoucir la févérité des loix criminelles en

ertains cas, on en fit une qui permettoit au

?m, h H

Ittx..
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juge de commuer la peine de mort en celle du

tranfport dans les colonies.

A cette époque , la population des colonies

étoit d'environ huit cents mille âmes. Il n*eft pas

probable qu'on y ait jamais tranfporté plus de

cent criminels par an. Quelques-uns s'en retour-

noient en Angleterre lorfque leur tems étoit fini,
|

& c'étoit pour la plupart des vagabonds qui ne 1

pouvoient fe réfoudre à travailler. D'autres , que

la misère plutôt que le penchant naturel avoic 1

portés à faire quelque bafleflè , fe trouvant dans un

pays où le travail eft fort bien payé , devenoientde

bons fujets. En général , comme la prévention étoit f

contr'eux , il y en avoir peu qui trouvâfTent à fe

marier.

Le ledeur peut juger a-préfent fî M. l'abbé

Raynal a eu raifonde dire, tom. 8 ,p. 17^ « : unel

9ï féconde claflTe de colons fut autrefois compo*

j> fée de malfaiteurs que la métropole condamnoiJ

» à être tranfportés en Amérique , & qui devoieiitl

»ï un fervice forcé, de fept ou de quatorze ans,!

a> aux planteurs qui les avoient achetés des tri-

» bunaux de juftice. On s'eft univerfellemenJ

» dégoûté de ces hommes corrompus , ôc toujouii

3> prêts à commettre de nouveaux crimes.

La manière de s'exprimer de M. l'abbé Rayml

feroit conclure au ledteur , qui ne feroit pas inftniij

à cet égard , que les malfaiteurs ont contribuj
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beaucoup à peupler ce pays. Il paroîc que l'au-

teur s'eft rendu trop aifément à l'opinion vul-

gaire , ou plutôt s'eft laifTé induire en erreur par

les alTertions de quelques écrivains , qui , foit par

ignorance, foit par anglomanie, ont prétendu

que l'intention du parlement , en faifant cette

loi , fut de peupler les colonies : c'eft comme fi

on envoyoit quelques fçeaux d'eau dans les fleu-

ves Potowmac & Delaware pour les groiÏÏr , afin

d'en faciliter la navigation.

M. l'abbé Raynal fe trompe, en difant que

les tribunaux vendoient le fervice des criminels
;

au contraire , leur tranfport coûtoit au gouverne-

ment deux livres fterling par perfonne. Il n'eft

pas vrai non plus que le temps de ce fervice fût

de fept ou de quatorze ans. La loi le bornoîc

dans fon inftitution à fept , & depuis , il fut pro-

longé à quatorze , a vingt-un , & même à vie félon

le crime. Il eft encore faux que les colons s'en foienc

dégoûtés par la fuite j ils s'en plaignirent aufli-tôc

que la loi fut faite. Dans quelques colonies , ils ne

voulurent jamais les recevoir ^ dans d'autres , ils

les reçurent pour éviter toute conteftation avec

l'Angleterre, comme il arrive fouvent qu'on fe

foumet à des chofes défagréables , pour en éviter

d'autres qui le feroient encore plus.

A New-York, vers l'année 1766, on en ar-

rêta un qui avoit été débarqué furtivement : on

II

t \
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lui fit fon procès j il fut condamné à être tranf-

porté à la vieille Angleterre. En conféquence , il

fut mis à bord d'un bâtiment & renvoyé. Dès qu'il

eut mis pied à terre , ayant été pris , emprifonné

& conduit devant le tribunal , le juge lui demanda

pourquoi il étoit revenu : « "J'ai été tranfporté , »

répondit-il , — « mais ne faviez-vous pas que la

j> loi condamne à la potence celui qui revient

« avant le temps ?» — <« Je le favois , Mylord. »

•— <c Pourquoi donc êtes-vous revenu? » — «My-

»> lord , par ce que j'ai été tranfporté ». Le juge,

qui n'imaginoit pas qu'on pût être condamné au

uanfport d'Amérique en Angleterre , n'entendoit

poin^ ce que cet homme lui difoit. L'équivoque,

me dit ie môme jour un de mes amis qui avoit

été préfent à cette fcène , occafionna entre le

prétendu coupable & le juge un dialogue fort

curieux , qui attira l'attention de tous les fpeda-

teurs. Enfin ,
quand le juge lui eut fait entendre

|

qu'il feroit pendu , il tira de fa poche la copie au-

thentique de la fentence du tribunal de New-York,!

dont la ledure excita un ris univerfel, & lonl

finit par mettre l'homme en liberté.

La loi du tranfport des malfaiteurs tendoit al

décréditer les colons , à donner une idée af*l

freufe d'un pays , où l'on envoyoit les hommes!

pour les punir , & conféquemment à décourager!

l'émigration. La chambre des communes ayant!

!
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réfolu d'employer les criminels dans les arfenaux,

h chambre des pairs s'y oppofa en difant, que

cela tendoit naturellement à décrèditer les arfe-

naux du roi. La politique du parlement fut la

même que celle qui eft aduellement à la mode

dans différentes parties de l'Europe , & qui confifte

à répandre de tous côtés , par le canal des ga-

zettes , tout ce que l'imagination peut fuggérer au

préjudice des États-Unis; politique d'ailleurs inutile,

parce que les Européens qui ont befoin d'émigrer

en Amérique , & qui peuvent y trouver leur

bonheur , en un mot les feuls Européens qui nous

conviennent , font des gens qui ne favent pas lire,

ou qui n'en ont pas le temps.

M. l'abbé Raynal n'eft pas plus près de la vé-

rité, lorfqu'il parle des progrès de la popula-

tion. Après avoir établi , p. 90, que la multi-

plication rapide des habitans des treize colonies

doit avoir deux fources ^ il ajoute :
" La pre-

» mière eft cette foule d'Irlandois , de Juifs , de

» François, de Vaudois, de Palatins, de Mo-
» raves , de Salzbourgeois , qui , fatigués des

» vexations politiques & religieufes qu'ils éprou-

» voient en Europe , ont été chercher la tran-

» quillité dans ces climats lointains. « Les habi-

tans de la Grande-Bretagne , dont il ne parle

pas , contribuèrent à peupler les treize colonies

,

peut-être plus que toutes les autres nations en*

Hiij
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femble , fans en excepter les Irlandois. Quanf

aux François , on ne leur connoit d'autres émi-

grations que celles qu'occafionna la révocation

de l'édit de Nantes ; feulement lorfque la France

céda TAcadie à la Grande-Bretagne, on yen

vit pafTèr quelques-uns. A l'égard des Juifs , on

croit qu'ils ne montèrent jamais a cent dans

tous les Etats-Unis, avant la révolution, & que

même adluellement ils ne montent pas encore

à mille. «< La féconde fource de cette étonnante

« multiplication ( continue l'auteur ) eft dans le

ï» climat même des colonies ». L'accroiflement

intérieur ,
qui furpaflfa de beaucoup celui qui fut

l'effet de l'émigration, provint de l'abondance des

terres , & de la modicité de leur prix , ce dont

l'auteur convient lui-même pag. 191 & 192 ; Se

l'on ne conçoit pas comment il peut l'attribuer

au climat , qu'il peint lui-même dans divers au-

tres endroits avec les couleurs les plus défa-

vorables,
i

Livrons-nous maintenant à quelques obferva-

tions fur le rapport que les colonies avoient avec

les rois de la Grande-Bretagne, & fur les pré-

tentions du parlement.

On a vu que les établilTemens des colonies

furent faits aux frais des particuliers : chacune

le prouve clairement par fon hiftoire. Quant aux

colonies de la nouvelle Angleterre, on en trouve

»
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»
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le témoignage fuivant dans une réfolution de

la chambre des communes , que le fecrécaire

^ adrelTa au gouverneur de MaflTachufets. « Attendu

,

»
( y eft-il dit

)
que par la grâce du tout-puilïànt,

j
» \qs plantations de la Nouvelle-Angleterre ont

' » eu un bon & heureux Aiccès , fans qu'il en ait

I
>» rien coûté à cet état (i) ». Enfin la nation ne

(i) If^hereas the plantations in New-England
hâve t

hy the bUfJîng of the Almlgthy ^ had good and

profperous fuccejfy without any public charge to thîs

ftate, &c,

M. l'abbé Raynal dit , en parlant des deux premières

compagnies, tome 8, page 313, « Quoiqu'on leur eût

» accordé le fecours de la première loterie qui ait été

» tirée en Angleterre , leurs progrès furent fi lents , qu'en

» 1614 on ne comptoit que quatre cents perfonnes dans

» les deux ctablifTemens ». A cette époque , il n'y avoit

qu'un feul établiffement. Les premières tentatives qu'on

fit dans la Nouvelle-Angleterre finirent en 1608, & les

fécondes commencèrent en 1620, comme on a vu. Cette

conceflîon de loterie doit être encore une fable de la

longue lifte de celles que la précipitation de M. l'abbé

Raynal lui a fait adopter. Dans le Foedera , tom. ip

,

pag. 241, l'on voit qu'en 1650 Charles premier donna

une charte à un certain David Ramfey, pour conduire à

Londres & à Wefiminiler les eaux de quelques (burces

diftantes d'un mille & demi de Hodsdon dans le Hert-

fordshire , avec faculté d'établir une loterie pour fe mettre

en état d'en faire les frai>. M. A. Anderfon , dans fon

biftoire du commerce , dit que ceue loterie eft la première

Hiv
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ù mêla des affaires des colonies que fort tard
,'

Ibrfqu'elle vit la certitude d'en tirer des avanta-

ges , après que les dépenfes furent faites , & les

difficultés furmontées.

Sans examiner combien étoit peu fondée la

prétention des rois d'Angleterre pour le droit de

fouveraineté en Amérique , fans approfondir non

plus les raifons politiques qui engagèrent les fon-

dateurs des colonies à accepter leurs chartes , il

faut convenir qu'ils les reconnurent pour fouve-

lains auflî-tôt qu'ils les eurent acceptées , & que les

deux parties fe furent obligées réciproquement en

vertu des claufes qu'elles renfermoient. Ce fut donc

avec les rois , Se non avec la nation que les co-

lonies contrarièrent : l'Angleterre n'a jamais eu

droit de faire des loix pour elles. Chacune adoptoit

féparément les loix parlementaires qui lui plai-

dont il Coït fait mention tant dans le Fœdera que dans les

livres des ftatuts.

Le Fœdera edune colleâion d'aâes publics & de mo-

numens d'hifioire compilés par M. Thomas Rhymer , fous

le titre de Fœdera , conventiones , Utterœ , &c. conte-

nant les ligues , conventions , lettres , 5c tous les autres

ades publics paffés entre les rois d'Angleterre & tous les

empereurs , rois , papes , princes , ou républiques , depuis

le règne du roi Henri premier , jufqu'â celui de Charles

premier inclu/îvement, A l'égard de Thifloire du com-

merce de M. Anderfon , elle eft aifez conaue*
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foient , comme elle • .roit pu adopter celles de

l'alcoran , pourvu qu'elle n'euirem pas été con-

traires aux loix d'Angleterre ^ ce qui étoit une des

daufes renfermées dans \qs chartes. L'erreur , na >

tiiralifée prefque généralement en Europe, que

l'Angleterre fonda les colonies , &c qu'elle y avoir

droit de fouveraineté , peut être provenue de diffé-

rentes caufes. L'Angleterre fatisfaifoit fon amour

p
propre en la laifTant fubfifter. A la faveur du mo.

f nopole du commerce, elle éloignoit la correfpon-

dance entre les colonies & les autres nations de

l'Europe , & , avant la révolution , celles - ci ne

I
croyoient pas les colonies alfe^ intéreifantes , pour

approfondir leur hiftoire.

Les rois , fuivant la loi du plus fort , violè-

rent fouvent leurs conventions avec toutes les co-

lonies, avec plus ou moins de hardielfe , félon les

circonftances. Les colonies faifoient des remon-

I
trances. Elles ne reconnurent jamais le droit arbi-

traire \ mais tantôt par foiblelTe , tantôt pour éviter

les difputes , elles fe laifsèrent dominer. Leur con-

defcendance faifoit accroître le déiir de les accabler

encore davantage , & l'on prétendit s'en prévaloir

pour en prouver le droit , comme fi quelqu'un

fe laiflant patiemment donner un coup , il en ré-

jfultoit un droit légal pour celui qui le lui a

1

donné , de le frapper, autant qu'il lui plairoit.

Les ades d'oppreflîon furent en fi grand nom-

;iil

•
»',
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bre , qu'on ne pourroit , Tans trop s'étendre , en

entreprendre le détail. Le ledeur les verra en

gros dans la déclaration d'indépendance (i). Je

remarquerai feulement que Charles fécond ôc

Jacques fécond , fon frère & fuccelTeur , avoient ré-

folu de reprendre toutes les chartes. Ils enlevèrent

arbitrairement celle de la colonie de MalTachu-

fets , & la mort de Charles , ainfi que l'abdication

de Jacques , arrivèrent fort à propos pour la tran-

quillité des colonies. Les fuccelTeurs de Jacques,

( Guillaume Se Marie ) croyant devoir rendre une

charte à la colonie de MalTacKufets , eurent foin

qu'elle ne fût pas aufllî favorable au peuple que

la précédente. Cependant les chartes prouvèrent

toujours j môme après qu'elles eurent été chan-

gées , que les colonies n'avoient de relation qu'avec

les rois , & que la nation n'y avoit pas le moin-

dre droit. Barnard , le pénultième gouverneur de

Maflàthufets fous le gouvernement royal, un

des plus grands ennemis de la liberté des colo-

nies , voulant démontrer au gouvernement An-

glois la néceflîté de les réduire en efclavage dit,

dans fes lettres imprimées en Anglererre , « Si

» les chartes peuvent être oppofées à l'autorité du

n parlement , elles portent une aliénation des do-

» maines de la Grande-Bretagne ,& font en fubf-

l »

tance

Britat

}

tels.

i >:|| CO V. L, B«
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» tance des aâes de démembrement de l'empire

» Britannique , & produiront leur effet comme
n tels, ti l'on n'a pas foin de le prévenir (i). »

De la véritable cause de la

révolution,

,pRès que Charles premier eut été décapité,

le parlement s'étant faifi de la puilTance royale

,

comme entrant aux droits du roi , prétendit la

fouveraineté fur les colonies. En 1^50 , il Ht un

adc pour défendre aux colonies le commerce

avec les autres nations. Telle fut l'origine des

prétentions parlementaires. Cela paroît incroyable ,

lorfqu'on fait les réflexions fuivantes.

Suivant la conftitution d'Angleterre , les déli-

bérations du parlement doivent être approuvées

ï par le roi pour avoir force de loi. A la reftau-

ration de Charles fécond , on fuppofa que fon

règne avoir commencé à la mort de fon père.

Ainfi l'année qu'il monta fur le trône s'appelle

la douzième de fon règne au lieu de la première.

(i) 1/ the charters can he pleaded againjl the

aiuhority ofparliament ^ they amount to an aliénation

ofthe dominions of great Britain , and are, in effe^^

ails of difinembering the British Empire and will

operate asfuch , ifcave is not taken to présent it^
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L'amicc 1 <j 5 o fut donc la féconde , Se X cette

époque , comme il étoir cirant dans les pays

étrangers , il n'avoit pu donner fon confentemen:

X lade dont je viens de parler. Eniin , le parle-

ment lui-même déclara nul , comme on a déjà

vu , tout ce qui avoir été fait fous Cromwel , &

cependant ce fut cet ade qui ouvrit la porte aux

prétentions parlementaires. Charles , pour les

faire revivre , ne fit aucune difficulté de le re-

mettre en vigueur , puifque celui auquel il doniu

fon confentement efl précifément le même que

ïaùc de 16^0.

On a vu que quand la Virginie fe rendit aux

armes de Cromwel en i (> 5 1 , il fut convenu

qu'elle continueroit de jouir de la liberté du

commerce avec toutes les nations. Néanmoins

Charles ne la diftingua point des autres colonies.

Si la capitulation faite avec Cromwel entre

dans le nombre des aâes déclarés nuls , de quel

œil envifagera-t-on la prétention du parlement

qui fe fondoit fur ce qu il étoit entré aux droits

du roi ? Jamais , afTurément , les rois n'ont eu le

droit de foumettre les colonies au parlement

d'Angleterre
, pas plus qu'à tout autre corps lé-

giflatif de l'Europe.

En vertu de la loi du plus fort , on exerça par-

tout le droit de régler le commerce , Se quel-

ques colonies, perfuadées enfin que c'étoit, comme



exerça par-1

, & quel'

M , comme]

fur les États-Unis, 12

j

le précendoienc les miniftrcs de la Grande-Bre-

rngiie , un pa6lc de convenance réciproque , y
confencirenc. M;iis quand même toutes auroienc

reçu ce pade , qii*eft-ce que cela prouveroic ? Le

parlement auroic-il acquis par U le droit de fou-

veraineté ? Si par crainte , ou croyant faire un

échange , je vous laiffe prendre une partie de mes

vêtemens , acquererez - vous pour cela un droit

légal fur le rede & fur tout ce que je pofsède au

inonde ? N'efl:-il pas au contraire de toute juRice

que je vous reprenne ce que vous m'avez enlevé

par force , ou par fupercherie , rufii-tot qae les cir-

conftances me le permettront ? Cette "érité n'a

pas befoin d'être prouvée.

Tant que les prétentions injuftes ne portoîent

que fur des objets particuliers , on proteftoit , on

difputoit ; mais on aimoit mieux foufFrir que d'en

\

venir à une rupture. Il eft difficile de prévoir ce

qui feroit arrivé, H les minières Anglois avoienc

p continué d'avancer pas-à-pas. L'heureufe étoile

Ides colonies a voulu que lobftination l'emportât

Ifur la politique. Ils déclarèrent ouvertement qu'ils

^avoient le droit de nous fbumettre à toutes leurs

^loix. Alors il ne nous reftoit plus que l'alternative»

iou de nous féparer de la Grande-Bretagne , ou

fde gémir fous i'efclavage le plus honteux & le

[plus terrible. A quoi nos aflemblées auroient-elles

Ifervi? C'eût été perdre Ton temps & fon argent
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que de les convoquer , candis qu'un corps légidatif

étranger auroit pu annuUer tout ce qu'elles au-

roient fait , & ftatuer tout le contraire. Il auroit

mieux valu pour nous être fous la domination

d'un prince abfolu , parce que le fouverain de

deux nations n'a pas un intérêt immédiat d'en

ruiner une pour épargner l'autre j mais il n'en eft

pas ainfi , dans le cas où c'efV l'une des deux , qui

exerce la fouveraineté fur l'autre, puifque toute

charge dont elle grève celle qu'elle tient fous fa

dépendance , eft un foulagement pour elle-même.

On ne peut difconvenir que le plus grand malheur

quipuiffe arriver a une nation , ne foit de devenir
|

fujette d'une république (i).

Les fecours confidérables , que les colonies 1

avoient fournis à la mère patrie dans la guerre!

de 17 5 (>, firent efpérer aux miniftres, après lapaù

de 17^5 , qu'ils procureroient un accroiflement ami

revenus publics en foumettant les colonies à del

nouvelles taxes. Ils voyoient de plus , en cela,

(i) Cette vérité eft parfaitement connue en Amérique,!

Les prétendus politiques , qui prophétifent les conquéicil

futures de nos états , ou ne favent pas en quoi conf^fle 1

vrai bonheur des nations , ou fuppofênt que nous l'ignol

rons nous-mêmes. Il pourroit arriver qu'un jour les hal

bitans des Etats-Unis aideroient leurs voi/îns à demi
libres j mais il n*eft pas probable qu'ils fe lailTent aller 2j|

défîr non moins imprudent qu'injufte d'avoir des fujei?
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raccroiflement de leur propre influence , puifqu'ils

dévoient avoir de nouveaux emplois à diftribuer.

Quoique les fujets de la Grande-Bretagne fulTent

très-chargés de taxes & d'impôts , les colonies

,

au moyen des entraves qui gênoient la liberté de

leur commerce , contribuoient indiredement au*

delà de leur quote-part. Les miniftres , foit qu'ils

ne le cruflTent pas , ou qu'ils feignifTent de ne

pas le croire , provoquèrent ces adles très-connus

par lefquels le parlement prétendit foumettre les

colonies a la taxe du papier marqué , du papier

à écrire , du verre , de la teinture & du thé.

Tout le monde fait avec quelle énergie les Amé^

ricains s'y opposèrent. Ce n'eft point ici le lieu

de rapporter divers faits qui furent la fuite de

cette oppofition
\
par exemple , l'aventure du pa-

pier marqué qui fut jette au feu ignominieufe-

ment, aulïi-tot qu'il fut débarqué à Hamptonen

Virginie.

Alors les miniftres changèrent de fyftême. Le

parlement révoqua l'ade du timbre. Mais dans

un autre qu'il avoir publié précédemment , il

avoit déclaré avoir le droit de faire obéir les

colonies à toutes fes loix & dans tous les cas.

C'eft ce dernier ade , dont l'exécution auroit fait

difparoîcie jufquà l'ombre même de la liberté

,

qui feul a produit la révolution. Le parlement

I
révoqua enfuite les aûes concernant le papier à

' ni

Iv i

' \
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écrire , la teinture & le verre , & fe contenta de

laiflèr un miférable impôt de trois deniers fterling

par livre de thé , feulement pour faire fubfiftcr

le prétendu droit.

Si le gouvernement Britannique eût engagé les

colonies à s'impofer elles-mêmes une taxe beau-

coup plus confidérable au profit de la mère-patrie,

aucune n'auroit refufé. Excepté le droit d'exiger

,

elles auroient accordé tou| ce qu'on auroit pu

délirer d'elles. Pendant la guerre de 1 7 5 <j , elles

s'endettèrent d'environ dix millions de livres fier-

ling pour aider la métropole d'une manière efficace,

ce qui leur valut , de la part du parlement , une

gratification de trois cents mille livres fterling. Ce

don fut reçu avec des tranfports de joie, parce que

les colons le regardoient comme un témoignage

éclatant de leur zèle envers la patrie de leurs an»

cêtres , & non pas pour la fomme qui étoit infi-

niment audeflbus des facrifices qu'ils avoient faits,

Se qui, moyennant le péculat de ceux par les

mains defquels le gouvernement Anglois fit palTer

l'argent, ne fut payée qu'en partie. Parmi ceux

qui en profitèrent , on diftingua, fur-tout , le gou-

verneurde Virginie, Z?M/zwi^</itf; mais l'aifemblée,
I

qui ne l'ignoroit pas , ferma 'es yeux.

La modicité de la taxe que l'on avoit mîfe

furie thé, ne lailTa pas de contribuer à con-

vaincre les Américains que les miniftres avoient 1

formé



ngagé les

ixe beai>

re-patrie,

d'exiger

,

auroit pu

f^6 , elles

livres iler-

re efficace, i

aent , une

erling. Ce

,
parce que

émoignage

e leurs an*

étoit in&-

oient faits j

lUX par les

is fit paffer

'armi ceux

|ut , le gou-

['alFemblée,

Ix.

avoit ttiw

^uer à con-

;i:es
avoient

formé

fur les Etats-Unis, lap

formé le projet d'établir le prétendu droit à la

faveur de l'ufage. On apprit , d'ailleurs , en Amé-

rique , qu'ils l'avoient concerté avec les direâcurs

de la compagnie des Indes. Quelques perfonnes

prétendent favoir ce qui fut convenu fecrettemenc

dans cette occafion entre les minières Se les di*

relieurs. Pour moi , je m'en tiendrai aux faits

avérés. -- '

La compagnie à qui fa charte ne permettoit de

vendre que fur des enchères publiques & avec

certaines formes, fit palTer eu 1773 , pour fou

'cmpte particulier , une grande quantité de thé

• -iinérique , comme auroit pu faire tout mar*

' :à, fur l'aflurance du gouvernement qui en-

treprit de faire faire au parlement, à ce fujet , un

ade d'indemnité. Le miniftre peut agir à fon gré

contre les loix , pouvu qu'il ait la pluralité du

parlement à fa dévotion. On a tort de croire que

le premier miniftre d'Angleterre cft obligé d'a-

voir égard à l'opinion du peuple. Il eft moins

fuiet à fon reflentiment que le miniftre d'un prince

iabfolu
, parce que la fanétion du parlement lui

|fert de bouclier , comme celle du fénat romain

fervoit de bouclier aux miniftres des premiers

iCéfars. ' '

La furabondance de thé qu'il y avoit à cette

fpoque fut très-favorable aux vues des miniftres.

Part. /. I
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qui, pour éblouir les Américains, vouloient qu'on

le leur vendît à meilleur marché qu'ils n'auroient

pu fe le procurer de tout autre endroit , au

moyen de la contrebande. A Bofton , on jeta le

thé à la merj à New -York &à Philadelphie,

on refufa l'entrée aux bâtimens qui Tavoiem

apporté.

La nouvelle en étant arrivée à Londres , on Tuf*!

pendit l'envoi qui devoit fe faire dans toutes 1«

autres colonies 'y car on imagina bien que par*

tout le thé feroit reçu de même.

La différence de conduite qui parut encre Bofl

ton & les autres endroits, fut l'effet des circonf-

tances. A Bofton les bâtimens étoienc dans le port,

& le thé étoit adreffé aux marchands , qui étoienti

convenus avec le gouverneur de le prendre &I

d'en payer la taxe , conformément à Taâe du par-

lement. Les habitans empêchèrent qu'on ne le dé*

barquât , & vouloient que les bâtimens remiflènl

à la voile pour s'en retourner. Mais le gouverj

neur leur défendit de fortir. Après fepr ou huil

jours de débâts inutiles , le gouverneur s'obftinacl

à retenir les bâtimens dans le port , les habitans,

dans la crainte que quelque marchand Angloison^

Ecoflbis ne trouvât enfin le moyen d'introduira

le thé , & ne payât la taxe , s'en allèrent â bord

& jetèrent tout le thé â la mer, ce qu'ils firenj

en ufanc de toutes les précautions poffibles ,
pou

't .:• '.;

?»' '
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qu'il n*en réfulcât aucun autre défordre. A Phi-

ladelphie & à New-York , les marchands s'enga-

gèrent à ne pas le recevoir. Ils envoyèrent offrir .

aux capitaines l'eau & les vivres dont ils pour-

roient avoir befoin pour s'en retourner , & leur

ordonnèrent de partir fans débarquer la moindre

chofe. L'oppolltion des colonies eut donc pour

objet le nouveau fyftême que le parlement avoir

formé de les foumettre à fes ioix. Il eft clair que

les fecours qu elles fournirent à la mère patrie

firent appercevoir aux miniftres Anglois que mal-

gré les entraves du commerce, elles croiflbient

rapidement en force & en vigueur. On fait que

l'un d'eux (i) , dont l'opinion étoit d'un grand

poids, expofa que les colonies étoient déjà trop

puiflantes & qu'il étoit temps de les contenir.

On prétend que l'intention des miniftres étoit

de les forcer à fe foulever , afin d'avoir un pré-

texte pour les priver de leurs chartes, & les traiter

comme pays de conquête. Un hiftorien bien in-

formé pourra fans peine démontrer la probabilité

,

s'obftmant» ^ pg^^j^e la certitude de cette opinion. 11 pourroir

is habitansM j^^^^ remonter jufqu au véritable motifd'une telle

A^"§^'^"°''H conduite, & faire voir que le but des auteurs de

Vintroduit«ceplan, étoit de fe f^rvir de l'Amérique fubju-

nt à bord,"

[qu'ils foeni

'Ul wJm '*^ ^* ^°'^ Hillsborough dans le confell du roi , vêts

' * Su fin de 177 1 ou au commencement de 177».

fuf-l

toutes les

que par*
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guée pour éteindre couc-à-faic la liberté en An^

gleterre.

Les miniftres Anglois voulant juftifîer leur condui-

te ,
principalement aux yeux de la nation , réunirent

tous leurs efforts pour perfuader que les Améri-

cains avoient prémédité la révolution depuis long-

temps , & que les raifons qu ils apportoient étoient

de purs prétextes. Rien n'eft plus faux. II eft

vrai qu'ils favoient que leurs ancêtres Se eux*

mêmes avoient lailTé ufîirper beaucoup de leurs

droits y mais il n'eft pas vrai qu'ils fongeaffent

même à les recouvrer. Ce qui peut-être a faiti

que Ton n*a pas eu de peine à croire qu'ils avoient I

formé le projet & préparé de longue main les

moyens de fecouer le joug , c'a été la nature du

joug même j il étoit fi révoltant ,
qu'on ne con*

çoit point comment un peuple éclairé , qui avoit I

fucé avec le lait les fentimens de la liberté, auroic|

pu foufïrir qu'on le traitât de la forte , s'il n'a*

Toit pas reifenti pour la patrie de fes ancêtres,

cette afFedbion qui va jufqu au dévouement le plusl

aveugle.

La prohibition faîte aux colons de fabriquerl

chez eux certains objets propres à leur ufage , afin!

de les obliger de tirer tous ces articles des manu-

feétures d'Angleterre (i) , & de les payer fort cher,!

{i) Ecoutons le comte de Chatam » plus connu fous lel

nom de G\

que l'Anié

jour dans

(xilet des ta

» fi l'Améi

» de fer

» poids de

confé^uenc
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eft une de ces loix qu on ne peut imaginer fans

adopter la maxime que le jufte & l'honnête con-

(iftenc uniquement dans l'utile. Cet exemple fuf-

fit pour donner une idée de la manière dont on

cherchoit à étendre le droit de régler le com-

merce. Cependan* les Américains fupportoiene

patiemment etiw '"«arge , aind qu\ n; infinité

d'autres femblables , & n'auroient pas celTé de s'y

foumettre, fi les miniftres Angbis, prenant la

complaifance aveugle des colons pour de la pu-

fillanimité , n'eaifent pas , à force de ferrer leurs

liens , fini par les brifer.

On pourroit rapporter ici plusieurs faits pour

prouver que les Américains ne fongeoient nulle-

ment à les rompre. Mais on fe contentera de dire

que les états, dans leur féconde requête, à laquelle

l'Angleterre ne répondit pas plus qu'à la pre-

mière, demandèrent au roi d'être remis dans l'état

où ils étoienc immédiatement après la paix de 1 7(> 3

,

l > h\

1. .

pom de Guillaume Pitt , un des défenfeurs les plus zélés

que rAmérique ait eus en Angleterre ; difcourant un

jour dans la chambre des pairs contre les minières au

fujet des taxes dont nous avons parlé , il s'écria : « Mais

» fi l'Amérique s'avifoit de fabriquer un bas ou un clou

» de fer de cheval , je voudrois lui faire fèntir tout le

» poids de la puiflance de ce pays* » Nous laifTons la

conféquence au leâeur.

I««
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ce qui eft une preuve manifefte qu'ils ne fe pUi-

gnoienc point des charges antérieures, quoique pe*

fantes & injuftes , mais aufli qu'ils n'en vouloient

pas de nouvelles.

A\ -'
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ÉPOQUE
Entre le Gouvernement Monarchique

ET LE Gouvernement Républicain.

yJuAT^D les gouverneurs Anglois commencèrent

à négliger leur devoir , ou à ne fe faire aucun fera-

pule d'abufer de leur autorité
j
quand les uns par

force , les autres de leur propre mouvement , aban

donnèrent leurs gouvernemens , ce qui arriva vers

la fin de 1775, dans quelques colonies ,& dans

d'autres au commencement de 1774 , les Amé-
ricains ne fongeoient pas encore à fe fcparer de

la Grande-Bretagne, & n'imaginoient pas même
qu'elle pût un jour les réduire à cette extrémité.

Le dé(ïr qu'ils avoient de refter unis avec elle,

leur faifoit efpérer que les miniftres fe défifte-

roient de leurs prétentions , & que les affaires

s'accommoderoient. Pour y parvenir , il falloir fe

mettre en état de défenfe , afin de pouvoir fou-

tenir fes droits : mais il n'étoit pas polfible de

procéder légalement fous la conftitution qui fub-

fiftoit alors , 6c Ton ne penfoic pas à en établir

, liv
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une nouvelle. Il éGoit donc néceffaire de recoiiiii'

à un expédient qui, Tins détruire le gouverne-

ment dont l'exercice étoit fufpendu , fût capable

de maintenir le bon ordre , en rendant tous les

habitans refponfables de ce qu'on auroit dû faire

dans cette efpèce d'interrègne. Comme toutes

les colonies adoptèrent le même fyftême , feule-

ment avec de très'lcgères différences , qui ne pou-

voient d'ailleurs influer en aucune façon fur fou

organifation générale , ni fur fes effets , le tableau

particulier de la conduite d'une feule , fuffira

pour apprendre comment elles fe conduifireiu

toutes.

Les divers gouvernemens étoient un compofé

de monarchie, d'ariftocratie & de démocratie,

a l'exception du gouvernement de Penfylvanie &
de celui de Delaware qui n'avoient rien d'arifto-

cratique , & qui tous les deux avoient le même

gouverneur , pris toujours dans la famille de Penn,

propriétaire de l'un & de l'autre. Ce gouverneur

,

& celui de Mai/land, nommé par les héritiers

du lord Baltimore , à qui la propriété de cette

colonie appartenoit, dévoient être approuvés du

roi, & jamais cette approbation n'étoit refufée.

Les gouverneurs de Connedbicut & de Rhode-

Ifland étoient élus par le peuple. Le Roi nom-

moittous les autres. Les gouverneurs repréfentoient

la monarchie. Le corps ariftocratique étoit élu
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parle roi, excepté dans la Nouvelle -Angleterre;

car c'étoit le peuple qui en avoir l'clcdion dans les

gouvernemens de Rhode-Ifland «Se de Conncdi-

eut (i)j dans ceux de Maflachufets & de New-

Hamslîiie, c'étoit des repréfenrans. Par-tout le corps

démocratique étoit élu par le peuple.

Chaque colonie étoit divifée en diftridls, ap-

pelés généralement comtés. La Virginie avoir en*

I

viron jfoixante comtés qui n'étoienc pas à beaucoup

près d'égale grandeur. Chacun de cqs comtés en-

voyoit deux repréfentans pour former le corps dé-

mocratique dans l'aflTemblée qui portoit le nom
d alTemblée générale (1) , comme elle le porte encore.

1

(i) Les provinces de Conneâîcut & de Rhodo-IHand

létoicnt preftjue indépendantes même avant la révolution ,

puifqiie le roi n'avoit pai feulement la négative fur leurs

îoix. La charte de Maffachufets étoit originairement con-

fûrme à celle de Ccnnefticut •, mais Charles II la déclara

nulle en 1684. La colonie continua de s'en fervir jufqu'cn

1686, auquel temps Jacques II la lui ôta, & la gouverna

arbitrairement pendant le court efpace que dura fon

fcgne. Vers le même temps » le chevalier Edmond Andros,

lont nous avons déjà parlé , entreprit de faire le même
bhangeuient dans Connefticut : mais un foir qu'on difcutoît

IWaîre à Hartford , un des fpedateurs éteignit les lumières ,

Importa la charte & la cacha. C'eft ainfi qu'elle fut con-

érvée , &elle exifte encore.

[i) Le mot ajjfemblée a toujours été confîdéré comme

jfr-^

3 ï I
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Cette inégalité d'étendue des comtés ctoit un

effet de la politique du gouvernement Anglois,

cjui vouloit retenir le plus grand nombre des re-

préfentans dans les parties acceflibles aux barimensl

de guerre. Nous en avons eu la preuve dai\s les

derniers temps. Les comtés frontières s'étenJ

doient jufqu'aux limites de la colonie. Quand la

population fe fut accrue & étendue, au point

que le habitans ne pouvoient plus s'y ralTèmblcr

fans que cela leur fût trop incommode , alors d'un

comté on en faifoit deux : mais comme le nombre

des repréfentans , dans les parties éloignées de la

mer & des fleuves navigables , auroit fini par avoiri

la prépondérance , il fut ordonné au dernier gou*

verneur Anglois ( le comte de Dunmore ) de nel

plus permettre la divifion d'aucun comté, qu'à con-

dition que les nouveaux comtés renonceroienti

au droit d'envoyer des repréfentans. Les gouver-

neurs des autres colonies reçurent le même ordre!

moins exprefTif que celui de parlement ; & pour cctul

raifbn , lorfque le nouveau gouvernement fut ctablij

quelques perfbnnes proposèrent de le changer ; roaîs touifl

réflexion faite , on prit le parti de le lailfer , attendu qu

les noms ne font qu'une chofe paflfive , comme le moi

empereur^ qui, avant Jules-Céfar , ayant une fignificaticf

moins étendue que celui de roi , fîgnifia beaucoup p.u'

quand par la fuite il fervit à défigner le maître d'envira

les deux tiers du monde c«nnu*
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te congrès en a parlé dans fa déclaration d'in-

dépendance.

Outre les deux repréfencans par chaque comté,

il y en avoir quatre autres en Virginie y la ville

de Norfolck, celle de Williamsburg , qui éroit

alors capitale de la province , le collège de cette

dernière ville, tn^n la ville de James, qui avoir

été la capitale avant Williamsburg , & c i il ne

reftoitplus que deux ou trois familles ( i
) ,en nom*

moient chacun un.

Le gouverneur ayant droit de difToudre le corps

I

démocratique (i) , comme le roi en Angleterre

,

(i) Le gouvernement aâuel n*a laiiTé ni à la ville de

I

James, ni au collège de Williamsburg le droit d'envoyer

Ides repréfentans. Les privilèges partiaux & conféquemmenc

jinjufles , (bit qu'originairement ils aient été donnas à un

petit nombre d'hommes , foit que les places les aient con-

Ifervés, après qu'elles (ont devenues dcfertes, facilitent

[trop la corruption. Il n'eft donc pas étonnant que les amiti

[de la liberté en Angleterre élèvent la voix contre le droit

d'envoyer des repréfentans , dont jouifTent encore des bourgs

[dépeuplés*

(i) Comme on ne pouvoir Hins (on ordre faire une nou-

velle éleâlon , Ton pouvoir ne fe bornoit pas à tenir la

bolonie (ans repréfentans , aînfi qu'elle Vcprouva dans cette

jiccalîon près d'une année entière ; il alloit jufqu'à con-

tinuer dans leurs fondions tout le temps de (on gouver-

nement , ceux dont il étoit (àtisfait ; car s'il n'ordonnoit

y& une nouvelle éleâion , il falloit attendre , pour pou-

, .

|.
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ne manqua pas d*en faire ufage , quand les r^

préientans , fur la nouvelle du blocus de Bofton

,

rendirent le mai 17749 une déclaration quil

improuvoit la conduite des miniftres Anglois , èc

annonçoit que l'intention des Virginiens n'étoit

pas de relier fpedateurs ohifs de la perfécution

de leurs frères.

Les fréquens attentats du gouvernement Anglois 1

contre les droits des colonies , fur-tout après la

paix de 176^ y les divers moyens mis en ufage

pour fomenter entr'elles la défunion , & le def-

fein non équivoque de les attaquer féparémentj

avoient engagé les repréfentans du peuple à forJ

mer, le 1 1 mars 1 77 5 , un comité compofé del

fept d'entr'eux pour correfpondre avec ceux de$l

autres colonies , ( Ci elles fuivoient , comme ellesl

ne tardèrent pas à le faire , l'exemple de la Vir-

ginie , ) en forte que tout ce qui arriva d*inté-|

refTant dans l'une, étoit immédiatement commu-|

nique à toutes les autres (i).

voir y procéder légalement , ou l'arrivée d'un nouveaul

gouverneur, ou la mort du roi. On n'avoit aucun égard

au temps.

(i) Celui qui donna la première idée de cette infli-l

tution , fut Dubney Carr , écuyer , du comté de GoochlandJ

homme recommandabie par les qualités ..j plus rares. Uij

de Tes parens , qui lui étoit tendrement attaché , en 1



' ii

fur les Êtats-lMis, i^r

L'Amérique doic fa liberté i cette inftitu-

rion , dont il femble que les miniftres Anglois pré-

l^rent les conféquences auflî-tôt qu'ils en furent

informés , puifque le gouverneur de Virginie reçut

de fortes réprimandes , pour ne pas avoir en

cette occaHon difibus le corps démocratique.

Les miniftres Anglois s'étoient flattés en vain que

lies autres ports , naturellement jaloux de la pré-

pondérance de celui de Bofton , ôc fur-tout le porc

de Salem qu'ils avoient entrepris de favorifer

,

n'auroient fongé qu'à profiter de fa difgrace, ôc

que les autres colonies auroient regardé cette cir-r

Iconftance comme très-favorable , pour obtenir de

[la mère - patrie quelques grâces en récompenfe

Ide leur foumiflion filiale. De tous les cantons

[de la colonie , de même que de toutes les co-

llonies voiHnes , les habitans prirent les armes , Se

rolèrent au fecours de Bofton. Ils y mirent tant

1 aûivité , qu'on vit arriver un grand nombre

Ide chevaux , portant chacun deux hommes , ôc

quelques -uns trois. Les colonies plus éloignées

b'emprefsèrent de faire connoître à celle de Mat
iachufets la réfolution où elles étoient de faire

paufe commune avec elle, Ôc de l'aider de toutes

bonfàcré la mémoire par une infcription qu'il a fait

Braver fur fbn tombeau. La patrie a perdu un fi digne

bitoyen le itf mal 1773. Il eft mort agi de trente ans*

^M
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leurs forces. On leur répondit qu'on n'avoir pas

befoin d'hommes , mais de vivres , principalement

à caufe de l'interruption de la culture des terres.

Comme les fecours confiftèrtr.: en dons particu-

liers , il eft impoflible d'en favoir au jufte la quan-

tité. Ce qu'il y a de confiant, c'eft que bientôt
1

l'abondance y régna. La quantité de ris qu'on

reçut de la Caroline méridionale fut prodigieufe

,

& en Virginie j'ai fouvent été témoin des inf-

tances qui fe faifoient, afin d'obtenir une place dans

-quelque bâtiment , fur lequel on pût embarquer

du froment , ou du bled de Turquie. Plufîeuis

perfonnes s'uniffoient pour former une cargaifon J

& c'étoit une faveur d'être admis dans cette fo-

ciété , vu le grand nombre de concurrens. Quel-

ques-uns qui avoient déjà fait charger -leurs den-

rées, & les avoient deftinées à être vendues aux 1

lies, ordonnèrent aux capitaines de faire voile

pour Boflon. D'autres
, qui avoient de petits bâti-

mens dont ils étoient feuls propriétaires , voulu-

rent que la cargaifon fût pour leur compte feul.l

& refusèrent de prendre aucun aflbcié. Si l'of-l

tentation y entroit pour quelque chofe , la con-

jondure la rendoit au moins digne d'excufe.

Après que le gouverneur eut difTous le corps!

démocratique, les repréfentans du peuple s'en

retournèrent , Se fe hâtèrent d'avertir leurs com-l

mettans des maux qui menaçoient leur patricl
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Tous les habitans fe crurent alors également obligés

de veiller à la sûreté publique , & en droit d'a«

vifer aux moyens propres à la maintenir. Par-tout

on élut des repréfentans^, comme on avoit cou-

tume de faire dans les temps ordinaires. Il n'y eut

que les profeiTeurs du collège , tous Anglois à l'ex-

ception d'un feul , qui s'abftinrent de procéder â au-

cune éleâion. Dans ces circonftances , la voix de U
patrie appella plusieurs citoyens , qui depuis quel-

ques années avoient renoncé aux aiTaires publiques ,

pour jouir des douceurs de la retraite.

Lorfque les temps font critiques , le peuple jète

jles yeux fur les hommes d'un vrai mérite , 3c le

ien général l'emporte fur toute autre confidération;

On donna le nom de convention à l'alTem-

lée des repréfentans , pour montrer que c'étoit

n établi(îèment momentané, créé par lebçfoin,

qu'on ne vouloir point ofFenfer par le nom
'ajfembléc , l'adminiftration dont l'exercice n'étoic

ue fufpendu j car l'on croyoit alors que cette

dminiftration reprendroit bientôt fon cours (1).

La feule inftrudfcion générale qu'ils reçurent , fut

(i) Dans Conneâicut , Rhode-Ifland , la Penf}lvanie 9c

\i Delaware , on n'eut pas be(bin de recourir à l'expédient

de la convention , parce que la nature de leurs confti-

|tutions permettoît l'éleâion & la convention des aflèm-

|>lées, Cins qu'il fût néceflàire d'obtenir le confentement

lireft ou ûidireâ de la couronne.

I-
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de pourvoir a la sûreté publique de la meilleur:

manière poflible , en s'unifTant aux autres colo-

nies. Ils fe raflTemblèrent le 4 août 1774 à Wil-

liamsburg , & voici le réfultat de cette confsi.

rence.

On élut douze perfonnes pour former un «•

mité de sûreté. Les fondions de ce comité eurent

pour objet: 1°. l'exécution des délibérations de

la convention 5
2**. la correfpondance avec iesl

comités de sûreté des autres colonies, ou avec|

toutes perfonnes à qui la conduite des aflfaires fe-

roit confiée
;
3". de pourvoir avec circonfpectionl

dans les intervalles des affemblées de la convention,]

à tout ce qu'il jugeroit nécelTaire.

On décida que les habitans de chaque comiél

choi{îroient entr'eux douze perfonnes , pour formeil

le comité du comté , dont les fondions confifleJ

roient à veiller au bon ordre , à correfpondre & fel

concerter avec le comité des autres comtés , Se il

remplir les inftrudions qu'ils recevroient du comitJ

de sûreté.

Comme il étoit très-important d'être prêt

marcher, pour courir où le befoin l'exigeroit, &|

que le pouvoir de commander aux milices apparj

tenoit au gouverneur Anglois , on recommanda auj

citoyens de s'armer ô: de former entr'eux des conij

pagnies de volontaires, qui furent appelées corn

pagnies indépendantes ^ chaque volontaire fignoil
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les conditions qu'il promettoit d obferver j ces con-

ditions portoient :

Que quand le nombre des volontaires monte-

roit à quatre-vingt, ils formeroient une compagnie,

choifiroient parmi eux le capitaine , les deux lieuie-

nans Se l'enfeigne , & lailTeroient au capitaine

h jiomination des fergens & caporaux.

Qu'ils marcheroient , & fe confornieroient en

tout aux ordres du capitaine , pourvu que l'ordre

de marcher vînt du comité du comté (i).

Que quand il y auroit plufleurs compagnies , la

attaires "nomination des colonels, lieutenants-colonels &
onlpec ion)^^j^JQj.j

^ appartiendroit au comité du comté.

Que quand il y auroit plufleurs réglmens , la

omi*iation des officiers généraux , appartiendroit

u comité de sûreté.

Après avoir élu fept perfonnes , pour repréfenter

Virginie , dans un congrès de toutes les colo-

ies , & ftatué que le comité de sûreté en infor-

eroit chaque colonie en particulier , la conven-

on fe fépara ; la féconde conférence fut fixée au

mars 1775 > ^ ^'°'^ arrêta qu'elle fe tiendroit

Richmond. . : . , , , ,

ftieillcurî

;res colo*

4 à Wll-

tte confé-

ler un co-

lite eurent

irations Je

: avec les

;, ou avec

L
convention^

laque comicl

pour formeti

)ns confifte-

ondre & fe|

anités, &

nt du comitél

'être prêt

xigeroit

ilices apP'^'^'BCO Dans ce temps , tout bon citoyen étoit foldat , &
mmanda aiiBn ne fongeoît

, pour ainfî dire , qu'aux préparatifs de

eux des ComB^"^^** Malgré cela , les Américains ne perdirent jamais

roinl
^"^ ^^ foumifTion que chacun doit à la puiiTance

t (

K
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Cependant les autres colonies a\roient pris les

mêmes réfolutions, en forte que beaucoup de cou-

riers fe croisèrent dans la route, elles ayoient toutes

choid pour It; lieu du congrès, la ville de Philadel-

phie, comme la plus,commode & la plus voiiîne du

centre. Le congrès s'aflèmbla pour la première fois 1

le 5 feptembre 1774*. il n'y eut que les députés

de onze colonies , qui furent préfens à cette ou-

verture 'y car ceux de la Caroline feptentrionalel

n'arrivèrent que le 1 4 du même mois , & la Géor-

gie étoit dans une poHtion qui ne lui permettoitl

pas d'envoyer les (îens : elle ne les envoya qu'anl

mois de juillet fuivant. £n conféquence , ils nel

s'y trouvèrent , pour la première fois , que le jl

feptembre 1775 » j^''^ ^^^ commença la troifièiiitl

feffîon.

Le congrès avoir l'adminidration de toutes

affaires de la guerre. Son pouvoir ne s'étendoic

beaucoup plus loin. Ses aâes n'étoient le plus foui

vent que des recommandations , que les colonia

refpeâèrent toujours , ôc qu'elles fuivirent autan

qu'il leur étoit poflible.

Chaque colonie nommoit les officiers de fes léi

mens , & le congrès nommoit les généraux. Geffl

ges Washington, un des députés de Virginie , futf

d'une voix unanime, le 17 juin 1775, commandai

enchefdes troupes des colonies-unies. Parmi les
p|
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méridionales , il y en avoir au moins fept qui con-

noilToient parfaitement fes talens militaires, dont il

avoit donné des preuves pendant la guerre de 1 7 5 <>,

aufli bien que fa prudence & fes vertus. Quant

aux députés des autres colonies , foit qu'ils le con-

nulTent aulfî , foit que pénétrés de la nécedité de

conferverune union parfaite, ils crulfent devoir s'en

rapporter à leurs collègues , ils concoururent à ce

choix fans la plus légère difficulté. Le kdeur ne

fera peut-être pas fâché de voir la commidion qui

lui fut donnée dans cette occadon , adrejfée par Us

députés des colonies-unies à Georges Washington^

écityer.

)> Mettant une confiance particulière dans

la troifièm'B»» votre patriotifme , votre valeur , votre conduite

» & votre fidélité , nous vous conflituons ôc nom-

li) mons par ces préfentes, général ôc comman-

dant en chef de l'armée des colonies-unies

,

èc de toutes les forces levées aâuellement , ou

qu'elles lèveront dans la fuite , ainfi que de toutes

autres troupes qui offriront volontairement leurs

fervices Se fe joindront à ladite armée pour

défendre la liberté Américaine, & pour repoulfer

les invafions des ennemis. "
, .

» Nous vous revêtons en même-temps d'une

pleine & entière autorité
, pour agir de la manière

que vous jugerez la plus convenable au bien du

fetvice.

pris les

de cou-

nt toutes
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roifuie du

nière fo»

is
dépuKJ
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>9 Nous recommaii<lons & ncriis enjoignons

»> auflli par ces préfences k tous officiers & foldats

31 qui feront fous votre commandement, d'être fou-

» mis à vos ordres , de aâifî à remplir chacun

» leurs devoirs, - .

- 99 Nous vous recommandons & enjoignons éga-

f» lement de remplir avec toute la vigilance dont

» vous êtes capable , la place importante qui vous

f* eft confiée , en prenant foin que l'ordre èc la

»» difcipline foient exactement obfervés dans Tai-

n mée
\
que les foldats foient exercés comme ils

» doivent l'être , & pourvus de tout ce qui peut
|

» leur être nécciïàire.

93 Vous devez régler votre conduite en toutl

33 point fuivantles loixSe la difcipline militaire,

3» telles qu*elles font fixées par ces préfentes,

I» comme auflî fuivre & obferver les ordres quel

9> vous donneront de temps en temps , au nomi

3> des colonies - unies , ou le congrès aéluel , oui

M celui qui le remplacera, ou un comité du congrk

33 Cette commiflion reftera en force & vigueur,

i> jufqu'à ce qu'elle foit révoquée par le congre»

33 aCfcnel , ou celui qui le remplacera.

Dix-huit mois après , comme les conjondurej

exigeoient que le commandant eût un pouvoir pli

iérendu, le congrès lui accorda pour ainfi diij

celui d'un didateur , & l'ufage qu'il eiiifit futteT

queia

Unis ij

Le
j

conven

CetD

deia m
l'époque

Wicains,

Lésai

rranquiij

pour paj

tunaflèni

jamais fa;

fuadé qu

plus exa(f

aucun tei

dans Us

niodérati

O» au

(0 Le
vraiment

n'eurent js

recoiBiDaty

Quoique

d'hommes

qu'on ordoi

puisqu'elle
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que k plus grande partie des habitans des Etats-

Unis ignore encore qu'il l'ait jamais eu.

Le pouvoir du congrès , des afTemblées , des

conventions &c des comités , fut illimité.

Cette efpèce de gouvernement , qui fut exercée

de la manière la plus nx>derée (i) , fubfifta jufqu'à

l'époque de fa création des gouvernemens répu>

blicains.

Les affaires intérieures furent conduites avec une

tranquillité rare. Les débiteurs n'attendoient pas

pour payer leurs créanciers que ceux-ci les impor-

tunailènt. Le point d'honneur Âtplus que n'avoient

jamais fait les tribimaux. On eft généralement per-

fuadé que le payement des dettes fut beaucoup

plus exaél & plus confidérable qu'il n'avoit été en

aucun temps, lorfque les tribunaux agiifoient , &,
dans les endroits on ils n'étoient pas fermés , la

modération des créanciers les rendoit inutiles.

O» aiuroit tort de Cuppoièr que les débiteurs

(0 Le pouvoir étoît fans réferve : l'exercice en fut

Ttaimenc paternel. Ceux à qui l'autorité étoit confiée

n'eurent jamais bcfom d'en faire ufage. Une fîmple

reconiroaqdatioB) étoit fiiffinuite ; tout le monde obéiffoit.

Quoique per(qnne ne commandât, un très^-petit nombre

d'hommes s'écartèrent de leur devoir. La feule peine

qu'on ordonna fut de publier leur faute , peine terrible ,

puif^u'elle les excluoît prefqu'enticrement de la fociété*

' ' '- - K iij :
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furent excités par des confidérations locales. Ceux

qui avoient des dettes en Europe , usèrent de tous

les moyens polfibles pour les acquitter , tant que

l'exportation fut permife.

C'elt de quoi les marchands de la Grande-Bre-

tagne ont rendu des témoignages publics.

Dans la requête de la ville de Briftol , que M.

Burke , un de fes députés du parlement, préfenta

au roi le ii feptembre 1775 , on trouve ce qui

fuit :

93 Nous devons un témoignage d vos colonies,

» & la juftice nous le commande^ c'efl: qu'au nii-

» lieu des troubles aduels , nous avons les preuves

M les plus inconteftables que nos concitoyens de

>» cette partie du monde n'ont rien perdu de leur

}> ancienne afFeâion , ni de leurs égards pour la

M mère-patrie , ^ qu'ils n'ont point oublié les

33 principes d'honneur & de juftice , qui font l'ame

ï» du commerce,. Malgré la fufpenfion du gou-

93 vernement dans ce vafte continent , nous fom-

M mes fondés à croire ( d'après ce qui eft entré

n dans itotre ville & d'après notre correfpon-

» dance , qui eft fort étendue ) que les produc-

» tions d'Amérique ont été portéesdans la Grande-

M Bretagne aufli ponânellement que dans ces

M temps heureux où régnoit la paix la plus pro-

jï fonde. Nous pouvons aflurer votre majefté

» que le commerce de ce port & la fubûftaiicel
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n d'une grande partie de votre royaume doivent

» beaucoup à vos fujets d'Amérique. Leur con-

» duite eft un sûr garant , non-feulement des fen-

» timens d'honneur qui les animent, mais encore

» de l'attachement qu'ils confervent ^^ur la Gran-

it de-Bretagne. Dans la feule ville de Bridol , du'

» rant l'efpace d'une année , d commencer au pre-

» mier feptembre 1774, nous"avons reçu plus d'un

» million de boiffeaux de bled , pour ne pas parler

» d'une quantité prodigieufe d'autres denrées ef-

» fentielles i notre navigation & à notre coni'

» merce. «

La requête des négocians de Londres étoit plus

étendue. Elle portoit entr'autres chofes que de-

puis que les Américains avoient fermé leurs ports

aux marchandifes de la Grande-Bretagne , leurs

payemens avoient été beaucoup plus confidérables

qu'avant cette époque dans le même efpace de

I

temps. Malgré tous mes foins , il ne m'a pas été

poflîble d'avoir cette pièce , ainH que pluHeurs au-

tres. Il eft très-difficile de fe procurer celles qui

pourroient fervir à démontrer combieh le lan-

gage qu'on tenoit alors dans ce pays fur le compte

de l'Amérique , étoit différent de celui qu'on y tient

Imaintenant.

Toutes les opérations de cette année confiftèrent

Idans le payement des dettes reftées en arrière j

Kiv



'

IJI

ip Recherches

car il n ctolc plus permis de faire entrer en Ainé«

rique aucune marchandife d'Angleterre. Lorfque

pour faciliter aux débiteurs les moyens de payer

leurs dettes, on propofa de laidèr libre Tcxpor-

cation , quoique l'importation fût prohibée , il fe

trouva plus d'un politique qui , fur ce grand i^nm-

jpe , fulus publicaJliprema lex ejioj foutint l'avis con-

traire &c repréfenta que par cette conduite nous nous

afFoiblidîons extrêmement, tandis que nous fournir-

ions en même-temps à nos ennemis des reffources

pour nous faire la guerre , ou plutôt que nous

augmentions les forces qu'ils dévoient employer

i notre ruine : mais de plus nobles fentimens pré-

valurent. Quelque temps après , le général Lée tic

arrêter fur le âeuve James un bâtiment chargé pour

l'Angleterre , à caufe de la quantité confidérable

^'argent qu'il avoit A bord. Mais vainement il ef-

faya de perfuader à ceux qui conduifoient les af-

faires , d'en empêcher le départ j le vailTeau reçue
|

ordre de mettre â la voile.

Ceci prouve dans les Américains un caradère 1

bien difSîrent de celui qu'on leur attribue aâuel-

lement en Europe. Ce point fera difcuté , quand 1

x>n parlera de la Htuation préfênte des aiïaires des

Etats-Unis. Je me contenterai de dire, que de telles

anecdotes, qui mériteroienc fans doute d'occuper

un hiftorien , au moins autant qu'un récit de
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batailles , le plus fuuvenc ne fonc pas même re-

marquées.

Quoique cet ouvrage foie dcfliné feulement à

donner une idée de la conduire des Américains

dans des temps Ci critiques , ôc non à former une

hiftoire complette , il ne fera pas hors de propos

de faite obferver qu'à l'époque où nous nous pré-

parions à nous défendre , le dernier gouverneur

Anglois n'écoit pas encore parti : bien plus , il

venoit d'ufer de fon droit de commander les mi<

lices , fans qu'on s'y fût oppofé , parce qu'on efpéroic

toujours que les affaires ç'accommoderoient, & il fe

trouvoit , à la tète de trois mille hommes.dans le

pays des anciens habitans ( défignés communément

fous le nom de Sauvages) , occupé à faire une guerre

injude à la nation Sciuaneefe. Avant de partir pour

cette expédition , il favoit que la convention devoir

s'affembler à Williamsburg. Pendant fon abfence il

fut inftruit de tout ce qui fe palfoit , & il apprit

que l'on devoir s'aflfèmbler pour la féconde fois a

Richmond au mois de mais fuivant. Il ordonna

dans l'intervalle , l'éledkion des repréfenrans pour

l'aflèmblée j le peuple eut la prudence d'élire par-

tout les mêmes qu'il avoit élus pour la convention ;

& le premier jour de juin 1775 , après que l'af-

femblée fe fut réunie par fon ordre , il fe retira

à bord d'une frégate , fous prétexte qu'il n'étoit

pas en sûreté à terre j enfin , peu de temps après

if

'I. ,
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il commença ouvertement IJss hoflilicés contre le

pays(i)/

Puifque ce n'eft point une hiftoire complette

que Ton prétend écrire ici , comme on vient de

le dire , c'en eft aflèz pour donner une jufte idée

de la conduite des colonies dans l'intervalle d'un

gouvernement à l'autre.

(;
: ,

i. La F'iRGINlE SE SÉPARE DE LA GrAUDE-'

Bretagne,

E 15 mai i77<>, laconventionde Virginie, en

conféquence du vœu général de fes commettant

& du pouvoir qu elle avoir reçu d'eux , réfolut de

fe féparer de la Grande-Bretagne, & s'exprima

de la manière fuivante :

ce Attendu que tous les efforts des colonies-

» unies , les repréfentations pleines de décence &
» de ménagement , les demandes refpedueufes

yi faites au roi ôc au parlement de la Grande-

» Bretagne
, pour rétablir en Amérique la paix

» & la sûreté , par la réunion de ce peuple avec

(i) VoyezL. C. les conditions qu'il exigeoit pour retourner

à Ton gouvernement , & la réfolution définitive de l'af-

femblée générale, qui lu; avoil déjà envoyé une députation

à bord de la frégate.
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la mère-patrie , à des conditions jiiftes & rai-

fonnables , n'ont produit de la part d'une admi^

niftration impérieufe & vindicative (i) , au lieu

du redreflèment des torts que nous avions

foufferts, qu'un accroilTèment d'infultes & d'op-

predions , & les tentatives les plus fortes pour

confommer notre deftrudlion totale \ attendu

auflî que dernièrement ces colonies oric été

déclarées rebelles & exclues de la proteâion de

la couronne britannique
j
qu'on a prononcé la

peine de cônfifcation contre tous nos biens
;

que nos concitoyens , prifonniers de guerre, ont

été forcés de concourir à la ruine & au malïkcre

de leurs parens & compatriotes
j
que toutes les

rapines & vexations dont nous avons été les

vidimes jufqu'à ce jour , ont été déclarées juftes

& légales
\
qu'on a équipé des flottes, mis fur

pied des armées & foudoyé des troupes étran-

gères , pour coopérer à notre deftruélion
;
que

le repréfentant du roi dans cette colonie , non

content d'avoir ôté à notre gouvernement tout

pouvoir d'agir pour notre sûreté , s'eft retiré à

bord d'un vaiflTeau armé, pour nous faire la

guerre en pirate & en fauvage , ufant de tous

m

(i) Vindicative Ce rapporte ici à des griefs mal fondés,

I & noQ à de judes plaintes* C'eil le fens qu'a ce mot dans

l'original anglois»

il
,

•.'
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» les artifices poiîîbles pour engager nos efclaves

» à fe retirer auprès de lui , les excitant & les

»> armant contre leurs maîtres»

n Puifque , dans ce péril extrême , il ne nous

» refte qu'à choifir ou une foumiflîon aveugle &

9> balTè, une obéiflance paflîve aux ordres de ces

» tyrans ,
qui ajoutent l'infulte à l'oppreffion, oui

» une réparation totale de la couronne & du

» gouvernement de la Grande-Bretagne , en nous

»> unifiant 8c employant toutes nos forces pour

» notre propre défenfe , & en contractant des

»> alliances avec des puilHinces étrangères , pour

a» l'avantage de notre commerce., & pour obtenir
I

" àQs fecours dans cette guerre.

j> En conféquence , après avoir pris celui quil

V* lit dans le cœur des hommes à témoin de Ia|

'»» lîncérité des préfentes déclarations , qui prou-

ï> vent tout-à-la-fois notre défir de refter unisl

»» avec cette nation , & la néceflîté où nous fommesj

» réduits de nous en féparer par fes mau-

» vaifes intentions , & par les loix éternelles!

» qui obligent chacun de pourvoir à fa propre

» sûreté.

» Il a été réfolu, d'une voix unanime, quel

» dans les inftruâiions à donner aux repréfèn-

» tans de cette colonie dans le congrès général ,1

M ils feront chargés de propofer à ce corpsl

» refpedable de déclarer les colonies -unies,
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« Erats abfolument libres, & indépendans de toute

» obéiflTance & foumiflîon à la couronne & au

« parlement de la Grande-Bretagne (i); & de

» donner le confentement de cette colonie a

» toutes les déclarations & mefures que le congrès

» général croira néceflaires pour fe procurer des

j) alliances étrangères, 8c former une confédération

» entre les colonies dans le temps & de la ma-

» nière qu'il jugera convenables , pourvu que le

» pouvoir de former un gouvernement dans

» chaque colonie , & d'établir les règles de fou

» adminiftration intérieure , demeure à la puif-

5J fance légillatrice de chacune d'elles refpe£H-

» vement. " » '
'

'

ïï II a été de plus réfolu , d'une voix unanime ,

» qu'il fera nommé un comité pour préparer une

» déclaration des droits & le plan de gouvernement

» qui paroîtra le plus propre à maintenir la paix

»> & le bon ordre dans cette colonie , <i:i(î qu'à

» alTurer au peuple une liberté folide & juRe, «

La déclaration préparée par le comité en vertu

Je la réfolution ci-defTus , apiN^r: avoir fubi

quelques petits changemens , quand elle fut exa-

(r) Comme le parlement avoît exercé le droit de régler

le commerce, nonobftant les protefiatlons des colonîeE,

on crut convenable de rendre une déclaration qui lerâr

U'ite efpèce de doute.
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minée dans k convention, fut approuvée d'une

voix unanime le premier juin , pour fervir de

bafe au nouveau gouvernement. Elle eft ainli

conçue :

DÉCLARATION
\

Des droits qui nous appartiennent à nous

& à nos defcendans , & qui doivent être

conjîdérés comme la bafe fondamentale

de notre gouvernement, rendue par les

repréfentans du bon peuple de Virginie
j

complettement & librement affemblés à

Jf^ilUamsburg , le premier juin tyjG,

Article premier.

1 o u s les hommes naiflent également libres &

indépendans , & ont A^s droits naturels & inhérens

à leurs perfonnes , dont ils ne peuvent , par

quelque convention que ce foit , priver ni dé-

pouiller leurs defcendans : tels font la vie & la

liberté , avec tous les moyens d'acquérir 6c de

pofléder des biens , de chercher & d'obtenir le

bonheur ôc la sûreté.

II. Toute autorité apparJent au peuple , &

par conféquent émane de lui. Les magiftrats font

(es dépofîtaires , (es agens , & font tenus de lui
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rendre compte en tout temps de leurs opérations,

ni. Les gouvernemens font inftitués pour le

bien commun ,
pour la protection & la sûreté du

peuple , de la nation ou de la communauté. De
tous les fyftêmes de gouvernement , le meilleur eft

celui qui eft le plus propre à produire la plus

grande fomme de bonheur & de sûreté , & qui

eft le plus à l'abri du danger d'une mauvaife admi-

niftration. Toutes \qs fois qu'un gouvernement

fera reconnu incapable de remplir ce but , ou qu'il

y fera contraire , la pluralité de la nation a le droit

indubitable , inaliénable , inaltérable de l'aboJir

,

de le changer ou de le réformer de la manière qu'elle

jugera la plus propre à procurer le bien public.

IV. Aucun homme , ni aucune clafle d'hommes ,

ne peut avoir droit à des émolumens , ni à des

privilèges particuliers & exclufifs que pour des fer-

vices rendus au public ; & un tel droit ne pou-

vant être héréditaire , l'idée d'un homme né

magiftrat , légiflateur ou juge , eft abfarde.

V. Les trois puiflances , la légiflatrice , l'exécu-

trice & la judiciaire , doivent être féparées &c èXC-

tinftes. Afin de prévenir toute idée d'opprelîîon

I

dans les membres quicompofent les deux premières

,

en contribuant tous également aux charges , ils

doivent , après un temps fixe , être réduits à l'état

privé, rentrer dans la foule du peuple d'où ils

entêté tirés originairement, & les places vacances

1 1> I

(
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doivent être remplies par d'autres , au moyen

d*éledions fréquentes , certaines & régulières.

VI. Les élections de ceux qui font deftinés i

repréfenter le peuple dans le corps légiflatif,

doivent être libres. Quiconque a donné des preuves

fuffifantes d'un intérêt conftant. Se de l'attache-

ment qui en eft la fuite y pour le bien gé-

néral de la comniunauté > y a droit de fuf-

frage(i).

VII. On ne peut enlever à perfonne la plus

foible portion de fa propriété , ni l'appliquer à des

ufages publics , fans fon propre corifentement , ou

celui de (es repréfentans légitimes , & le peuple

n'eft point obligé d'obéir à d'autres loix qu'à celles

qui onc reçu fa fanâ:ion , de l'une de ces deux

manières , pour l'avantage commun.

VIII. Tout pouvoir de fufpendre les loix , ou

d'en arrêter l'exécution , en vertu de quelque au-

torité que ce foit , fans le confenrement des repré-

fentans du peuple , eft un attentat à fes droits &,

doit être rejeté.

IX. Tontes loix rétroactives , & punilTant desl

déliis commis avant qu'elles exiftafT nt , font in-

juftes , 6i par conféquent ne doivent jamais avoir

lieu.

(i) En Virginie, le droit de fufirage a toujours ren-

fermé celui d'être repréfjntant.

X. Dans!

X. r

m autre

&: h na

lierre ce

lie produ

irne pror

!iion fuij

déclaré <

[peut être

Imémej à

liberté qu

lies loix d

XI. Oi

exceffifs, I

iîdérables
,

|iiiufitées.
j

XII. T
î'ils font

ordre qu:

litions dai

•lufieurs

ontieiu

!es lieux

^unt l'ob/e

lèmblables

XIII.

'erfonnellÊ

m
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X. Dans tous les procès pour crimes capitaux

un autres , chacun a droit de demander le motif

&: la nature de l'accufation intentée contre liû ,

d'être confronté à fes accufateurs & aux témoins ,

de produire des témoignages en fa faveur , d'exiger

une prompte fentence des jurés de fon voifinagè

non fufpedls de partialité , fans qu'il puilTe être

déclaré coupable que d'un avis unanime : il ne

peut êtrô forcé de rendre témoignage contre lui-

nicme \ ôc aucun homme ne peut être privé de fa

liberté que par une fentence de fes pairs , en vcuu

des loix du pays.

XI. On ne doit point exiger des cauiionncmens

[exceffifs, ni impofer des peines pécuniaires trop con-

jfidérables , ni condamner à des peines cruelles ^»

linufitées.

XII. Tous décret» font vexatoires Se oppreflîfs

,

s'ils font décernés fans preuve fuffifante , & iî

l'ordre qui charge un officier de faire des perqui-

fidons dans des lieux fufpects, d'arrêter une ou

ilufieurs perfonnes , ou d'enlever des effets , ne

:oiitient pas un état ou defcription particulière

les lieux , des perfonnes ou des chofes qui en

[l)iu l'objet , & l'on ne doit jamais en accorder de

femblables.

XIII. Dans les procès civils & dans les affaires

lerfonnelles , l'ancien ufage de recourir aux jurés

I

'£'
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eft préférable à tout autre ôc doit être regardé!

comme facré.

XIV. La liberté de la prefle eft un des plusi

, forts boulevards de la liberté publique , & ne peut

ttre reftreinte que dans les gouvernemens cief.|

potiques.

XV. Une milice bien réglée & bien exercée,

compofée de citoyens , eft ladéfenfe naturelle , lai

plus convenable & la plus sûre d'un état libre. Il

jie doit point y avoir de troupes réglées en temps

de paix , parce quelles font dangereufes à la

liberté j ôc dans tous les cas , le militaire doit

montrer unefoumiflîon entière à l'autorité civile,

|

ôc ne pas celTer un inftant d'être fous fa direétion.

XVI. Le peuple a droit à un gouvernement

i

uniforme , enforte qu'aucun gouvernement diftincl

Se indépendant de celui de Virginie , ne peut être

érigé ni établi dans les limites de cet état.

XVII. Aucun peuple ne peut conferver uni

gouvernement libre ôc heureux , fans être attachél

par des liens fermes & conftans aux règles de laj

juftice , de la modération , de l'économie , de lai

tempérance ôc de la vertu , ôc fans recourir fré-

quemment à fes principes fondamentaux.

XVIII. La religion ou le culte dii au créateur,|

Se la manière d'y fatisfaire , ne doivent être di-

rigés que par la raifon & la perfuafion , jamais!

par la force ni par la violence ; d'où il fuit quel

ift-

.1 ,.-;

?'

1 «I ri
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tout homme doit [cuir de la plus parfaite libitté

de confcience
;
que la même liberté doit s'étendre

également à la forme du culte que fa confcience

lui didle , Se qu'il ne doit être ni puni ni troublé

par aucun magiftrat , à moins que , fous prétexte

de religion, il ne trouble lui-même la paix, la

tranquillité , ou la sûreté de la fociété ^ Se tous les

citoyens font dans l'obligation de pratiquer la

tolérance chrétienne, l'affedion Se la charité les

uns envers les autres.

C'eft fur les principes contenus dans cette

déclaration , que fut établi le nouveau gouver*

nement.

Le préambule expofe les raifons qui nous ont

déterminés à nous féparer de la Grande-Bre-

tagne 'y ces raifons fe trouvant toutes dans la

déclaration d'indépendance des Etats-Unis , je l'ai

fupprimé pour éviter les répétitions. Il eft d'ail-

leurs prefque tout-à-fait le même dans la didion ,

puifque celui de nos concitoyens qui l'a rédigé,

fut chargé de rédiger auiïi la déclaration d'indé-

pendance , dans laquelle il y a quelque ciiofe

d'ajouté , à caufe de quelques griefs qui n'étoient

pas communs à toutes les colonies.

A l'égard du code de loix , on chargea cinq des

plus habiles citoyens de le revoir Ôc de le. corriger,

en un mot d'y faire les changemens , additior.s

L ij
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Se retranchemens qu'ils jngeroient néceflaires , Si

de lui donner tout le degré de perfeélion dont

il écoic fufcepcible , en le rendant analogue aux

principes du nouveau gouvernement j mais commj

cclademandoit un travail de plulieurs années (i),

l'on réfolut , en attendant , de laiffer en vigueur

les anciennes. loix , à la réferve de quelques-unes

dont Les défauts parurent avoir befoin d'être cor-

jrigés fans retard.

J'ai déjà dit au commencement que tous les

états , dans l'intervalle entre les deux gouverne-

mens , adoptèrent des règles égales , ôc que les

exceptions ne confiftèrent qu'en de trAi-légères

diftérences nullement eifentielles. La précédente

déclaration fervit aufli de bafe aux autres nouveaux

gouvernemens. Par- tout l'efprit fut le même:

mais les moyens qu'on employa pour parvenir au

but qu'on s'étoit propofé , différèrent plus ou

moins dans chaque état , & il eft probable qu'il

en réfultera un bien y chacun aura des objets de

(i) Ce fut vraiment un travail prodigieux
,

puifque

ces hommes , pleins de lumière & de fagefle , perfuadéj

qu'il n'eft pas de code qui ne puIfTe renfermer quelque

chofe de bon , examinèrent tous ceux qu'ils purent (t

procurer , anciens & modernes , fans même oublier l'aies^

îran ; & Tune des chofes auxquelles ils s'attachèrent prin-

cipalement , fut de rendre ce grand ouvrage le plus court I

0: 1* plus clair polfible.
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comparaîfon , Se par-là découvrira plus aifémenr

fes propres défauts ; enfin , les uns Se les autres

adoptant réciproquement ce qu'ils trouveront chex

leurs voifins de meilleur que chez eux , ils pour-

ront tous , avec le temps , atteindre au plus haut

degré de perfe(ftion poflible , & C ; vifembler par-

faitement.

On rappellera , en paflant , ' " colonies-»

unies déclarèrent leur indépendance unaniinemcnr

ie 4 juillet 17j6 , Se prirent le nom d'L'tatS'Unis

-.1 fv ^
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GOUVERNEMENS
DES ÉTATS-UNIS.

V^uicoNQur examinera d'un œil attentif &im-

.partial , la nature & l'efprit de nos gouvernemens

,

concevra fans peine (|ue le plus imparfait de

tous efl; moins éloigné des principes de liberté

que ceux d'aucune république ancienne ou mo-

derne , quoique le meilleur n approche pas en-

core de ce point qui peut fatisfaire l'homme

philofophe & légiflateur : du refte , nous n'avons

pas lieu de nous enorgueillir d'avoir fait moins

mal que les autres , puifque , malgré les troubles

de la guerre , nous nous fommes trouvés dans une

iîtuation beaucoup plus avantageufe que celle où

étoient les autres nations , ( au moins fuivant cej

que l'hiftoire nous en apprend
) quand elles fu-

rent dans les cas dç former leurs gouvernemens.!

Les fondemens , fur Iefquel§ repofe la liberté

de nos républiques , font à-peu-près tels qu'on va

le voir, ^a fouveraineté réHde dans la malfe des

h^biçans qui çn çQufiçnt l'çxçrcicç à dçs ageus dond
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le nombre n'eft pas afTez confidérable pour em-
pêcher une difcuflîon bien approfondie des ma-

tières mifôs en délibération , ni aflez petit pour

donner trop d'influence à aucun d'entr'eux, Par-touc

ceux qui font chargés de la puifTance légillative

font pris dans une telle proportion , que , quoi-

qu'on ne l'ait pas rendue dans tous les états aufli

égale qu'elle pourroit & devroit être, cependant

il ne fe trouve nulle part d'inégalité capable d'occa-

iionner une prépondérance dangereufe. Leur com-

miflion eft de courte durée. Leur traitement n'ex-

cède pas ce qui eft néceiTaire pour les irrderonifer

de leurs dépenfes. Leur pouvoir confifte à faire

des loix , dont ils ne font pas plus exempts que

tout autre citoyen , & à nommer a quelques em-

plois importans. Nul d'entr'eux ne peut accepter

un de cts emplois , en confervant la qualité de

membre du corps légiflatif. Leur pouvoir ne peut

jamais être dangereux à la liberté ; outre la brièveté?

de fa durée , le peuple a droit en tout temps de.

le faire celfer , en élifant d'autres fujets & les au--

corifant fpéc'alement à revoir , réformer , ou réta-

blir la conftitution , fi elle avoir reçu quelqu'at-

teinte.

Ce pouvoir ne peut cependant être inefficace;.

Chaque membre de la puifl^ance légifl.ative votSi:

d'après fon avia particulier , fans avoir befoin di».

confentemeiic de £ès commettans , quoique toust

I' (
!| i

% .

Jf;
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foient obligés de fuivre leurs iiiftrudions , lorfqn'il

leur en a été donné précédemment , fur quelques

cas particuliers , ce qui eft fort rare (i).

Le droit de fufFrage &: celui d'être repréfen-

tant s'étend a tous, ceux qui font domiciliés dans

l'état i
il n'eft perfonne qui ne puifle efpérer de

l'obtenir au moyeu de fon induftrie Se de fou

économie, de même que de parvenir à quelque

emploi que ce foit dans U république , la par-

tialité n'exiftant point en faveur de la naiflance

,

mais feulement en faveur de ceux qui pofsèdent

quelques biens , fur-tout des polïèfîèurs de biens-

fpnd? , &ç cela fuivant les gouvernemens.

Il n'y a qu'une claife de citoyens. Les titres de

Uoblelfe que de nouveaux hahitans pourroient y

apporter , jie donnent aucune prééminence parmi

nous , & môme U conffcitution de la Géorgie a

pris fur ce point une (âge précaution. Elle exige

qu'on abjure folemnellement cette diftindion

odieufe , ayant de pouvoir remplir une fonction

publique dans l'état, * ^

Non-feulement les repréfenta • -le la fouverai-

(i) Le (liflfrage feroît valable, quoique contraire aujç

Inftruâions des commettans ; mais II n'efl pas probable qu'un

pareil Inconvénient arrive , parce que le moindre mal qui

pourrolt en réfiilrer pour l'auteur de cette contravention,

r«roIt de pefdfe l'eâime & die s'attirer la, haine des hàbitans

<ii fon di/iriâ,
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neté ne peuvent remplir aucune autre fondion

,

mais tous les emplois importans font féparés &
diftinds, afin que la même perfonne ne puiflè

çn occuper plus d'un en même temps , & plu-

iîeurs états ont déjà pourvu à ce que perfonne ne

piiillè exercer deux places lucratives , de quelque

nature qu'elles foienr. .

Les militaires (i) 5c les miniftres de la reli-

gion ne font admis dans aucun àiQs trois dépar-

temens que forment les puiflances légiflative ,

[exécutrice & judiciaire.

Tous jes emplois qui peuvent influer fur le gou-

vernement font de courte durée. Les appointemens

ne font point aflez forts pour tenter l'avarice \ en

fait de pouvoir , il y a juftement ce qu'il faut

ipour maintenir le bon ordre.

La liberté de la prelTè ne connoît d'autres bornes

[que l'exclufion des libelles. .

L'exercice de toute efpèce de religion eft par-

Ifaitement libre, & n'eftfoumjs à aucune diftinc"

Idun odieufeou puérile.

Nul n'eft obligé de contribuer à l'entretien des

niniftres d'une religion qu'il neprofefle pas; aucun

!

11

(i) Par ce mot mîlhaîre , nous entendons feulement

keux qui compofênt les troupes réglées. Chez nous , tout

kitoyen, aufTi-tôt qu'il a Tage, appartient à la milice ^

mxM nous l'ayons déjà remarqué* ,..
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état n*a de religion dominaiirc, perfonne n'eft

privé du droit de fuffrage à caufe de la religion.

Dans plufieurs états cependant , il eit néceifaire

d'être chrétien , dans d'autres proteftant , pour être

membre du corps légiflatif , & pour occuper cer-

tains autres emplois \ dans quelques-uns , par exem-

ple en Virginie, les contributions font volontaires,

même pour le maintien de la religion qu'on pro-

felFe , & tout ce qu'il faut pour pouvoir remplir

quelque place que ce foit, c'eft de jurer d'être

fidèle a la république. '

'

A l'égard de la confédéiation , le pouvoir con-

fié au congrès n'eft gêné par aucunes entraves. Le l

congrès n'a befoin du confentement des états ref-

peétifs que pour régler les cas non prévus par le«

articles de la confédération. Chaque état a fa voix

au congrès, où il délibère fous le nom de fes

repréfentans. Dans les affaires ce peu de conféquence

la pluralité des voix fuffit , quand la différence feroit

d*ime feule. Mais il n'en eft pas de même dansi

les affaires plus importantes. Par exemple , lorf-

qu il s'agit de déclarer la guerre , ou de faire desl

dépenfes extraordinaires» la pluralité des voix, c'eft-|

a-dire le vœu du plus grand nombre des états nel

fuffit point 'y il faut encore le vœu du plus grandi

nombre des habitans. Ainfi , comme il pourroic^

arriver , à caufe de la différeiice de population

qui exifte d'un état à l'autre ,
qu'on n'eût poii
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la pluralité des habitans , quoiqu'on eût celle des

états , on a calcule que neuf voix étoienc néceC-

iaires pour en être cou}ours alTuré.

Il y a donc des cas où fepc voix fufBfenc , 6c

d'autres où il en faut neuf.

Ce n'eft que pour les objets fur lefquels les

articles de la confédération font muets , que Tu-

nanimité des états dans le congrès eft néceifaire

,

ainfî que l'approbation de chaque état fépa<-

rémenc.

Heureufement pour nous , la révolution efl: ar-

rivée avant que les miniftres Anglois nous crufTent

dignes de leurs titres & de leurs cordons. L'or-

gueil ne leur avoit point permis d'introduire parmi

nous le poifon ariftocratique , le feul qui eût pu

faire tourner la tête aux hommes vains , & par

une diftindlion odieufe , empêcher cette union

,

à laquelle principalement nous fommes redevables

de la liberté, - r

N'ayant donc devant les yeux aucune de ces

chofes qui aveuglent li aifément les hommes, & les

rendent incapables de voir l'égalité parfaite qui

exifte entr'eux dans le droit de citoyen , il n'eft

pas étonnant que lors de l'abolition de l'ancien

gouvernement ,& quand il fut queftion d'en établir

un nouveau , le droit de dor«ner fon fuffrage dans

une affaire de cette importance fût généralement

I
^i M
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conntt t maïs comme on connoifToit aiiflî rabfiirdîte

& rimpoffîbilité d'exercer ce droit perfonnellen .ent»

©n choifît un petit nombre de citoyens parmi ceux

çi'on jngea les plus propres à jeter les fondc-

loens d'un gouvernement jufte & folide^ & on

leairen confia le foin.

Le droit de fufïrage pour réleftion ne fut

Crercé que par ceux qui en jouiflToient fous les

^anciens gouvernemens.

Quelques perfonnes pourront croire que la mo-

&iation qu'on vit régner éroit due , au moins en

pjTtîe , aux cîrçonftances. Mais il eft certain que

le peuple d'Amérique a beaucoup de vénération

four l'ordre & pour les loix , &: qu*il eft perfuadé

^'on ne remédie point aux abus au milieu du

nmiufte. - ' "

La commilïïon des députés s'étendit à déclarer i

en termes précis , les droits naturels & inaïiéna-

Kes. de rtiomme , comme on a vu dans la dé-

claration âes droits, & a les aflTurer, en traçant

certaines lignes , dont ne- poarroient jamais s'é-

carter ceux qui feroîem élus à l'avenir , pour traiter

rfes différentes affaires delà communauté. Il faut dit

rittguer l'objet de cette aflfèmblée , appellée eonven^

item y qui forma ce qu'on appelle la conftitution , ou

lôrme de gouvernement, des devoirs dés affem-

leliées poftérieures chargées de ta puiffance légiflative

iwtdinaire , qui ne peuvent , comme on vient <ia

î'^
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h dire , s'écarrer des principes écablis dans la conf^

îitiition (1).

Quand on confidère que notre fiècle eft celui

de la philofophie , au moins en comparaifoii de

tous ceux que nous connoilTons; que les droiïs

de l'homme font infiniment mieux entendus qu'il*

ne l'ont jamais été
j
que nous avons eu l'avanta^

inappréciable de l'expérience , au moyen desobfer-

vations que nous avons pu faire fur les défauts

des gouvernemens républicains anciens & moder-

jnesj & que nous n'avons point eu à combattre

avec la diftimSlion des rangs , obftacle le plus tep-

rible qui puiffe s'oppofer à l'établiflement d'un goa-

vernement libre & jufte : il femble que nos goo-

vernemens auroient dû fe rapprocher plus qu'ils

(i) Dans prefque toutes les conftitutions des états, 3
Icil déclaré expreflement que la puiiïance légiflative oriU«

Inaire ne doit point y déroger, & que toutes les fois qu'oa

I croira nécenkire d*y changer quelque chofê , le peuple

Holt élire une cominiilîon (péciale. En Virginie , cette

Iclaufe n'exifie point ; & Ton n'auroit pas pu Tinférer lé-

halement , parce que la convention , qui a fixé la forme

Idu gouvernement , n'avoit point reçu du peuple une délc-

jgation fpéciale à cet effet ; en forte que c« qui a été établi

ioît être confîdéré comme fait pro temport* Dans le

|New-Hampshire, la cohflitution ayant été refaite em

dernier lieu avec toutes les folemnités requifes , la dade
hue nous vfnoos de rapporter y a été jointe.

r
\. .

r'v^v

;î>?



|:;*
^J>'

17^ Recherches

ii*ont fait de la perfedlion dont ils font fufceptlbles;

II eft vrai que les troubles partageoient notre attcii'

tion 'y mais il n'eft pas moins vrai que le péri!

général unit les hommes & les difpofe A facrifier

leurs paflions particulières au bien public. Il faut

confîdérer de plus que le peuple Américain û\

très-docile , & qu il a la plus grande confiance en

ceux auxquels il remet le foin de ks propres affaires:

ainfi je ne prétends point faire lacenfure de mes

compatriotes , quand je me plains de ce que nos

gouvernemens non»- point le degré de perfedion

que je défirerois, & que jefpère qu'ils auront un

jour, me repofant k cet égard fur la façon de penfgr

libre & faine de notre jeuneffe. Quiconque a connul

les aAeurs , & s'eft trouvé à portée d'entendre leursl

difcuflîons , ne peut douter de leur difpofîtlon 11

faire le mieux poflible. Malheureufement , la plu-

ralité de ces hommes , avancés en âge , pour lil

plupart, ne purent fe perfuader que certaines maxH

rci<ss , qu'ils étoient accoutumés dès leur enfance!

à regarder comme excellentes , pu(ïènt être maul

vaifes , vCi que d'ailleurs leur propre tranquillité lesl

avoit empêchés de les fuppofer telles, lors de l'exif

tcnce de l'ancien gouvernement.

A\\

M

^t&F^
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J)U DROIT DE SUFFRAGE ET D^ÊTRE
REPRÉSENTANT,

jES députés qu'on chargea du foin de former les

nouvelles confticutions déclarèrent , d'une voix uiia-

nime , dans tous les états , que tous les hommes naif-

Uent également libres & indépendans, C'eft uife vérité

I

à laquelle le préjugé n'a rien pu oppofer : quand

on vint enfuite au droit de fuffrage & d'être re-

préfentant , objet qui eft le premier pas dans l'éta-

blilTement d'un gouvernement libre , & fur lequel

la liberté repofe principalement , cette maxime in-

conteftable ne fut pas fcrupuleufement lefpeélée;

Par-tout les abus furent corrigés plus ou moins,

mais nulle part ils ne le furent entièrement.

Les états de Virginie , de Conneâicut & de

iRhode-Ifland font les feuls , où le droit de fuf-

frage ne foit point féparé de celui d'être repréfen-

Itant , & où quiconque en jouit ne peut-être inca-

Ipable d'aucune place dans la république ; mais dans

IConneébicut , & je crois aulH dans Rhode-Ifland , il

Ifaut
) pour en jouir , avoir deux livres fterling en

Ibiens fonds, ou quarante en mobilier (i); & dans

lia Virginie , pofféder un immeuble conilftant en

(0 L'ancien règlement «xifle toujours. Lorf^u'il fut

' ';l

•
I

M,

:r;|ir:
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cent acres de^ terre inculte , ou vingt-cinq , av«

une maifon bâtie delTus , ou enfin , Toit une pur*

tion (i) , foit une maifon dans quelque ville. liii

Géorgie ,il fuffit d'avoir un métier pour jouit du

droit de fufFrage. Celui d'être repréfentant exige

)a polTedion de deux cents cinquante acres de terre,

ou de biens de la valeur de deux cents cinquante liv.

fterling. Dans la Penfylvanie , il fuffit d'y avoii

été domicilié l'efpace d'un an , & d'avoir payé les

taxes, pour jouir du droit de fufFrage : il faut, pour

avoir droit d'être repréfentant, uh domicile de dci;![

années , de avoir payé pareillement les taxes ; eniîn

pour jouir de ces deux droits , il fufHt d'être tîls

de polTeflèurs de biens-fonds. Dans la Penfylvanie

& la Géorgie , le droit d'être repréfentant renferme

celui d'occuper toute forte d'emplois publics. Dans

les huit autres états , la différence eft plus ou muins

grande; elle efl confidérable dans quelques-uns,

jufqu'd exiger un plus grand capital , pour être

membre d'une branche du corps légiflatif que de

l'autre , & un plus grxid encore pour occuper

fait , on pouvoit avoir peur deux livres ilerling plus de

terres qu'il n'en faut pour une famille.

(i) Les villes (ont divifi^es en portions ,
qu*on appelle

en Anglois lots ^ & qui font généralement d'un demi

acre. Le mot François lot, ne préfentant point le mcme

fensy j'ai cru devoir éviter d'en faire ufage.

certain)
I
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certains emplois dans le département de la puifTance

exécutrice : par exemple > l'état de Malfachurets

exige trois livres fterling de revenu en biens^fonds »

ou un capital de foixante livres fterling de quelque

nature qu'il Toir, pour avoir droit de fuiTrage;

cent livres de biens-fonds ou deux cents livres de

mobilier , pour être membre de la chambre des

repréfentans \ trois cents liv. fterling de biens-fonds

ou fîx cents livres de mobilier , pour être membre

de l'autre branche du corps légiflarif, appelée fé-

nat) ou du confeil d'état, & mille livres pour être

gouverneur ou fous-gouverneur. Dans l'état de New-

York, la différence s'étend jufqu'au droit de fuf-

frage dans les diverfes éleélions \ c'eft-à-dire , poui:

avoir le droit de donner fa vcix d l'éledion des

repréfentans , il fuffit d'avoir vingt livres fterling

de biens-fonds , ou d'en payer deux de location

par an j & pour donner fa voix à l'éledcion des

membres du fénat, ou à celle du gouverneur ou

du vice gouverneur , il en faut cent.

Quant à la détermination des droits , l'unani-

Iniité a régné dans tous les états , & ils fe font tous

lexprimés à-peu-près dans les mêmes termes. La

Iraifon s'eft trouvée en liberté fur ce point ; auflî

In'a-t'elle pas manqué de fe livrer à l'examen appro-

Ifondi des vérités \qs plus importantes, fans fe laif-

tfer aveugler par aucun préjugé; mais lorfqu'enfuite

il a fallu defcendre à des cas particuliers , les an-

Pan, h M

!'
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ciens ufages, les anciennes doârines ont reparu fur

la fcène , & la raifon a été obligée plus d'une fois

de céder à ces pui^Tans ennemis. La diftindlion

dans le droit facré de donner fon fufhrage ou

d'être repréfentant , diftindion odieufe , injufte

ôc honteufe , fut la plus profonde & la plus dange-

reufe blelTure qu elle reçut. La préférence en faveur

des richelïès n'a d'autre fondement qu'une ancienne

injuftice , comme celle qui, dans diverfes circonf-

tances , exifte en faveur du fexe le plus fort. Qui-

conque voudra fe dépouiller de préjugés & rentrer

en lui-même, ne trouvera rien quipuiiTe la juftifier

d'une manière fatisfaifante.

Mais , dit-on , pour l'adminiftration d'un état,

ne faut-il pas de l'argent ? Se celui qui pofsède

plus , en fournifTant au public une plus grande

fbmme , ne doit-il pas participer au gouvernement

à proportion de fa richeffe i

Je nie que le poiïelTeur , comme individu , paye

réellement plus qu'un autre. Tout ce qu'il paye

de plus eft la concribution due par les biens qu'il

pofsède , à caufe de la protedion qu'ils reçoivent

du public , qui les défend des invafîonsdu deiiors,

par les armes , & de celles du dedans , par les loix.
j

Le poffeireur eil , à cet égard , comme le fermier

de fes biens lefquels payeroient la même chofe , à I

quelque perfonne qu'ils appartinrent , Se peu im-

porte aupublic qu'ils appartiennent à l'un plutôt qu'il
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l'autre. Les biens ne pouvant rendre au public aucun

fervice perfonnel , l'argent doit y fr.ppléer ; il en

eft ainfî du Quaker, qui , parce que fa religion lui

défend de porter les armes , eft obligé de payer

quelqu'un qui fallè fon fervice.

Je pafTe à une autre opinion qui n'eft que trop

commune : l'intérêt , dit-on encore , que les indi-

vidus prendront â la profpérité d'un état, fera

en raifon des richelTes qu'ils y poiféderont : ma
réponfe eft fort (impie. Si le millionaire pouvoic

paffer un feul inftant à la place de ce pauvre hom-

me , dont dix écus font toute la fortune , il fen-

tiroit que cette modique fomme lui eft aufli chère »

aufli précieufe que le font pour lui fes tréfors.

Et ceux qui ne pofsèdent rien , ajoute-t-on , quel

intérêt peuvent-ils avoir dans la profpérité de l'état?

Je répons que , s'ils doivent être regardés comme
indifférens â cet égard , l'état ne doit pas leur or-

donner de fe rendre à la revue > de s'armer, &
de fe battre pour fa défenfe.

ce Mais ils en retirent de grands avantages ( ré-

pliquent ceux qui les privant des droits de citoyens

voudroient qu'ils portaient toujours les charges

de l'état
) \ ils gagnent de quoi fournir à leurs be-

foins plus aifément qu'ailleurs \ ils font protégés

par les loix impartiales d'un bon gouvernement

,

en un mot ils jouiilent de la liberté comme les

autres. »
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Ce font ces mêmes avantages, auilî chers l

leurs coeurs que les richelTes même ,*[& qui les at<

tachent autant d la patrie , qui doivent rendre fa-

crés tous leurs droits de citoyen. Les en priver fans

qu'un délit juftifie cette privation, c'eft une in-

juftice évidente , & qui doit infpirer de l'horreur

à quiconque eft perfuadé que tous Us hommes

naijfent également libres & indépendans (i).

Tout citoyen a un droit égal aux avantages &
aux honneurs de fa patrie , & ne peut en être privé

(1) Ceft par cette grande vérité que commence la dé-

claration de nos droits* Ce fondement de la liberté Amé-

ricaine contient tous les principes nécelTaires pour la

conferver. Ces maximes (ont dans la bouche & dans le

cœur de tous les Américains , qui ont pour elle un refpeâ

religieux. C*eft (ùr cette déclaration que repofent mes

elpérances* A meHire que les nuages des anciens préjuges

fe diffiperont, la plume d'un feul citoyen (âge & zélé

fuffira peut-être pour apporter un remède efficace aux plus

grands dé(brdres. Dans les Treize Etats le peuple lit, &

Il eft avide d'inftruâion. Il fuffira de lui prouver les

tranfgreffions de (es repré(entans , pour qu'il leur ordonne

de rentrer dans le devoir. Si ces principes n'étoient pas

exprimés avec cette clarté qui les met à portée de tout

le monde, des di(putes , (butehues d'un côté avec tout l'art

de la mauvaife foi , & de l'autre avec la chaleur du pa-

triotifrne , auroient pu rendre le peuple indécis , & par

conféquent le tenir dans l'inaftion : mais la déclaration.

des droits (uffira pour fervir de règle & de point d'appui

au citoyen zélé & pour difTiper tous les doutest
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que pour quelque délit , & après avoir été jugé

par fes égaux. On ne peut excepter de cette règle

que ceux qui vivant des aumônes publiques font

à la charge de l'état , au lieu de contribuer aux

dépenfes fociales.

Pour dépouiller les pauvres des droits de citoyen

onobjeâe, 1°, qu'ils n'ont point de moyens de

s'inftruire& de fe rendre capables de remplir cer-

tains emplois j 2°. que les riches pourroientaifément

les corrompre. On allègue auflî cette féconde rai-

fon pour les priver du droit de fuffirage.

Mais eft-il donc rare de trouver de bons pères y

qui, fans polTéder des biens, ont acquis, par leur

travail & leur économie ,. les moyens de faire

inftruire leurs enfans & les ont rendu dignes d'oc-

icuper les emplois les plus importans ? N'eft-il pas

iauffi injufte qu*abfurde d'en exclure detels hommes?

Si au lieu de faire de leur argent un fi louable nfage;

ces pères avoient acheté des biens , l'ignorance

l'empêcheroit pas leurs fils de parvenir aux pre-

lières charges.

On prétend qu*un homme fans mérite, quoique

[iche , aura difficilement pour lui la pluralité des

roix. Mais l'expérience n'a que trop fouvent dé-

lontré le contraire. Les richeffes éblouillènt &
•nt difparoître les défauts de ceux qui les pof-

fident 2 tandis que la pauvreté feroit toujours néi
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gligée , fi elle n'écoic annoncée par un mérice

éclatant.

On dit encore que les pauvres feroient tou-

jours portés à donner leur voix à leurs égaux,

quoiqu'ils fuflent incapables de remplir la place

à laquelle ils afpireroient.

Pour penfer de la forte , il fiiut ne pas connoître

le cœur humain. L'homme, dans une bafle con-

dition
, porte toujours fes regards au-deflus de lui,

à moins que l'oppreffion ne le lie à fes égaux par

des intérêts communs.

Pendant tout le temps où les Patriciens romains

s^obftinèrent à vouloir jouir du droit excluHfde gou-

verner la république , il fembloit que les Plé-

béiens accorderoient tous les emplois à des hommes

de leur claiTe , dès qu'ils auroient la liberté

de le faire. Furent-ils admis à y participer, ils fe

moquèrent de ceux d'entr*eux^ qui fé préfentèrent

en qualité de candidats à l'éleâion des tribuns mili<

taires, de ils n'en élurent aucun. Il s'écoula pluHeurs

années , avant que le peuple trouvât dans fa

propre clalTe quelque fujét digne de fon choix.

Le menu peuple exerce une cenfure rigide à l'égard 1

de fes égaux. Il ne pèfe pas le mérite des riches

dans la même balance. Si unp loi partiale écciri

compatible avec la liberté , il faudroit plutôt

arrêter que favorifer l'afcendanc des riches. La

pauvreté n'obfcurcit déjà que trop le mérite , fans

'i iii



connoitre

bafTe con-

fus de lui,

s égaux pat

ns romains

ufif de gou-

le les Plé-

les hommes

la liberté

:iper, ils k

jréfentèrent

tibuns mili-

ulaplufieurs

^ât dans fa

fon choix.!

ide à l'égard
I

des riches
I

artiale étoitj

droit plutôt

riches. U\

nérite , fans

fur les Etats 'Vnîs: 185

qu*on ravilifle encore par des loix injuftes &
barbares.

Pour ce qui concerne la facilité de corrompre

,

je veux qu'on n'aie pas befoin de facrifier autant

d'argent à l'égard de l'homme fans fortune, qu'à

l'égard de celui qui en a beaucoup : mais lorfqur

les droits font , ainfî qu'ils le doivent , communs à

tous les citoyens , ou trouvera-i'on un citoyen aflèz

riche pour gagner la pluralité ? Qu'on joigne à cette

impodibilité celle de conduire les manœuvres

fecrètement , là où le nombre eft fi confidérable
;

& qu'enfin on ne perde pas de vue qu'il exifte pour

corrompre les riches, différens autres moyens impra-

ticables avec les pauvres. Il eft de plus un moyen

facile d'éviter la vénalité des fufFrages , en em-

ployant foit le fcrutin , foit toute autre forme fecrète.

Il refte à confidérer maintenant que nos gou-

vernemens n'offrent pas des objets de tentation

capables d'exciter les ambitieux à prodiguer leur

fortune pour être préférés dans une éleâion. II

ne s'agit point d'être préteur pour aller piller des

provinces conquifes , ou membre d'un parlement

avec l'efpoir de vendre au gouvernement fes

propres talens pour un emploi de cinq ou fix

mille livres fterling par an. Il s'agit d'être feu-

lement l'efpace d'une année l'agent de fes égaux,

avec le droit de dire fon avis au milieu d'une

aflèmblée nombreufe , & l'obligation de déclarer

M iv
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celui de fes commetcans fur les affaires publiques;

& d'accorder ou de refufer fa voix â l'établifle-

ment de loix auxquelles il doit être fournis comme

tout autre citoyen. Il doit recevoir , pour le feul

temps de fon fervice & du voyage , une fomme

fixe qui fuffit pour Tindemnifer de fes frais , pourvu

qu'il fe conduife avec économie. Dans les états

où le peuple s'eft réfervé le droit aux autres élec<

tions , indépendamment de celle des membres

du corps légiflatif , les objets de tentation ne

peuvent être confidérables , puifque même dans

les autres départemens aucun des Treize Etats

n'offre un emploi qui puiflè fatisfaire l'ambition

ou la cupidité.

Quant à la différence que Ton a mife entre les

biens-fonds SiC les meubles , & la préfomption

d'après laquelle on croit communément que les

biens -fonds attachent à leur pays ceux qui les

pofsèdent , c'eft-à-dire les rendent plus intérelTés

a fa profpérité que les autres , cela me proît une

de ces opinions fauffes , qui , débitées d'abord par

des hommes peut-être fort éclairés d'ailleurs , ont

iini par être regardées comme des axiomes. Les

erreurs , à force d'être répétées
,

jètent de pro-

fondes racines , &f le trop de refped pour leurs

auteurs arrêre la réflexion. ,;^

L'attrait de la propriéré naît àes moyens qu'elle

nous fournit pour fubiifter & fatisfaire nos goûts.



î

fur les Etats-Unis, lîf

Les biens mobiliers produifent a cet égard le

même effet que les biens-fonds : mais on prétend

que ceux-ci ont un attrait plus féduifant. D'abord

il n'eft pas certain que cet effet foit naturel ; il

efl probable au contraire que ce n'eft qu'un pré-

jugé d'éducation , vu qu'on nous enfeigne grave-

ment cette maxime 8c une infinité d'autres tout

audi fauffes , dès l'âge le plus tendre \ Se quand

il y auroit une prédileâion naturelle , cela jufli«

fieroit-il la partialité ?

Qui n'a point de biens-fonds n'a point de

patrie, dit-on; la perfonne & les meubles fe

tranfportent aifément d'un pays dans un autre

,

ce qui ne peut avoir lieu pour les biens-fonds.

Il n'y a cependant pas beaucoup de meubles

qui puiffent fe tranfporter facilement ôc fans

perte. Quand on veut changer de pays , en général

on prend le parti de les vendre.

En cas de guerre , fi l'ennemi n'a d'autres vues

que de mettre le pays fous fa domination , les

meubles feront en sûreté comme les immeubles.

S'il veut agir en brigand & dépouiller les parti-

culiers , il confifquera tout , fans diflinguer les

différentes natures de biens. S'il met fon plaiiîr à

dévafler , les meubles feront au total plus expnfcs

que les immeubles, malgré la probabilité d'en

fouflraire une partie à la deflruâiion. Si la nou-

velle domination déplaît , Ôc qu'on veuille changer
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de pays , on peut aufll-bien vendre Tes immeubles

que fes meubles.

On m'oppofe que les immeubles ne peavenc

pas fe vendre aulfî facilement que les meubles , &
que n'étant point fujets à périr comme les meu-

bles , foit par les dévaluations , comme on l'a dit

plus haut , foit par d'autres caufès , il en refaite

de la prédileâion pour ceux-ci.

D'abord il faut obferver que la difficulté de

vendre les immeubles provient généralement de

quelques défauts dans les gouvernemens , qui en

rendent le commerce difficile , onéreux & fujet â

des rifques. Mais il n'eft pas vrai que cela foie

univerfel
, parce que les défauts ne font pas les

mêmes par > tout, & dans plufieurs endroits ils

font rachetés par difFérens avantages particuliers

,

qui en facilitent beaucoup la vente. Il faut obferver

encore que cette difficulté n'efl: certainement pas

un motif de prédilection : au contraire , elle eft

capable de produire un effet oppofé. S'il exifle de

la prédileAion en faveur des immeubles , elle eft

due à la folidité de cet efpèce de biens , qui en-

gage à les préférer , quoiqu'ils foient d'un moindre

rappoii. Cette circonflance ne fait rien d'ailleurs

contre ma thèfe, qui ne regarde point la prédi-

leâion pour la nature des biens , mais feulement

l'influence qu'ils peuvent avoir fur l'efprit de celui

qui les poisède , pour le porter à la défenfe de



fur les Etats-Unis, 187

fa patrie. Si l'ifftérêc particulier eft ce qui doit

diriger les aâions des hommes , le zèle d'un in-

dividu pour la caufe publique fera proportionné

au dommage qu'il craint de recevoir en fuccom«

bant , & dans ce cas les meubles auront la

préférence fur les immeubles.

On oppofe qu'en Amérique il eft H facile i

préfent d'acquérir la polTedion d'un fonds de

terre , que le nombre de ceux qui n'ont pas d'im-

meubles doit être trop peu considérable & par-là

peu digne de quelqu'attention. Quand on pourroic

fe juftifier aind de les avoir exclus des droits de

citoyen , au moins devroit-on quelques égards k

nos defcendans. Avec le temps , on verra dans

notre pays ce qui eft arrivé ailleurs , beaucoup de

gens recommandables par leurs talens & par leurs

vertus , hors d'état de pouvoir fe procurer un

immeuble \ on en verra d'autres obligés de vendre

ceux qu'ils avoient , pour apprendre une profeilion

qui leur paroîtra plus utile à eux-mêmes & à la

patrie.

L'amour de la patrie eft dans chaque individu

proportionné aux avantages qu'il en reçoit. Qui-

conque voudra laifler un libre cours àfes réflexions,

en renonçant à des préjugés fortifiés par une longue

habitude, ne pourra fe perfuader que les avan-

tages provenons d'un bon gouvernement& d'autres

circonftances favorables , attachent plus à la con«
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fervation de la patrie le po^TefTeur de biens-fonds,'

que celui qui n'a que des biens meubles , ou qui

exerce une profefllion quelconque , noble ou balTc,

lucrative ou d'un produit médiocre.

Eft-il probable qu'un médecin , un avocat , un

direéleur de manufaâiures , &c. qui fe voyent con-

traints de changer de pays , ne fouffrent pas autant

que le poireiTeur d'un champ, d'une maifon, d'une

ferme ? Pourquoi l'artifan , l'ouvrier , le porte-

faix , ne fe fentiront-ils pas auflî intérelTés à dé-

fendre la patrie, où ils jouifTent des droits de

citoyen, & gagnent leur vie avec plus d'aifance

qu'ils ne pourroient efpérer de le faire ailleurs ?

Pourquoi n aimeroient-ils pas autant une fi bonne

mère , que peut l'aimer un riche propriétaire de

biens-fonds ? Ce dernier fait que, s'il veut changer

de pays , le prix de la vente de fes biens lui pro-

curera une fubHftance honnête , par-tout où il

jugera à propos de fe retirer. Ceux qui vivent

d'une profeflîon ignorent- ils qu'en émigrant ils

s'expoferont au rifque de mourir de faim , avant

de trouver de l'occupation ?

La feule raifon qui puilTe refroidir leur zèle

envers leur patrie , eft le malheur d'être privés des

droits de citoyen ^ & dans ce cas , ce n'eft point à

eux qu'on doit en attribuer la faute. Il n'y a vraiment

que ceux qui font privés de ces droits qui n'ayent

point de patrie. S'il étoic po0ible de juftifier une
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privation de cette nature , rien ne feroit plus

injude , je le dis encore une fois , que de leut

faire perdre leur temps à s'exercer dans les armes

,

Se à expofer leur vie pour la défenfe d'un pays dans

lequel on devroit les regarder comme étrangers

,

& conféquemment les exempter des charges de

citoyen , puifqu'ils n'en partagent pas les avan-

tages. Ce feroit d'ailleurs une grande inconféquence

de fe fier à des hommes que l'on croit indifFérens

fur la profpérité de leur pays.

Les hiftoires de tous les temps offrent une infi-

nité d'exemples de la tiédeur & de la pufillanimité

des riches , occafionnées , le plus fouvent , par la

crainte de perdre. Elles ne nous en offrent pas

moins du courage héroïque des citoyens indigens

,

ou malaifés. En Amérique , nous en avons eu des

preuves fufïifantes.

La révolution de Gênes , dans la guerre de

1745 , * donné fur ce point un fpedlacle bien

étonnant, puifque le gouvernement étant Arifto-

cratique, l'enthoufiafme du peuple fut un patrio-

tifine pur & défintéreifé. Dans cette conjondure,

les nobles , quoique fouverains , foufïroient la

Iperte de leur autorité avec une réfignation éton-

Inante. Le peuple feul ne put fupporter l'idée

|de perdre le nom République j & de ne plus voir

ce mot fi cher , Libenas j fur les portes de la ville

k d^is beaucoup d'autres endroits, il ne fallut

II
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que rillufion produite par ces deux mots , Repu»

hlique & Liberté, pour encourager le peuple &

fauver Gênes. Non-feulement les nobles ne s'en

mêlèrent point , ils s'abbaifsèrcnt même jufqu'â

feindre de défapprouver la conduite du peuple.

Tout ce qu'ils firent , pour que le peuple ne fut

pas obligé d'abandonner les murs faute de vivres,

ce fut de leur en procurer une grande quantité.

Ils les portoient de nuit eux-mêmes dans les places

& dans les routes , & fe faifoient aider feulement

par ceux de leurs domelUques dont ils fe croyoient

sCirs. Il n'eft pas douteux que, fl les ennemis

|

euffent repris la ville , comme les nobles le crai-

gnoient , & qu'ils eulTcnt découvert que les nobles
1

avoient eu quelque part à la rupture de la capi-

tulation , cette affaire leur auroit coûté une 1

grande partie de leurs richeffes , & ce fait prouva

bien que ces richeffes leur étoient plus chères

que la vie ne l'étoit au peuple.

Si rillufion feule de la liberté rend fouvent lel

peuple enthoufîafle , que fera-ce quand il fentiral

qu'il jouit réellement de its droits ? On a plus!

d'une fois employé des raifonnemens fpécieux,

pour &ire valoir contre lui des imputations inju-l

rieufes : mais les défordres même arrivés dans lesl

républiques par l'effet des tumultes populaires , aul

lieu de prouver contre les droits du peuple, achèvent!

de confirmer ce que j'ai avancé , puifqu'il n'y eût!
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pas eu de défordres , fi fes droits eufTent é^'é ref-

pedlés.

On a vu le peuple fe relTentir des injures qu'il

recevoir & s'en venger. On ne l'a jamais vu

être l'agredèur. La crainte du mal n'eft que

trop fouvent une excufe pour ne pas faire le

bien , tant les politiques intérelTés ont d'adre(Te

i mafquer l'injuftice. Les fyftêmes les plus vantés

n'ont pu jufqu'à préfent parer à beaucoup d'in-

convéniens terribles. Jufqu'à préfent, on n'a pas

fait l'épreuve du feul fyftême qui foit jufte , c'eftà>

dire , d'un fydême exempt de toute efpèce de

partialité. Pour en empêcher l'épreuve , les pré-

tendus partifans de la liberté pourront bien ne

pas manquer de fophifmes j mais ils n'auront pas

une feule raifon folide.

Enfin , Se j'en demande pardon k plufieurs

écrivains célèbres , qui auroient plus refpedlé l'hu»

manité , (î leur opinion eût été moins favorable

aux grands , je foutiens que la plus faine poli-

ilque» eft celle qui ne s'écarte point du tout du

droit ftriâ , & s'il y avoir des cas où il fut permis

de s'en écarter un peii pour y fubftituer l'équité ,

kelle-ci diroit que c'eft fur -tout le pauvre que

l'on doit foulager en diminuant le poids de fes

charges , au lieu de le priver des droits de

Icitoyen.

Malgré les diftinûions partiales qui exiftent

I
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dans le droit d'élire & dans celui d*èK€ éhi repié-

fencanc , diftindions qu'on doit efpérer de voir

un jour abolies , il n'y a pas un feul des treize

états où ces droits ne foient plus égaux ôc plus

étendus qu'ils n'ont jamais été dans aucune autre

république (i). De plus, on doit trouver cette

confidération bien confolante, que nul individu

n'eft , à proprement parler , exclus dans fa pairie

d'aucun emploi ,
puifque chacun peut , à force

d'induftrie & d'économie , parvenir à toutes les

places , comme on l'a déjà dit précédemment.

(i) Pour rendre égal le droit d'être repréfêntant , il

n'eft pas feulement nccefTaire que tous les citoyens , fans

exception, en jouiflfent , il faut en outre proportionner,

autant qu'il eft poffible, le nombre des élus à celui des

élefteurs. Quelques - uns des Etats , comme Maflachufets , I

New-Hamshire & la Caroline Méridionale, l'ont dtjà[

fait, Se ont pourvu au maintien de l'équilibre par la pré-

caution qu'ils ont prife d'exiger que l'on fit de temps en

temps & à certaines époques le dénombrement des éleâeurs,

& que l'on proportionnât à leur nombre celui des reprc-

fentans. Dans les autres états méridionaux, il exifle encore
|

une grande inégalité , même là où elle s'eft trouvé di-

minuée de beaucoup , au moyen de la divifion des comtés]

trop étendus.

"^^
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YDe la puissance législative (l).

emment.

1 LUS une machine eft compliquée
, plus «lie eft

fujette à fe déranger : c'eft -probablement la plus

rte raifon pour laquelle beaucoup de perfdlmes

à Vorce 1°"'- ^^^^^^^ ^^ gouvernement d'un feul , comme

toutes les W^ nieilleur. Dans le fait, fi l'on étoit conduit par

p prince jufte & fage , & cTonfêquemment attentif

[à (on devoir , avec la certitude que les fuccefleurs

le ce prince lui relTembleroient , il feroit impof-

fible d'avoir un gouvernement plus heureux.

D'après ce principe la Pénfylvanie a confié la

luifTance légiflative à un feul corps d'hommes. Il

laroît que la Géorgie a penfé de même , quoi-

u'elle ait pris la précaution d'établir que les re-

lations de l'aiTemblée légiflative ne pourroient

evenir loix , avant d'avoir été revues ôc corrigées

jréfentant, il

citoyens , fans

iroportionner

,

is à celui des

Maflachurets,

le , l'ont déjà

re par la pré-

de temps en

des élefteurs,

ui des reprc-

exifte encore

ea trouvé di-|(,) L^ puifTance légiflative n'efi point diftinguée dans

ion des comtes
Jjyj

^^^ ^^^^^ ^^^ j^ même dénomination. Dans plufieurs

l'appelle ajfemblée générale , dans d^autres cour gêné-

le. Dans New-Hamshlre, elle portoît le nom de congrès ;

als par la conftitution formée le 31 oftobre 1783 , il a

;é arrêté que dorénavant on l'appejleroit cour générale.

Pan. T. N
Dlf
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par ceux qui compofenc la puifTance exécutrice, ^h ^
l'exception du gouverneur.

, ,

"
H iês deux

Les autres états ont penfé que toute afTembléel v r a-
• /• I -il- j •

t .1 /" lumi'o
pouvoir le lailler conduire par le caprice oc les paf-l i ,, ,..

ilons comme un individu , que par cette raifoi

elle devoit avoir un frein.

Un citoyen de Virginie a cru qu'en divifant égale-

ment en deux chambres les repréféntans des coi

tés, c'eft-à-dire , en admettant dans chacune deo

ou vingt

ks choif

moyen d

refprit n'

« I >r 11 Jrepréfenta
deux chambres , un reprelentant de chaque comtéB/jj' x

comme alors pour valider les réfolutions de l'unej j'tj^

Tapprobation de l'autre eût été néceflaire , on au

roit remédié par ce moyen aux inconvéniens , fanu.,..»

1. • 1 r A
vertu n y

perdre l'avantage de l'unité du fyftême ; car les ^m \ x

ïblutions qu'une chambre auroit prifes dans la chal„,„.
7 , ^ ^ avantages c

leur de la dilpute , auroient dû pafTer dans une autre! r/

fous la révifion d'hommes non prévenus & de fanBA i . • J

froid. C'eût été réellement un grand avantage d'évl ^ t

ter la complication du fyftêmej d'abord eu égarlr: • • „

à la folidité , mais fur-tout parce que la plus légèl^ ^ i

diftindion peut jeter des femences d'ariftocratil

On oppofe que le peuple , du moins celui d'.

mérique, eft porté naturellement à préférer

qualités de l'ame à celles de l'efprit , ôc que ,p

éprouver de la part des repréféntans cette fagel

fi dé/îrable , il faudroit adopter une méthode

pable d'alfurer à l'une des deux chambres,

hommes d'une intelligence fupérieure.

ILautre coi

Idans la N
èil légiflati

^tfe la

îme celle

gouverneur

En Virgini

ofé de vi
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On pourroic y parvenir , & même pour toutes

les deux , fans rendre le fyftême plus compliqué.

Il fuffiroit que les éledteurs de chaque comté , au

lieu d'élire les deux repréfentans , éluflènt quinze

ou vingt perfonnes , ou même plus , qui dûffent

les choifir entr'elles. Mais on a craint , qu'au

moyen d'une éledion auffi rafinée, les talens de

l'efprit n eulfent plus d'influence fur le choix des

repréfentans que les qualités de l'ame. On a con -

(idéré que les talens fupérieurs d'une aflèmblée

d'hommes chargés de toute lapuiflance légiflative,

pourroient facilement devenir dangereux , fi la

vertu n'y répondoit pas.

Après avoir balancé tous les avantages ôz défa-

vantages de chaque méthode , les onze états ont

penfé que la meilleure écoit de divifer la puif-

fance légiflatrice en deux corps difFérens.

Le plus nombreux forme ce qu'on appelle en

Virginie & en Maryland la Chambre des Délégués ,

k dans les autres états la Chambre des Repréfentans»

L'autre corps eft appelé prefque par-tout fénat
j

dans la Nouvelle-Jerfey , il porte le nom de con-

Ifeillégiflatif j en Connedicut, on sippeWe .Chambre

îjfe la chambre des repréfentans , ôc Chambre

aute celle de l'autre corps qui confifte dans le

;ouverneur , le fous-gouverneur, & douze aflîftans*

Virginie , on convint que le fénat feroit com-

fé de vingt- quatre perfonnes. Un citoyen de

Nij

r
- i

il
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beaucoup de fens , le même à qui I on doit le pre-

mier & le meilleur modèle de la déclaration de»

droits, propofa pour l'éledion du fénat une mé-

thode femblable àcelle qu avoit imaginée celui qui

défiroit de conferver la (implicite du fyftême. Les

comtés , qui font maintenant au nombre d'envi-

ron quatre-vingt , furent divifés en vingt-quatre

diftridts : il propofa quç dans chaque comté , après
j

leledlion accoutumée des deux repréfentans , le

peuple élût douze perfonnes qui , alTemblées avec

les douze de chacun des autres comtés du même

didrid , en choifiroient une feule parmi elles , pour

former, avec les vingt-trois collègues élus de la

même manière , l'autre branche de la puiflance

légiflative. Ce projet n'a pas été adopté \ l'éledicn

fe fait comme l'autre , & en conféquence, comme

on a perdu l'avantage d'un fécond choix , on a

perdu la facilité de raflemblerun corps d'h.mmes

qui réuniflent lé plus de lumières polïîbles. D'ail

leurs , comme il n'efl: pas probable que la maiTej

du peuple connoiffe auflî bien les gens du plusl

grand mérite dans les autres comtés , que les douzel

en queftion auroient pu le faire , & qu'elle é\

plus futette aux pré|ngés locaux , il eft à craindiel

que l'éledion ne tombe toujours fur le comté , oij|

le nombre des éledeurs eft le plus confidéraUej

On verra que cet inconvénient n'eft pas le feiilf

auquel il faudra remédier , quand on formera kl
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conftitutioii fur des foudemens ftables & perma-

nens.

lat une me* Je dis ftables d: permanens, parce que la préfente

forme de gouvernement a été jetée à la hâte

fans la délégation fpéciale requife pour cet objet.

L'idée que le moindre retard auroit pu être dan-

gereux à une époque auflî critique , fit que les

repréfentans du peuple comptèrent fur la dopilité <3c

la confiance de leurs com -..ettans , au lieu de s'en

retourner à leurs comtés refpedifs & d'attendre

une nouvelle éleftion : notre gouvernement fut

d'ailleurs le premier établi , enforte que les autres

états ont pu , lorfqu'ils ont formé le leur , pro-

fiter de nos fautes , comme ils ont profité de notre

déclaration de droits. La conftitution actuelle doit

donc être confidérée comme le fruit de la nécef-

fué , qui quelquefois fait fortir des règles , en con-

fervant néanmoins l'obligation d'y retourner audî-

tot que les circonftances le permettent. Les meil-

leurs efprits de la Virginie, l'ont toujours confidérée

comme momentanée. Dans le même temps parut

un écrit d'un citoyen qui en indiqiîoît les incon-

véniens. Cette pièce étoit foufcritepar leshabîtans

de fon comté: enfin aujourd'hui l'on fonge par-tout

à la réformer avec les folemnités requifes , &celâ

noiîs procurera l'avantage de profiter en quelque

chofe des conftitutions des douze autres.

Il n'y a pas de doute que le même pouvoir

,

N iij

t^-^-

n^i
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concentré dans un petit nombre agira avec pluj

de force que celui qui fera répandu dans un pins

grand : la force centrale n'agit pas feulement dans

le phyfique. C'eft par cette crainte peut-être , ou

par d'autres motifs moins plaufibles , que l'on n'a

point accordé au fénat de la Virginie le droit

de propofer , mais feulement celui d'approuver ou

de défapprouver les déterminations arrêtées dans

l'autre chambre ( i ). Delà vient qu'une infinité de fu'

jets, qui enflent pu être fort utiles dans ce corps, évi-

tent d'y entrer. Cela peut être l'effet de l'amour pro-

pre , ainfî que du zèle pour la patrie ; vu qu'il cû:

naturel de défirer de faire ufage de fes talens dans

une aflemblée où l'on peut concourir au bien public

de quelque manière que ce foit , plutôt que d'être

réduit au feul bien négatif. On devroit, poui

empêcher, autant qu'il eft poflîble , la femence

ariftocratique de poufler aucun germe , fans toute-

fois perdre le fruit des talens fupérieurs qui dif-

1

tinguent de tels hommes 'y on devroit ôter à ce

corps toute la pompe extérieure qui, fans avoir

rien de folide, ne fert qu'à fomenter la vanité,

• (i) S'il s'agit de corriger quelque chpfê , Il faut que

la proportion retourne dans l'autre chambre 8c fubifTe une

nouvelle difcuflion , parce qu'aucune détermination n'ac-

quiert force de loi , que quand elle ed approuvée dan' 1 •

chambre du fénat fans le moindre changement!
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& à aveugler la multitude ; ce qui pourroit entraî-

ner peu-à-peu les conféquences le plus funedes ;

il faudroit donner à ce corps un nom fimple &
modefte , l'appeler la féconde branche de la puiA

fance légiilative, & donner à l'autre la piéféance

dans toutes les occaHons. On a fait tout le con-

traire , peut-être parce que les hommes fe per-

fuadent difficilement que de telles formalités puif-

fent avoir une influence réelle , ou plutôt par une

fuite d'anciens préjugés.

On doit attribuer i cette dernière caufe le parti

que l'on a pris de ne pas accorder à ce corps

le droit de rien changer aux réfolutions de l'au-

tre chambre relatives aux affaires de finance. Leur

droit fe borne à les défapprouver entièrement , s'ils

ne veulent pas les approuver telles qu'elles leur

ont été envoyées par la chambre des délégués.

En Angleterre , où les membres de l'une des deux

chambres tranfmettent leur droit par fuccefîîon,

on peut avoir eu de bonnes raifons pour admettre

une telle diflin(^ion dans les affaires de finance
y

mais, parmi nous , on n'en pourroit pas alléguer

une feule , les deux corps de la puiflance légif-

lative étant également les repréfentans du peu-

ple , & n'ayant point d'intérêts fépaïés ni diftinds;

cependant la diftindion pour les affaires de finance

a été adoptée dans tous les états , oii la puif-

lànce légiflative efl: diviféi en deux branches.

Niv
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Aucun ne permet au fénat de propofer des loix

fur ces matières , quoiqu'ils lui accordent tous , \

l'exception de la Virginie, la liberté d'y faire des

changemens.

A l'égard de la défenfeque la Virginie a faite

à ce corps de propofer êits loix fur quelque matière

que ce i\xi. , les autres états ont eu la fage pré-

caution de ne pas l'imiter.

Quant à la manière de l'élire , l'état de Mary-

land eft le feul qui ait à-peu-près adopté ce qu'on

avoit propofé en Virginie : il en a déjà pluiîeurs

fois éprouvé les avantages.

L'intervalle entre les éleârions de ce corps n'eft

pas le même dans tous les états. En Maryland

,

l'éleétion fe fait tous les cinq ans \ dans la Caro-

line méridionale , tous les deux ans ^ dans les

autres états , tous les ans ^ mais dans plufieurs , on

ne choifît chaque année qu'un certain nombre de

ceux qui doivent compofer le corps, par exem-

ple , en Virginie , on en clioifit fix , de forte que

l'élection complette fe fait en quatre ans.

L'éleâion de l'autre corps eft , |e crois , an-

nuelle par-tout , excepté dans la Caroline méri-

élionale , où elle fe fait tous les deux ans , & dans

Connedicut , tous les fix mois.

DanslaPenfylvanie , on ne peut être membre de la

puiffance légiilatrice plus de quatre années fur fept.
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Ailleurs le peuple peut élire toujours les mêmes.

Beaucoup de raifons qui invitent à changer fré'

quemmeni les fujets placés dans les autres emplois

de la république, ne font point applicables aux

membres de la puilfance légiilative. Cependant

,

après avoir pefé le pour Se le contre , & jeté un

coup d'oeil fur l'avenir , je préférerois le fyfteme

de la Penfylvanie.

Les aflfemblées de la puifTance légiflative peu-

vent avoir lieu toutes les fois que les membres

qui la compofent le jugent convenable. Suivant

la loi conditutionnelle , elles doivent fe convoquer

par-toiit au moins une fois chaque année , & dans

Connedlicut tous les Hx mois ; & , (î le cas efl:

urgent , les membres de la puiflance exécutrice font

len droit & dans l'obligation de la convoquer.

Pour que l'on puiffe agir , quelques états deman-

dent la pluralité des voix dans les deux chambres
;

d'autres , pour ne point retarder les opérations

,

en ont fixé un nombre qui eft au-deflbus de la moi-

tié ; dans quelques-uns , comme dans MaHachufets

& dans New-Hamshire , il faut., pour être élu , la

pluralité des voix de tous ceux qui ont droit de

fufFrage ; dans d'autres , le plus grand nombre fuffit,

comme en Angeleterre , quand même il n'y auroit

I
qu'un feul votant.

La circonfpedtion fur des objets d'une auflî

[grande importance , me paroît digne de louanges ;
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le premier pas, fait uniquement pour faciliter les

opérations, fraye un chemin qui peut conduire à une

négligence pernicieufe. II me femble que le peuple

pouiToit refufer d'obéir aux loix portées fans la

participation du plus grand nombre de fes rcpré-

fentans. La même réflexion eft applicable aux élec-

tions.

De la puissance exécutrice (i).

!;• !!

iHAcuN des treize états a confié la puifTancs

exécutrice à un magiftrat afllfté d'un nombre fixe de

confeillers. Nulle part les confeillers ne font moins

de cinq , ni plus de douze. Dix états ont donné

à ce premier magiftrat le nom de gouverneur:

ceux de Penfylvanie , de Delaware & de New-

Hamshire font les feuls qui ayent aboli ce nom

impropre, refte ridicule de la monarchie.

(i) La puifTance exécutrice eil appelée auflî gouvet-

nement. Cette dénominatîoti efl impropre , & c'eft la faute 1

d'un ancien ufage. Ses fonâions font à-peu-près les mêmes

que celles des gouvememens Européens , excepté qu'elle

ne Ce mêle en rien de ce qui concerne la partie légiflative

& judiciaire. Elles confident dans la direAion ou furln*

tendance des affaires étrangères, des finances, de la guerre

|

8c de la marine«

a mieux t
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Le titre éCExcellence , le plus déplacé peut-Êtrc

que la vanité des hommes ait jamais inventé

,

ell donné au premier magillrac dans prefque tous

les états , & dans quelques-uns par la loi fondamen-

tale (i), tant l'ufage a d'empire. On a cru décorer

la perfonne , & l'on n'a pas réfléchi que le nom de

la place eft le feul réellement honorable ,
puifqu'il

porte avec lui le témoignage de la bonne opinion

que la patrie a eue & conferve encore de celui

qui en eft revêtu. Outre le ridicule inféparable de

foute efpèce de titre , il eft bon d'obferver aulli

que celui ^Excellences étant fi commun en Europe

,

d'où il nous eft venu , tend plutôt à dégrader

qu'à décorer le premier magiftrat d'un peuple

libre.

Le premier magiftrat jouit dans quelques états

,

comme dans MalTachufets & New-Jerfey , de pré-

rogatives qui ne devroient point lui appartenir ;

en Virginie , dans la crainte 'de lui donner trop

de pouvoir, nous en avons fait un perfonnage

à-peu-près nul : il eft entièrement fous la tutelle

de fes confeillers. Dans quelques autres états , &
particulièrement dans New-York , il paroît qu'on

a mieux réuflî à lui donner à-peu-près l'influence

(i) La confiltutton de Géorgie veut qu'on lui donne le

titre ûl Honorable : fuivant celle de MafTaehufets & de

New-Hamshire, il faut l'appeler Excellence,

f <

i'.
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qui lui convient. L'inconvénient que je vois dans

l'état de New-York & dans plufieurs autres , eft

de pouvoir are confirmé fans limitation de temps.

L'éleélion triennale qu'ont adopté cet état Se celui

de Delaware peut , pour cette place , de môme que

pour quelques autres , être maintenant préférable

à l'éledlion annuelle \ mais ce genre de confirma-

tion , ouvrant la route aux moyens de perpétuer

les hommes dans les emplois , cH dangereux , quoi-

que dans ces premiers temps il puifle avoir fou

utilité (i).

Le plus grand inconvénient que la Virginie &
quelques autres états aient une jufte raifon de

craindre , relativement au premier magiftrat , vient

de l'avoir mis dans le cas d'être au moins les deux

premières années fous l'influence de la puilTance

légiflative qui , outre qu'elle fixe fes appointemens

,

l'élit annuellement , & peut le continuer dans fa

charge trois années confécutives. Dans Maflàchufets

& dans plufieurs autres états, il eft élu tous les ans,

mais par le peuple. Dans New-York , il eft élu

pour trois années , comme on l'a dit , & pareil-

(i) Pluneurs conflitutîons ont réglé que le premier

magiflrat , après un certain laps de temps , ne pourroit

plus être élu durant le même efpace. D'autres exigent un

plus grand intervalle.
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j

lement par le peuple. Cependant il n'eft pas pro-

bable , à moins que l'état ne foir fort relFerré
, que

la malFe du peuple fâche aufll bien apprécier que

{t% repréfentans le mérite du fujet le plus dign»

de cette place.

L'influence de la puifTance légiflative en Virginie

s'étend d tous les membres qui compofent l'exé-

cutrice , puifque fur huit confeijlers , deux de-

vant fortir de charge tous les trois ans , au lieu

de fortir par ordre d'ancienneté de fervice , foiît

exclus â la pluralité des voix de l'aflemblée géné-

rale. Ce fyftême fut imaginé pour avoir le moyen

(l'exclure les moins dignes j mais il eft vicieux par

plufieurs raifon». Une des principales eft la poflî-

bilité que ceux qui déflreroient être continués dans

leur place fécondent fervilement les vues de l'af-

femblée générale , ou plutôt des feuls membres de

cette affemblée qui leur paroîtroient avoir une

iiiBuence capable de les y maintenir.

Pour parer à cet inconvénient d'une manière

efficace , il tàudroit d'abord que le premier magif-

trat , ainfi que lesconfeillers, fufïèntélus pour tout

le temps qu'ils doivent fervirj ilfaudroitde plus

que leurs appointemens ne dépendilTent point du

caprice de la puifTance légiflative ordinaire : ces

gages devroient être fixés par une loi conftitution-

nelle, & réglés de temps en temps fur le prix de

Quelque denrée de première néceffitéj puifque la

il

II
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valeur de la monnoie ne fera jamais à l'abri des

viciffitudes , tant que les mines d'or Se d'argent en

fourniront à la circulation une quantité difpropor-

tionnée à la confommation.

La conftitution de New-York veut que le gou-

verneur , le chancelier , les juges de la fupréme

cour , ou au moins deux d'entr'eux , s'alTemblenr

pour examiner les réfolutioiis de la puifïance lé-

giflative ,
qui eft obligée de les communiquer à

ce comité , avant qu'elles puilfent devenir loix.

Les objedions du comité à la loi propofée , ou

à quelque partie de cette loi , doivent être écrites

& envoyées à la puiflance légiflative j àc fi elle

perfiftoit dans fa première opinion , alors le con-

cours des deux tiers des voix dans chacune des

deux chambres feroit néceflaire , pour détruire

l'effet des objections. MafiTachufets a confié le

môme pouvoir au gouverneur : ce magiftrat feu!

peut donc faire que cinquante voix dans une (iesl

deux chambres , prévalent fur quatre-vingt-dix-

neuf de la même chambre , ôc l'unanimité de
|

l'autre.

On voit aifcment lequel des deux réglemensl

mérite la préférence, quoique peut-être celui de

New-York pût s'améliorer en fubftituant d'autres

perfonnes au gouverneur. C'eft toujours une faute

grave de donner à qui que ce foit trop d'autorirc.

D'ailleurs , un homme peut polléder , au p!i:^|
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haut degré , toutes les qualités néceflaires au pre-

mier tnagiftrat de la république , fans être propre

i la révifion des loix.

Un des avantages de ce règlement , eft de

rendre la formation & la révocation des loix plus

difficile : de petits inconvéniens ne font pas aufli

dangereux que l'inftabilité des loix , & quand

ces inconvéniens font conHdérables , on n'a pas

à craindre Toppontiorir au remède.

Diverfes formalités fuperflues , qui font autant

de reftes du gouvernement monarchique , & qui

tendent à féconder & à nourrir l'orgueil & la

vanité , régnent plus encore dans la conflitution

de Martacliufets que dans les autres. On peut

citer , par exemple , la manière dont fe diilbut la

cour générale, le jour qui précède la nouvelle

éledion , ce qui s'opère par le moyen d'une pro-

clamation du gouverneur , tandis que la loi eût

pu facilement y pourvoir , cemme en Virginie &
dans quelques autres états. En confidérant qu'il

n'y a peut-être nulle part un efprit républicain

plus généralement répandu & plus profondément

enraciné que dans Maflachufets , je fuis porté à

croire que cela vient de trop de fécurité. La

grande égalité qui a toujours exifté dans ce pays , a

fait imaginer probablement que de telles forma-

lités écoient nécelfaires , pour affui^er le refped

au premier magiihat de ia république , fans qu'on

i
SI
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fe foit douté des mauvais effets qu'elles pouvolent

produire : on doit efpérer cependant que les citoyens
i

les plus zélés & les plus éclairés de cet état,

particulièrement ceux que l'occafion a mis à même

d'examiner l'Europe , feront , en confidération de

leurs defcendans , tous les efforts pofliblës pour
y

apporter un prompt remède.

En Virginie , le premier magiftrat eft , comme

nous l'avons dit plus haut , abfolument fous la tu-

telle de fes confeillers. C'eft un autre extrême, qu'il

ne feudroit pas moins éviter que fon contraire. L'o-

blisation où il eft de fuivre leurs inftruâions dans

tous les cas , reflèrre.trop fon autorité, & dans des

conjondures critiques, l'obligatioii de les confulter

peut être auffi fort dangereufe. La lenteur dans

les déterminations & l'incertitude du fecret , font

deux inconvéniens inévitables dans le départe-

ment légiflatif. Quant à l'exécutif, ils nô font pas

également infurmontables. Un magiftrat qui n'a

point de part à la législation , & qui eft fournis

à rendre compte de fes opérations , doit avoir la

liberté d'agir par des voies promptes & fecrètes.

P'ailleurs, comment voulez-vous l'obliger a rendre

compte de fes adions , lorfque vous lui ordonnez

de fuivre les confeils des autres ? 11 n'a pa»

befoin d'avocat pour fe défendre. Il lui fuffit de

repréfenter par écrit les réfolutions de fés con-

seillers , 6c la loi qui lui ordonne de les exécuter.

Un!

(S..." î;

I" i
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pouvoienî

;s citoyens

cet état,

lis à même

.ération de

liés pour
y

ft , comme

fous la tu-

rême, qu'il

fur les États-Unis. aop

Un tel règlement peut au contraire fervir de

fauve-garde à un homme fourbe ôc intriguant , qui

faura maîtrifer l'efprit de £es confeillers. A la vé-

rité , tous les membres de la puilfance exécutrice

peuvent être pareillement appelés à rendre compte

de leur conduite ^ mais le trop grand nombre

d'accufés en rend la condamnation beaucoup plus

difficile , Ôc cela par plufîeurs raifons puilTantes.

Dans l'état de New-Jerfey , la puiflànce exécu*

trice peut faire grâce à root condamné. Ailleurs

îtraire.L'o-lelle a le droit d'en fufpendre l'exécution dans

,6tions dansBcertains cas, & en d'autres de faire grâce. La dif-

& dans des Iférence qui £q rencontre fur ce point entre les

es confulterldilfêrens états, n'efl: pas aflèz importante pour

enteur dansBs'y arrêter. Par -tout la puiflànce légiflative a le

fecret, fonildroitd'abfoudre les délinquans. Tant qu'il reftera

le départe- Bchez nous le moindre veftige de ces anciennes

né font pasBoix, qui ne refpirent que la barbarie & le fang,

rat qui n'aBe pouvoir d'en adoucir ou d'en arrêter entièrement

|j eft fournis Bes effets, fera fort utile.

oit avoir laB Mais j'efpère que nous en ferons bientôt déli-

Sc {ecrètes.Brés \
que le légidateur, fuivant l'avis de Beccaria,

er à rendre Beviendra par-tout indulgent & humain, & que

\\ ordonnezV puifTance exécutrice à fon tour deviendra

Il n'a pajBiexorable (i).

ai fuffit deP

le fës con-l(i) Toutes peines doivent être proportionnées à U na-

les exécuter.! Part» I, O
In!

M
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De la PUiSSANCE JUDICIAIRE,

L

partage

avoir a

d'incom

A puinatice judiciaire eft , dans chaque état I autres é

confiée à deux claiTes de juges. Les uns s'appellentI que d^n
juges de paix , & les autres juges des cours fuM par Je p<

prêmes. I nommés
Le nombre tles premiers n'eft point limité. Ill nemens •

eft plus ou moins grand, fuivant la grandeur dpui/Tànce

la population du comté , de la ville ou du difttiâlleur con£

qui forme le territoire de leur juridiâion , & M/îeurs éta

jurididion s'étend au criminel comme au civillles pïzcçs

Ils font choifis parmi les perfonnes de leur diftri«nominatio

les plus confidérées , par la pureté de leurs mœm:|qu'iing j^j

«devenir d
sure de TofFenfè. Nulle part le corps légîflatîf ne fixeflpetites oJio
pour les crimes de vols , de faux , & autres (emblablesLg i

la même punition que pour ceux de meurtre & de trahifo' ^ue

lei/ieure.

Tout
Là , où la même rigueur s'exerce contre toute oifenl

fans aucune diflinâion , les hommes (ont portés à oubil

la difiinâion réelle dans les crimes même , & à comme»

les plus grands avec auffi peu de fcrupule que les pi

légers. Q'efk par cette raifon que les loix trop cruellf

font tout à-la-fois contraires à la politique & à la juflij

le véritable but de toutes les punitions étant de corn'l

& non d'exterminer les hommes ( article 1 8 de la déd

ration des droits de New-Hamshire , du 31 odobre 178I

Ces réformes Ci juûes& fi humaines font dues à la rflppeJei; jj»„|

lutioHf

•:, M
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ique état

s'appellent
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k rétencîue de leurs lumières. On tâche de les

partager de manière que tous les habitans puifTent

avoir accès près de quelqu'un d'eux , fans trop

d'incommodité. En Virginie , & dans quelques

autres états , ils fervent gratuitement. Je crois

que dans tous les états ils furent jadis nommés

; cours fuM par le peuple
;
que c'eft audi le peuple qui les a

nommés originairement dans les nouveaux gouver-

kt limité, ni nemens
;
qu'ils ont reçu & doivent recevoir de la

grandeur ÔclpuilTance exécutrice , ou du premier magiftrat feul,

a du difttiâlleur confirmation & leur commiflîon. Il y a plu-

dion, & Islfieurs états, par exemple celui de Virginie, où

cnc au civillles places vacantes ont été & font toujours à la

» leur diftnSnomination de ceux qui relient. II me femble

. leurs moeuilqu une telle méthode pourroit , avec le temps

,

devenir dangereufe, puifqu'elle tend à créer de

datif ne fixelpetites oligarchies. La méthode de Penfylvanie &
es fembUblesIde quelques autres états eft à mon avis infiniment

e&detrahifot
eillgjj^ç^

e toute offenl
. . .ri i

's à oubli! Tout juge de paix peut juger feul en quelque

^ à commetBeu particulier que ce foit ôc fans appel , les affaires

lie que les pWg peu d'importance. En Virginie , fi la fomme

X trop cruell»
^^onte à la valeur de quatre piaftres & un

& à la )« m^iètne l'affaire doit être difcutée & jugée pu-
Itantde corn»

rx j a ji. 'i c
8 d la déï^^"^"^^"' ^^ "^g® *^" comté , & u raut quatre

[1 oftobtc lysliges au moins. On ne peut , en matière civile

,

dues à U tVppeler aux cours fuprêmes , toutes les fois que

O ij

, 1 'I
'

i'i 11

K?

1

n

1
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l'objet en litige eft au-deHbus de dix livres fter-

ling ; mais s'il efV au-defTus , ou s'il eft qiieftion

de titres ou de bornes de territoires , on peut

y recourir même en première inftance.

La juridiâion des juges de paix en matière

criminelle , nç va point jufqu'à condamner à la

peine de mort. Si le délit eft capital , & qu'ils

croyent l'accufé coupable , ils l'envoyent aux

prifons du tribunal fuprême devant lequel il doit

être jugé.

Lorfqu'une affaire pendante devant les juges

de paix a rapport uniquement à la loi, ils la

jugent eux-mêmes^ s'agit- il d'une queftion de

fait , les jurés la décident j eft-elle compliquée,

les jurés prononcent fur le fait , & d'ordinaire ils

renvoyent aux juges pour la décifîon de ce qui

concerne la loi. Du refte , ce renvoi dépend de

leur prudence : mais H l'afFaire regarde la liberté

publique , ou roule fur un point à l'égard duquel

il y ait lieu de fuppofer de la partialité dans les

juges , les jurés prononcent fur l'un & fur l'autre!

A proprement parler , il y a quatre tribunaux!

fuprêmes dans tous les états. Celui qui porte le!

nom de cour d'amirauté j^ ne connoîc que desl

affaires maritimes. Le tribunal appelé en Virginiel

courgénérale f ôc connu dans d'autres états fous unel

autre dénomination qui répond à celle-ci, em*

braffe toutes les affaires civiles qui regardent

(0 Le

l'Angletei

tarchie, l

tenoit étoj

le treiziè

demenra

fe retroui

ci/îons des

les baron

du treiziè

loix pari

code. On
& le nouv(

tous les

fuivre à 1

dénominat

comme ic

cbiUlcelitr
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loi commune (i)> & toutes les matières crimi-

nelles. Mais les queftions de fait doivent être

jugées par les douze jurés. Se en matière criminelle

il n'y a point d'appel.

La cour de chancellerie embralTe tout ce qui

concerne les mineurs Se l'équité.

Le quatrième tribunal eft appelé cour d'appel ;

en Virginie , il eft compofé de tous les juges des

trois cours fuprèmes. Il s'affemble pour juger en

dernier reflbrt les affaires qui y font portées par

ceux qui ne font pas contens de la fentence de

(t) Le codie de la loi commune tire fon origine de

l'Angleterre , il y prit naiflânce dans les temps de Thep-

tarchie, & fut ainfî appelé parce que les loix qu'il con-

tenoit étoient communes à tous les (èpt royaumes* Avant

le treizième fîècle , il fut égaré ; mais la lubflance en

demeura dans le fouvenir des hommes , & les mêmes loix

fè retrouvèrent ensuite de temps en temps dans les dé-

cidons des juges & dans les traités des jurifles. Après que

les barons eurent obtenu du roi Jean , au commencement

du treizième iîècle , la grande charte ( magna charta ) les

loix parlementaires commencèrent à former un fécond

code. On appelle l'ancien , loi commune ( common Law ) ,

& le nouveau , loi des flatuts {Jlatui's /atv ) ; mais comm«
tous les deux contiennent de$ loix qu'on eft obligé d«

fuivre à la lettre , ils font compris l'un & l'autre fous la

dénomination de loi commune , lorfqu'il eft queftion

,

comme ici, 'de diftinguer ce tribunal du tribunal de la

cbancell^rle»

t',3

!!•':
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. m



i M

V, Il

214
'

Recherches

l'une des trois cours , & quelquefois dans les cas

douteux , les juges ks y portent eux-mêmes.

Dans le tribunal de la loi commune en Vir-

ginie , il y a cinq juges. Dans les deux autres

tribunaux , il y en a trois. Quelqu'ait été le motif

de la différence dans le nombre & de la prédi-

ledlion en faveur du nombre impair , j'efpère

qu'en réformant la conftitution avec les folcmnicés

requifes , le nombre des juges fera fixé à quatre

dans tous les trois tribunaux. Dans les cas qui ne

font pas fort douteux , il eft difficile que fur

quatre , il n'y en ait pas trois du parti de la rai-

fon -y 6c lorfqu'il y a du doute , il vaut mieux fe

réfoudre à recommencer le procès à caufe d'un

partage égal d'opinions , que de priver quelqu'un

de ce qu'il pofsMe à la pluralité d'une feule

voix.

Je voudrois encore que dans la cour d'appel

les juges du tribunal dont l'appel émane n'euflênc

de voix , que quand les juges y portent eux-mêmes

la caufe.

La conf^itution de quelques états requiert que

les appointemens des juges foient fuffifans pour

engager les gens de mérite à en accepter l'em-

ploi : mais comme la puifTance légiflative ordi'

naire fe renouvelle chaque année , ôc pourroit

changer d'opinion , pour empêcher qu elle n'eut

la plus légère influence dans un département Tt
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important à la sûreté des biens 6i de la per*

fonne de tous les individus, il faudroit que ks ap»

poimemens des juges fulfent fixés par la co.iiJtu»

tion , comme on a dit que le devroient êtrd

ceux des membres qui compofenc la puiflance exé-

cutrice.

Il s'en faut beaucoup que la nature de nos gou*

vernemens reflemble à là defcription que M. l'abbé

Raynal en donne, tom. 9 , p. 304. « Chaque pro-

» vince eut une aflemblée formée par les repré-

7» fentans des divers diftriéts , ôc en qui réfidoit

)» la puiirance légiflative. Son préddent eut le pou»

M voir exécutif. Se» droits & iês obligations étoienc

1* d'écouter tous les citoyens y de les convoquer

» lorfque les circonftances le demanderaient y dd

» pourvoir à l'armement, à la fubfiftance des-

M troupes, & d'en concerter avec leurs chefs lés

» opérations. Il fut mis à la rête d'un comité fécret

» qui devoit entretenir des liaifons fui vies avec Ift

M congrès général. Le temps de fa geftion fut borné.

99 à deux ans : mais ks loix permettoient de Ir

» prolonger. »

Si l'auteur avoir fait attention à nos ccnlîitô^

dons , ou au moins à la déclaration dés droits ,,

il n'auroit pas confondu le pouvoir légiflatif avec

Texécutif. Les autres droits , de ks antres devoir»

Q[u'il attribue àl ce qu'il appelle le préfidenc de 1»

1^4:
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puifTance légiflacrice , font autant d'erreurs enfan-

tées par l'imagination. Hn un mot , cette defcripcion

.

préfente tout le contraire de la vérité j cependant

,

lorfque l'auteur écrivoit , il lui étoit bien facile de

fe procurer des inftrud^ions sûres par le canal des

Américains qui réndoient à Paris , & qu'il fréquen-

toit.

Conclus i o N.

EN Virginie, le peuple ne s'eft réfervé d'autre

éledion que celle du corps légidatif , car il efl:

perfuadé, & je crois avec raifon , que la maflè des

habitans d'un grand état ne peut connoître le mérite

particulier des perfonnes les plus propres à rem-

plir les fondions des différentes charges. Le corps

lé^iflatif élit les membres du corps exécutif & du

judiciaire , les perfonnes qui repréfentent l'état

dans le congrès , le tréforier , le procureur gé-

néral , les auditeurs , en un mot tous ceux qui

doivent remplir les charges les plus importantes

de l'état.

Dans les autres, les ufages des diverfes élec-

tions fe relfemblent fl peu , que la defcription par-

ticulière en feroit trop longue & trop ennuyeufe
;

au refte il n'y en a point oii les juges ne foient

élus, foit par le corps légiflatif, foit par l'exécutif,
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ou par tous les deux enfemble. Il en eA; de même des

autres emplois confidérables, dépendans de lapuif-

fance légiflative, ou de l'exécutrice , à l'exception de

ceux de fecrétaire & de tréforier dans Conneâicur,

où le peuple s'eft rérervé le choix. Le fecrétaire aâuei

de cet état & le Feu gouverneur Trumbull , font au-

tant de preuves que le peuple,quand il eft bien fervi,

n'eft pas auflî inconftant que l'ont rêvé quelques

écrivains qui étudient les hommes dans leur ca-

binet. Trumbull qui mourut l'année dernière , &
qui deux ans avant fa mort étoit retourné , de foti

propre mouvement , à la vie privée , fut élu gou-

verneur dix-huit années de fuite fans interruption;

quant au fecrétaire adbuel , il y a quarante ans

qu'on le continue de môme fans interruption, oc

le fecrétariat efl: dans fa famille depuis trois gé-

nérations.

Il n'en faut pas davantage pour donner une

I

idée fuffifante des fondemens fur lefquels les gou-

vernemens des Etats-unis font élevés. Ce n'eft

pas ici le lieu de parler des réformes utiles , con-

tenues dans les différentes loixconftitutives, telles

qu'eft, par exemple , l'abolition de la loi barbare

,

portée contre les héritiers, en cas de fuicide, loi qui

n'exifte plus dans aucun état. Quiconque voudra

voir ;m détail particulier de ces gouvernemens

,

peut lire Usdiverfes conflitutions , traduites en fran-

M
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çois , Se imprimées i Paris avec des noces du tra-

dudleur, pleines d'érudition. J'avertis cependantque

pour en acquérir une connoiflànce minutieufe Se

complète , il feroic indifpenfable de recourir dans

chacun des treize états \ un habitant bien inflirutt.

Chaque état n'a écrit ia conftitution » que pour

(es propres habitans. Ainfi beaucoup de chofes par-

iiaitement connues de tous, ont été pa^Téea fous fi-

lence , comme Cuperfliies à énoncer.

Les deux palTiges fuivans , le premier tiré de

h conftirution de Virginie, ôc le fécond de celle

de New-Jetfey , le prouvent clairement,

3> Le droit de fuffrage continuera fur le même

»> pied qu'il eft exercé aéhielïement. n

» Toutes les loix publiées en dernier lieu

» par M. Alinfon» feront ei^ vigueiu , excepté,

» Ôcc. 6cc. j>

De tout ce q'i*on Ht dans Tes conftitutioiis de

Conneâiicut & de Rbode-Ifland , on tien com-

prend qu'une très-foible partie.

Celle de New-Hamshire fut refaite vers la fin de
1

1783 , comme nous l'avons déjà dit, & confé-

quemment elle n'a pu être traduite & publiée avec 1

les autres.

A l'égard des obfervations particulières fur leil

gouvernemens & les loix des Etats-Unis ,
quipeu-l

vent piquer k curiofité d'un étranger ^ on s'cjîI



fur Us États - Unis, a i ^

occupera daiis la fuite. La réfiitarion des nom-

breufes erreurs de l'abbé de Mably ne demande

pas peu de difcunions fur cette matière , enfortd

que , fl l'on en parloir féparément, on s obligeroic

à beaucoup de répétitions.

4i

il

II

Pi

«1
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NOTES

DE LA PREMIÈRE PARTIE.
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Lettre A^ page 83 du texte , ligne 8.

Charte de privilèges accordée pan

Guillaume Penn , écuyer ^ aux hahitam\

de Fenfylvanie & Territoire, le 28 oâobn\

tyoi.

V oici en fubftance les principaux articles qu ellel

renferme , favoir ; Qu attendu qu'aucun peuplel

ne peut être véritablement heureux , quelqu'éten-

due que foit d'ailleurs fa liberté civile , s'il nel

jouit pleinement de la liberté de confcience quanti

à fa croyance & â fon culte , tout habitant quil

confellèra & reconnoîtra un Dieu tout-pai(rant,l

& promettra de vivre tranquillement fous le gou-

vernement civil , doit être atfuré de n'être en aucual

cas troublé ni inquiété dans fa perfonne ou dansfe»

biens. ^^ Que toutes perfonnes qui feront profefH

-m
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JHon de croire en Jéfus-Chrift le fauveur du monde

promettront, quand elles en feront requifes, fidélité

aa roi, & prendront les certificats exigés par la loi

du lieu , feront aptes à fervir le gouvernement

dans la puillànce légiflative Se dans la puiflance

exécutrice.— Que les hommes libres éliront an-

nuellement une allèmblée, qui confiftera dans quatre

perfonnes de chaque comté , les plus renommées

pour leur vertu, leur prudence & leur habileté,

ou dans un plus grand nombre , fi le gouverneur

& l'afTemblée en conviennent ainfi , ôc cela le

premier jour du mois d'odlobre , pour fe réunir

le 1 5 du même mois , ôc cette afièmblée aura

le pouvoir de fe nommer un orateur, & les autres

officiers qui feront nécefTaires, d'être juge des

qualités & élevions de leurs propres membres,

àt fe réunir fur leurs ajournemens , fixer des comi-

tés
, préparer les bills , accufer les criminels , Se

tedreffer les griefs , avec tous les autres droits Se

privilèges d'une afTemblée , conformément à ceux

des fujets nés libres de l'Angleterre , Se aux ufages

obfervés dans les plantations du roi en Améri-

que.— Que les deux tiers des hommes libres,

ainfi choifis, auront le pouvoir plein Se entier de

la totalité : que lefdits hommes libres dans cha-

que comté refpeélif, au temps & lieu où ils fe

rafTembleront pour élire des repréfentans , pour-

ront cl^oifirun nombre double de fujets qu'ils préfen*

I
4
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teront au gouverneur pour les places de cliérlfi

& de coroners qui feront remplies par les mêmes

refpace de trois années confécutives, fi pendant tout

ce temps ils fe conduifent bien , & de ce nombre

le gouverneur en tirera un pour chaque office,

pourvu qu'il ait fait fa nomination le troifième jour

après que lefdits fujets lui auront été préfentés,

autrement la perfonne, nommée la première , aura

la place j Se en cas que la place foit vacante par

mort ou autrement , le gouverneur y nommera.

— Qu'il y aura trois perfonnes nommées par

les juges des comtés refpeâife, defquelles per-

fonnes le gouverneur en choisira une pour être fe-

crétaire du tribunal , & qu'il fera fon choix dans

dix jours , autrement que la place fera remplie

par le premier nommé.— Que les loix du gou-

vernement feront qualifiées ainfi : De par le

gouverneurj & avec le confentemene & l'approbation

des hommes libres réunis en ajfemblée générale,

— Que tous les criminels auront les mêmes pri-

vilèges que leurs accufateurs pour produire des

témoins ou avoir un confeil.— Que perfonne ne

fera obligée de répondre à aucune plainte , matière

ou fujet quelconque , relatifà la propriété devant

le gouverneur & confeil , ou dans aucun autre en-

droit , qu'en fuivant le cours ordinaire de la julHce,

excepté dans les appels fuivant la loi. — Que les

biens des fuicides ne feront poincconfifqués. Qu'on
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ne fera dans la fuite , & en aucun temps , aucun

aâe , loi ou ordonnance quelconque, pour altérer
,

changer ou diminuer la forme ou l'effet de cette

charte, ou d'aucune partie ou claufe y contenue, fui-

vant fon véritable (ens Se efprit, fans le confente-

ment dugouverneur& fix parties fur feptde l'affem-

blée réunies. — Que le premier article, relatif à

la liberté de confcience , fera gardé & reftera fans

aucune altération , inviolablement , pour toujours.

— Que le dit Guillaume Penn , tant pour lui que

pour fes héritiers ou ayant caufe , déclare folem-

neliement par ces préfentes , que ni lui ni fes héri-

tiers ou ayant caufô ne feront rien faire ni ne

feront rien qui foit c^v 'A^ de porter atteinte aux

libertés contenues &t ^ .'raées dans cette charte,

ni à aucune partie d'icelle , ou que fi quelque;

chofe eft faite par quelque perfonne que ce foit

de contraire à fa teneur, elle ne fera d'aucune force

ou effet. *>

Fragmess ie la remontrance que VaJJemhlée

de Penfylvanie adrejfa à Guillaume

Penn en iyo4 (i).

IjES minutes de l'afTemblée & d'autres papiers,

ainfîque destémoins encore vivans atteflentqu'auflî-

i
I

r >

'

i

l
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(0 Des pièces, de cette nature ne pouvant être traduites
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toc après ton arrivée ici , comme tu avois obtenu
1

une conceflîon du duc (le duc de York
) pour

les trois bas- comtés ( Ceft-à-dire le Territoire)!

tu vins à bout de faire confentir le peuple de la

province à ce qu'elle fût réunie aux bas comtés

pour ne former qu'un feul & même gouverne-

ment, & n'avoir qu'une feule & même légiflationj

& enfuite par l'effet d'une trame Ci finement our-

die que les uns n'eurent point allez de pénétra-

tion pour s'en appercevoir, tandis que les autres 1

fe trouvoient dans des circonftances qui ne Ieu(|

lailfoient pas le temps d'y faire attention , tu trou-

vas le moyen de mettre à l'écart la première 1

charte. Se d'y en fubftituer une autre, ce qui fut

achevé dans l'année 1^83

m

: 'If

). '-If

i! i

%

£t quant à la réunion de la province avec les bas*

comtés , nous ne pouvons pas affurer que le roil

ne c'en avoir point accordé le gouvernement,!

comme le duc t'avoit accordé le fol , mais , à notre!

grande douleur , nous ne trouvons pas que tu!

eulfes ce titre , & fi tu l'avois , tu ne voulus pas!

avec une exaâitude trop minutieufe , on s'efi fait un devoirl

de conferver dans la verfîon jufqu'à la forme du flyle del

i'original.

Le leâeur ne s'étonnera donc pas d'y trouver des pé-l

riodes en général for: longues , & quelquefois entortillén.!

le
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j

le produire , quoique tu en fulïès fi fouvent

requis j eu confequence , nous fommes d'autant

mieux fondés à nous plaindre , que toi
,
qui fa-

vois combien ton pouvoir de gouverner les bas

comtés étoit précaire , tu réduilîs la province dans

un tel état , que toutes les fois que la couroime

auioit pris en main ce gouvernement, ou qu«

le peuple defdits bas comtés fe feroit révolté ou

auroit refufé d'agir avec nous dans les affaires de

légidation , ce qui arriva fouvent , alors cette

féconde charte fertftt nécelfairement reftée fans

effet , & la province n'auroit pu jouir des privi-

lèges qu'elle renferme , parce que le nombre des

repréfentans des bas comtés étoit égal à celui

des repréfentans de la province , ôc qi:e la charte

en exigeoit un plus grand nombre que la province

n'en avoir & que ladite charte ne lui donnoit le droit

d'élire pourcompofer le confeil & l'arteniblée , 3c ,

[fuivant la môme charte , notre nombre ne pouvoir

être augmenté fans le confenrement des bas comtés.

Parmi les motifs par kfquels tu as déterminé le

peuple à accepter cette féconde charte -, nous en

trouvons dans les archives deux principaux. Le

premier étoit que le trop grand nombre de re-

préfentans feroit à charge à. ce pays , & l'autre

que, comme tu n'avois que trois voix j le peupla.

Part. I. P
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faute d'être affez inftruit dans les loix du com-l

merce & de la navigation , pourroit palfer des

loix qui lui feroient préjudiciables & te compro-

mettroient , ce qui feroit peut - être caufe que

le roi révoqueroit les lettres-patentes par lefquellej

ce pays t'a été accordé , & qui renferment une

claufe pour cet objet , dont on fiifoit grand cas,

& qu'on lut fréquemment dans l'alTemblée de ce

temps, & à caufe de cela tudemandois au peuple

une sûreté. — Quant au premier motif, nous fa-

yons que le nombre des repréfentans auroit fortl

bien pu être réduit fans une nouvelle charte , &

quant aux loix du commerce , comment concevoir

qu'un pe jple , qui éroit H fatisfait de t'avoir pour

fon gouverneur, & qui voyoit tout par tes yeux

dans ces fortes d'affaires, eût pu, contre ton avis

& à ton détriment, padèr des loix contraires à celles!

du commerce , & par là te compromettre & fel

faire tort à lui-même en fe conduifant de manièrel

àfairefufpei dre ton adminiftration, tandis que c'elll

l'influence ae "fo ^ adminiftration & l'efpoir quel

m continuerois de refter avec lui qui rengagèreiitl

de s'embarquer avec toi pour cette grande & imj

portante entreprife , bien plus que la confidératioiil

due au rang ou aucunes vues deftru6bives de kl

conftitution en vertu de laquelle il agilToit ? £n|

conféquence, nous ne voyons pas que tu euilès aucun!

jufte fujet d'infifter pour une sûreté ou pour utiiï
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négative fur les bills qui feroient pafTés en loix

dans les aflTemblées générales , puifqu'en vertu de

ladite charte, & non conformément au droit

que te donnoient lefdites lettres-patentes du roi,

tu avois formé ces alTemblées , & que tr ne t'étois

réfervéque trois voix dans le co il ^. incial ,

qui ne pouvoit pas être plus injufte à ton égard

qu'a l'égard du peuple , par les raifons que nous

venons d'apporter.

Ain(i la première charte fut mife a l'écart , au

mépris de ce qu'elle portoit , & contre la véritable

intention des premiers émigrans , & la féconde

charte fut acceptée par. l'afTemblée générale qui

fe tint à Philadelphie , dans les deux premiers

mois de 178 j , ou tu atteftas folemnellement que

ce qu'on avoit inféré dans cette charte « n'avoir

» pour objet que l'avantage & le bien-être des

ettre & lel » hommes libres de la province , & que tu l'a-

t de manièreB « vois fait dans l'efprit que t'infpiroit l'amour de

dis que c ellB » dieu , au temps 011 elle fut compofée. «»

Tefpoir quel On palTe fous lîlence leurs plaintes de ce que

l'engagèrentB pg^^ les avoit laiflfés pour s'en aller à Londres

,

rande & vctM ^ ^q ç^q Qy[\ avoir négligé de faire éprouver par

onfidératioiiB \ç ^q{ Jacques , les loix & la nouvelle conftitu-

£kives de Ifl non ^ on omet auflî ce qui regarde le temps ou

agifloit ? En! pg„„ f^^t f^.js charte .

eulTes aucunr

ou po^* ^^'-'B » Rétabli dans le gouvernement , tu chargeas ton

du com-

palTer des

e compro

caufe que

: lefquellej

rment une

grand cas,

iblée de ce

s au peuple

if , nous fa-

auroit fou

charte , &

nt concevoir

t'avoir peut

par tes yeux
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lieutenant de nous gouverner fuivant I.i cHartej

mais , comme fon exécution avoit été interrompue

fous le colonel Fletcher , cela devenoit impolîl-

ble , avant que nous eulîions reçu tes ordres j le

gouvernement retomba dans une grande confulion,

& Tadminillration de la propriété n'alla pas beau-

coup mieux ,
parce qu'il y eut quelques-uns de ceux

que tu commis à cet effet , avec qui les autres

ne vouloient point agir \ enfin tu fufpendis la vente

publique des terres , & 1 office d'arpenteur géné-

ral , ^ pendant ce temps tu en vendis pour en-

viron deux mille livres ilerling, ôc tu donnas

tes ordres en Angleterre pour arpenter Udit pays
;

ainfi tu gardas pat différens moyens de grandes

étendues de terre pour toi-même & pour tes parens

,

outre plufieurs portions considérables qui auroient

du être laiiTées pour ceux qui voudroient s'en

rendre acquéreurs , mais qui furent réfervées par

les arpenteurs j étoit-ce pour toi ou pour eux-

mêmes ? C'eft ce que nous ne favons point.

Quoi qu'il en foit , tu t'approprias cts terres fous

le nom de terres cachées ^ tandis qu'effeclivement

elles étoient.,comme cachées aux acquéreurs , qui

dévoient avoir leurs terres contigues les unes aux

autres , fans aucun intervalle entr'elles , & toi tu

devois avoir feulement ton dixième, fuivant ce

dont tu étois convenu avec les premiers émigrans,!

&: i4 tu ne l'as pas fait , c'a été ta faute , & non
I

Ia le

duit

,

nifeft

n

contr:

efpérii

de tes

lieu d

&• pki

cerna

n

pour ti
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verfairc
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toi ce q

que fan
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h leur ; mais par la nianière donc eu t'es con-

duit , tu t'es rendu coupable d'une injudice ma-

nifefte. » , .

»> Après tous les défagrémens & toutes les

contradi (fiions que nous avions foufferrs , nous

efpérioni , à ton dernier retour , recueillir les fruits

de tes précédentes promefles ôc engagemens. Au
lieu de cela , nous t'avons trouvé plein de fiel

,

ôc plufieurs de nos mémoires & adrefles con-

cernant nos juftes droits ôc propriétés ont reçu

pour toute réponfe des récriminations ou des in-

vedives amères , ôc nous avons trouvé que k-s

faufTes inculpations ôc les reproches que nos ad-

verfaires ont dirigés contre la province , en pré-

tendant que nous failions la contrebande ôc

donnions retraite aiîx pirates , ont fait une fi

grande impreflîon fur toi, que -tu as mieux aimé

les croire que de croire tes bons amis. »

» Et quand tu es rentré dans les droits légif-

htifs , tu as jugé à propos de révoquer toutes les

loix paflTées du temps du colonel Fletcher , qui

avoient été approuvées par le roi ou la reine

,

comme nous en avons été informés , ôc comme
quelques-uns l'ont appris par le compte que tu

en as rendu
;

par exemple , ayant dit que le

chancelier Somers t'avois mandé pour favoir de

toi ce que tu avois à oppofer contre ces loix , ôc

que fans toi aucune d'elles n'»ut pafTé , ce que tu

Piij

*i
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affurAS , foie dans ces termes , foit dans d'autres

qui reviennent au même , & tu ne t'en es pas

tenu là y mais le peuple ayant été engagé à rendre

cette féconde charte , par ta promeife de leur en

donner une meilleure à la place , Ôc fous prétexte

de leur confirmer & de leur afllirer la propriété

de leurs terres, &c. tu tes réfervé la liberté de

foumetcre à un nouvel arpentage toutes les terres

de la province , & d'amener le peuple à dts

conditions pour le furplus , enforte que par ce

ftratagémc les procurations , les arpentages & les

nouvelles patentes, ont coûté autant au peuple,

& même plus à quelques-uns , que le premier

achat de leurs terres , outre les démarches qu'ils

ont été obligés de faire pendant long-temps au-

près de ton fecrétaire & de tes arpenteurs , pour

que leurs affaires fîniffent. Mais avant que tu

palfalTes cet a£Ve , il fallut fe foumettre à un

impôt ou taxe , & payer une lettre de change de

deux mille livres lierling : & tout cela ta paru

peu de chofe encore, loifque tu l'as vomparé avec

les charges énormes que tu prétendois avoir eu à

fupporter dans Tadminiflration &: la défenfe de

ce gouvernement depuis l'année i6-ii, quoique

nous fâchions que ton féjour ici dans ton premier

voyage ne dura pas plus de deux ans ; mais que

tu t'en allas eu Angleterre a l'occafîon d'un di^

férent entre toi ôc Baltimore , concernant les

m
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bornes des bas-comtés , & que tu n'es revenu ici

qu'en i <> 99 , t'cxcufant fur ce que ta pcéfence en

Angleterre étoit nécelfaire à la nation Angloife

en général , & â tes amis en particulier , comme

il paroîc par les lettres que tu écrivois de temps

en temps j alors les affaires de cette province

allaient toujours de mal en pis , au lieu qu elles

auroient pu être relevées par beaucoup de per-

fonnes opulentes , difpofées à fe tranfporter ici

après la défaite de Montmouth , C\ tu étois revenu

fiiivant tes promeffes tant de fois réitérées ; nous

te laiflons à prouver , & au monde à juger , com-

bien ton féjour en Angleterre avança les projets ,

ou combien il contribua à établir les habirans de

ce paysrci dans leurs juftes droits , ain(î que dans

leurs libertés & propriétés. En même-temps nous

te prions de confidérer , avec plus d'attention ,

de quel fardeau tu accables cette province , & de

ne pas oublier qu'aucune partie de tes prétendues

charges n'a fervi à payer ceux qui avoient agi

fous toi dans l'adminifbration de cette même pro*

vince , l'un defquels , Thomas Lloyd , t'a fervt

pendant neuf ans que tu as été abfent , & il

paroît que tu laiife^ à. ce pays le foin d'acquitter

ta dette. »»

î> Après avoir bien drefle tes batteries , comme

tu étois fur le point de repartir pour l'Angle-

Piv
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terre, m accordas la troinème charte (i) de pri-

vilcges , en vertu de laquelle nous femmes afFemblés

maintenant , de môme qu'une charte pour former

une communauté de la ville de Philadelphie , &
tu fignas une charte de propriété , mais tu refufis

qu'on y nppasât ton fceau , jufqu'à ce que tii te

fullcs confiiltc en Angleterre. Néanmoins tu t'en*

gap,c;'.s par un éciit , figné de ta propre main , à

conîinncr la première partie de cette charte,

relntivernen: aux titres tranflatifs de propriété;

mais environ fix mois après , tu envoyas un ordre

également figné de ta main Se fcellé de ton

fceau , pout contremander l'exécution de ta pro-

mcflTc. j»
'

>» Après que les loix eurent été faites , pour la

levée ce toutes lefdites taxes & impôts, tu fis

cette propofîtion : tu dis que fi tes amis vou-

loient te donner une fomms d'argent , tu te fai-

1

fois fort de ftipuler leurs incércts en Angleterre

de la manière la plus avantagcufe , 6c que tu

tâchcrois d'obtenir l'approbation de nos loix Sc\

. : s . /

(i) Cette remontrance ne fait point mention de la

féconde charte , panée à Chefier au mois de décembri'

l5Sx. Peut ctre que les changemens qu'elle contenoit nel

parurent pas ruffifans pour la faire regarder comme urel

nouvelle, c'iarte. Delà vient que la troifième charte porrel

le nom de la féconds j & la ^uairlè.iie celui de la troi-

/iènie, - '* *
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une Hifpenfe générale du ferment. Nous trouvons

qu'à cet effet on .1 levé des Tommes conlîdérahles

par forme de foufcription ; tu en as reçu une

partie avant de t'en aller, & depuis ton départ,,

ton fecrétaire en a reçu encore davantage. Mais

news n'avons point appris que nos loix ayent été

approuvées : nous n'avons pas même eu la faris-

hàïon de recevoir une feule lettre de toi. Nous

n'avons fu quelque chofe que par les lettres que

tu as écrites à ton fecrétaire & dont il a cru con-

venable de ne nous communiquer que des fragmens,

ce qui nous donne lieu de penfer que tu as fongé

fur-tout à toi-même & d ta famille , &' par tout

ce que nous avons appris , nous avons vu que tu

as été fur le point de livrer le gouvernement

,

que tes amis de ce pays-ci ne font point délivrés

de l'obligation du ferment , mais qu'au contraire

1.1 reine a ordonné que le ferment fecoit admi-

niftré à toute pcrfonne qui voudroit le prendre

,

dans tout tribunal de judicature , ce qui fait que

cette portion du peuple appelée Quakers ^ eft ré-

duite k l'incapacité de iîéger dans aucune cour. »

» Par la dernière charte de privilèges , tu as

établi une éleâion annuelle de repréfenrans pour

l'alTemblée , tu as ftatué qu'ils s'alTenjbleroient fur

leurs propres ajournemens. Cependant, par la corn*

miffion que tu as donnée à ton député actuel Jean

Evans , tu lui as attribué le pouvoir , dire^ement

I ji

s 2.1
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contre la teneur de ladite charte , non-feulement

de convoquer les aHemblées par un écrit figné de

lui , mais encore de les proroger ôc de les diffoii»

dre à fon gré , & de plus tu t'es réfervé pour toi-

même , quoique tu fois er\ Angleterre , le droit

de confirmer tous les bills paHes ici p:tr ton

député. Nous fuppofons que tu n'a pas oublié que

ce qui rendoit la précédente charte Ci non impra*

ticable , au moins fujète à bien des inconvéniens,

c'étoit principalement l'interruption du colonel

Fletcher qui avoic arrêté le cours du confeil , &
d'après cela les propositions des loix au confeil

,

en préfônce du gouverneur : c'étoit aulîî l'inconf

lance des bas comtés que nous avions éprouvée

auparavant, & au fujet defquels, on fe doucoit

alors de ce qui eft arrivé depuis. Mais des alTem-

blées fubliliantes toute l'année , & qui font con-

gédiées ôc convoquées par le gouverneur fuivant

l'exigence des cas, n'ont jamais été regardées comme

fujètes à des inconvéniens , ôc ne doivent pas être

une raifon de fubftituer la préfente charte à la

précédente. Si l'article concernant la faculté de

didbudre venoit à pafler , il rendroit notre conf-

titution illufoire , parcc> que en cas de diffolution

la province pourroit refter une grande partie de

l'année fans alTemblée , ôc le gouverneur fans

pouvoir d'en convoquer une , quelques ordres que

la couronne pût donner à cet égard , chi quelque
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Ibefoiii qiion en eût , l'éledion étant réglée par

la charte, la quelle tient nature dun écrit per-

pétuel , & a force de loi. Si rexécution de cette

charte pouvoir être arrêtée par un écrit du gou-

verneur , qui n'efl: qu un ade particulier , purement

I

momentané, cela feroit de la plus dangereufe

conféquence pour la province , aufll bien que pour

toi-même, & tu as bien paru le fentir, lorfque prié

pairaflemblée à la fin de la feflîonde l'année 1701,

ûe la dilToudre , comme elle étoit alors convoquée

pir écrit, tu lui répondis que tu n'en ferois rien,

[parce que tu ne pouvois pas prendre fur toi , au-

près de la couronne, de laiflTer la province fans une

lafTemblée fubfiftante. «

« Comme l'exemption de toute difiolution ou

Iproiogation paroît être la conféquence nécefïàire

\k la conceflîon que tu nous as faite, ainfi que

Inotte ufage confiant fondé fur la précédente charis,

[que la nouvelle devoit étendre fuivant ta pro-

ImefTe , le confeil ayant voulu nous proroger ?m

jmois d'odobre dernier , nous avons peiifé qu'il

étoit de notre devoir de préparer un bill , pour

alTurer, expliquer & fixer notre préfente confti-

kion ; nous l'avons préfenté a ton député pour

qu'il le confirmât , & ton député trouvant que

le pouvoir de di (foudre & de proroger n'étoit point

accord'' en termes exprès par la charte , que d'ail-

leurs cela ne pouvoit s'accorder avec fa commif-

?
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fion , après plufieiirs cotiférences à ce fiijct , tantHfjj nos a(f

avec lui qu'avec fon confeil , il a cru convenableHjij n'étoie

«Je nous confeiller de ne pas le prefler davan-HjgHg de
tage , jufqu à ce que tu nous eufles fait part àMj.y 1,-^^

tes intentions j en conféquence , comme il a refiiM|„ji,jjç^j2,

de pafler ledit bill , regardé par nous commMgjj
f^i^ ^

fi nécelîàire & même comme le fondement de notr«
|j j-eiiK

préfente conftitution , nous n'avons pas cru qu'iBj'mie ma
fiit à propos de continuer à s'occuper d'aucun

autre affaire , tant que celle-ci refteroit indécife

%k nous ne pouvons fuppofer que les aflTembléei

préfentes ou futures veuillent rien ftaruer en ma

rière de légiflation , jufqu'à ce que nos difRciihA confent

ft>ient levées, ou par toi-même en nous faifantpa{re™gj.gfjç

tes ordres promptement, ou par ton député fanB.yg
^^

\

attendre tes ordres , vu que fi nous allions en avaiiB „ jl par

fur d'autres objets , ce .feroit élever un ^^'ficeË^^^gH^j^^

fans en avoir bien pofé les fondemens, & "0'4cme des

ne croyons pas qu'il foit prudent pour nous d

continuer nos opéra'tionsen fait de légiflation, ju
écrétaire

qu'à ce que tu ayes révoqué cette partie de lacom
^^^

milîîon de ton lieutenant qui eft relative a la prc
jjj^j ^^ .

rogaiion & dilTolution des aflfemblées , par les rai
irévef,ij- c<

fons expofées ci-delTus , comme auflî celle qui con

cerne l'obligation à laquelle tu alfujétis Ïqs loi

d'être confirmées par toi , ce que nous regardoi

comme un abus criant, & un attentat à non

conftitution
j
peux-tu offrir de mettre trois négativi

avois o

aflèmblée

e même q
énéral , «
«iice. Il
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far nos aéles, tandis que par notre première charte

ils n etoient fujets à aucune autre négative , qui

celle de la couronne ? Et nous t'avons fait voir

plus haut comme tu en as pris une pour toi , mais

maintenant vouloir les alfujétir à trois , cela pa-

raît fait à deffèin de nous forcer à nous plaindre

î la reine , de ce que tu n'es pas repréfenté ici

d'une manière efficace , ce qui l'autoriferoit i.

Inous prendre fous fa tutelle & proteélion immé-

liate , & la remife que tu lui ferois du gouver-

loement auroit l'air d'être notre ouvrage ; mais fi

M t'avifois de le faire fans avoir obtenu d'abord

[e confentement des propriétaires & àts habitans

le cette province , cette conduite ne reflèmbleroît

lue trop à une trahifon. «

» 11 paroîi par différentes pétitions , qui font

lâiiellement fous nos yeux , que de grands abus

,

icme des extorfions ont été commifes &c le font

încore tous les jours contre les habitans
, par le

icrétaire
, par les arpenteurs , & autres officiers

bployés d^^ns l'adminiftration de tes propriétés

,

linli que dans les cours de juflice. On auroit pu

frévenir ces maux , ou y remédier plus vite , Ç\

avois confenti de paffer le biU propofé par

[affemblée en 1701 , |[>our fixer les appointemens

,

emême que l'on auroit pu nommer un arpenteur

énéral , ce qui nous manque à notre grand pré-

'liice. Il nous manque pareillement un tribunal

l 'i

;^î
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établi pour terminer les différens entre toi Se lel

peuple y car lorfque nous avons à nous plaindre

de toi , ou de ceux qui te repréfentenr dans l'état

ou dans les affaires de propriété , il faut que nous!

nous adreffions à des juges que tu as nommés, aul

moyen de quoi tu deviens , fous une forme légale,!

juge dans ta propre caufe , ce qui eft contraire àl

l'équité naturelle. En conféquence, nous demandonsl

que la reine puifle commettre un homme verféj

dans les loix d'Angleterre , à l'effet de déterminer!

tous les cas où les tenanciers ont un jufte fujet de

fe plaindre de ta conduite , ou de celle de ted

députés ou fubftituts 5 ou bien rends au peuple le

privilège de nommer des juges & autres officiersJ

conformément aux termes de la première charte,

& fuivant l'intention des premiers émigrans,

de même que le peuple de la nouvelle-Angleterre!

en jouit par la charte du roi Guillaume. »

»> Tes commilïàires dans les affaires de pr(

priété refufent de compléter ce qui manque deJ

terres que tu as vendues , & pour lefquelles tij

as été payé , il y a plufîeurs années , quoique tu

leur ayes donné pouvoir d'en tenir compte, & l'on

a tant de peines , l'on éprouve tant de défagrémenj

pour obtenir fatisfaétion fur ce point , qu'il vauj

mieux abandonner fon droit que de le pourfiiivrd

auprès de tes commifiaiies , à moins que la quantirl

de terres qui manque ne foit crès-confidérable. ;'
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» Nous avons beaucoup d'autres chofes à ce

remontrer, qui font autant de griefs , tels que tes

linjuftices inouifes envers tes acquéreurs, &c. en

prétendant leur donner une ville , & enfuite les

chargeant d un cens fi onéreux , que leur condition

en eft dix fois pire que s'ils avoient acheté comp-

tant , outre ce que tu as fait à l'égard de la banque ,

& la cruauté que tu as eue de laillèr la ville fans

communes. Ce n'eft pas encore tout. La terre

même fur laquelle la ville çft fîtuée , n efl pas a

I

l'abri des réclamations des Suédois, n

« Tels font les principaux ciicfs de plaintes

jque nous avons cru convenable de mettre fous tes

yeux, te fuppliant de les examiner férieufement

,

& de vouloir bien enfin , après nous avoir fait

gémir fi long-temps fous le poids de tant de maux

,

qui paroiffent s'être encore multipliés dernière-

ment, faire tous tes efforts pour rétablir ton

honneur auprès de nous, tes pauvres tenanciers

\k concitoyens , en redreflant nos griefs , fur-tout

en obtenant la confirmation de nos loix , & auffi

en nous faifant décharger de l'obligation du fer-

ment, & en donnant à ton député l'ordre pofitif

d'unir fes efforts aux nôtres pour l'avantage de

notre conftitution. Nous te conjurons d'avoir foin

hue les chartes que tu nous as accordées pour la

Iville & la campagne
,

puiflènt être expliquées,

pxées & confirmées légalement. Nous te fuppligns

II!
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en outre d'employer les moyens les plus efficaces!

pour déraciner le vice. Nous le le difons à regrec,

il s'eft accru & propagé parmi nous, fur-tout

depuis l'arrivée de ton Hls (i) , à un point où l'uni

ne l'avoit jamais vu auparavant. Comment pour*

'rions-nous le déraciner, tandis que l'autorité le|

tolère , Cl même elle ne l'encourage pas ? Le der-

nier ordre concernant l'obligation du ferment al

forcé au fîlence les magiflrats les plus fobies \ Icsj

gouverneurs permettent de tenir des tavernes quil

ne font point approuvées par les magiflrats de lai

ville de Philadelphie , & cet objet fe trouve admi-

niftré par des gens dont la conduite n'eil pasl

fort exemplaire. Tes ordres poHtifs à l'égard des!

chofes ci-defliis mentionnées , feront abfolument]

nécelTaires pour ton député , qui trouve déraifon-

nable & dangereux pour lui de donner fa fanâionl

à des loix interprétatives de tes concevions , ou

de rien faire par forme d'extenfion ou de confirj

mation \ en un mot , qui ne veut exécuter que

les points que tu as accordés de la manière

plus exprefle , quelques membres de fon confei|

difant que c'étoit une abfurdité de rien prétendra

de plus. Daignes ordonner que la police àd

tavernes & cabarets foit tenue par les juges , iuH

vant la lettre datée du mois de feptembre iC^m

> (i) Penn avoit envoyé fon fils en qualité de député.
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ic nous peiifons que nous n'avons pas befoui de

te faire des inftances plus vives , en te conjurant,

au nom de ce qui te doit être cher , l'honneur &
la juftice , Se au nom de la reconnoiiïance que

m dois à tes amis , 6c particulièrement à tes pre-

autocité lelmiers acquéreurs ôc émigrans dans cette province,

is? Le det-Hde t'abftenir de livrer le gouvernement à la cou-

,
ferment aB tonne , quelqu'avantageufes que foient les con-

fob:es \ Icsl dirions offertes pour toi-même ôc pour ta famille
^

:av<ïrnes quiBcar ce ne feroit à nos yeux rien moins qu'une

iftracs de laltràhifon ^ ce feroit nous vendre après nous avoir

couve admi-B dépouillés. Mais plutôt emploie tout ton crédit

Lte ned pasiauprès de la reine , pour nous foulager dans les

i l'égard «iesBobjets ci-defTus mentionnés , & après que tu auras

;
abfolumeniBréuni tqus tes efforts pour conferver dans tes

ive déraifon-Bmains le gouvernement , fî on te l'enlève par

r fa fânâ:ion»orce , tu en feras d'autant plus irréprochable

icefTions , oMevant Dieu , & devant nous les repréfentans des

Il de conni-Bpeuples de ta province , qui fommes tes vrais amis,

exécuter qii«pc ne te fouhaitons que du bien , comme nous

nous flattons de te l'avoir prouvé par la manière

tanche ôc loyale dont nous nous fommes conduits

) I

S'.

manière

fon confeil

^en prétendr!

police de

1 ton égard. »»

}s juges

,
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FRAGMEtiS d^une autre remontrance,

du io juin iyoy,

J\ ous & le peuple que nous repréfentons , àé-

foIés & accablés encore par la mauvaife admi-

niftration & les manœuvres de ton député, &

par la conduite déteftabl'e , les procédés révol-

tans & les exactions énormes de ton fecrétaire,

lommes fur le point de fuccomber fous le poids

des injuftices & des oppreflîons arbitraires de tes

mauvais miniftres , qui abufent des pouvoirs qui

t'ont été donnés par la couronne j & qui , comme

nous le fuppofons , au moyen de l'empire qu'ils

ont fur ton efprit , font la caufe que tu nous as

laiffés jufqu ici fans foulagement. »

» L'alfemblée qui fe tint ici le vingt-fîxiôn;e

jour du fixième mois de l*année 1704, convinr de

certains chefs , ou de certains points dont on

compofa une remontrance fuivanc la réfolution

de ce jour. Cette remontrance fut fignée p-iti

l'orateur , & on te l'adrefla par quelqu'un qui

pafToit en Angleterre dans le brigantin de Jeaiii

Guy , lequel fut pris & conduit en France , d'oii

elle te fut envoyée ôc remife entre les mains,

t'y rappelle à quelles conditions les acquéreurs

premiers émigrans s'embarquèrent avec toi poui

fonder cette colonie , quelles concédions ôc pro

meifed
;

les efpt

tous cei

cette pn

tes prov

libertés

trance

,

en partit

férens pc

ks foula^

dont ils

dont ils j

mais auilj

même qu

lieu , au
|

à la honti

» Nou:

difpofé , c

& que tu 1

travailler

qu'elle av

|à propos

contre les

peine Se c

tu as accoi

Ivement ai

[établir l'af

H'"» autre
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meirea :u ta \ on c'y rappelle aufli rafsûrance &
les erpéran^es que tu leur donnas , ainfi qu'à

tous ceux qui habitoient & viendroient habiter

cette province , de jouir des privilèges portés ea

tes provifioiîs & conceflîons, outre \qs droits ôc

libertés de l'Angleterre. Mais la même remon-

trance , à laquelle nous nous référons , fait voir

en partie combien ils ont été trompés dans dif-
lecretaire

, ^^^^^^ points j & maintenant ils te conjurent de
us le poi s

j^^ foulager , non-feulement à l'égard des griefs

lires de tes
j^j^^ -j^ ^^ plaignent- dans ce premier ade , &

ouvoirs «l'iiljjo^t ils n'ont pas encore obtenu le redreflement

,

mi , comme
"

tratia

itons , dé-

aife admi-

léputé , &

idés révol-

mpire qu'ils!

I tu nous as

ingt-fixièn'.e

mais audi dans ceux dont elle ne parle point , de

même qu'à l'égard de ce qui s'eft palTé en dernier

lieu , au grand préjudice des fujets de la reine &
à la honte de ce gouvernement. »

" Nous fommes bien fâchés que tu r; fois in-

>
convint ^l

j'^-p^^-^
^ comme tu as fait , contre cette alîèmblée

,

nts dont ^"Ig^ q^e tu n'ayes pas daigné , pendant tout ce temps

,

a rtl^l^^^^'^'^ltravailler avec emprelTement à réformer Us abus
lignée P^ iqu'eiig j^yoit indiqués : tu n'as pas non plus jugé

.lelquun (\ >,
p^^pQ^ d'expofer tes objedions particulières

tin de J
'

Icontre les bills qu'on préparoit alors avec tant de

peine & de foin , pour confirmer les chartes que

lu as accordées à cette ville Se à ce pays , relati-

cquereu
"ygj^^gi^j. ^^^ privilèges & à la propriété , & pour

vec toi p «j^i^ijf l'affirmation à la place du ferment. Mais
ons ^

P'^^lQ un autre coté , nous nous fommes appcrçus , à

Qij

i

1

S
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\

M
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notre grande furptife
, que tu avois ajouté foi à

des calomnies répandues contre ladite alTemblée

,

comme il paroit par ta lettre de Hyde- Parle,

datée du vingt -fixième jour du douzième muis

de Tannée 1704 , dans laquelle tu traitas quelques

particuliers très -durement, ôc tu blâmas « fans

aucune raifon , les repréfentans du peuple , qui

pourtant faifoient bien voir par leurs procédés

,

qu'ils étoient difpofés à foutenir le gouvernement

fous ton adminiftration , & qui déliroient feule-

ment de voir leurs juftes droits , privilèges ôc

propriétés confirmés , les tribunaux régulièrement

établis , le corps de la magiftrature compofé

d'hommes vertueux , de voir enfin toute la conf-

titution dans un tel état , que cette portion du

peuple appelée Quakers pût, comme tous les autres

chrétiens, avoir part au gouvernement, ce que

tu leur a toujours fait efpérer , & ce qu'ils réclament

avec raifon comme une juftice , non pas à caufc

de l'honneur qui peut en revenir , mais poui

l'avantage de fupprimer le vice , &c. >>

. Le compilateur de ces ades authentiques ajoute

ce qui fuit :

ce II feroit trop long de rapporter tous les détail

de cette difpute, qui fe ralluma différentes fois,!

ôc dura jufqu'à l'année i6ij , où Gookin fur

congédié & remplacé par Guillaume Keith, &

ce travail feroit coaféquemtnent auifî faftidieuxl
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pour le leéleur , que pénible pour l'écrivain. »

« On en a dit afTcz potir faire voir à quelles

conditions M. Penn fut d'abord , comme une efpùce

de patriarche , fuivi par fon troupeau |ufqu*en

Penfylvanie , comme au(K quels fujets de plainte

ils eurent contre lui , 8c quant à la conduite des

différentes alTemblées , qui , à diverfes époques

,

fomentèrent cette difpute , il fufHt , pour leur

judiHcation , de parcourir fîmplemcnt l'analyfe de

leurs procédés. »

Lettre 5, page 122, ligne 3.

Déclaration
Rendue par les repréfentans des États-Unis

1
d*Amérique , ajjemhlés en congrès général

le 4 juillet lyyS,

I

Ijorsque dans le cours des évènemens humains

un peuple eft réduit à la nécefllité de rompre les

liens politiques qui l'uniflbient à un autre , & de

prendre féparément parmi les puifTances de la

terre, & fuivant le droit de l'égalité, la place

que lui aflignent les loix de la nature , un jufle

refoedt pour les opinions du genre humain , exige

Q »i

t \

il! ,

iri

i'iî

lui
'

f'
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qu'il déclare les caufes qui le portent à cette fcp.v

ration.

Nous regardons comme de toute évidence ces

vérités : Que tous les hommes ont été créés égaux
»

que le créateur leur a départi certains droits ina-

liénables, tels que la vie , la liberté ôc la recherche

du bien-être
j
que c'eft pour afsûrer ces droits que

les gouvernemens ont été établis parmi les hommes

,

leur jufte pouvoir dérivant du confentement de

ceux qui font gouvernés
;
que toutes les fois

qu'une forme de gouvernement devient deftruc-

tive de cette fin , le peuple a le droit de la réformer

ou de l'abolir & d'en inftituer une nouvelle en

la fondant fur ces principes , & en organifant ces

pouvoirs de la manière qui leur paroît la plus

propre à lui procurer la sûreté ôc le bonheur. La

prudence , il eft vrai , dira que les gouvernemens

établis depuis long - temps , ne doivent pas être

changés pour des caufes frivoles & palFagères , ôc

comme l'expérience l'a démontré , que les hommes

aiment mieux fouffrir , tant que les maux font fup-

portables , que prendre le parti d'abolir le gouver-

nement auquel ils font accoutumés. Mais lorfque

une longue fuite d'abus & d'ufurpations tendant

invariablement au même but , annonce le deffcin
j

de les affervir a un defpotifme abfolu , ils ont le

droit, il eft de leur devoir de fecouer le joug

de ce gouvernement , & de fe procurer de nou-
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veaux gardiens , à l'effcL d'aflTuter leur suretd

future. Telle a été la patience de ces colonies :

telle a été leur foufTrancc , & telle e(l maintenant

la nécelfité qui les contraint à changer la forme

du gouvernement. LMiiftoire du roi adluel de la

Grande-Bretagne n'offre qu'un tilTu d'injures &:

d'ufurpations , toutes ayant diredlement pour objet

d'établir une tyrannie abfolue fur les états d'Amé-

rique. Pour le prouver , expofons les faits au

monde impartial.

Il a refufé fon confentement aux loix les plus

falutaircs àc les plus néceffaircs au bien public.

Il a défendu à fes gouverneurs de palTer Aqs

loix d'une importance extrtme & d'une néceffité

urgente , à moins qu'on n'en fufpendît l'exé-

cution jufqu'à ce qu'on eût obtenu fon confente-

ment y Se ainH fufpendues , il les a entièrement

négligées.

Il a refufé de pafler d'autres loix convenables

à des diflrids fort étendus , à moins que les

peuples de ces diftrids n'abandonnaffent leur droit

de repréfentation dans le corps légiflatif , droit

inappréciable pour eux , Ôc qui n'eft redoutable

qu'aux tyrans.

Il a convoqué des corps légiflatifs à des placdi

extraordinaires , incommodes & éloignées du

dépôt de leurs a6tes publics , dans la feule vue

H

M

M ^
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de les réduire à force de lafler leur confiance , à

lui complaire dans fes mefures.

II a difTous plufieurs fois des chambres de

repréfentans, pour s'être oppofées avec une fermeté

mâle à {qs entreprifes fur les droits du peuple.

Il a refufj pendant très-long temps la permifîîon

d'en élire d'autres. Delà le pouvoir légillatif , qui

ne peut être anéanti , eft retourné, au peuple pour

être exercé par lui , & dans cet intervalle l'état

e9i refté expofé aux dangers des invafions du

dehors & aux convuldons du dedans.

Il a réuni tous fes efforts pour empêcher les

progrès de la population de ces états , en obftruanc

les loix relatives a la naturalifation des étrangers

,

en refufant de pafïèr des loix pour les encourager

à venir s'établir chez nous , & en rendant plus

difficiles les conditions des nouvelles appropriations

de terres.

Il a arrêté le cours de Tadminiftration de la

juftice , en refufant fon confentement à des loix

concernant rétabliifement de la puilTance judi-

ciaire.

Il a rendu les juges dépendans de fa volonté

feule , pour la confervation de leurs offices , ainiî

que pour la quotité & le payement de leurs

appointemens.

Il a érigé une multitude de nouveaux offices

,

& envoyé dans ce pays des effaims d'officiers pouv

&
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haraffer notre peuple Se confumer fa fubfiftance»

Il a tenu parmi nous , en temps de paix , des

armées fur pied fans le confentement de nos corps

légiflatifs.

Il a affedé de vouloir rendre le militaire

indépendant du pduvoir civil , ôc même fupérieur

à lui.

Il a combiné avec d'autres les moyens de nous

lalfujétir â une juridiûion étrangère à notre confti-

tution & nullement reconnue par nos loix, en

donnant fa fanftion à leurs ades de prétendue

légiflation , à l'effet de tenir en garnifon parmi

Inous des corps confidérables de troupes armées.-—

De les mettre à l'abri , par des formes déri-

Ifoires , d'être punies des meurtres qu'ils commet-

Itroient fur les habitans de ces états.—
De couper la racine de notre commerce avec

koutes les parties du monde.—
De nous impofer des taxes fans notre confen-

lement.—
De nous priver en plufîeurs cas de l'avantage

[litre jugés par nos pairs.—
De nous tranfporter au-delà des mers , afin

l'être jugés pour de prétendus délits.—
D'abolir le fyftême libre des loix Angloifes

Ims une province voifine , en y établiflànt un

(îuvernement arbitraire & en reculant fes limites,

manière qu'elle pût fervir tout-à-la-fois
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d'exemple & d'inftrument pour intioduire le même

pouvoir abfolu dans ces colonies.—
D'enlever nos chartes , d'abolir nos loix les

plus précieufes , & d'altérer les formes de nus

gouvernemens jufques dans leurs bafes.—
De fufpendre nos corps légiflatift , ôc ûq k

déclarer revêtu du pouvoir de nous donner des

loix fur quelqu'objet que ce foit.—
11 a abdiqué le gouvernement des états, en nousH ^(^ej Jq

déclarant déchus de fa protedion & en nous fai-B(je ^ow
fant la guerre. I j!^om

Il a exercé le brigan<lage fur nos mers , ravagéB Mid de
nos côtes , détruit nos villes par la âamme & nosi jes avon

peuples par le fer. Iprifes d(

Il s'occupe en ce moment à envoyer des armée» nous un<

confidérables de mercenaires étrangers , pour conBfjj-Qjf^ j^

ibmmer (es œuvres de mort, de défolation & dade nos é

tyrannie. Ël^ous en
Il a déjà commencé par des traits de cruan»^ jg^. ^

& de perfidie qu'on vit à peine dans les fiècleslwiçj
jj^j^^

plus barbares, & qui font indignes du chef d'unBpjfjQj^j

nation civilifée. |„os liaifo

. Il a forcé nos compatriotes pris fur merjlintju^g ^^.^

porter les armes contre leur pays, à devenir IjiVoiis dev

bourreaux de leurs amis , de leurs frères , ou à pétBcrJt notre

eux-mêmes de leurs mains. lainfi que
Il a excité parmi nous des foulèvemens dom«inis pende-

tiques, ôc s'eft efforcé ,
pour défoler les habitansi A ces ca

r i

¥ 'H
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nos frontières, d'attirer fur eux de ces hordes d'I?i-

diens , de fauvages impitoyables qui ne Civenc faire

la guerre que pour fe repaître de carnage , fans dif-

tindion de fexe , d'âge , ou de condtion.

A chaque degré d'opprelTion nous n^us femmes

plaints dans les termes les plus humbles. On n'a

répondu à nos fréquentes plaintes que par de fré-

quens outrages. Un prince ainli caraâE^rifé par des

als, en nousH aftes dont chacun peut déiinirun tyran, eft indigne

en nous fai-B de gouverner un peuple libre.

Nous n'avons point manqué d'attenion à l'é-*

tners , ravagéB gaid de nos frères de la Grande-Breigne. Nous

amme & nojj les avons avertis de temps en-temps C«s entre-

prifes de leurs corps légiflatifs pour érehtere fur

er des armée» nous une jurididion â laquelle il n'avoir aûnui

;rs ,
pour conB droit. Nous leur avons rappelé les circonftanc^s

folation &(i^de nos émigrations & de notre établiffement icï.j

Nous en avons appelé à leur juftice naturelle ,

,its de cruawBàleur magnanimité, nous les avons conjurés par

les fièclesM les liens de notre fraternité de défavouer cci ufur-

dtt chef d'unBpations qui finiroient inévitablement par détruire

nos liaifons ik notre correfpondance. Ils ont eux-

s fur mer,!même été fourdsà la voix de la juftice ôc dufang.

à devenir IwNous devons donc céder à la néceflîté qui pref-

res, ouàpéiBcrit notre féparation, & nous force à les regarder,

alnfi que le refte du genre humain , comme enne-

emens domelmis pendant la guerre , ôc amis pendant la paix,

les habitansl A ces caufes, nous, les repréfentans des Etats-Unis

!
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de rAméiiquc affemblés en congrès général , après

avoir pris à témoin le juge fuprème de l'univers

de h droiture de nos intentions ; nous au nom Se

par l'autorité du bon peuple de ces colonies, pu-

blions & dé;larons folemnellement que ces colo-

nies-unies frtnr &: doivent être de droit étaty libres

& indépeRcLa^ , qu'elles font relevées de toute Al-

légeance envers la couronne Britannique, & que

toute liaifoi politique entr'elles & l'état de la

Grande-Bre'igne eft & doit être totalement diflbute,

& que , ce nme états libres & indépendans , ils
i

ont plein pouvoir de faire la guerre ou la paix

,

de contra -i^er Aqs alliances , d'établir le commerce,

& de i&ire tous autres traités Se adfces que desj

états îfÔres & indépendans peuvent faire de droit;

& p»ur le maintien de cette déclaration , mettant

U confiance la plus ferme dans la protedion de

la providence divine , nous engageons récipro-

quement les uns envers les autres nos vies , nosj

biens , &, ce qui nous eft le plus facré, notre hon-

neur.

Signé par ordre & au nom du congrès

,

Jean ATancock , préfident.

Attefté, Charles "fôMPsoN, fecrétaîre.
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Lettre C, page 1 54 , ligne 20.

iî^PON5E </i/ gouverneur de Virginie^ à

PadreJJe que le confeil & la chambre des

repréfentans lui envoyèrent à Voccafion

du meffage que fon excellence lalffa , en

fe retirant à bord du vaijjeau de guerre

le Fovey.

n MtSSIEURS DU CONSEIL , M. l'oRATEUR , ET

IMFSSIEURS DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANS.

H N réponfe à l'adrelTe préfentée hier par vos

députés , je vous protefte que les mouvemens du

lieuple, leurs clameurs & leurs menaces, dont je fup-

prime l'énumération par tendrefle , me paroiflent

pvoir été fi publics & fi notoires , que vous devez

iippofer que beaucoup de fujets de fa majefté dans

[être colonie , foit de delFein prémédité ou non

,

Vil au moins manifefté un acharnement propre

juftifier mon foiipçon qu'ils n'héfiteroient pas

I

commettre un crime, lequel, tout horrible &
DUC atroce qu'il cft , j'avois de juftes raifons d'ap-

[réhender , &c après la difpofition que la chambre

les lepréi'ejitaus a montrée envers moi , aprts; U

'
il'
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manière dont elle a répondu aux refpeds & aux "'" ^^ ^

égards que j'ai été le premier à lui témoigner, apr^s H'"^S*"">

la proteélion qu'elle a donnée aux procédés violens "*^"

& tumultueux du peuple
(
puifque les magafinsB"^" ^ 8*

de fa majefté ayant été forcés & pillés en lal"onceroit

préfence de quelques-uns des membres de l^B'^^^i^tit

,

chambre des repréfentans , & que le comité de laB <^o"l"ti

chambre chargé de l'infpedion du magafin enW^^ ^^'^^'"

ayant été informé , on s'eft contenté de faire rendriB' ^°^'* '^^

au peuple les armes qu'ils avoient emportées , au^^'*"'-^ ^

lieu de fe faifir des perfonnes en la poirefiloiiB"^ *^^ ^^

defquelles elles avoient été trouvées , afin qu ellesl"'"^'^"^^'^'"

puflTent fubir la peine due à un attentat aufli cri-l " ^'-^^s

minel, non moins contre la paix ôc le bonheur diij^''"'^^''*^

pays , que contre la dignité de l'autorité du roi
) ;

'-^^ ^ fou

après qu'un corps d'hommes aflemblés dans la ville
^^^^^ ^om

imille noLde Williamsbourg, non-feulement à la coni^oifrance

mais avec l'approbation de tout le monde , dan; '""aérer fi

le defTein d'attaquer un détachement de tiorpei '^ renuégi

du roi, qu'on difoit , fans le moindre fondement

marchant à mon fecours, ik qui, quand cela eîi

été , auroit dû être approuvé & foutenu , ôc noi ''^S'^
^^^

attaqué & infulté , par tout bon ôc fidel fujet , aprc

luc-tout que h ch? y,bre des repréfentans , ou, c

qui revient au môme , un c nité de cette chain

bre a rifqué vaie démarche de nature àproduir

les conféquences les olus allarmantes en ctablilTaril^^^^'^'x de i

ôc commettant des gardes, fans mâne raecon'ui'.i»»'^^ 4'^'' " ^

Sicc, comi

faut les ce

s parties
,

dépendant

mépris c

obligenni

m
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A &auxH'^^'"^^
ville de Williamsbourg

, pour protéger le

mer après
"^g*^"» ^ ^^ *1"® ^'^^ prétendoit

,
mais on en peut

d's violensB^""
bien douter, puifqu alors il n'y reftoit plus

s masafmsB"^" ^ garder , & d'ailleurs cette démarche an-

,1/ 1 Bnonceroit toujours le delTein d'ufurper le pouvoir

h s de IjB""^^^"^»
deflèin qui, fi l'on y perfifte , renverfe

• ' j, 1 Bii conftitution : après enfin le concours de toutes
;omite oe laH ' * .

a. ^.,fc circonftances,& les ayant duement confidérées

,

masalin en| tt \

vous lailTe à juger fi je pouvois raifonnablement

itrendre quelque bon effet du parti que j'avois

ris de vous communiquer le fujet de mon mé-

:ontentement. »

« Mais comme vous voulez bien , Mefîîeurs ,

» bonheur di^^^^*^^^ maintenant que vous concourerez volon-

•iré du roi 1 W^^ ^ toutes les mefures qui peuvent être pro-

' dans la villeB"^^^^
comme convenables , pour que moi & ma

onnoiffanceff'"^^'^
""^^ foyons en sûreté , je vous prie de

I onde daiw"^^^^'^'' ^^ ^^^^
P^''^''

s'<iffe<Stuer autrement qu'en

de ttorpeff^
réintégrant dans les pleins pouvoirs de mon

fondement r'^^ï
tomme le repréfentant de fa majefté, en ou-

and cela eûw^'^f ^^^ cours, de juftice & en rétabliffant l'é-

&: i^gilergie des loix , ce qui fait la sûreté de toutes

1 fuiet aprèff
pa'^t'^ts ^ en défarmant toutes [q^ compagnies

ou cï^épei^dantes ou d'autres corps d'hommes \Qwé$

cette chainl' '""^P''^^
^^ l'autorité royale , & qui la défient,

-iDrodiuiw
obligeant ceux qui ont emporté des armes des

^^^^jlijTTjiWenaux de fa majefté, de les rendre fur le champ,

-neconuiiri.'W'-^
qui n'eft pas moins eirentiel que tout le relie,

I <

!
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i
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en abolinant par votre exemple 3c par tous les effortsI les fujets

qui font en votre pouvoir, cetefprit de perfécii- muii d'il

tion qui , à la honte de l'humanité , règne mainte- tour à V^

nant. Se pourfuit au milieu des menaces& des aâesl le peuph

d'opprcdion, tous ceux qui diffèrent de la multitude moi mêr

en opinions politiques
,
'ou font attachés par prin-Bheureufe

cipes Se par devoir an fervice de leur roi & diilami de c

gouvernement, au moyen de quoi le peuple ellBje vous a

induit en erreur, n'entendant jamais un fait que tournerai

dans des termes qui le défigurent. Se delà leursB garderai (

efprits font conti'nuellement entretenus dans cettelvie , celle

fermentation qui les réduit pour toujours à êtreB contribue

trompés , les porte à commettre des aétes de vio-Bteur entre

lence , Se met en danger la sîketé publique. Pour

parvenir plus promptement à cette fin , Se attendu

le grand objet Se les affaires nécefTaires des fef-

fions, je ne m'oppoferai point à ce que vous vous

alîèmbliez dans la ville d'York , où je vous ira

prouver Se refterai avec vous , jufqu'à ce que voi lour ce pa

affaires fuient terminées. »>

« Quant à l'invitation que vous me faites d(

retourner au palais, comme le moyen qui vou!

paroît le plus propre à calmer les efprits du peuple

je dois vous repréfenter qu'à moins qu'il n'y m

parmi vous un defir vif Se fincère de faifir lod

cafion que vous offre maintenant le parlemeii

d'établir la liberté de voire pays fur une bafe fixi

Se connue , Se de vous unir avec vos concitoyen!

l
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les fujets de la Grande-Bretagne dans un lien com-

mun d'intérêt ôc d'afUftance mutuelle , mon re*

tour â Williamsbourg feroit aufll infruâueux pour

le peuple , qu'il feroit peut-être dangereux pour

moi même. Mais fi vos procédés montrent cette

heureufe difpoHtion fî dellrable pour tout véritable

ami de ce pays , aufli bien que de la mère-patrie

,

je vous alTure du fond de mon cœur que j'y re-

tournerai avec la plus grande joie , & que je re-

garderai comme l'époque la plus heureufe de ma
vie, celle où vous me donnerez une occalîon de

contribuer â votre bonheur , & d'être un média-

teur entre vous & l'autorité fuprême , pour obtenir

pour vous l'explication de vos doutes , Se la con-

Iviâion parfaite de fes difpofîtions à vous con-

pmer la pailîble jouilfance de vos droits & liber-

Ités , & je ferai fort aife , en ramenant m^ famille,

Ide vous donner un tel gage de mon attachement

}ur ce pays , Ôc du défir que j'ai de cultiver une

lliaifon étroite & durable avec fes habitans. »

DUNMORE.

10 juin I77Î»

Fart. L R

,
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A fon excellence le très -honorable Jo/iUf

comte de Dunmore , lieutenant de [a

majefté ,
gouverneur général de la colonie

& domaine de Virginie, & vice- amiral

* audit lieu.

Wï

Ml- '«

Aàreffe de la chambre des repréfentans,

» M I L O R D ,

«IN ous , les obéiflans & loyaux fujets de fa ma-

jefté , les repréfentans de Virginie réunis mainte-

nant en afïemblée générale , avons mûrement
|

examiné TadrefTe des deux chambres du parlement,

la réporfe de fa majefté , &: la réfolution des com-

munes que votre feigneurie a eu pour agréable!

de nous communiquer. Ne fouhaitant rien auffi

fîncèrernent que la perpétuelle continuation de

cette affection fraternelle que nous portons à nos

concitoyens les fujets de la Grande-Bretagne, &

continuant encore à nous flatter & à croire qu'ilsj

n'approuvent point les mefures qui ont fi long-

temps opprimé leurs frères en Amérique , nous!

avons reçu avec plaifir la notification de votre

j

feigneurie , qui nous a appris qu'une propofitionl

i
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marqué ? au coin de la bienveillance , avoit enfin

été faite pai la chambre des communes d'Angleterre,

pour amener à un dénouement favorable nos mal-

heiireufes difputes avec la mère-patrie. Après la

I

polfedlon de la liberté , Milord , nous devions

confidérer cette réconciliation comme le plus heu-

reux de tous les évènemens humains. Avec cqs

difpofitions , nous fommes entrés dans l'examen

le plus particulier de cette rcfolution. Nous l'avons

confidérée dans chaque point de vue où nous

pouvions la placer, & c'eft avec peine & regret

que nous fommes enfin forcés de déclarer quelle

change feulement la forme de l'opprelîîon , fans

en alléger le poids. Nous ne pouvons , Milord ,

coiifentir aux conditions qu'elle offre , par les

Iraifons fuivantes. »>

« Parce que le parlement de la Grande-Bretagne

in'a aucun droit de fe mêler du maintien du gou-

hernement civil des colonies. C'eft pour nous , non

Ipour lui , que le gouvernement y a été établi.

jC'eft d'après nos propres idées que nous avons été

Ipourvus des officiers que nous croyions nécelîàires

pour l'adminiftration des affaires publiques , &
bus ne pouvons concevoir qu'aucun autre corps

légiflatif ait droit de régler le nombre ou les

pppointemens de nos offices. Pour prouver que la

kétention du parlement , de fe mêler des chofes

[lécelfaires au maintien du gouvernement civil

,

Rij
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cft nouvelle & d'une date très -récente , noai

prenons la liberté de nous en référer à un aéle

de notre afTemblée paifée dès le temps du roi

Charles II , la trente -deuxième année de fon

règne , lequel eft intitulé : j^cie pour lever un

revenu public & pour le meilleur maintien du gou-

vernement de la Virginiei une des colonies de fa

majefté* Cet aâ:e fut apporté par le lord Ciil-

pepei ( alors gouverneur ) fous le grand fceau

d'Angleterre , & il étoit fait au nom de fa très-

excellente majejlé ^ & du confentement de l*ajJembUe

générale, n .

Parce que pour rendre perpétuelle notre exemp-

tion d'être taxés par autrui, il faut que nous nous

grevions nous-mêmes d'une taxe perpétuelle , con-

forme aux vues & fujète à la difcrétion du par-

lement feul \ tandis que nous avons droit de

donner notre argent , comme le parlement a celui

de donner le (îen , fans y être forcés , de temps en

temps, fuivant que les befoins publics le requièrent.

Nous concevons que nous feuls , nous fommes les

juges de la condition , des circonftances & de la

fituation de notre peuple , comme le parlement eft

a l'égard du iien. Ce n'eft pas fimplement la manière

de lever , c'eft encore la liberté d'accorder notre

argent qui a caufé nos réclamations & nos débats.

Sans cela plus de frein pour arrêter la prérogative

royale,. & ce qui doit être un grand fajet d'aHlic
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tion pour de bons ôc loyaux fujets , nous ferions

dépouillés des feuls moyens de recommander ce

pays à la faveur de notre très - gracieux fou-

verain , aufll bien que de ferrer nos liens d'amitié

avec nos concitoyens les fujets de la Grande-

Bretagne , liens que nous voudrions voir refter

indiilblubles. »

« Parce que c'eft feulement a condition que

nous accorderons notre argent comme on nous le

demande , que les communes propofept de s'abfte-

nir de lever fur nous des taxes , fans toutefois

révoquer les a6les paHes à delTein de reftreindre

le commerce , Se d'altérer la forme du gouverne-

ment des colonies de l'eft , étendant les bornes &
changeant le gouvernement & la religion de Qué-

bec, amplifiant la jurididlion des cours d'amirauté,

noiisôtant le droit d'être jugés par nos jurés , ôc nous

tranfportant dans d'autres pays pour nous juger

en matière criminelle ; de plus , on prétend tenir

encore parmi nous des armées fur pied , & l'on

veut qu'une infinité d'autres griefs donc notre

colonie , ou celles qui nous font alliées fe font

fi fouvent plaintes féparément , ou par nos repré-

fentans au congrès général , continuent; toujours

fans les redreflfèr. »

« Parce qu'en même temps quon nous de-

manda de l'argent , on fait des difpofitions pour

tomber fur nous avec de fortes armées tant de
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terre que de mer , manière de requérir des con-

tributions qui ne peut s'accorder avec notre li-

berté. On continue auflî de nous rendre les vic-

times d'un tiflTu d'injuftices criantes, en palTant des

aûes qui reftreignent le commerce & la pêche

des provinces de la Nouvelle-Angleterre , & qui

défendent aux autres colonies de trafiquer avec

aucune partie du monde , excepté les îles de la

Grande-Bretagne , l'Irlande & les Indes occiden-

tales. Ceci ne paroît annoncer aucune intention

de céder à l'avenir l'exercice du pouvoir dont on

a ufé envers nous.»

ce Parce que fur le confentement par nous

donné de fournir notre contingent pour la défenfe

commune , on ne propofe point de nous laifTer

faire le commerce librement avec tout le monde
j

cependant il nous paroît jufte que ceux qui fup-

portent également les charges de l'état , participent

également à (qs avantages. Que l'on fe contente

du monopole qu'on exerce fur notre commerce,

& d'où réfulte plus de perte pour nous , & plus

de profit pour nos oppreffeurs , qu'il n'en peut

réfulter de nos contributions proportionnelles en

faveur d défenfe commune , ou fi l'on aime

mieux it. .ontributions
,
qu'on renonce au mo-

nopole , & qu'on n'aille point , en laiflant fubfifter

les deux noms , exiger de nous un double impôt.

Cependant nous rappellerons au gouvernement
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I

que dans les précédentes con/onétures , quand on

s'eft adreflTé à nous comme à un peuple libre,

quoique nous fudîons foulés par ce monopole Se

que nos reflburces pécuniaires en fufTent dimi-

nuées, nous avons contribué libéralement à la.

défenfe commune. Qu'on foit donc afluré que

nous ferons généreux à l'avenir, comme nous

l'avons été par le palïé , fans aucun égard â la

I

proportion , lorfque nous jouirons de notre état

libre dans le fyftôme général de l'empire. »

« Parce que la propofition qui nous eft fait»

I

touche l'intérêt de toutes les autres colonies.

Maintenant nous fommes repréfentés dans le

congrès général par des membres approuvés par

cette chambre , & notre première union , a ce

que nous efpérons , y fera 11 fortement cimentée,

qu'aucune démarche particulière ne pourra produire

le plus léger écart du bien général. Nous nous

regardons nous-mêmes comme obligés par hon-^

neur , aufll bien que par intérêt , de faire caufe

Icommune avec nos fœurs les colonies , & nous

[ferions , à nos propres yeux , de vils déferteurs de

Icette union à laquelle nous avons accédé , fi nous

Iconvenions d'aucune mefure fans leur participa-

Ition. »

(( Il y a eu, a la vérité, un plan de conciliation

Ipropofé en parlement , & ce plan , quoiqu'il ne

Ifîit pas entièrement conforme à ce que nous avions

jt
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droit He demander, ne difFérotc cependant quel

dans peu de poiius de ce que le congres général

avoit foutenu. Si le parlement eût été porté auiU

fincèrcment que nous le fommes à opérer une

réconciliation , les gens raifonnables eulTent efpéré

qu'en nous afTemblant pour cet objet , il y auroit

'eu quelque chofe de conclu. Le bill du lord

Chatam d'un côté , & les conditions du congrès

de l'autre , auroient formé la bafe d'une négociation

qu'un efprit de conciliation régnant des deux côtésl

feroit parvenu peut-être à terminer heureufement.!

Ce bill étoic d'ailleurs bien recommandé venant!

d'un homme dont l'expérience dans l'art du gouver-

nement , couronnée par d'heureux fuccès , devorà

lui alTurer quelquattention de la part de ceux!

auxquels il étoit propofé. Il a^voit montré au mondel

que la Grande-Bretagne avec Îqs colonies , uniesl

fermement fous un gouvernement jufte & honi

nête , formoit une puilTance qui pouvoit défier le^

enneniis les plus redoutables. Quoiqu'il en foit,

le changement de miniftres a été fuivi d'un chan-l

gement total de mefures. Dès cet inftant, les

différentes pièces dont l'édifice de cet empire ed

cbmpofé , fe font détachées , & une deflruâion

totale de fon poids dans la balance politique dii

monde femble être appréhendée avec beaucoup de

raifon. »>

« Tels font , Milord , nos fentimens fur ced

importana
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important fujer : nous les propofons feulemenc

comme partie individuelle de tout l'empire. Quant

Ha réfolution définitive , nous la laifTons au

congrès général adèmblé maintenant , auquel nous

remettrons les papiers que votre feigneurie nous

acommuniqués. Nous confions à leur fageffe l'exé-

%\ A 1
jI^uc^^" ^^ ^^^^® grande affaire. S'il eft poflible

d'opérer quelque bien, nous fommes perfuadés

i

)ill du lord

. . I qu'il ne tiendra pas à eux de le faire. C'eft à eux
; néeociationB^ _, . ^ . , .

? A , aulu que nous nous en rapportons , pour le choix

de la forme la plus propre à repréfenter nos juftes

griefs , lefquels , à ce que votre feigneurie nous

aiTure , feront reçus avec l'attention & les égards

qui leur font fi bien dus^ pour nous , nous avons

épuifé tous les moyens que nous avons cru les

plus efficaces. Nous avons fait des remontrances;

au parlement , nous y avons mis du ménagement

de la décence. Le parlement a ajouté de nou-

eaux outrages aux anciens. Nous avons fatigué

tre roi de fupplications \ il n'a pas daigné nous

épondre. Nous en avons appelé à l'honneur & â

juftice naturelle â la nation Ângloife j fes efforts ,

notre faveur , ont été jufqu'ici fans effet. Que
fte-t'il donc à faire ? Remettre notre caufe entre

_.s mains de cet être qui n'eft jamais injufte , en 1^
politique

"Mippliant de tout notre cœur d'éclairer les confeils ,

beaucoup d*
^^ ^^^^ profpérer les efforts de ceux à qui

Amérique a confié fes efpérances , afin que par

mens fur ce|
^^^^^ ^ 3
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|«urs flig^ op^raciona nous puiflîons voir renaîtrd

les avantages préciiui de la liberté & de la«pro«

yriécé , & l'accord le pjui durable avec U Grande-

Brecagoe.»
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LETTRES
' l •n '!/\ t. \t'. t

|DVn Bourgeois de New-Heaven J un

Citoyen de Virginie , fur Vinutilité de

partager lepouvoirlégiflatifentreplujîeurs

corps, *"- /^

*-= ^^EE^Sa^E

LET»TRE PREMIÈRE;
:, £' ç.-« r i

i\ ^,
> * •

,.iV* w
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i

.oMsiEVR , ro{MnioQ (}ue je vais fbixmettFtf

|i votre jugement, exige un affez long dévelop'

petnenc . & je dois vous demander pardon d'avanc»

h temps que vous fera perdre la ledbire de css

léflexions. »'„_' -c.tjà 2.bi/D'i*-i.'ijj.* ^ikmc: .
.

le commencerai par expofer fur la légination

[n général , quelques principes néceifaires pour qu«

pui$è vous préieacer mes idées avec plus de

Jlatté.
''' -'•''-U-*-.-'"'''o''

La loi ne peut avoir pour objet que de régler

manière éont les citoyens d'un état doivent

glr, dans les Qçatûom où la raifbh exige qu^il ft

Sij
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conduifenc , non d'après leur opinion Se leur vo*

loncé , mais d'après une règle commune.

^ ..Dans toute autre circonftance, le vœu même

unanime de tous les citoyens , un feul excepté , ne

peut impofer à celui qui n'y a point adhéré une obli'

gation légitime d'agir contre ce qu'il croit raifon-

nable & utile. r-r v ... «c

AinH lorfque je foumets ma volonté i. une loi

jque je n'approuve pas , je n'agis point véritable-Bfociété»

ment contre ma raifon, mais je lui obéis
^ parce! Une

qu'elle me dit que dans cette adion , ce n'ell pasique ( re

ma raifon particulière qui doit me guider , maislfoumifej

une règle commune i tous , Se à laquelle tousirale des

doivent être fournis. AinH la loi n'exige réellemenw'exercei

aucun facrifice de la raifon ou de la liberté d» plural

ceux mêmes qui ne Tappprouvent pas. Elle m

devient une atteinte à la liberté , que lorfqu'ell

s'étend au-delà des objets qui, par leur nature

doivent être a^Tujétis à une règle générale.

Il y a deux parties bien diftind^es dans tom

légiflation ; décider quels font les objets fur lefj

quels on peut légitimement faire des loix, décidei

quelles doivent être ces loix.

Si tous les hommes ne s'accordoient pas fur

qui doit être l'objet des loix , H cette déterminatioi

n'étoit pas fufceptible d'être établie fur des pnnterreur.

cipes vraiment démontrés , il deviendroit aloil L'intérê

taifoanablfi& jufte de décidei encore cette quellioli profeS

faifon ex

Ainfî

une 1

hofe eft

ifferegar

e vraie

re en f<

[irefque t(

On pei

cidons
5

ic

!1.^
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|ila pluralité. Mais il en rérulcerofc izm l'ordre

(ie la fociécé quelque chofe d'arbitraire , & une

inftitutioii qui ne feroit jufte que parce qu'elle

Iferoit nécelTaire.

Si au congraire , comme je le crois , la déter-

Ifflination de ce qui doit être l'objet des loix , e(i

fiifceptible de preuves rigoureufes , dès -lors il

ne relie plus rien d'arbitraire dans Tordre des

Ifociétés.

Une loi eft donc proprement une dcdaratiott

hue ( relativement i telles actions qui doivent être

Ifoumifes à une règle commune ) l'airemblée gêné-

Inle des citoyens, ou tel corps chargé par eux

Id'exercer cette fonâion en leur nom , a décidé à

lia pluralité , regardée comme ruffifante , que la

Itaifon exigeoit que cette règle fût telle»

Ainfi la propoHtion , telle chofe doit être réglée

une loi \ Se la propofition , telle loi fur cette

^hofe eft conforme à la raifon & au droit , peuvent

Etre regardées comme deux propoHtionsqui peuvent

le vraies ou fauifes ; & l'intérêt général eft de

tire en forte qu'il foit très-probable qu'elles feront

jirefque toujours vraies. , : .
. .,,,,*-,

On peut réduire à quatre les caufes des fAulTes

lécifions 'y l'intérêt , la corruption , les padions 6c

(erreur.

L'intérêt peut être ou perfonnel , eu celui de

profeâlon, ou celui d'une fonâion publique
j|,
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d'une place que l'on occupe , ou enfin celui du
|

corps légiilacif même.

Les pafTions peuvent être particulières , ou pu-

bliques.

L'erreur peut nalrre de l'ignorapce , des préJ

jugés , ou enfin de la difficulté même de fornier|

les décidons. ^,,

La plupart de ces caufes peuvent agir de deuxl

manières , ou immédiatement fur chaque indi-

vidu, ou en agiffant d'abord fur certains chefs]

d'opinion qui , par quelque caufe que ce foit , ayeiit

acquis de la prépondérance , & difpofent de la

voix d'un certain nombre de membres.

De plus , l'influence de ces caufes d'erreurs peut!

n*être pas la même relativement aux différente^

efpèces de loix -y Se par confëquent , il ^ut encore

ici les divifer d'après les objets fiu: lefquels ellej

doivent ftatuer. i ?. , . j ,

Nous trouvons » i**. les loix qui ont pour buj

le maintien de la sûreté , de la liberté , de \l

propriété des citoyens , contre la violence de contii

la fraude , ou les loix criminelles. Enfuite les lo\\

qui ont pour objet de prefcrire , fuivant quelle

règles la propriété s'acquiert , h tranfmet Se

prouve, ôc de déterminer ht forme des convention^

les limites que le droit naturel 6c la raifon peuven

Illettré à la liberté de ks former, enfin la manièij

•donc feront jugées les conteftations élevées fij

t-H

* ^
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rekécntién de ces convenrioni , ou les loix civiles*

)°. Celles qui , dans les cas où l'ofage de la liberté

& de ta propriété nuiroit i la sûreté , â la liberté »

à la propriété d*antrui , roumecient l'exercice dt

ces droits à des règles communes , de doivent le»

diriger plut6t que les rellreindre 'j Ôc ce font let

loix de police.

Ces légidations ont chacune crois parties dif-

tinâes » la loi en elle-même , la manière de conf^

tarer les faits dans chaque application de la loi,

enfin celle de former les jugemens.

Une quatrième partie de la légiHation géné-

rale a pour objet les finances , Se elle règle

,

I®. la forme fous laquelle l'impèt doit être levé ^

1°. la forme fous laquelle la fommê de Timpèc

doit être déterminée ^
3**. la forme fous laquelle

cette fomme doit être employée.

La fixation de la fomme à laquelle il convient

de porter Timpôt , n'eft pas une vérkable loi , elle

cft réellement une fonélion du pouvoir exécutif,,

mais qui par-tout a été attribuée au corps légi^

latif , i**. parce qu'il feroit dangereux de la confier

à d'autres ^ i°. parce que cette fixation intéréfl^

direâemenc l'univerfalicé des cicofene, & que R
elle étoic portée au-deU de ce qu'exige i'iniérêc

public , elle deviendroit une atteinte générale aa

droit de propriété
j

3^. parce qu'elle a une infltteiicr

Aécei&ife iv» toiu .k leAe de k légidacion

^

S iv .

;!
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Une cinquième partie a pour objet la confti-'

tution même ; c*eft-à-dire , qu'elle règle la forme,

fuivanc laquelle le corps légiflatif doit exercer fes

fondions. Elle doic même fixer les limites de fes

droits , dans le cas où ils ne le font pas d'après

une décidon de la raifon généralement reconnue.

Une (îxième enfin a pour objet la manière

d'établir la force publique nécelTaire d la défenfe

extérieure ou à la tranquillité de l'état , & celle

de l'employer* Il peut encore exifter ici quelques

fondions du pouvoir exécutif, qu'il foie raifon-

nable & utile de confier au corps législatif, tel

que le droit de faire la guerre ou la paix.

Je vous demande pardon d'être obligé d'ajouter

encore ici de nouvelles divifions y vous trouverez

cet échafaudage bien ennuyeux , bien compliqué
;

êc l'édifice pourra bien ne pas répondre à tout cet

appareil. :: ol" ^ ;
^ • -

t-
-

Dans quelques circonftances que fe trouve la

fociété, à laquelle on voudroit donner la conf-

titution la plus parfaite , elle a certainement des

loix déjà établies , ou du moins des coutumes qui

tiennent lieu de loi. Par exemple , il efl difficile

qu elle n'ait pas déjà des loix civiles , des loix

criminelles j des loix de police , avec lefquelles

cette fociété a fubfifté & peut fubfifler encore.

Âinfi nous devons diftinguer ^ies loix qu'il faut

inftituçr ^ établir , de celles qu'il faut feulement

VI c
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kéformer ; les loix dont le fyftême entier doit être

publié à la fois , de celles à la compontion def-

quelles on peut travailler par parties , ôc dont la

promulgation peut être retardée.

On peut réduire avec plus ou moins de facilité

chaque partie d'une loi à une ou à plulîeurs pro*

pcfltions générales , dont toutes les difpoHtions

particulières deviennent des co<iféquences j & il

faut feulement avoir foin de conferver l'unité dans

l'enfemble de ces conféquences. Or , ces propo-

fitions générales ont une vérité indépendante , ou

font déjà liées entre elles. •. .

Il réfulte de cette diftin£bion deux conféquences

importantes ; la première , que la manière de pré-

fenter ces loix a la décifion du corps législatif ne

doit être ni indifférente , ni arbitraire. La féconde»
'

que la forme des décidons , la plus propre à éviter

l'erreur , peut n'être pas toujoiu:s la même. C'eft

ce que j'ai entendu par la dernière caufe d'erreur ^

la di65culté de former les décifions.

Comme nous ne confîdérons ici que les confli-

tutions repréfentatives, il eft clair que les décifions

ne peuvent fe former que de deux manières , ou

par la pluralité des repréfentans donnant leur avis

d'après leur propre raifon , ou par la pluralité des

repréfentans donnant leur avis conformément à.

ordre de leurs commettans , & ne pouvant s'en

écarter. Il faut donc examiner pour quelles loix^

1

il
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^ans quelles eircônftances on doit préférer l'une

ou l'autre de ces manières d'obtenir les déci fions

^

fous quelles formes elles doivent alors être por*

cées , quel différent degré de pluralité il eft utile
j

d'exiger.

Je dois chercher maintenant à montrer com*|

ment fur tous les objets de la légiflation , tels que

je viens de les expofer , on peut , avec un feul

Corps légiflatif , éviter les différentes caufes d er-

reurs que j'ai afHgnées., aufH sûrement que le

permet l'état des lumières du pays où cette conf-

titution feroit établie ; êc j'effayerai de montrer 1

que l'addition d'un ou de plufîeurs autres corps J

ne pourroit remplir le même but d'une manièiel

plus fîmple ou plus sûre.

Mais pour cela , il faut expofer d'abord la formf1

qu'il convient de donner à ce corps légiflatif, Sn

celle des décifions qu'il doit porter fur les di^rer

objets.

Ce fera l'objet d*une féconde lettre.

Dans une troi(îème , je m'attacherai à montreij

comment cette conftitution feroit propre â

truire y autant qu'il eft poffible, les caufes d'erreurJ

Da/iS une quatrième , je prouverai l'inutilit^

èe partager le corps légiflatif en deux , ou en

plus grand nombre de parties dif^inftes.
"^

Je n'ai parlé ni de la légiflation du commercej

ni de h légiflation rdigteufe, parce que ks
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telatives i ces deux objets , fi elles ne font pas

s^furdes , font parties des loix civiles & de po-

lice. Le commerce , comme la religion , doivent

être abfolument libres y & en parlant des limites

où doivent fe renfermer les droits des corps lé-

giflatifs , j'aurai occafion de revenir fur cet objet.

r>1f

<\0
LETTRE IL

\jiETTB féconde lettre , Moniieur, a pour objet

de vous expofer la conftitution d'un corps légif-

latif unique , la manière de axer l'étendue & les

limites du pouvoir qu'il doit exercer , .£( U forme

ftiivant laquelle il doit donner fes déci(îons, afin

que les citoyens puiflTent jouir àos avantages d'une

conftitution libre » paifible & durable.

Je crois cette manière de détruire le$ abus

inféparables de toutes les inftitutions humaines,

plus conforme à la raifon , d'un effet plus sûr ,

plus calculable , s'il eft permis de le dire, que le

moyen ordinaire de multiplier les pouvoirs dans

l'intention qu'ils fe faffent mutuellement équilibre,

méthode empyrique en quelque forte , & dont \ei

effets ne me paroifTent fufceptibles, ni d'être prévus

avec quelque préciiioii ni d'être calculés.

Je voudrois d'abord que Técai fût partagé en
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diftrids â-peu-près égaux en population & en terri-'

toire, dont chacun nommât deux repréfentans ;

lafTemblée de ces repréfentans formeroit le corps

légiflatif. J'en propofe deux, afin que dans prefque

Cpus les cas il y ait dans l'aflèmblée un membre

de chaque diftridl. Je voudrois que pour former

une délibération , il y eût de préfens au moins la

moitié du nombre des députés, & dans cette moitié

au moins des députés des deux tiers ou des trois

quarts des diftriâs , afin d^éviter qu'un trop petit

nombre de repréfentans pût exercer l'autorité ; 8c

je prOpofe de ne pas exiger que l'afièmblée foit

plus complète , afin que l'abfehce volontaire de

quelques membres ne puilfe arrêter l'aâivicé des

délibérations.

( I * ) Dans chaque diftriâ: , le droit de l'éleâio»

appartiendroit à tout homme dont la propriété

feroit au-deflîis d'une valeur donnée ; mais les

poiïènèurs d'une propriété plus foible fe réuniroient

entr'eux , jufqu'à ce que la fomme de leurs pro-

priétés équivalût à la valeur fixée , & ils éliroient

un repréfentant qui jouiroit du droit d'éleâion.

Cette compofîtion permet de n'accorder le droit

de voter en leur nom qu'à ceux qui ont une pro-
j î/> •1"

(*) Ces numéros indiquent Ici les difierens points auxquels

Je renvoie dans la (iiite. 'ï;- l ^v*-^ ** a.v.î^^i^ -'t.
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^riéié afTez confîdérable , fans s'expofer d Tincon-

vénient de tomber dans une forte d'ariftocratie.

Vous trouverez peut-être que cette opinion fur

le droit excluHf des propriétaires eft contraire

au droit commun des h ^mmes de à l'égalité natu-

relle : mais voici comme je crois pouvoir eflTayer

de la défendre.

Dans le fait , elle ne renferme auame exclunoii

réelle , puifque rout homme qui n'eft pas dans

l'excès de la misère peut avoir une propriété

grande ou petite , & par conféquent avoir du moins

Dne voix pour choiHr un citoyen qui le repréfente,

& le droit d'être élu. '
^

L'inégalité réelle qui refaite de ce même prin-

cipe cft peu importante , à moins que les loix

civiles ne favorifent la difproportion des fortunes.

Elle n'établit pas une inégalité d'intérêt 'y on ne peut

pas la regarder comme donnant trop d'avantages

à la richede , puifqu'il ne s'agit pas d'accorder une

voix de droit aux riches feulement , mais à tous

ceux qui ont une fortune médiocre.

L'égalité fera plus réelle dans une conftitution

aind ordonnée , que (î on avoir cherché à établir

une plus grande égalité apparente , parce que fl

vous donnez voix égale à tous les citoyens pau-

vres ou riches , l'influence des riches y fera plus

grande que dans une a^femblée moins nombreufe

où les votans 4e droi( , ayant une fortune médiocre

a

^1

)1

:i.
1

;:; y I
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fans être pauvres, la contre-balanceront davân^

tage. Ce ne feroit pas au pauvre , mais au riche

non propriétaire â qui cette inégalité apparente

déplairait , & précifément parce qu'elle établitoit

une égalité plus réelle.

Les ptopriéiaiies ont le même intérêt que les

non propriétaires dans toutes les parties de la légif-

lation 'y ils ont feulement un intérêt plus grand

aux loix civiles & aux loix relatives à l'impôt. Il
«bitraii

n*y a donc aucun danger à les rendre dépofitaires Iti^ofe q

Se confervateurs des intérêts du refte de la fociété. W^^^ 9^

Dans le droit , cette inftitution eft de toutes W^ ' ^^
I

celle où il exifte le moins d'arbitraire. Dans les 1^^^ 1®

pays cultivés, c'eft le territoire qui forme l'état, '^**'^"i^

c'eft donc la propriété qui doit faire les citoyens, Wp^^ P'^o

Remarquez que ^ par la nature même des chofes, les W^^^ ^ou

non propriétaires nexiftent fur le territoireque parce! ^*^ P^

que les propriétaires leur ont loué le terrein qu'ils 1^ ^^^^^

occupent , parce que les propriétaires ont bien voulu IWvaiJ , e

les y recevoir. S'ils ont des droits autres que celui il*** ** ^^^

de vivre , d'être libres , c'eft des propriétaires feuls P^^'f^u un

qu'ils les tiennent. Les propriétaires peuvent donc

fans injuftice fè regarder comme les feuls citoyens

de l'état. Autrement, quand bien même les pre-

miers habitans du pays feroient convenus unani-

mement de certûnes conditions , elles deviennent

nécef&irement arbitraires , à l'égard de leurs M-

cendan» , ou des émigrans qui fc joignent à eux. *"^*'* ^"

dre même
changer s

railler po

On peu

naiibns

,

ans rappDc

m - • -1 ', > . :
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IVous ne voudriez pas que le droit fût attaché A

lia defcendance des vieux citoyens
, qu'ils pulTetit

liefufer arbitrairement le droit de cité. Vous exige*

Iriez donc de ceux qui fe pLéfent«roient, un certain

Iféjour d'un an , de deux ans 'y mais n eft-îl pas plus

Inaturel de donner le droit de cité à la propriété ,

Iqu'au mérite d'avoir demeuré fur le même terrein ,

mns le pofsèder , pendant un efpace de tems fix4

laibitrairement. Vous ne trouverez ici qu'une feuU

Ichofe qui paroifTe refter arbitraire , la quantité d«

Itcrre qui donnera le droit de cité ^ or cela même
li\e Teft pas. Cette quantité doit être égale i celU

Idpnt le produit net fuffit a faire vivre le polTef^

Ifear II jouit alors de tout l'avantage que la fociété

Ipseut procurer , & il doit en posséder les droit»

pns tout€ leiir plénitude.

On peut dire que le citoyen » qui ne pofsêd»

Im terre que le revenu nécelTaire pour vivre fans

pvail , eft de tous celui auquel il importe le plut

l^e la fociété (bit gouvernée par de bonnes loix »

Ipaifqu une légiflation vicieufe qui lui feroit p&v^

Idre même une faible partie de fon revenu, pourroit

panger abfolument fon état en le forçant à tr»*

|v(Liller pour vivre. '

-

...._

On peut demander il pour les propriétaires de»

Inaiiôns , des terreins qui rapportent un revenu

l&ns rapporter de produit , t'eft la valeur feule do.

Mcein qui doàc ê(ce regardé* comm* propriété»

n«

il

•I

) :

*'i
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puifque le refte ii'eft dans la réalité qu*un capital

employé dans une entreprifo , & produifant un

intérêt. Mais le pofTedèur d'une maifon, en attachant

ici le capital au territoire , paroît s'être afllmilé au

propriétaire d'un territoire plus grand, quant â

l'intérêt comme quant à l'état focial.

J'ai maintenant â vous faire une objeâion. Nous

voulons une conftitution dont les principes foient

nniquement fondés fur les droits naturels de l'hom-

me, antérieurs aux inftitutions fociales.

Nous appelons ces droits naturels parce qu'ils

dérivent de la nature de l'homme , c'eft-à-dire

,

parce que du moment qu'il exifte un être fenfible

,

capable de raifonner 6c d'avoir des idées mo-

rales, il en réfulte, par une conféquence évidente,

nécefTaire, qu'il doit jouir de ces droits , qu'il

lie peut en être privé fans injuftice. Nous penfons

que celui de voter fur les intérêts communs , foie

par foi-même , foit par des repréfentans librement

élus , eft un de ces droits
^
qu'un état où une partie

des hommes , ou du moins des hommes proprié-

taires du territoire en font privés , ceife d'être

un état libre, qu'il devient une ariftocratie plus

ou moins étendue , qu'il n'eft , comme les mo-

narchies , comme les ariftocraties , qu'une conf-

titution plus ou moins bonne , fuivant que ceux

qui jouillènt de l'autorité y ont (
je ne dis pas

fiiivanr la raifon , mais fuivant Tétat préfent dei

lumières)

' 'i 't î

U
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lumières ) des intérêts plus ou moins conformes i
'

l'intérêt général \ mais qu'il n'eft plus une véritable

république. Cela pofé , on peut dire que |iifqu'ici '

il n'en a réellement exifté aucune. N'cft-ce pas en

qualité d'êtres fenfibles, capables de raifon, ayant

des idées morales, que les hommes ont d^s droits?

Les femmes doivent donc avoir abfolumcnt les

mêmes , & cependant jamais , dans aucune confti-

tution appelée libre , les femmes n'ont exercé le

droit de citoyens.

Quand on admettroit le principe ( fur lequel

M. Delolme a fondé Ton admiration pour la confti'

tution angloife
)

qu'il fuffit que le pouvoir foie

entre les mains d'hommes qui nepuifTent avoir

un autre intérêt ( l'intérêt perfonnel excepté fans

doute
)
que celui de l'univerfalité des habitans

,

on ne pourroit s'en fervir ici. Les faits ont prouvé

que les hommes avoient, ou croyoient avoir des

intérêts fort difFérens de ceux des femmes , puifque

par-tout ils ont fait contre elles des loix opprefIives>

ou du moins établi entre les deux fexes une grande

linégalité. Enfin , vous admettez fans doute le prin-

Icipe des Ânglois, qu'on n'eft légitimement affujetti

[qu'aux taxes qu'on a votées , au moins par fes re-

Ipréfentans; 8c il fuit de ce principe que toute

Ifemme eft en droit de refufer de payer les taxes

[parlementaires.

Je nevois pas de réponfe folide à ces raifonnemens.

Part. L T .
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du moins pour les femmes veuves ou non mariées. ^Ari
Quant aux autres , on pourroic dire que ^'exercice 1/-^^.

du droit de citoyen fuppofe qu'un être puilTe agiri vi :

par fa volonté propre. Mais alors je répondrai que

les loix civiles , qui établiroient entre les hommes

ik les femmes une inégalité aHez grande
« pour

qu'on pût les fuppofer privées de l'avantage d'a-

voir une volonté propre , ne feroient qu'une injuf-

tice de plus. Je ne vois qu'une inégalité néce(rairel|j|,grté

& jufte dans une fociété de deux perfonnes , celleLg \'q

qui naît de la nécefllté d'accorder une voix pré

pondérante dans le petit nombre de cas où oi

ne peut laifTer agir les volontés feparées , & où

en même tems la uéceilité d'agir ne permet p

d'attendre la réunion de deux volontés. Encori

feroit-il bien difficile de fuppofer que cette voi:

prépondérante dût , pour la totalité de ces c

très-rares, appartenir néceffairement à l'un des dcui

iexes. Il paroîtroit beaucoup plus naturel de pari

«ager cette prérogative , & de donner , foit

l'homme , foit à la femme , la voix prépondéraïui

pour les cas où il eft le plus probable que l'ui

des deux conformera fa volonté à la raifon. Ceti

idée d'établir plus d'égalité entre les deux fexes nfij . P^J^

pas ù. nouvelle qu'on pourroit croire. L'enipereA . .

Julien avoir accordé aux femmes le droit d'eiMj »

voyer à leur mari le libelle de divorce ; droit doil

les xuaris feuls avoient joui depuis les
P'^^'^'fqj, /r

Iroïc que

de cité,

leur é\i^

lexdiinoi

l'une d ;

e paroïi

n par J

ouve év

nne foi

«raren:

e des

lent, coi
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on pourro

ift pour 1
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ces. Je n

la ttiajori

1
1'

i }



fur Us États - Unis* a 8 ^

fiides de Rome ; & le moins galant peut-être des

céfars a été le plus jude envers les femmes.

Mais après avoir établi que la juftice demande-

itoit que l'on ceifât d'exclure les femmes du droit

les hommesHe cité , il me refte à examiner la queftion de

rande t
pourmur éligibilité pour les fondions publiques. Toute

vantage d'a-lexdunon de ce genre expofe à deux injuftices,

qu'une injuf-lfiine à l'égard des éle(5fceurs dont ont reftraint la

ité nécefTalrelliberté , l'autre à l'égard de ceux qui font exclus &

on matices.

le l'exercice

\ puilTe agir

pondrai qm

onnes celle!

ne voix pre

de cas où on

parées , & où

le permet p

|ue l'on prive d'un avantage accordé aux autres. Il

e paroît donc, qu'on ne doit prononcer une exclu*

n par la loi que dans le cas où la raifon en

ouve évidemment l'utilité : 6c H l'on choiHt une

nne forme d'éleâion , ce cas doit fe préfentec

ontés. EncoAjj.rarement, jg cjois même qu'après l'excludon

][ue cette voiSgale des perfonnes condamnées par un juge-

ité de ces ca^gi^i;
^ comme coupables de certains crimes , &

celles qui font dans l'état de domefticité

,

ion pourroit fans inconvénient , & que , par ref-

à pour la liberté , on devroit fe borner à faire

ononcer par la loi l'incompatibilité de certaines

able que Imces. Je ne parle point de l'âgç qui doit être celui

raifon. Cetmjj^
majorité civile , comme pour exercer le droit

euxfexesnelj.jj^^ q^ fent que cette loi de l'incompatibi-

e. L'enipere* jg^ places n'introduit aucune inégalité , ne

le droit ûfiimjg
jj^^jj^çp^Qp^gj^ç^j aucun choix, puifque s'il

e ; droit (lo«
^ ^^^^^ ^^ places inutiles , il n'y en a point

les premielu^
p^j^g exercer enfemble. D'après ce principe,

T ij

l'un des deu:

laturel de pari

mner, foit

prépondérant!

j

ftl,

1

\\.
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}e croiroisque la loi ne devroic exclure les femmesl^'' ^'

d'aucune place. Mais , dira-c-on , ne feroit-il pasl'^'^^t

ridicule qu'une femme commandât l'armée
,

pré*!^''*'
d'

(Idât le tribunal ? Eh bien ! croyez vous qu'il faillcH'^^^^^c

défendre aux citoyens par une loi expreffe tou

ce qui feroit , ou un choix ou une aélion ridicule

comme de choidr un aveugle pour fecrétaire d'u

tribunal , de faire paver fon champ ? De deu

chofes l'une , ou les électeurs voudront faire d

bons choix, & ils n'ont pasbefoin de vos règles 1^'^^'^ ^

ou ils voudront en faire de mauvais, & vos règlel^'^^^n

ne les en empêcheront pas. venter.

Au refte , il faut obferver que ce change{ncnl<'2ns les

propofé ici en fuppofe un premier dans les loifl'onâior

civiles , qui en produiroit néceiTairement un danlufer po

Ig$ mœurs , un autre non moins important danliiomme

l'éducation des femmes , en forte que les objeclpiroît ti

tions qui paroîtroient plaufibles aujourd'hui , aM^s femi

roient cefTé de l'être avant que le nouvel ordtl^ fuivi(

fût établi. Imôme 1

La conftitution des femmes les rend peu cânombre

pables d'aller à la guerre , & pendant une pariw'eux-mê

de leur vie doit les écarter dés places qui exigeviéguée

un fervice journalier & un peu pénible. Les groPegardée

{eifTes, le tems des couches & de rallaitemeiniPe contn

empêcheroient d'exercer ces fondions. Mais Pennent

ne crois pas qu'on puilTe afEgner, à d'autres égardil'enfance

entr'elles ôc les hommes aucune différence quip<^nie cor

:
fi/
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libic l'ouvrage de Téducation. Quand même on

admetcroic que Tinégalité de force , fott de corps

,

foie d'efpric , feroic la même qu'aujourd'hui , il en

réfulceroic feulement que les femmes du premier

ordre feroient égales aux hommes du fécond de

Supérieures à ceux du croinème , & ainH de fuite.

On leur accorde tous les talens, hors celui d'in-

venter. C'eft l'opinion de Voltaire, l'un des hommes
qui ont été les plus juftes envers elles ôc qui les

ont le mieux connues. Mais d'abord , s'il ne falloic

admettre aux places que les hommes capables d'in-

venter , il y en auroit beaucoup de vacantes, même
dans les académies. Il cxifte un grand nombre de

fondions , daas lefqnelles il n'eft pas même d dé-

llirer pour le public qu'on facrifie le tems d'un

Ihomme de génie. D'ailleurs, cette opinion me
paroît très-incertaine. Si on compare le nombre

Ides femmes qui ont reçu une éducation foignée

\k fuivie , à celui des hommes qui ont reçu le

Imême avantage, ou qu'on examine le très-petic

[nombre d'hommes de génie qui fe font formés

d'eux-mêmes , on verra que l'obfcrvation confiante

[alléguée en faveur de cette opinion ne peut-être

Itegardée comme une preuve. De plus , l'efpèce

de contrainte où les opinions relatives aux mœurs

Itiennent l'ame & l'efprit des femmes prefque dès

l'enfance , ôc fur-tout depuis le moment où le

génie commence à fe développer, doit nuire X

1
.1
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{es progrès dans prefque tous les genres. Voyez
1

combien peu de moines en ont donné des preuves,

même dans les genres où l'influence de la con-

trainte de leur état paroîtroit devoir être la moins

fenfible. D'ailleurs, eft-il bien sûr qu'aucune

femme n'a montré du génie ? Cette alTertion cft

vraie jufqu ici , à ce que je crois, quant aux fciences

& à la philofophie ; mais l'efli-elle dans les autres I

genres ? Pour ne parler ici que des Françoifes , nel

trouve-t'on pas le génie du ftyle dans madame del

Sévigné ? Ne citeroit-on pas dans les romans del

madame de la Fayette , ôc dans quelques autres J

pluHeurs de ces traits de paifîon Se de fenlibiliié

que l'on appeleroit des traits de génie dans un

ouvrage dramatique ?

Peut-être trouverez-vous cette difcuflion bien

longue ^ mais fongez qu'il s'agit des droits de U

moitié du genre humain , droits oubliés par tou^

les légiflateurs j
qu'il n'eft pas inutile même pour là

liberté des hommes d'indiquer le moyen dedétruird

la feule objeélion qu'on puilTe faire aux républiques]

& de marquer entre elles & les états non libre

une, différence réelle. D'ailleurs , il eft difficilj

même à un philofophe de ne pas s'oublier un pej

lorfqu'il parle des femmes. Cependant j'ai peu

de me brouiller avec elles, H jamais elles lifeij

cet article. Je parle de leurs droits à l'égalité

,

non de leur empire y on peut me foupçonner d'iu

ou par I

S'il r(

nombre

par pro)

.11 <
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envie fectèce de le diminuer : & depuis que RouC
feau a mérité leurs fufTrages , en difant qu elles

n écoient faites que pour nous foigner & propres

qu'à nous tourmenter, je ne dois pas efpérer

qu'elles fe déclarent en ma faveur. Mais il elb

bon de dire la vérité , dût-on s'expofer au ridicule.

Je reviens à l'objet de ma lettre.

Si en établiffant la repréfentation avec le plus

d'égalité qu'il ed; podible , on prévoit des caufês

qui peuvent rendre un jour cette repréfentation

très-inégale , on établira un moyen légal de rétablir

l'égalité. Il ne faut fur cet objet ni minutie , ni

abandon. Si de légers changemens dans la popu-

lation fuffifent pour en amener dans les détails

de la conflirution , elle manquera de ftabilité j fi

on laide tout aller au gré du hazard, l'inégalité de

la repréfentation peut » comme en Angleterre , la

rendre prefque abfolument iliufoire , & fubftituer

à un corps de députés de la nation, une^demblée

de citoyens pris au hazard , ou choitis d'après ces

vues de corruption.

Il eft bon que chaque diftriâ: foit d'une étendue

telle que raffemblée puifTe , fans trop d'embarras,

faire une éleâion & prononcer un vœu par oui

ou par non. )

S'il réfultoir d'une telle divifion un trop grand

nombre de diftrids , alors il faudroit les claffer

par provinces \ chaque diftriâ: éliroit des députés

TiY

t\

f
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à raHemblée provinciale , qui élirait enfuice les

députés du corps légiflatif. Peut-être même,

au lieu de confier le droit d'élire ces dépucés,

(bit aux diftriâs eux-mêmes s'il n'y a qu'un feul

ordre «de diviHons , foit à l'aflcmblée provinciale

s'il y en a deux, qu'il feroit plus sûr alors de

borner les fondions de i'afTemblée du diftrid à

£hoifîr un certain nombre d'éleâeurs, qui nom-

m^roient enfuite les députés du corps légiflatif,

êc dans le fécond de donner à chaque diftrid le

foin de nommer un ou deux élefceurs, qui for-

'Aieroient une afTemblée chargée de la même

fonâion.

On établiroic donc par une loi commune , dans

quel cas qne nouvelle diftribution auroit lieu , fi

l'on prévoyoit qu'un accroifTement de population

rendît des changemens néceffaires.

Je fuppoferai ici en général une Hmple divinon

en diftriâ;s , dont chacun enverroit Tes députés au

corps légiflatif. Il eft aifé de voir que s'il y avoic

une féconde divifîon en provinces , ou même un

plus grand nombre de divifions fucceflives , on

pourroit par les mêmes principes régler ce qui fe-

roit décidé dans chaque divifion , ou par le vœa

libre des repréfentans , ou par celui qu'ils porte-

loient au nom de leurs commettans. Mais il fe

préfente ici d^ux cas différens. On peut, ou par le

moyen de ces divifions fucceflives former une feule
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république , ou bien former un état fédératif

compofé de pluHeurs républiques. Je difcuterai à

la Hn de cette lettre ce qui doit être particulier

à Tune ou à l'autre de ces conftitutions.

(z) Les membres du corps légiflatif feroient

élus pour deux ans , & ne pourroient être con*

tinués que par la pluralité des trois quarts des voix

pour la première fois , & des quatre cinquièmes

pour les autres. Tant qu'ils feront membres du

corps légiflatif, ils ne pourront ni conferver une

autre place , ni en accepter aucune.

Je crois devoir entrer dans quelques détails

fur la forme des élevions. Je ne répéterai point

ce qu a dit fur cet objet M. le marquis de Con-

dorcet , dans fon ouvrage fur la probabilité des dé-

ciiîons ; mais il me paroît avoir démontré ce qui

l'avoir été déjà par un autre géomètre , M. le ch.

de Borda , que la forme ordinaire expofe â (ê

tromper fur le vœu de la pluralité , toutes les fois

qu'il y a plus de deux perfonnes éligibles , & qu au-

cime n'a plus de la moitié des voix.

Le danger augmente en même-tems que le

nombre des fujets éligibles \ il diminue quand ce

nombre reftant le même , celui des éledleurs

augmenre. Mais ce rifque efl: très-grand lorfque

le nombre des fujets éligibles eft au moins égal

à celui des éleâeurs , comme par exemple , s'il

\
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s'agit d'élire les députés au corps légi datif, fondlion

pour laquelle je crois que tout propriétaire doit

être éligible.

EfTayons d'appliquer ici à la pratique les réfultats

de l'ouvrage que je viens de citer (i).

L'étendue d'un diftridt eft naturellement bornée

par la difficulté de former les délibérations de

l'afTemblée générale , & fur-tout par celle de faire

les élevions qui font les feules décidons com-

pliquées qu'elle ait à donner.

Comme il ne faut pas non plus que le corps

légiflatif foit trop nombreux , il y a un terme où

lie nombre des didrids obligeroit à un fécond

ordre de divifîons. Cependant, moins il y aura

:?M

m^ y

'M '

,

(i) Comme il efl împoflîble de démontrer fans le fecours
j

de Talgèbre , ou du moins de la fcience des combinaifons

,

la vérité des réfultats que Ton a tirés de l'ouvrage cité

ici , nous renvoyons à l'ouvrage même les leâeurs à qui

ces fciences ne font, pas étrangères , & nous prions les
j

autres de regarder comme prouvées les proportions rela<

tives à la théorie mathématique des élevions qui fomj

énoncées dans cette partie de la lettre. Ce ne feroit pas!

le (èul cas où Ton Ce conduiroit d'après les principes dont
j

on ne connoît pas la démondration , mais qu'on (ait avoir

été démontrés. On confie tous les jours fa fortune & fa

vie à un capitaine de navire ou à un pilote ,
quoiqu'on

sache très-bien qu'il ne connoît pas la démpnllration det

térités de théorie fur lefquelles font appuyées les règles
|

de pratique qui Servent à diriger fa route»

:, f
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d'ordres d'anfèmblées , plus il y aura dans la confli-

tucion d'unité ôç de fimplicicé. Il ell: donc important

de trouver une forme d'éleâion qui , en donnant

une probabilité fuffilante de recueillir le véritable

vœu de raffemblée , ou de ne pas trop s'en écarter,

permette de donner aux diftriâs une plus grande

étendue.

Mais il n'eft pas moins important d'éviter que

l'efprit de parti Se les cabales n-'ayent une trop

grande influence dans les éledtions , c'eft-à-dire

•qu'il faut empêcher qu'une partie des éledeurs ,

moindre de la moitié, ne puifle trop aifément

profiter de la divifion des autres pour dominer

dans l'éledion. Il faut par la même raifon qu'elle

fe fade promptement , afin que les éleâieurs, dans

l'intervalle des aflemblées deftinées à faire les choix,

n'aient pas le tems de faire des brigues. Enfin,

il faut confidérer que le tems total de chaque

affemblée doit être fort court , & fe borner a un

très-petit nombre de jours. En effet , elle force â

s'abfenter de chez eux une très-grande partie des

chefs de famille du diftriâ , ce qui les expoferoic

à des dépenfes onéreufes , ou introduiroit , s'il y
avoit des propriétaires très-riches, tous les abus

des éledions angloifes.

Il eft néceffaire d'abord de déterminer ceux entre

lefquels on doit choifir j & puifqu'il faut que le

tems des alfemblées foie très -court, oa nç doit

I
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choidr qu'entre ceux qui accepteront. Je propo-

ferai donc de ne regarder comme éligibles que

ceux qui feroient propofés par quatre éleâeurs

préfens , lefquels répondroient en même tenis

qu'ils accepteroient. Il eft clair que par -là on

n'exclud réellement perfonne j un citoyen qui ne

trouveroit pas quatre éledfceurs difpofés à le pré-

fenter , n'auroit certainement pas le voeu de la

pluralité.

On commenceroit donc d'abord par délibérer

û l'on confervéroit ou non les anciens députés,

ôc il faudroit aufli que quatre électeurs eulTent

répondu qu'ils accepteroient cette prolongation de

fervice. On fauroit alors combien il y a de places

à remplir. Enfuire on liroit la lifte de ceux qui

auroient été préfentés , de le nom de ceux qui

les préfentent. Cette première opération dimi-

nueroit déjà beaucoup le nombre des fujets entre

lefquels on doit choiHr.

Dans cette lifte, chacun des électeurs en choi-

firoit dix , comme ceux qu'il croit les plus dignes

d'être élus , ôc l'on cboifîroit parmi ceux qui ont

été nommés dans ces liftes de dix , les vingt qui ont

eu le plus de fulFrages.

Il eft très-vraifemblable que ceux qui ne fe

trouveroient pas dans ces liftes n'auroient pas réuni

les fuffrages dans une éleâion ordinaire , où ils

feroient reftés éligibles. C».i.te efpèce d'exclulion
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ne pourroîc être réelle que dans des combinaifons

qui ne doivent jamais fe préfenter ; & d'un autre

coté, n une cabale moindre que la moitié des

électeurs vouloit , pour déterminer en faveur de

quelqu'un , ne propofer que des fujets qui ne

pourroient difputer avec lui , il eft très-vraifem-

blable que par le feul efFet du hazard, les autres

éledeurs fe trouveroient s'être réunis d'eux-mêmes

dans un nombre fuffifant en faveur de quelques

fujets três-éligibles.

Les vingt candidats entre lefquels il faut choiiir

étant déterminés, chaque éleûeur en formeroit

une lifte fuivant l'ordre de mérite qu'il leui

attribue. Alors on verroit, i°. (i ua ^ts vingt eft

décidé fupérieur à chacun des dix-neuf autres par

la pluralité des voix , & alors il feroit élu ; i°. Ci

un fécond eft décidé également à la pluralité fu-

périeure aux dix-huit autres , il feroit élu.

' Si aucun n'eft décidé fupérieur aux dix-neuf

autres par la pluralité , alors on chercheroit ceux

qui ont été décidés par la pluralité fupérieurs à

dix-huit 6^Qs autres , & inférieurs à un feul , & on

préféreroit fucceiHvement entr'eux ceux pour lef-

quels la fomme des voix qui les ont jugés fupérieurs

â un des dix-neuf autres eft la plus grande.

Suppofons qu'il y ait trois mille votans & qu'on

infcrive dix noms. Voilà d'abord trente mille voix

à compter , & cette opération paroît devoir exiger

^
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beaucoup de tems. Si maintenant on prend les

liftes d'ordre de mérite pour les vingt candidats

choies par le premier fcruiin , il réfulte de chaque

lifte cent quatre-vingt-dix propodtions , & il y a

trois mille de ces liftes j ce qui préfente pour ceux

qui vérifient le fcrutin un travail inimenfe y Se

vous n'approuverez pas fans doute de laifter fé-

parer raftemblée , & de lailTer à un comité le droit

de déclarer quel en a été le vœu , lorfque leur

examen feroit achevé. La méthode paroît donc

impraticable ; voici cependant tin moyen qui me

femble aftez fimple. Je propoferois aux membres

de Talfemblée de tirer chacun un numéro , & de

fe réunir vingt par vingt par le fort. La vérification

d&s fcrutins fe feroit pour chaque vingtaine en

même tems , par les trois premiers. Les premiers

de chaque vingtaine fe raftèmbleroient alors quinze

par quinze , vérifieroient chacun le réfultat de

quinze fcrutins , Se il n'y auroit plus que les dix

réfultats de cette féconde comparaifon à vérifier.

11 n'y auroit donc que quarante-cinq opérations

feulement, au lieu de trois mille. On pourroit

d'ailleurs , pour faciliter la dernière opération

,

attacher à chaque nom des candidats une lettre

ou, un chiffre , avoir des tableaux préparés con-

tenant , fuivant un ordre donné , les propofitions

comparatives ; ôc alors le travail de les déduire

des liftes & de compter les fuffrages donnés à cha.

>
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Icane, devieiidroic beaucoup plus facile. Il faudroic

feulement avoir la précaution que l'afTociation par

Ile Tort fe renouvelât à chacun des deux fcrutins. •

Dans le cas où il n'y auroit pas vingt candi-

Idats , on choifiroit parmi ce moindre nombre. Il

In'y a en cela aucun inconvénient , puifque l'on

lexdud feulement ceux qu'aucun des éledteurs n'a

IcLu mériter d'être des dix plus éligibles , & ils

|n'auroient certainement pas été élus.

On fent que fi le nombre des préfentés n'étoit

Ique vingt , il n'y auroit pas de premier fcrutin
;

Ifi parmi les vingt qui ont le plus de voix , ceux

Iqui en ont le moins en ont un nombre égal , alors

faudroit en exclure un , ou en propofer un

liombre plus grand que vingt. Donc en ce cas , jç

(préférerois de tirer au fort pour cette exclufion ,

Icomme dans toutes les autres circonftances où il

auroit partage.

Au refte , on peut diminuer l'inconvénient d'une

klTemblée d'éleâeurs trop nombreufe , fans multi-

jilier les divifions de diftrids. Il fuffiroit pour cela

vt les partager en cantons , dont chacun nommeroit

Ues députés chargés de l'éleâion , avec la condition

y ne pouvoir nommer aucun d'entr'eux. Cette

néthode me paroît même préférable à toute autre,

brce que les hommes fimples qui par-tout forment

plus grand nombre , peuvent facilement juger

un de leu^s concitoyens mérite qu'on lui confie

j;
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un choix important , & ne peuvent guèrcs favoir

s'il a les qualités qu'exigent une place dont les

fondions font au-deffus de leur portée. La faveur

populaire qui n'eft que trop fouvent le prix de

riiypocriHe de du charlatanifme , n'auroit plus dans

les choix une inHuence Ci dangereufe.

Après qu'une première loi auroit réglé la ma-

nière de former le corp$ légiflatif, une féconde!

iixeroit les limites de fon pouvoir , (latueroit

,

par exemple ,
qu'il ne pourra établir aucune

diftinûion entre les membres de l'état , ni les

fouraettre à une capitation , ni ériger en délit une

aâion qui n'efl: pas contraire au droit naturel,

ni gêner les citoyens dans l'exercice de leur in-

duftrie , ni les empêcher d'acheter ou de vendre]

ce qu'ils veulent, &c. &c.

On fent qu*; cette loi n'eft proprement qu'une!

déclaration des droits de l'homme , qu'on peut

appeler naturels , qui font fuppofés antérieurs à

l'état de fociété , pour lé maintien defquels ellel

eft établie, & qu'elle doit conferver dans leurj

entier.

Nous propoferions ici de fe contenter, pour!

inférer un article dans cette loi , de la deniandej

d'un tiers ou même d'un quart des diflriâs , de-

mande qui feroit audî déterminée par la décidonl

d'un tiers ou d'un quart des votans de chaquel

diftridt. En effet, eft-ce fe xendre trop favorable I
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l fa liberté , que de dire qu'il ne faut pas étendre

l'autorité du légiflateur jufqu'à violer ce qu'un tiers,

ou même un quart des citoyens regardent comme
un de leurs droits naturels ? Ce n'eft d'ailleurs

au 'fond qu'exiger une pluralité de deux tiers ou

des trois quarts , pour impofer une obligation
;

car ici c'eft feulement ce qui n'efl pas exclu par

la lot qui peut devenir l'objet d'une véritable obli-

gation. AinH exiger une pluralité de deux tiers

ou des trois quarts pour faire une loi , & fe con-

tenter ici de la réclamation d'un tiers ou d'un

l^uart, c'eft précifément fuivre le même principe^

(4) Une troifième loi fîxeroit les fondions du

I

corps légiflatif , Se la manière dont il doit hs
|icinplir.

Pour effacer un article de la féconde loi, il

I

faudra l'unanimité du fufïrage des diftrias
j
pouc

y en ajouter un , il fulfiroit de la demande de la

moitié ou d'un tiers ^ & cette demande devra fe

faire , Ci la moitié ou le tiers des votans du diftri<5t

m font d'avis. La raifon en eft toujours la même :

eifacer un de ces articles , c'eft renoncer à un de

fes drçits naturels , ou à une liberté regardée

[comme faifanc partie de ces droits ; & fi ce facri-

ifice eft néceffaire, tout le monde doit le fentir.

|Y en ajouter un , ^'eft au contraire rentrer dans

in de fes droits. On propofe feulement ici la

Parcl Y,
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moitié au lieu du tiers, ou bien le tiers au llealîatlf. 2°. Au
du quart , pour qu'il y ait des changemens moins mais alors la

frèquens ; & de plus , parce qu'il eft probable qucBpubliée enfui

les reftriâions les plus importantes , celles dont «qu'après avo

la légitimité eft la mieux prouvée , n'auroientlfe^on • de r

pas échappé lors de la première déclaration desiloi 6c la'fai

droits. laienr fait une

Aucun article de la troiHème loi ne pourroiflles changer. L
être changé que du confentement d'une cercaineloa re/ecé U j

pluralité des diftrids. En général , la pluralit»rimé , ôc s'iU

feroit réglée d'après le principe ci-defTus , 6c eifl (6) Le vœi
obfervant de plus que la pluralité doit être d'au-lles ioix de la p

tant moindre qu'il y a plus d'inconvéniens à nflloi, faite 6c c

pas agir , & que les erreurs ont des conféquencewft contraire ai

moins grandes. Ces différences dans les pluralitéAoreroit d'aborc

exigées , font une des barrières les plus utileKcle contraire

contre les abus ^ on n'en a fait jufqu'ici que troWuralité qu'ij »

peu d'ufage , ou un ufage mal entendu. Bueroit l'article

(5) Pour les trois premières divilîons des loixBar oui ou par n
confidérées par rapport à leur objet, c'eft-àl Ondélibérero

dire , les Ioix criminelles , les Ioix civiles & m la loi promulm
Ioix de police , le corps légiflatif auroit le droloitêtre réforme

de les promulguer fous les deux formes fuivantelonféquence en d
1". D'après le vœu de la très -grande pliiialifcâàonàlafeflîo

du corps légiflatif
j & le nom de ceux qui oftande complicati

voté pour ou eontre la loi , feroit rendu publies Joix faites d
Ces Ioix auroîent toute leur force dès le momeii nation 6c oar

où elles auroiient été publiée;? par le corps légipjugé néceihin

IkA.



fur Us Etats- Unis; app

lUilf. 1°. Au(n d'après une phiralité moins grande
;

mais alors la loi propofée & adoptée par ce corps,

publiée enfuite ôc imprimée , n'auroic force de loi

qu'après avoir reçu fa fanâion dans une autre

Ifedîon j de manière qu'encre la propofirion de la

loi & la'fanâion donnée i la loi, ks diftridls

lient fait une éleâion de repréfencans ôc aient pu

lies changer. Le nom de ceux qui auroient approuvé

loa rejeté la loi propofée , feroit également im-

Iprimé , & s'ils le vouloient , avec leurs motifs.

(5) Le vœu des diftriâs feroit porté ainfi pour

Iles loix de la première efpèce : Tel article de telle

lloi, faite 6c promulguée par le corps légidatif»

quencew contraire aux droits & doit être abrogé. On
lutalitéi

s uiilei

ue iw

Uea
I

loins
I

i quel

dont

;oieni|

n des!

)utrou

Bttain(

lutalit<

e d'au-

15 à m

les loixl

oteroit d'abord qu'il y a ou qu'il n'y a pas d'ar-

ide contraire aux droits ^ ôc s'il eft décidé à la

luralité qu'il y en a de contraires , chacun indi-

iieroit l'article qu'il croit tel , & on délibéreroic

r oui ou par non fur chaque article.

'ei^'àl On délibéreroit enfuite auHi par oui & par non ;

s & 1« la loi promulguée doit être acceptée , ou Ci elle

le droloit être réformée , & (î le corps légiflatif doit en

ivantelonféquence en propofer une autre pour recevoir la

ipluialiftnâion à la feflion fuivante. Ceci n'entraîne pas une

qui onande complication , puifqu'il n'eft queftion ici que

s loix faites par le corps légiflatif fans confulcer

nation , ôc par conféquent de celles qu'il auroic

s jugé nécellaire de faire prompcemenc pendant

Vij

publl

Imoiîie
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une feule feflîon. AinH ces loix n'acquéreroîeiit une

autorité durable qu'après une décifîon des didridls,

qui reconnoîtroic d'abord qu'elles ne contiennent

rien de contraire aux droits des citoyens , & enfiiite

qu'elles font utiles.

(7) Dans toute loi feulement propofée par le

corps légiflatif, on inféreroit, ou le principe fon-

damental dont la loi eft la conféquence , ou les

difpofîtions qu| en forment i'eâfènce , & les dif-

trias décideroient par oui ou par non , s'il con-

vient faire une loi fur l'objet propofé , fi aucune

des difpofîtions de la loi ne bleffe les droits ^^%

citoyens , fî les principes & les difpofîtions pré-

fentées par le corps légiflatif lui paroiffent yrais.

Le corps légiflatif feroit tenu de fe confor-

mer , fur tous les points aînfî décidés , au vœu

de la pluralité des diftriâs que leurs repréfentans fe-

roient chargés d'y porter. Ces loîxune fols promu!

guées par le corps légiflatif ne feroient plus portées

aux affemblées de diflriék, mais feulement touCj

membre de l'affemblée d'un diflriâ: auroit le droit!

de demander que , deux ans après , â la fedioi

fuivante , on décidât par oui par non , fî tel artici

de telle loi n'efl; pas contraire au droit des ci

toyens.

(8) Au refle je crois qu'il importe beaucoup a

maintien de la liberté 1°. Que le corps légiflati

n'ait aucune influence fur l'exécution des loix cri

1°. D(

roient

tains tr

pourroi

qui pou

naux.. 2

tions de

& en c:

tcitnx.
(

grâce ef

les préva
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minelles , civiles Se de police z^. Qu'aucun corps

ou aucun homme , chargé de cette exécution , ne

puifTe avoir une autorité étendue^ ôc pour cela

je voudrois d'abord , que des tribunaux difFérens

fufTenc chargés des jugemens criminels , civils ôc

de police , & placés dans chaque diftridt ou chaque

province. 5^. Que dans le chef lieu de l'état on

établît un tribunal fiiprême dont les membres fufiènc

choifis par les difiriâs , foit dans une ailèmblée

générale des citoyens , foit par une adèmblée d'é-

lecteurs chargés de cette fbnétion , (voyez ci-defTus)

que ces juges n'exerçâfient leurs fondions qu'un

tems limité , 6c ne pulTent être ni pris parmi les

membres du corps légidatif , ni élus membres de

ce corps pendant qu'ils fiégeroient dans ce tri-

bunal.

Les fondions de ce tribunal fuprême feroîent

1°. De décider les queftions de police qui pour-

roient s'élever entre deux diftrids , comme cer-

tains travaux fur les rivières , dans les montagnes

,

pourroient en produire , Se en même tems celles

qui pourroient naître fur la compétence des tribu-

naux^ 1°. De donner le confentement aux exécu'

tiens de jugemens de mort ou de peines afHiélives :

ic en cas de refus, d'ordomier un nouveau juge-

ment ( fi les loix font bonnes , le droit de faire

grâce eft inutile
) , de recevoir les plaintes contre

les prévarications des juges, d'ordonner une indruc-;
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tion contt'eux , s'il y a lieu. Ce tribunal eft utile, 2

ce que je crois , néceflkire même , & ne peut être

dangereux, fî l'on en change les membres fré-

quemment , fi l'on y exige une grande pluralité

dans certains cas , fi eux-mêmes ne jugent jamais

que les feuls procès de police entre les diftriâs

,

ou de compétence entre les tribunaux (i).

Les deux efpèces de caufes que ce corps doit ren<

voyer font la décifion des caufes déjà jugées , mais

dont il n'a pas approuvé le jugement, & les pré-j

varications des juges. Si Ton a des tribunaux élus

par les diftriâs, alors il faut en former en parti-

culier un deftiné à juger ces renvois de les caufes où
j

la récufation du tribunal ordinaire feraprefcrite par

la loi, & jugée néceflàire par le tribunal fuprême.

Si l'on juge par jurés, il faudra alors renvoyer

les caufes à revoir & celles dos prévarications des

juges à une affemblée de jurés, 6c avoir pour

(i) Ce tribunal refTembleroIt à beaucoup d^égards à ce

qu*on appelle en France le confeil des parties , établif-

f^menc dont l'utilité efl prouvée par raverfîon que les!

autres tribunaux ont pour lui. Plufîeurs écrivains politiques I

françois Tont regardé comme une exten/îon abufîve del

Fautorité royale ; il eût été plus jufle de n'y voir qn'unej

fauve- garde néceflàire pour défendre le citoyen contre lel

defpotirme judiciare qui , terrible dans les pays où lesj

tribunaux font perpétuels , n'eft pas même fans danger dans!

ceux où ils le (ont le moins.

9 ;
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rinftrudtion un juge établi pour cette fondion.

Mais comme on auroitbefoin d'un tribunal pour les

récufations des tribunaux ordinaires, onpourroit

audî, & cela vaudroit mieux peut être , élire a vie

dans les diftriâs un certain nombre de jurifcon-.

fuites , entre lefquels , paurtoutes les affaires de

ce genre, on choifiroit une efpèce de tribunal

comme on forme les corps de jurés.

PalTons aux lois de finance. Elles ont trois

objets.

(9) 1®. La manière de lever l'impôt. Je cfoi-

rois très-important pour la liberté, comme pour

la profpérité de l'état , que Ton décidât irrévoca'

blement , que le feul impôt qui puifTe être jufte &
qui ne renferme aucune violation du droit naturel »

efl; un impôt levé direâement fur les terres ôc

proportionnel à leur produit net.

Mais n l'on n'adopte pas ce principe , il faut

établir qu'aucune forme d'impôt , aucune partie de

la loi qui prefcrit cette forme , ne pourra être

établie , à moins qu'à une très-grande pluralité des

voix des diilrids il n'ait été décidé, qu'elle ne

bleilê point les droits des citoyens. Ainfi le corps

légiflatif n'auroit pas le droit de faire cette efpèce

de loix \ niais feulement de les propofer dans une

fedion , pour les promulguer dans la feilion fui-

vante , d'après l'avis des diftridbs.

La répartition de l'impôt territorial direâ , s'il

V iv
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eft établi , & en général celle de tous les impôts

qui doivent fe partager entre les diftriâs , feroit

faite entre eux par le corps légiflatif , 6c la répar-

tition entre les membres de chaque diftriâ: par

une aflfemblée particulière formée dans le diftrié^.

Au refte , il eft facile , fi on adopte l'impôt

territorial, d'éviter toute difproportion très-fen-

fible.

( To) Le fécond objet eft la fixation de la quantité

de l'impôt. J'avoue que je ne crois pas poflîble

d'établir à cet égard une bonne forme, fi l'on

n*admet pas le principe fi fimple, fi bien prouvé,

quoiqu'adopté par fi peu de perfonnes , que l'impôt

territorial eft le feul qui puifiè être jufte.

Mais fi ce principe eft établi , rien ne me paroît

plus facile. D'abord en rems de paix, le corps légif-

latif feroit fes demandes en marquant chaque

objet de dépenfe , & chaque fomme pour chaque

objet. 11 y en a de deux efpèces, dépenfes an-

ciennes, dépenfes nouvelles. Sur ces dernières,

les diftriéls accorderoient ou refuferoient , & l'on

décideroit d'après une pluralité fixée des voix des

diftrid^. 11 n'y a aucun inconvénient à faire chaque

diftri(Sb juge de l'intérêt commun , parce que dans

la forme d'impôts propofée , chacun a un intérêt

égal à ne pas accorder ; ce qui n'a pas lieu pour

les autres efpèces de taxes.

Dans le cas d'une république fédérative » cet

4 ;
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avantage devient encore plus feniîble , Se Ton peut

fans inconvénient compter les voix des états pour

accorder ou refufer les dépenfes communes de la

confédération.

Quant aux dépenfes anciennes , il y en a encore

de deux efpèces ; les unes dont la fuppreflion n en-

traîne aucun changement , ne néceflite aucune loi

nouvelle; elles feront dans le cas des dépenfes

nouvelles. Les autres entraîneroient un change-

ment : alors elles continueroient jufqu a la fanâion

donnée à la nouvelle loi que leur fuppreflion rend

néceiTaire. , ;

On voit que pour réformer une dépenfe an-

cienne il faut une double délibération ; la première

pour en voter la fuppreflion , la féconde pour déci-

der fi l'on doit la laifler fubfîfter , jufqu a ce qu'il air

I été promulgué une nouvelle loi. Je crois qu'il feroic

I
bon d'exiger une pluralité plus grande , comme celle

des deux tiers dans cette dernière délibération où il

s'agit d'une réforme aâuelle.

Je propoferois également d'exiger , pour la ré*

Iforme d'une dépenfe votée pour dix ans , celle

Ides deux tiers ; & pour celle d'une dépenfe votée

[pour toujours , celle des trois quarts. Il faut auffi

Idiftinguer les dépenfes qui font l'exécution d'en-

Igagemens. Celles-là une fois votées , ne peuvent

Iplus être révocables , û elles font pour un tems

: I
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fixe ; (î elles font perpétuelles , elles peuvent être

changées de forme , mais non fupprimées.

Si on vouloir former un fonds de nouvelle dépenfe

pour pluHeurs années , jufqu à dix par exemple, il

faudroit le confentement des deux tiers des didriâs,

& l'unanimité pour un fonds perpétuel. Quant

aux dépenfes utiles à un feul, à deux feuls diftrids,

on pourroit établir une forme fuivant laquelle ils

leveroicnt des contributions particulières.

(il) En tems de guerre, le corps légiflatifau-

roit le droit de lever des impôts & de faire des

emprunts , avec la condition d'établir un impôt

deftiné à en faire le rembourfement j mais jamais

ces impots ne pourroient être établis , ni les em-

prunts demandés , que fous une des formes con-

fenties d'avance par les diftrids.

(il) Il refte enfin la manière de difpofer de

l'impôt y mais nous obferverons i**. Que pour l'état

de paix , l'emploi en étant indiqué d'avance

,

il fuffit que le corps légiflatif dirige cet emploi

,

c'eft-à-dire le confie fuivant des divifions qui naif-

fent de la nature même d«s chofes , à des bureaux

qui lui en rendront compte , & dont les membres,

en cas de prévarication , feront , fur la dénon-
j

ciation du corps légiflatif, pourfuivis comme pour

un autre crime : & il faut que chaque année le
|

compte foit imprimé.

Il peut être utile que le corps légiflatif ait uni

\
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fonds de réferve , toujours conftanc , qui chaque

année foit deftiné pour des dépenfes imprévues,

pour remédier aux accidens , mais dans des cas

très-rares ^ & il faudroit pour cela fixer une fomme

de l'emploi de laquelle ce corps rendroit chaque

année un compte imprimé. Se on ne leveroit Tannée

fuivante qu'une fomme néce (Taire pour remplacer

ce qui auroit été dépenfé. Il eft bon d obferver

que , fi l'on adopte le principe prupofé fur la forme

de Timpôc , toute augmentation , toute diminu-

tion n'exige qu'une règle de trois pour favoir ce

que chacun doit perdre ou gagner.

En adoptant cette forme, il n'y a pas de non

valeur à craindre , excepté le cas d'invafion ou d'ac-

cidens très-rares ; car , pour les accidens annuels

,

une partie des fonds deftinés auJPdépenfes extraor-

dinaires mettroit les propriétaires pauvres qui en

auroient fouffert , en état de payer leur part de

l'impôt. Ces non -valeurs nepourroient donccaufer

aucun embarras , i moins que l'impôt ne fût

énorme , 8c un impôt direâ impofé par la nation

fur elle-même ne peut jamais devenir exceflîf. En

Angleterre môme , malgré les vices de la conf-

titut'ion , les taxes auroient toujours été modérées

,

fi les patriotes , ou foi difant tels ,
qui ont réglé la

conftitution après la fuite de Jacques H , avoienc

été afiez éclairés pour profcrire par une loi folcm-

nelle toute autre efpèce d'impôt.

}'
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En effet, il eft difficile d'imaginer que la chambra

des communes eue voulu , ou eue ofé voter des

taxes énormes , fi à la première proportion de ces

taxes chaque franc- tenancier, inflruit & de la

fomme réelle qu elles lui coûteroient , & de la

proportion révoltante des taxes avec fon revenu

,

eût pu les comparer avec l'intérêt qu'il pouvoit

avoir à l'emploi annoncé de cet impôt , & juger

l'ufage que faifoient fes repréfentans du pouvoir

qu'il leur avoir confié.

Le compte des dépenfes faites en tems de guerre,

avec les fubfides impofés par le corps légiflatif

,

ne feroit rendu public qu'après la paix. Mais le

corps légiflatif recevroit les comptes de ceux

qu'il auroit chargés des dépenfes particulières,

les dénonceroit & les feroit juger en cas de préva-

rication , régleroit la diflribution générale des dé*

penfes , mais ne pourroit fe réferver les détails

d'aucune , ni en charger aucun de fes membres.

(13) La cinquième partie de la légiflation

eft la conftitution même. Il eft évident qu'il feroit

abfurde que le corps légiflatif, fous quelque forme

qu'il fût établi , eût le pouvoir d'y faire des chan*

gemens. En effet , il n'y auroit alors pour la nation

de fauve-garde contre fes entreprifes, qu'une grande

complication dans fa compofition, ou dans les règles

qui lui feroient prefcrites ; ôc cette même corn-

plication , rendant les réformes très-difficiles , ex-.
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poferoic les citoyens à cous les abus qui peuvent

naître avec le tems , foit des fautes commifes dans

rétabliUèmenc de la conftitution , foie des chan-

gemens arrivés dans l'état de la nation , donc la

conftitution n'auroit pas prévu l'influence ( voyez

ci*de(rus page ^87), foie même des réglemens

qui , après avoir été utiles pendant un tems allez

long après la première inftitution , auroient enfuite

celTé de l'être.
^

Ces réformes font de deux efpèces.

Les premières auroient pour objet de décider ^

d fur tel point particulier il convient d'étendre ou

de reftraindre les droits du corps légiilatif. La

propoHtion pourroit en être faite par tout membre

d'un diftriâ. Le diftciâ jugeroit dans ralfem-

blée fuivante , deux ans après , fi elle doit être

admife, & elle feroit préfentée encore au bouc

de deux ans aux aflemblées des diftrids , puis pro-

mulguées par le corps légifiatif , d'après la plura*

lité des voix des diftriâs établie par la loi.

Les fécondes auroient pour objet les change-

mens dans la conftitution 'y les alfemblées de dif-

cci6b prononceroient feulement de même deux ans

après la propofîtion : telle partie de la conftitU'

tion doit être changée , ou ne doit pas être

changée ; & fi le premier vœu avoir la pluralité,

le corps légiilatif propoferoit la loi nouvelle , qui

feroiç alfujettie aux formalitées établies pour cette

';!;
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efpèce de loix, c*eft-à.dire qu'elle ne recevrolt fi

dernière fandlion
, qu'après avoir été approuvée

par les diftridls.

Le corps légiflatif pourroit auflî propofer les loix

relatives à cet objet. Dans ce cas il fuivroit la forme

indiquée ci-deflus (page 189. ) Mais la loi rédigée

par lui , après que le vœu des diftridls l'y auroit

autorifé , feroit foumife encore à recevoir leur fanc-

tion avant de pouvoir être exécutée. ^

On voit par quels motifs nous propofons ici

d'établir différentes formes de fanûions. Pour les

loix civiles , criminelles , de police , du moment

où les principes généraux on reçu l'approbation

des diftridls , la nation doit avoir alTez de con-

fiance au corps légiflatif pour s'en remettre à fa

décilîon fur les détails. D'ailleurs , chaque diftridl

conferveroit toujours le droit de déclarer que tel

article eft contraire aux droits des citoyens , & dans

le cas où il feroit déclaré tel , on prendroit l'avis

des diftriâs deux ans après : leurs députés dan>'

le corps légiflatif y porreroient chacun l'avis de

leur diftriâ: fur cet objet , & l'article feroit con-

fervé ou abrogé d'après le vœu de la pluralité des

<liftri<as. ' i

On n'exige pas non plus une nouvelle fandlion

pour amplifier ou diminuer l'étendue des droits

dn pouvoir légiflatif , pitce que les diftrids ont

prononcé d'avance. Mais on l'exige pour les- loix
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qui règlent la forme de la conftitiition , parce

qu'alors le corps légiflatif ne doic pas refter juge,

même de l'utilité des avantages d'une forme pro-

pofçe. Par-tout ailleurs , les diftrids ne pronon-

cent que fur le droit feulement , ils doivent pro-

noncer ici même fur ce qui eft utile.

La (îxième partie des loix, où nous avons compris

celles qui regardent la défenfe commune & l'emploi

de la force publique , a trois branches j l'une poli»

tique, qui renferme les conventions avec les nations

étrangères, les traités d'alliance, les déclarations de

guerre , les traités de paix ^ l'autre militaire , qui

comprend l'établilTement des forces militaires en

•.;ms de paix , leur emploi en tems de guerre \ la

troiHème , qui efl: purement civile , Se qui eft l'em-

ploi delà force publique, pour faire refpeâer les

lois dans le cas où , foit un citoyen , foit un corps

de citoyens, voudroit y redfter par la violence.

(14) Je crois qu'on doit laiiTer au corps légif-

latif le droit de former les conventions avec les

nations étrangères , mais en y appofant la claufe

qu'elles feront ratifiées par le vceu des dKtriâs ,

qui alors prononceront feulement par oui ou par

non , que la convention contient ou ne contient

pas (les articles contraires aux droits des citoyens.

Ainfî le vœu des diftriâis ne porteroit pas fur

les détails de ces conventions , fur les chofes qui

ont pU être établies d'après des raifons de oon»

V
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venance , dont U plus grande partie des habitAm

d'un pays ne peuvent pas fentir la force : il n'y a

jamais de bonne raifon pour faire juger par des

hommes ce qu'ils ne peuvent entendre ^ mais tous

peuvent connoitre leurs droits , 6c par conféquent

ils ne doivent renoncer i celui de juger , il ces

droits ont été violés ou non dans les conventions

qui les obligent.

.. Je comprends dans ces conventions avec les

étrangers , noa-feulement celles qui ont pour objet

la reddition de certains accufés , le jugement des

procès entre les citoyens de l'état ôc les membres

d'une nation étrangère , lajouifTance commune d'un

droit de pèche , &c ; mais aufll ce qu'on appelle

traité de commerce. Comme dans toutes ces quef-

lions il s'agit de prononcer , qu'il n'y a rien de

contraire aux droits des citoyens > il eft convenable

d'exiger une grande pluralité de voix comptées par

diftrias.

Je regarde les traités de commerce comme

nuinUes en eux-mêmes ; la liberté , l'égalité entre

les nations , même à l'égard de celles qui font

les plus prohibitives , me paroît le feul parti ri*

goureufement jufte , puifque tout autre moyen

a nécefïàirement l'effet d'obliger les citoyens , ou

à vendre à meilleur marché , ou bien à acheter plus

cher , ce qui eft également injufte à leur égard.

Des politiques qui fe croient très-fins ont ima*

•

giné
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pné y qu il étuit utile de vendre à celles qui ne

veulent nous rien vendre , mais nuifible d'a-

cheter de celles qui ne veulent nous rien acheter.

Leur raifon eil que les citoyens , étant alors obligés

de payer ce qu'ils achètent en argent, 6c cet ar-

gent fortant du pays , ils feroient bientôt hors

d'état d'acheter. Cette objedlion eft fpécieufe : mais

il eft facile de la détruire. Vous ne prendrez jamais

chez la nation qui veut vendre ô( ne pas ache-

ter, que les chofes qu'on ne trouve pas ailleurs;

la raifon en eft fimple : c'eft que le commerce qui

n'a point de retours coûte plus de frais. Les nations

qui auroient cette manie à un moindre degré , au-

ront la préférence à égalité de bonté Se de prix;

elles feront donc intérelfées à vous procurer les

mêmes chofes que vous alliez chercher ailleurs

,

puifquelles pourront vous les vendrr avec plus

d'avantage pour elles-mêmes , en vous les faifanc

moins acheter. Si au lieu de cela vous défendez

le commerce avec la nation prohibitive , vous y

perdrez dans le premier moment la jouilTance des

[objets d'utiUté ou de luxe qu'elle vous fourniflToit,

\k les autres nations n'ayant plus la concurrence à

Icraindre , n'ont plus le même intérêt de vous fervic

jiufli bien qu'elle, & à meilleur prix.
'

Si vous n'avez de commerce qu'aveéume feule

jnation , ou avec des nations également féduices

par leS' idées de prohibition , vous aurez encore ^

Fan, L X
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enUat Uiifam à toutes la liberté, l'avantage de

recevoir leurs denrée a un meilleur prix j vous

CMltiverez davantage les denrées brutes qu'elles

veulent bien emporter chez elles. Si ce tribut payé

à Içur indu^rie vous devient onéreux , vous imi*

t^re;B f|s;s produits , vous égalerez Tes manufadures,

parçQ que yos citoyens y auront un grand intérêt
;

«n un niot^ vous aurez par l'eâfet de la liberté

préçirépient l'eTpèce de culture» de commerce,

^'iuduftrie qui vous eft la plus avantageufe.

Les traités de commerce ont d'ailleurs pour

I^ états libj:es un danger qui doit déterminer

toute nation fage à les profcrire ; ils font une

fource éternelle de querelles, qui entretiennent les

l^a^ines nationales ô( sèment la diviiîon entre les

parties de l'état , en créant pour les dififérentes

provinces des intérêts diffërens : ils donnent à

ceu»qui Cp^^cbargé^ de les rédiger, des moyens

d'entrainer la nation dans des mefures contraires

4 ^n repos Sç i U liberté , de créer une efpèce
|

4e politique dput le plus grand nombre des

çitpyens ne peut avoir une idée un peu jufte , de

Qiettre par ce moyen la nation dans la dépen-

4aiice de fes chefs, ou dans celle des villes de{

commerce. C'eft à ces vues de commerce exclu*

fif , à qç n^iélange de la politique & du négoce,!

que l'Angleterre a dû la plupart des maux qu'elle

a éptqiivés , & les pbftacle^ <|ui s'oppoiiput aux

'Li '
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remèdes qu'elle auroit dû y apporter dès long-

tems. C'eft par cette raifon que , maîtrefle d'un

vâfte territoire dans l'Inde , elle aime mieux y
faire un commerce ruineux , excepté pour les

Haftiiigs & les autres créatures des minières , que

d'y ouvrir un commerce libre à toutes les nations

,

& de |ouic du produit de fon territoire qui , dans

l'état at^uel , fuifit iâns cet avantage pour réparer

les pertes qu'éprouveroient même les poflefleurs

du privilège aé^uel , mais qui ne dédommage pas

les citoyens du tort que le monopole » exercé fur

tant de denrées , leur fait éprouver.

Toute république qui voudra fuivre les maximes

de cette politique compliquée, & hors de la

portée ducommun des efprics , doit perdre en peu

de tems fa liberté , dont ces principes mercantiles

font les ennemis les plus dangereux.

Les traités d'alliance me paroilTent Ci dangereux

& a peu utiles , que je crois qu'il vaut mieux y
renoncer en tems de paix , le feul dont il foit

queftion dans cet article. Ce n'eft qu'un moyen

donné aux chefs des nations, de le:» précipiter

dans des guerres dont ils profitent pour couvrir

leurs fautes , ou pour porter à la liberté des at->

teintes Kurdes & auxq^uelles la. néceûité fert alors

jde pré',exte.

(i 5) On peut donner au corps légiflatif le droit

de déclarer la guerre , pourvu que ce foit feule-
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ment dans le cas où une nation étrangère a com-

mencé les hoftilités j & il faudroit de plus, avant de

déclarer expreflement lâ guerre, avoir démandé juf-

tice des premières hoftilités,& qu'elle ait été refufée.

Il eft un autre cas où la guerre peut paroître

néceflTaire , celui de la violation d'une convention

ou d'un traité de paix j mais fi cette violation eft

accompagnée de violence, c'eft une véritable hofti-

lité j fi elle ne l'eft pas , ou la puiflance étrangère

vous laifTera agir comme fi la convention étoit

exécutée , ou bien elle oppofera la force à vos dé-

marches, & dès- lors c'eft encore une véritable

hoftilité. Ainfi l'on peut , fans craindre de iioj,

facrifier à la paix , établir la règle que nous pro

pofons j & on devroit plutôt craindre que k^È

chefs ne provocafl'ent les hoftilités, ou n'en fup

pofaflent l'exiftence. * ' ' ' ^
v

Si donc on craint que , même dans une confti

tution dont tous les aâes font néceflairementj

publics , ces précautions ne foient pas fufïifantes

pour empêcher le corps légiflatif d'engager 1

nation dans des guerres ruineufes ( 1 6) , on pour

roit prendre le moyen fuivant : Qu auflî-tôt aprc

la déclaration de la guerre , les diftriâ:s fiifTeni

affemblés extraordinairement jpour une éledion

dans laquelle ils conferveroient les anciens membrei

du corps légiflatif , ou en nommeroient de non

veaux. '
.
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Cette inftitution feroit un obftacle aux guerres

entreprifes , ou dans la vue d'augmenter le pouvoir

du corps légidatif , ou malgré le vœu général.

Il me femble auflî qu'il réfulteroit de cette infti-

tution , je ne fais quel air de calamité publique

,

de renverfement de l'ordre naturel , très-propre à

répandre fur Taâion de faire la guerre , l'efpèce

d'horreur & de répugnance que la guerre la plus

légitime , la plus jufte devroit infpirer à tous les

hommes , Ci les préjugés n'avoient afFoi^li en eux les

fentimens de la nature & le pouvoir de la raifon.

Le corps légiflatif pourroit dans le courant de

h guerre , mais pour ce tems feulement , faire

OIS les traités d'alliance qu'il jugeroic conve-

.i<ibles.

Le corps légiflatif feroit le traité de paix tou-

jours ratifié par les diftriâs , mais feulement en

demandant fi aucun de fes articles ne contient

rien qui foit contraire aux droits des citoyens.

Il fe préfente ici deux article: qui peuvent mé-

riter quelque difcufHon. Le premier efl: celui où il

s'agit de la ceffîon d'une partie de l'état.

Nous croyons, 1°. que fî on ne cède qu'une

partie dont l'ennemi eft en pofTeflion , cet ade n'a

lien de contraire aux drbits des habitans , & qu'on

doit fe contenter de ftipuler dans le traité de

paix , qu'ils auront la liberté de fe retirer & de

vendre leurs effets Se leurs biens j
1**. que fi 041
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cède une partie non conquife , l'état doit de plus

un dédommagement aux habitans , pour le tort

particulier qui réfulte de la ceffion. Ce ne peut

être une véritable ceffion ; l'état , en abandonnant

la défenfe d'une partie des citoyens par un aâe

public , ne peut plus avoir de droit fur eux , 8c

ne pourroit jamais ayoir celui de les aflfujettir k

une autre loi que la loi commune à tous. Cette

ceffion n'eft donc , relativement aux habitans des

cantons cédés , que la rupture d'une convention

devenue onéreufe , rupture à laquelle la néceflîté

oblige dans le premier cas , mais fans difpenfer des

foins de l'humanité envers d'anciens adociés , aux*

quels on doit conferver toute la proteéHon que per-

mettent les circonftances : dans le fécond , cette

même rupture eft prefcrite par la convenance

,

par l'intérêt général , & alors on doit des dédom-

magemens à ceux à qui on s'étoit lié & qu'on aban- :

donne.

Le fécond article eft celui duquel réfulte-

roit une acquifition ; la sûreté publique exige
j

néce flTairement dans ce cas que , de droit com-

mun , fans qu'on puilTê y porter aucune atteinte

,

les habitans du pays conquis cleviennent , du

jour de la ratification du traité , membres de

l'état , jouiffent de tous les droits des anciens
|

citoyens & fous la même forme. Cette con-

dition ne peut avoir d'inconvéniens dans les cir-l
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tonftances très- rares , où cette àcqaiiîcion eft

réellement importante pour la sûreté de Tétat.

Tout état libre qui a des fujets s'expofe â la perte

de la liberté , commet une injuftice 6c avoue taci-

tement qu'il tient du hazard 6c de la force, 6c

iion du droit 6c de la nature , la liberté dont i|

jouit. Voyez ce que nous avons dit ci-delTus (li

l'état des femmes , on peut dire la même chofô

des républicains qui ont des fujets , il ne leur eft

poiht permis de parler de la liberté comme d'un

droit. S'il s'agit d'une province plus étendue, fi

l'état qui Ta acquife forme déjà une république

fédérative , on peut propofer de l'admettre comme

membre de la confédération , mais à condition

de Ib conformer à Tefpèce d'uniformité dans les

loix , qui eft néceffaire au maintien de toute con-»

fédération. Celles qui feroient formées entre des

républiques qui ont des loix très-différentes^ fe-

toient expofées à des troubles , peut-être à une

féparation qui peut conduire à la guerre & à la

perte de la liberté. Il vaudroit donc mieux laiflèr

â une province conquife fa liberté , en la lui gà-

rantiffant, 6c l'abandonner à elle-même, que de

s'expofer au danget foit d'avoir des fujets ^ foit de

former une confédération mal combinée.

Je viens à letabli^fement militaire. (17) Il mè
femble nécelfaire de ftatuer, I^ que dans l'état

de paix il n'y ait que des milices , que leur com-

X iv
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pondon foie réglée par une loi générale , faittf

par le corps légiflatifj mais quelles foient admi-

iiiftrées par le diftridb auxquels elles appartiennent.

Les officiers choins par les foldats , le chef général

par ralTemblée du diftriâ: , & ces éledions renou-

velées tous les deux ans. La
.
perpétuité des grades

n'eft néceiTaire que dans les troupes réglées , &
pour le tems de guerre feulement.

2°. Dans l'état de paix , les places fortes qu'il

faut conftruire ou entretenir doivent être déter-

minées d'après le vœu du corps légiflatif , fans

confulter les diftridts , excepté pour l'approbation

des dépenfes. ( Voyez ci-deffus. ) Mais il faut que

ces places foient gardées par les feules milices du

diftriâ, les gouverneurs nommés par lui. 11 en

feroic de même des arfenaux de la marine & des

navires. On pourroit craindre qu'il n'en réfultât

ou un levain de jalouHe entre les diftrids , ou pour

quelques-uns d'eux une puiflance dangereufe pour

le refte des citoyens. Mais ce danger efl beaucoup

moins grand que celui de laiffer ces établilfemens

entre les mains du pouvoir légidatif. En fécond

lieu , les diftrids doivent être trop peu étendus

pour qu'un feul d'entr'eux , quelqu'avantage qu'il

puidè avoir par fa poHtion , devienne formidable

à la république entière. En troifîème lieu , les

autres diftrids font \ts maîtres de n'accorder , pour

<ces établiiremens , que les fommes qu'ils jugent
1 1^
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convenables , & ils ceiferoienc de les donner

aufli-tôc qu un diftridb feroic foupçonné de vouloir

en abufer.

(18) Dans le cas de guerre, le corps léglflatif

nommeroic un confeil chargé de la diriger , mais

dont auc.n abre ne feroit c\ :':'". narmi ceux

du corps lôgiflu. . : ce confeil lui rendroic compte

chaque année, fes membres feroient annuellement

réélus & pourroient être deftitués à toutes les

époques , pourvu qu'il y eût pour cette deftitution

une pluralité déterminée par la loi , mais qui de-

vroit être très-grande.

(19) Quant à l'emploi de la force publique en

tems de paix , je crois qu'elle doit être laiflee à

chaque diftriâ; , fous une certaine forme réglée

,

&en diftinguant les' cas oii il convient d'aflèmbler

des compagnies de milice , ou feulement certains

détachemens marqués de ces compagnies ^ mais

avec cette reftridion que cet emploi pourra être

foumis à un jugement, & que do"s le cas d'abus

bn punira , d'après la loi , ceux qui s'en feront

rendus coupables. Je crois qu'î c'eft au tribunal

fuprême établi dans le chef-lieu qu'il faudroit alors

s'adreHer , & qui renverroit à un tribunal des

diftrids le jugement des ordonnateurs & des exé-

cuteurs , toutes les fois qu'il jugeroit que les plaintes

font fondées.

il eft inutile d'ajouter qu'il y auroit dans chaque

i
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(liftriâ: un corps élu par raflfèmblée commune
;

& chargé de toute radminiftration du diftriâ , les

jugemens feuls exceptés ^ car cette alTemblée générale

du diftriâ: eft trop nombreufe pour être chargée delà

répartition dé l'impôt ^ de la diredion dés travaux

publics, &c ^ elle ne doit que faire des éleâiions,

eonftntir aux impôts, donner fa fandlion aux loix.

Jufi^u'ici nous n arons fuppofé qu'un ordre de

diftriéh nommant des députés pour former un

corps légidatif. Suppofons maintenant que l'étendue

de l'état ne permette pas de fe borner à un plan

n Hmple. Nous obferverons d'abord qu'il fe pré*

&nte trois moyens ; ou former difFérens ordres de

diviHon^ , comme la réunion de diftrids en pro»

vinces § celle de provinces en états , en s'arrêtant

toujours â un fcul corps légiflatif ^ ou donner à

chaque réunion des diftriâs un corps légiflatif

indépendant , & former de ces états féparés une

république fédérative dont les afFaires communes

feroiènt dirigées par un congrès ; ou enfin corn*

biner enfémble ces deux premiers moyens.

Il eft ai(ë de voir que l'étendue, la popula-

tion , la culture du territoire qu'embralTe la conf-

titution , décideront du choix de ces moyens.

Un diftriâ; ne devra par exemple pouvoir ren-

fermer que trois mille votans •, un corps légiflatif 1

deviendra tumultueux , s'il eft formé de plus àt

foixante membres. Si donc vous avet > ou il vous

Im
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|»révoye:fc avoir bientôt pluis de quatre-vingt-dix

mille votans , vous ferez obligés d'avoir pludeurs

ordres de divifîons. Suj^ofons maintenant qu'il

ne réfulte de c^te multiplication de diviHons

fucceffîves aucune complication nuifible» il n'eft

pas moins vrai que la diftance des lieux , la diffi'

culte de la communication entre la ville de la

réHdence du corps légidatif ôc les parties de l'état,

feront, pour une certaine étendue de territoire, un

motifde préférer une république fédérative formée

d'états indépendans. D'un autre côté , fî nous fup-

pofons ce moyen toujours préférable à une union

plus intime , dès qu'il fert à confervcr la plus

grande (Implicite , il n'en fera pas moins vrai eu il

devient impraticable , fi le nombre des états fe

multiplie trop , & qu'alors , malgré une compli-

cation plus grande , il vaudroit mieux ne divifer

le territoire entier qu'en un moindre nombre

d'étati;.

Les deux moyens peuvent donc être néce^aires,^

& nous allons les confîdérfet féparément. Je fup-

poferai l'exiftence de nos prciiiiers diftriâs tou-

jours la même , & il refte i chercher feulement

quelles fondions doivent continuer d'être con-

fiées à leurs aifemblées générales. Ce fera d'abord

d'élire des députés à raffemblée de la province

,

de choisir les juges & les officiers particuliers au

!

il!'
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didriâ , qui conferveroient la même autorité fuf

' l'emploi de la force publique.

Il faut enfuite déterminer pour quelles loix leur

fanâion fera encore exigée , & il me paroît qu'elle

doit l'être.

1*. Pour retrancher quelque article de la loi

qui limite les pouvoirs du corps légiflatif i°. Pour

déclarer, toutes les fois qu'il exiftera une réda-

mation faite à l'aflemblée de la province , fi tel

article de telle loi ne contient rien de contraire

aux droits des citoyens. 3*. Pour faire la même

déclaration relativement à toutes ces loix nou-

velles qui ont rapport à la conftitution. 4°. Pour

déclarer fi les formes d'impôts, ou d'emprunts

propofées , ne contiennent non plus rien de con-

traire aux droits des citoyens.

Pour tout le refte , l'aflemblée de chaque pro-

vince remplaceroit celles des diftriâs particuliers
;

mais les voix n y feroient comptées que par dif-

crids.

Dans le corps légiflatif on compteroit les voix

des provinces , dans les mêmes circonftances où

nous avons propofé de compter celles des diftridls.

Ce feroit l'aflemblée provinciale qui diftribue-

roit les impots entre les diftrifts , & dans cha-

cun en particulier une aflèmblée du diftridl feroit

chargée de la diftribution entre les propriétaires.

m
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La nature des objets traités dans raHemblée

provinciale permettroit de compofer la province

de trente , de quarante diftriiSbs y le tout entier

pourroit l'être de trente provinces j & l'on voie

ain(î que deux ordres pourroient fuffire pour un

état , même d'une vafte étendue.

Si l'on établit une république fédérative entre

des états indépendans l'un de l'autre , on voit

réfulrer des mêmes principes qu'il doit être chargé

des fondions confiées au corps légiflatif , relati-

vement aux conventions avec les étrangers , à

l'adminiftration de la guerre , au droit de la faire

dans le feul cas des hoftili tés déjà commifes, ôc à

celui de faire la paix.

Il demanderoit les fommes nécelTaires pour les

dépenfes de la confédération générale , fommes

qui ne feroienr accordées par les états qu'après

qu'ils auroient pris , comme fur les autres dépenfes

,

le vœu des provinces ou des diflriâs. La diftri-

bution des fommes entre les états feroient faites

par le congrès, & tous s'engageroient à fe fou-

mettre à la pluralité du vœu des états.

Il auroit en tems de guerre le droit de lever des

impôts , de faire des emprunts , mais en ne les

faifant que fous une forme approuvée d'avance par

les états , & fuivant la proportion établie avant

le commencement de la guerre.

Plus on voit ici la conftitution fe compliquer ,

i i:
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plus on vole combien on acquércroic de suretë pour

b liberté , la coniecvation des citoyens , la paix

intérieure de ch:^que état, l'union entre les membres

de la confédération , en excluant les traités d'al-

liance en tems de paix & les traités de com-

merce , en regardant la liberté abfolue du com<

tnerce & de l'induftrie comme on doit la regarder

,

c*eft-â-dire comme une fuite nécelTaire du droit

de propriété , & de la liberté perfonnelle \ enfin ,

en déclarant qu'un imp6t territorial proportionnel

au produit net ell le feul qui foit jufte.

Alors toute rivalité celTe entre le congrès Se le

corps légiflattf. Il n'exifte plus , pour aucun état

,

d'intérêt particulier oppofé à celui d'un autre état;

plus de difputes fiir les limites puifqu aucun u'efl:

intérelfé ï augmenter fon étendue , & que dans le

cas de difcuflîon , il pourra fans répugnance lailfer

juger la queftion au congrès , ou plutôt lui laiiTer

le foin de confuker les habitans des territoires con-

ceftés. Au refte , il eft facile de prévenir par une

première convention toutes les diificukés de ce

genre. ^ r . ; .

La répartition des impôts ne dépend que de calculs

fîmples, fur lefi^u^Is un état ne peutguères tromper

les autres , ni même en avoir l'efpérance. Avec

ces principes , on peut laiiTer au congrès le droit de

juger toutes les conteftacions , qui ne peuvent plus

s'élever entre les états , que fuc la remife des cri*
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mineb , fur la jouilTance commune d'une rivière

,

fur des craveaux publics qui peuvent nuire à un écac

voiHn , parce que ces objets font en petit nombre

te peu importans , tandis que ce même pouvoir fe-

roit dangereux , (î des loix exclufives de commères

écablilToient entre les états une rivalité aâive , &
faifoient naître des difcufllons fréquentes.

Dans un état où la conftitution ri permet â

aucune puiflfance d abufer de la force militaire »

c'eft par les loix de commerce & de finance eue

Ton mine fourdement la liberté , & qu'en con-

fervant toutes les formes républicaines, on alfujettic

les citoyens à des impots immenfes & des g.iivîs

infuportables. On ne tentera point d'augme.iter

les fublides, (î chaque citoyen peut voir d'un coup

d'ceil fuj: un fimple tableau ce que ceux qui gou-

vernent veulent qu'on leur accorde, ce qu'ils doi-

vent en faire , ce que lui-même doit en payer
;

fi toutes ces opérations de finance , fi compliquées

& prefque inintelligibles , même pour les hommes

qui en ont fait leur étude , fe réduifent à de iim-

ple& répartitions dont le citoyen 1a piiis ignorant

peut entendre les principes. On ne tentera point

de l'enchaîner , par ces moyens indirects , mais

d'autant plus puiifans qu'ils font plus cachés , fi les

prphibition^ , les réglemens de commerce , les loix

fîfcales ibnt â tous le;» yeux des violations réelles ^
dire^çs du droit nac^ceL

,i
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Toute république fédérative qui adoptera d'autrey

principes , fera expofée^à la défuiiion & à la perte de

la liberté.

Nous obferverons auflî combien , fi l'on veut

conferver à la fois l'union & l'indépendance de

chaque état , il feroit à défirer que chacun d'eux

s'occupât de fe donner un fyftême de loix , le plus

conforme aux droits naturels de l'homme, & fondé

uniquement fur la raifon, ôc non fur les ufagcs

anciens , fur de prétendues convenances des moeurs,

fur des principes vagues d'utilité , d'encouragement

pour l'agriculture ouïe commerce, d'accroiflement

de richefles & de puiflance. Par-là il s'établiroit,

même fans nuire à l'indépendance, une unifor-

mité , n non parfaite , du moins affez grande pour

rendre l'union folide & inaltérable ; car , & nous

l'avons déjà obfervé , entre des républiques dont

les conftitutions , le code civil ou criminel, les

loix de police , les formes judiciaires &c , feroieni

très-différentes, il feroit difficile de pouvoir compter

fur une longue harmonie. Les différences légères

qu'on remarqueroit entre les légiflations , ne

ferviroient qu'à établir entr'elles une émulation

utile; chacune chercheroit à donner aux autres

l'exemple de quelque perfeftionnement. Les prin-

cipes fondamentaux de toutes '.:" parties de la

légiflation ont été pofés,, & les hommes éclairés

de l'Europe & de l'Amérique font en état fans

doute

i
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iâoute de donner fur chacune de ces parties des

codes, fort fupérieurs à tous ceux qui ont jufqu ici

été mis en pratique. Mais la fcience de la légif-

lation efl: bien loin d'être portée à fon plus haut

point. Comme toutes les autres , elle offre à i'efpric

une moilTon inépuifable de vérités nouvelles ; dans

cette fcience, comme dans toutes les autres, l'efprit

humain doit faire des progrès toujours nouveaux

,

marcher fans cefTe vers le terme , s'en approcher

,

mais ne l'atteindre jamais.

LETTRE II I.

} E dais maintenant efTayer de vous prouver que

la forme que j'ai expofée dans la féconde lettre,

aura l'avantage d'empêcher le corps légiflatif de

faire , foit des loix oppreflives , foit de mauvaifes

loix , en lui confervant cependant autant d'activité

que le bien commun peut l'exiger ^ car, rien ne

feroit plus facile que d'imaginer des formes qui

préferveroient des mauvaifes loix nouvelles , en

empêchant de prendre aucun parti : moyen qui

expoferoit à foufFrir long-tems de tous les défauts

des anciennes loix.

J'obferverai donc en premier lieu que dans ce

Pan, I, Y
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genre de conftitution , on éviteroit â la fois deui

inconvéniens contraires j le premier , d'avoir de

prétendues loix fondamentales , puifqull n'y aii-

ioit d'autres qu'une déclaration générale des

limites du pouvoir légiflatif , c'efl:-à-dire des droits

dont l'homme en fociété doit conferver l'exercice

indépendant j le fécond , d'accorder à un corps de

l'état une autorité abfolue & illimitée. En effet

,

toute loi fondamentale rigoureufement irrévocable

eft un mal , puifque fi on excepte celle qui fe

borne à la déclaration d'un droit évident des ci-

toyens , il n'en eft aucune dont l'utilité perpétuelle

puiflfe être rigoureufement prouvée. D'un autre

coté , tout corps qui a le pouvoir illimité de faire

des loix , eft dangereux pour la liberté , quelque

foit fa forme. Rien ne le prouve mieux que la

lifte des loix tyranniques , faite par le parlement

d'Angleterre depuis la révolution , malgré l'efpèce

d'inadlivité à laquelle il eft condamné par l'équi-

libre tant vanté des trois pouvoirs.

J'obferverai en fécond lieu que la loi y feroic

ce qu'elle doit être ;
1". parce qu'elle ne régleroit

-que ce qui doit être foumis à une règle commune;

i*. parce qu'elle auroit pour bafe le droit naturel

6 la raifon , ou du moins ce qui feroit regardé

comme tel par la généralité des citoyens. ( N°*. 3

,

7 , 8.
)

3°. Parce que dans fa forme elle ne feroic

pas l'exprellion de la volonté de tel corps , mais
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la déclaration que d'après les principes qui ont

été jugés conformes au droit ôc à la raifon , telles

ou telles règles ont été regardées comme renfer-

mant l'application la plus fimple de ces principes.-

On a voulu que le corps légiflatifne fur pro-

prement chargé que de la difcuflion , de la compo-

sition , de la rédaâion des loix
^
que la totalité

du peuple décidât toujours far ce qui eft conforme

ou contraire à fes droits; parce que, ou lafolucion

des queftions eft évidente par elle-même & géné-

ralement reçue, ou elle ne ptiir être légitime-

ment donnée que par le peuple entier. J'obferverai,

enfin, que cette forme a l'avantage dorer plus

qu'aucune autre toute influence à la populace , in-

fluence qui eft un des plus grands inconvéniens

des états démocratiques , Ôc que , cependant

,

elle prive encore moins qu'aucune autre les der-

[nières claflTes de citoyen? de leurs droits naturels.

Je parcourerai enfuite ûicceflîvement les diffé-'

[tentes caufes d'erreurs, & d'abord pour les loix

civiles , criminelles & de police. Il eft clair , 1°. que

les membres du corps légiflatif , choifis comme je

l'ai indiqué (N". i.) ne peuvent avoir, comme par-

ticuliers, un intérêt perfonnel différent de l'inté-

rêt commun des citoyens. Les précautions indi-

quées (N°. 1. ) ne laiflèroient aucun lieude craindre

[qu'ils fuffent animés par l'intérêt d'une fouccion

Ipublique. La précaution prife (N'^s* ^>'>7i 8- ) mec

Yij
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â Tabri de Tintérêt de la profeifîon particulière de

chaque membre j en effet, ceux qui fe feroieni livrés

à cet intérêt , ne pourroient faire un mal durable >

& s'expoferoientâ perdre leur place.

On n'aura pas lieu de craindre l'influence d'un

chefde parti , ni même la formation d'aucun parti,

excepté dans deux circonftances. i*'. Si les diftriâs

pouvoient en former entr'eux j or , cela eft im-

podîble , excepté dans le cas où il y auroit entre

les diftriâs des intérêts différens. Je crois, au

lefte , que cet inconvénient ne peut s'éviter d'une

manière certaine , qu'en adoptant les principes fur

l'impôt & la liberté du commerce , que je regarde

comme les feuls vrais en eux-mêmes. i°. S'il s'en

forme dans les diftriâs, Tadoption des mêmes prin-

cipes eft encore un moyen prefque fur de les

éviter.

Il reftera donc l'influence perfonnelle de cer-

tains membres; mais cette influence ne peut for-

mer un parti dans le corps légiilatif , que parce

qu'elle en aura formé parmi les citoyens ; & elle

ne peut avoir pour caufe que l'opinion de leur

habileté , opinion qui dans cette forme de confti-

tution ne peut s'établir que par l'impreilion , &
a laquelle par conféquent aucun homme indigne

de l'obtenir ne peut prétendre , dans un pays où la

prefle eft vraiment libre.

.Les mêmesprécautious,& celles qui font indiquées
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(article 9.) fuffifent pour empêcher le corps légif«

latif de chercher , dans le fyftême de loix qu'il

établiroir , des moyens d'augmenter fon pouvoir.

On voit donc , qu'aucune des caufes qui intro-

duifent des erreurs dans un fyftême de légiflation ,

ne peuvent ici porter ni à faire de mauvaifes loix

,

ni à prefcrire une manière vicieufe de prouver les

faits qui doivent être l'objet des jugemens , ni â

établir une forme de juger dangereufe pour la

sûreté , pour la liberté , pour la propriété. Perfonne

n'étant au-delTus des loix , les juges ou les jurif-

confultes peuvent feuls avoir quelque intérêt à cor-

rompre la légiflation. Mais en rendant les juges

éligibles par les jufticiables , en rendant le titre

de membre du confeil légijlatif incompatible avec

toute autre fonâion , on a pourvu en partie à cet

inconvénient. Les formes propofées pour donner

la fandion aux loix , y mettent un nouvel obftacle.

On peut fuppofer d'ailleurs , qu'il y aura dans la

nation afTez d'hommes éclairés , pour l'avertir de

ce qu elle peut avoir à craindre dfs jurifconfultes

,

tant qu'il s'agira de la réforme des loix anciennes
;

& les nouvelles une fois établies , ou elles feront

mauvaifes , ou ils ne feront plus redoutables \ car,

ils feront devenus inutiles , & à peine en exiftera-t'il

encore.

La corruption n'eft pas à craindre ; aucun par-

ticulier , ni même aucun corps dans l'état ne peut

uj
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avoir ni la volonté , ni le pouvoir de corrompre;

Les précautions déjà citées font un obflade fuHirant

contre les padions particulières.

Dans un pays où Ion imprime beaucoup fur

les affaires publiques, il eft difficile de ne pas

efpérer que le choix des diftriâs tombera fur des

hommes dignes d'être les repréfentans de leurs

égaux j il ed difficile que fi dans quelque diflriâ

il fe trouvoit un homme doué d'un efprit jufte

,

étendu , capable en un mot de préfider à une légif-

lation , il ne faffe point partie du corps légiflatif.

Il ne nous refle donc plus d craindre que quatre

écueils. 1^. Les préjugés généraux répandus dans

un pays : z°. les paffions qui animeroient tous les

membres de l'état : ^°, l'incohérence dans les loix,

ou leurs changemens trop fréquens : 4°. enfin , la

difficulté d'obtenir des décifions , de remédier a

des abus preffans , de fuivre la réforme des mau<

vaifes loix. \ ' '

On ne pourroit détruire l'influence des préjugés

généraux , fans donner à la liberté une atteinte

au moins momentanée ; mais cette influence fera

d'autant moins à craindre , qu'elle fera diminuée

d'abord par les limites données au pouvoir du corps

légiflatif, par la difficulté très-grande ( n*. 5. )
que

ces Hmites foient reculées , & par la formalité

établie ( n*. 7. ) , d'après laquelle les diftriAs con-

fulcés fur chaque loi décident , fi elle ne renferme
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rien de contraire aux droits des citoyens. D'ail-

leurs , les préjugés de ce genre fe diflipent avec

adèz de facilité dans les pays où la pre(ïè eft:

libre , & où l'on en fait un ufage fréquent. Enfin

,

dans la forme d'élection propofée, le choix des

membres contribuera encore à diminuer cette in-

fluence 'y les éleâieurs préféreront en général les

hommes inftruits , c'eft-.i-dire , ceux qui ont le

moins de préjugés \ ainfî on n auroit réellement

à craindre que les opinions faulïès , auxquelles la

nation tiendroit avec aifez de fanatifme , pour

n'accorder fa confiance qu'aux hommes qui les

partagent \ 6c dans l'état aduel des lumières , ce

danger mérite peu d'être compté. Si d'ailleurs il

n'exifte d'autre loi religieufe , d'autre règlement de

commerce que ce qui efl: nécelTaire pour afîùrer

une liberté abfolue , les préjugés généraux auront

une influence bien foible fur la rédadbion des loix.

On peut dire la même chofe des pallions dont

la nation entière pourroit être animée , padlons

qui ne peuvent être que l'effet des préjugés.

Dans les cas où une loi devient nécellàire ôc ne

peut être différée , on donne au corps légiflatif

le droit de la promulguer , de la rendre obliga-

toire ; mais avec des précautions qui doivent rendre

ces loix très -rares, & empêcheront d'en faire

à moins que la néceHlté n'en foit généralement

fentie. D'un autre côté , le tems exigé pour donner

Yiv
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une fanâion durable d une loi , cfb un mojreu

fufïîfant d'éviter les variations fréquentes des loix.

Pour toute la partie de la légiflation qui doit être

conftante, qu'il efl: important de former fuivanc

un fyftême régulier , dans laquelle il faut mettre

de l'enfemble , on a exigé que les principes gé-

néraux de chaque loi , ce qu'on peut appeler fon

efprit , fût placé à la tête de ces loix , qui ne

recevroient leur fandtion qu'après avoir été fou-

mifes au voeu de chaque diftriâ;.

Au refte , par efprit d'une loi j'entends ici les

maximes de droit naturel , de juftice univerfelle

,

de rai(on , qui fervent de bafe à la loi , & non,

comme on l'entend quelquefois , le motif de po-

litique , la vue fecrette de prétendue utilité pu-

blique qui a diâé la loi. AinH , pour en donner

un exemple, s'il s'agiffoit de faire une loi pour

les fuccêflions, on diroit l'héritage du père doit,

par une conféquence du droit naturel , être éga-

lement partagé entre fes enfans , & les loix fur

les fuccefÏÏons collatérales ne doivent être que les

développement de ce principe , ôc non pas les loix

des fucceilîons doivent tendre à la plus grande

divifîon , à la plus grande égalité des fortunes.

Mais comme enfuite la rédaâion de la loi , en

fe conformant aux principes établis , efl: confiée

au corps légiflatif , on peut attendre de lui des

loix bien rédigées , ôc qui s'uniflTent au fyfliènM
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général des !oix établies : fur-tout Ci on choint pour

la manière .^e prendre les décidons de ce corps

une forme propre à produire cet effet.

L'unité dans un fyftême de loix , comme la

précilîon des principes qui leur fervent de bafe

,

Ôc la bonté de chaque difpoHtion dépendent né-

ceffairement de l'état des lumières dans un peuple

,

6c la légiflation doit fe perfeâlonner fur tous ces

points , à mefure quelles feront des progrès.

Cette fcience eft comme on l'a dit déjà , fufcep-

tible de progrès indéfinis. Mais à chaque époque

il s'agit feulement d'avoir les meilleures loix , que

puilfe permettre l'état aétuel des lumières. L'ac«

compliffement de cette condition ne dépend que

de deux chofes ; i^ du choix des membres du

corps légiflatif , ôc la forme d'éleâion propofée

permet d'efpérer qu'il tombera fur des hommes

éclairés ; l^ de la forme fuivant laquelle il dif»

cutera les loix. Il n'y a point ici de difficulté pour

un article particulier , & il n'y en peut avoir que

fur l'enfemble d'une loi ôc fes rapports avec les

loix déjà établies , qu'elle ne doit pas contredire.

Pour réfoudre ces difficultés nous obferverons,

1*^. que toutes les fois qu'il fera queflion de former

une loi , le corps légidatif élira un petit nombre

de fes membres , qui feront chargés de la rédiger

Ôc de la lui préfenter imprimée ; i°. qu'après la

ledfcure faite dans la première affemblée ôc la

i;
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diftribiition de la loi imprimée , le corps légillAiif

nommera un autre comité chargé d'examiner feu-

lement s'il n'y a dans la loi aucun article contraire

à des loix déjà établies j 3°. fi ce comité n'en

indique aucun , on procédera à la délibération

fur la loi. S'il en indique quelqu'un , l'alTcmblée

décidera Ci rubfervation du comité ed jude ou

ne l'eft pas. Si elle décide qu elle efl: jufte j alors

on indiquera un jour où les membres de l'aiTem-

blée difcuteront fi c'eft l'article des anciennes loix,

ou fi c'eft celui de la nouvelle qui doit être ré-

formé , & décideront pour l'un ou l'autre avis

,

par oui ou par non j à une autre féance , & d'a-

près cette décifion , on corrigera la loi nouvelle

pour être propofée une féconde fois. 4°. Les ré-

dadeurs de la nouvelle feront obligés de la fépa-

rer en autant de divifions qu'il peut y avoir de

parties , fur lefquelles on puifTe voter le pour Se

le contre, fans qu'il .en réfulte de contradiâion,

<& de former chaque article de propofitions fim-

ples , c'eft-à-dire , fur lefquelles on ne puiiTe voter

qu'en les rejettant ou les admettant j ôc le co-

mité nomme pour examiner fi la loi ne contient

rien de contradiâoire aux loix reçues , examinera

en même-tems fi les rédadeurs fe font conformés à

ces deux règles. Au refte , ici la difHculté de décider

entre les deux comités n'eft pas à craindre , puif*

que cet examen eft fufceptible de démonftration
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rîgoureufe. 5°. Enfin, coures ces conditions étant

remplies, on votera fur chaque partie de la loi

même ^ fi la partie efl d'un feul arricle , on Tad-

mettra , ou on la rejettera à la pluralité des voix
^

(i elle efl compliqué , chacun formera fur toutes les

propofitions fon avis , en écrivant oui ou non

,

à roté de chaque article. Un comité tiré au fort

examinera enfuite , fi l'avis de quelqu'un des votans

ne renferme pas de contradiélion dans les termes,

comme cela efl pofUble , & dans ce cas il fe-

roit rejette. Cela fait , on examinera quelle efl

la déciflon de la pluralité fur chaque propofltion.

Si le vœu formé d'après cette plurarité ne renferme

pas de contradiftion , il fera admis 5 s'il en ren-

ferme , la décifioii fur cette partie de la loi ou fur la

loi même, fi s'en efl une partie effentielle , feri ren-

voyée i la ceflion fuivante : car , il efl difficile de

fuppofer , que l'on ait cette incertitude à craindre

pour les loix provifoires , promulguées par le corps

légiflatif fans avoir confulté les diflriâs.

Il efl aifé de voir qu'en fuivant une telle forme

,

on ne pourroit exiger une très grande pluralité , fans

s*expofer à ne point avoir de décifîon y aufïi ne

propofons-nous cette forme, que pour la rédac-

tion des loix. Mais quant aux principes fondamen-

taux de la loi , il efl toujours poflibie de les ré-

duire à des propofitions (impies , fur lefquelles on

prendroit l'avis de l'alTemblée, avant que les ré-
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dadVeurs fufTeiit nommés poar préparer la loi, & on

nommeroic à chaque reffion un conncé qui, d'après

la propontion faite de promulguer une loi fur tel

objet , formcroic les queftions fur lefquelles doit

rouler cette première délibération. Ceci n'auruit

même lieu que pour les loix faites par le corps

légidatif fans confulter les diftriâs , & pour fou-

mettre d^s loix à leur difcudion. Dans les autres

circonftances , les difpoHtions fondamentales font

votées par les diftri(5bs.

Il ne nous refte plus que la crainte de trop

de lenteur dans la réforme des mauvaifes loix. Elle

ne pourroic avoir que deux caufes ; 1°. le peu

d'adivité du corps légiflatif y on y remédie en ne

lui offrant prefque aucune autre fonâion impor-

tante ; & n on fuir la forme que nous avons

expofée , il ne refte à fes membres d'autre gloire

à prétendre , d'autre autorité à efpérer , que celle

qu'ils pourront mériter par le talent de combiner

& de rédiger des loix y 1°. la difficulté d'avoir

l'avis des diftriâs > on y obvie en propofane de

n'exiger d'eux qu'une votation fans difcufllon , &
uniquement par oui ou par non j forme de vota-

tion qui ne peut avoir ici aucun inconvénient,

puifque l'on fait d'avance quels doivent être les

objets propofés , & qu'on a eu le tems de les

difcuter par la voie de l'impreffion. Les modernes

accoutumés à regarder les anciens comme kurs
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modèles , n*onc prefque jamais fenti combien Tin-

vention de l'imprimerie leur pouvoir procurer

d'avantages , par le moyen qu'elle donne aux

hommes difperfés de difcucer paifiblement toutes

les affaires, âc en même temps par ceci'elle ôte

de force d l'éloquence trop fouvent trompeufe,

pour augmenter celle de la raifon qui ne trompe

jamais. Ceux qui ont foutenu qu'il ne pouvoic

exider de ^grands états libres , ceux qui ont cru

que les corps politiques avoient , comme les in-

dividus , leur jeuneflè , leur maturité , leur déca-

dence & leur mort , n'ont pas fait attention à

cette différence importante , comme ils ont oublié

l'influence de la découverte de la poudre , lors-

qu'ils ont fuppofé que de petits Etats pouvoienc

conferver leur indépendance.

On pourroit craindre que le corps légidatif

,

par la manière de préfenter les queflions aux

difliriâs , ne fe donnât une très-grande influence

dans les décidons. C'efl pour remédier â cet in-

convénient que l'on a établi cette forme de dé-

libération , qu'une loi propofée contient ou ne

contient pas quelque article contraire aux droits

des citoyens.

Nous obferverons d'ailleurs que , Ci les loix ci-

viles , criminelles & de police , ne font pas en

elles-mêmes trop défeâueufes , ou (I on y a déjà

•xécuté les réformes les plus importantes , celles

tî 'il

il
,1 I
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dont la néceflîté eft le plus généralement fentie

,

il n'eft ni néceffaire , ni même defirable que , foit

dans ces loix, foit dans celles qui regardent la

condicution , on ait une grande facilité à faire

des changemens : il fufEt qu'il y ait toujours un

moyen légal & fans danger de les faire , qu'un

corps qui en ait le droit en ait aufli naturellement

le délir , & qu'il s'en occupe toutes les fois que

des hommes éclairés lui auront dénoncé quelque

abus digne de réforme. Or , on auroit ici cet avan-

tage.

Quant aux loix relatives aux finances & à l'ad-

miniflration du tréfor public, il me paroît clair

que , n on adopte en entier le principe que j'ai

déjà indiqué , de ne regarder comme légitime

qu'une feule efpèce d'impôts , la forme propofée

remplit toutes les conditions nécelTaires , & i\ on

ne l'adoptoit pas , on trouveroit encore ( N°*. i o

,

II, 12&15), quelque refïburce pour empêcher

le corps légiflatif d'avoir comme tel la tentation

d'abufer de cette partie de fon pouvoir ; mais

l'exemple du parlement d'Angleterre me fait croire

que la t>rofcription abfolue de tout autre impôt que

l'impôt territorial dire6l, eft le feul moyen sûr

d'empêcKer l'augmentation exceflîve & dangereufe

des fubfides , parce que c'eft la feule forme d'im-

pcfition ou l'on fait précifément ce que coûte

l'impôt à h malfe dQ& citoyens , & ce qu'il coûte

à chacun.
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En effet , fi on fuppole un peuple aflTez éclairé

,

pour que d'après la difcuflion d'une forme d'impôt

propofée , il puifTe en déterminer les elfets fur la

nation , ou fur les particuliers , c'eit le fuppofer

aflez inftruit pour ne pas vouloir foulïtir Ictablif-

fement d'aucun impôt indirect ; 6c alors il Ferait par

conviction ce qu'il feroit prudent de faire , même
avant d'être convaincu de ce principe

y pour em-

pêcher que le corps légiflatif n'abusât de fa puif-

fance.

Si on craint l'autorité de mettre des impôts

donnée pour le temps de guerre , nous ubferve-

rons qu'il faut ou réunir dans un même corps le

droit de déclarer la guerre , Se de lever par des

impôts ou par des emprunts la fomme néceflfàire

pour en payer les dépenfes , ou féparer ces droits.

L'exemple de l'Angleterre prouve que le dernier

parti n'eft pas un remède bien falutaire, & il

pourroit devenir dangereux par un refus impru-

dent. Je crois donc que le moyen propofé ( N*^. 1 7 )

mérite la préférence.

En général le principe d'empêcher les abus , en

oppofant les pouvoirs, a le défavanrage de faire

dépendre le fort de l'état du plus ou moins d'opi-

niâtreté , du plus ou moins de corruption de

chacun. L'hiftoire de tous les gouvernemens de

l'Europe qui ne font p;.s abfolument defpotiqucs

,

en fourniroit des exemples nombreux Ôc fr.ippans.

! 1:1
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Pour ce qni regarde les loix relatives d la

coiiftitution j je crois la forme propofée (N**. 14)

fuflfifaiite pour empêcher les ufurpations du corps

légiflatif , & en même temps laifler des moyens

pour détruire les abus qui peuvent naître de la

conftitution établie. Ces moyens manquent abfo-

lument à l'Angleterre ; auffi , quoiqu'il n'y exifte

pas un feul homme éclairé qui ne fente tous les

inconvéniens de la repréfentation aftuelle , la ré-

forme parlementaire n'aura lieu de long-temps,

parce qu'elle ne peut fe faire que par ceux mêmes

qui fe croyent intérefles à conferver ces abus.

Je m'arrêterai peu fur les négociations avec

les puiiTances étrangères. Des alliances mal com-

binées, ou faites dans des intentions perverfes

( l'hiftoire d'Angleterre , de Hollande en fourni-

roient plus d'un exemple ) font le plus grand in-

convénient, ou plutôt le feul que l'on ait à craindre,

& c'eft pour cette raifon qu'il m'a paru qu*il valoit

mieux renoncer à en former , excepté pendant la

guerre. Ce qui feroit le plus fouvent une poli-

tique fage dans un monarque , eft prefque nécelfaire

dans une conftitution libre ^ tout autre moyen

l'expoferoit à des démarches imprudentes , ou à
|

des variations qui nuifent à la confiance beaucoup

plus qu'un traité ne ferviroit à l'établir. Enfin , le

fecret étant , par une fuite heureufe de ces conf-

titucions , împoflîble à garder dans les opérations 1

m
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du gouvernement quelles qu elles foient , prefque

tous les avantages que les monarques peuvent tirer

de ces traités , font perdus pour les républiques.

On pourroit craindre que la corruption du corps

légiflatif le portât à faire avec quelque puiflance

étrangère des conventions nuifibles à l'état , mais

je crois que la forme de ratification propofée

{ N°. 15) fuffit pour mettre à l'abri de cet in-

convénient. Et fi on adopte de plus les principes

que j'ai expofés , fi on renonce aux traités de com-

merce comme dangereux pour la liberté & pour

la paix, comme inutiles en eux-mêmes, les con-

ventions avec les nations étrangères ne peuvent

avoir de fuites effrayantes.

Par la forme donnée à l'établifiement militaire

en tems de paix ( N". 1 9 ) , par l'établiflement pro-

pofé ( N°. 10. ) , par le principe établi ( N°. 18.),

par la reftridion du ( N". 16,) ^ je crois le pouvoir

du corps légiflatif, relativement au militaire , affez

limité pour n'être jamais dangereux. Mais on peur

demander , d'abord s'il n'y a pas «rùicoîwénienc

à fe faire un principe rigoureux c^ ù borner i

la guerre défenfive. Je répondrai, que c'efl: la

feule qui puifiè être jufte
j
que d'ailleurs fi i'éfâf

eft très-puifiant , c'eft la feule qui foit réellement

nécefiàire à fa sûreté
^
que s'il efl: faible , le feul

parti prudent eft de former une confédération per-

I

pétuelle avec d'autres états, d'une manière analogue

Part. I. Z

i 'f
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à la confédération américaine; toute autre politique

feroic dangereufe pour une conftitution populaire.

Enfin , bien loin de croire que ce principe ref-

traigne trop le pouvoir de faire la guerre , je le

crois plutôt infuffifant , & c'eft en partie pour

cela que j'ai propofé la rééledion ( N*». 17), rien

n'étant fi facile que de faire naître des hoftilités.

Il eft évident d'ailleurs, que cette rééledlion

n empêcheroit pas le corps légiflatif de déclarer

la guerre. S'il y avoir des hoftilités réelles , l'o-

pinion l'y forceroit; & dans la forme de conf-

titution prupofée , cette opinion doit avoir fur lui

un grand pouvoir. Obfervons ici que nous avons

l'avantage de donner une grande force .1 l'opinioa

générale & réfléchie des citoyens difperfés , & de

n'en lailTer aucune à l'opinion commune , ni de la

populace , ni des citoyens riches de la capitale
j

avantage qui n'exifte dans aucune des conftitutions

Européennes , du moins dans celles des grands

états.

On peut demander enfuite, d en conftituant l'é-

tablilTement militaire fous une telle forme, on ne

s'expofe pas à une infériorité marquée dans l'art

de la guerre. Je répondrai que , fi les foldats ont

moins de la bravoure qui tient à l'efprit de fol-

dat. étant mieux compofés , ils auront & plus

d'honneur ôc plus du comage qui tient à l'efprit

de patriotifme
j
que li l'on a nécellairement une
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Infériorité marquée par le défaut d'habitude de

la difcipline & de la manœuvre dans les foldats

,

& du maniement des troupes dans les officiers ,

Tefprit d'égalité dans les foldats , leur pacriorifme

fuppléeront à ce qu'il leur manqueroit de difci-

pline militaire
j
que l'adrefle à tirer, foule fufil,

foit le canon , peut être encouragée fans rifque

pendant la paix , & que pour le refte une plus

grande inftruârion théorique de la part des offi-

ciers y fuppléera. Or , comme dans la formation

de l'armée , après un long tems de paix , cette inf-

trudion décideroit des grades , des commiffions,

&c , elle ne fera pas négligée.

On peut d'ailleurs former des établilTemens

pour favorifer cette inftrudtion en tems de paix.

La fcience peut , à bien des égards , fuppléer à la

pratique , & fur-tout mettre à portée de l'acquéiir

en très-peu ^e tems.

Une armée de troupes réglées eft incompatible

avec une conftitution populaire , & une infériorité

paflagère dans le commencement d'une guêtre eft

un moindre mal que la fervitude. Au refte , la

nation la plus belliqueufe dont l'hiftoire fafle men-

tion, n'a pas eu de troupes réglées pendant plufieurs

lîècles. C'eft avec des légions levées fur la place pu-

blique, après la déclaration de la guerre, que Paul

Emile détruilît la Phalange Macédonienne : &
nous avons de plus aujiourd'hui l'avantage, que

Z ')]
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plufîeurs parties de Tare militaire font devenaei

de véritables fciences, 6c que pluHeurs autres,

telles que la taâique , Tart des grandes manoeu-

vres , ne font pas vralfemblablement éloignées de

le devenir.

Ce que je viens de dire du militaire de terre

s*appUque plus encore à la maiine ; un brave ci-

toyen accoutumé à conduire un vaifTeau marchand

dans des mers dangereufes , n'aura befoin que de

bien peu de tems , s'il a approfondi la théorie

de la fciencc navale , pour devenir un bon amiral.

Je crois enfin ( N°« i i . ) > qu'en ne donnant

au corps légiilatif aucune influence fur l'emploi

de la force publique en tems de paix , en limitant

cet emploi , en alfujettilTant le corps qui peut l'or-

donner à la cenfure d'un autre corps , on pour-

voiroit alTtz à la sûreté des citoyens, fans avoir

si craindre ni les dangers de la loi martiale d'An-

gleterre, ni le défÀut de force pîiblique qui j

tend certains délits Ci fréquens.

Mais permettez moi une dernière réflexion. Les

précautions que j^ai propofées , font d'autant moins

néceflTaires , que le premier ade ( celui qui règle

les limites de la puilfance légiflative , qui déclare

ceux des droits naturels de l'homme que la lé-

giflatîon ne doit ni reftreindre , ni modifier) fera

plus étendu , plus précis. Par exemple , s'il profcrit

toute loi qui limiteroit la liberté religieufe ou celli

fe!f1
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du commerce , qui n'atTujetiroic les citoyens fur ces

deux objets i d'autres règles qu'aux loix générales

civiles ou de police, relatives à la tranquillité publi-

que, au maintien des conventions, à la punition de la

fraude j (1 on déclare que toute gêne mife à Tindaf-

trie , toute condition appofée à l'exercice de toute

profedîon particulière, eft une atteinte à la li-

berté & à la propriété j fî on profcrit comme
injufte toute autre forme de fubfide qu'un impôc

fur les terres , direâ: & proportionnel au produit

net , toute autre forme d'emprunt que des annuités

dont la limite foit fixée , ou des caitfes pour

alfurer la fubfiftance des vieillards , des femmes »

des enfans j fi on rejeté tous les autres comme

injuftes envers la poftérité, ou comme corrupteurs^

it , comme on l'a fait en Amérique ,.on in .erdit tout

établifTement d'une diftinâion héréditaire entre les

hommes , & qu'on étende cette interdidionà toute

corporation perpétuelle qui ne foit pas abfolument

volontaire ; (î on ne permet de remplir aucune

efpèce de place que par éled^ion , & en fixant un

terme qui ne puifie jamais s'étendre au-delà de

certaines limites &c. &'c ; alors prefque toutes

les précautions deviennent inutiles, & la raifon

fera la véritjible fauve 'garde de la liberté.

'#
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^iM. LETTRE IV.

m

i£ viens enfin à l'objet principal de cette corref-

pondance , l'inutilité & le danger de partager la

puilTance légiflatrice en différens corps.

Je fais combien l'opinion contraire eft répan»

due : & il y en a plulieurs raifons. D'abord l'abus

des mots, on a parlé de forces oppofées, de contre-

poids , d'équilibre , & ces mots ont eu fur cer-

taines gens une influence d'autant plus forte qu'ils

les entendent moins. Enfuite les politiques de

{>rofe(Iion font intérelTés à défendre tout ce qui

eft compliqué : chaque état à fa charlatanerie pro-

pre , & celle des politiques eft de donner leur

fcience comme une efpèce de doArine occulte dont

les adeptes feuls ont la clef \ un intérêt plus dired

leur dide encore ce langage
j

plus une conftitution

eft compliquée, plus elle offre de reflburces aux in-

trigues 6c au fophifme. Or cette opinion des politi-

ques doit avoir une grande influence, i°. fur les

hommes qui n'ont jamais penfé à ces objets, &
qui s'ein rapportent à l'opinion des politiques pour

être gouvernés, comme à celle des médecins pour

être purgés , 2°. fur les auteurs qui fe croient pref-

qiiô des hommes d'état , parce qu'ils répètent les

i
1-.. U-
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opinions ou plutôt les difcours dés gens en place.

J'aifouvent entendu des hommes d'efprit, à qui

je parlois des principes de l'économie politique, me

répondre tranquilement iSi vous /avie:^ quel mépris

ies politiques d'Angleterre ont pour toutes ces opi".

nions ! ôc croire prefque les avoir réfutées.

D'ailleurs les hommes en général aiment mieux

les chofes fines que les chofes vraies , admirent

moins ce qui eft: iîmple que ce qui eft compli-

qué , croient plus volontiers ce qu'un petit nombres

fe vante d'entendre, que ce qui eft entendu de

tout le monde. . ^ , ,

Il y a enfin l'exemple de l'Angleterre , & cet

exemple doit être très-impofant , parce qu'au lien

d'obferver que la liberté de la preflè, celle de

former des affociations particulières , la loi d'ha-^

heas corpus j la procédure par jurés , la publicité

de toutes les inftrudions pour les caufes perfbn-»

nelles , le rcfped pour la lettre de la loi , que tous

ces principes foutenus par l'opinion , heureufement

réunie fur ces objets , font le vrai fondement de

l'efpèce de liberté dont jouiflfent les habitans de

la Grande-Bretagne , on en a fait honneur à fa

conftitution ^ on a cherché en conféquence non , fî

elle étoit bonne , mais par quels principes on pou-

voir prouver qu'elle éioit la meilleure de toutes :

& ces principes on les a adoptés comme des

ipaximes. générales.

Ziv
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Examinons maintenant I queftion ttx elle-même.

i. Toute loi peut être regardée comme une fuite

de proporuions vraies î\ la loi eft bonne , fauffes

fi elle eft mauvaife. Amd, on pourroit fe pro-

pôfer , en partageant le corps légiflatif, d'être moins

expcfé à obtenir des décidons faufTes , en confer-

vant néanmoins l'efpérance d'en avoir de vraies.

Mais il eft aifé de voir (& cet objet eft fufcep-

tible de démonftration rigoureufe
)
qu'on ne peut

avoir aucun avantage , relativement à la vérité des

décifions , en multipliant les corps légiflatifs , que

vous n'ayez le même avantage d'une manière plus

fîmple & plus sûre , en exigeant une pluralité dé-

terminée dans un feul corps. On peut confulter

fur cette queftion l'ouvrage de M. le marquis de

Condorcet, que je vous ai déjà cité.

II. On peut encore, en partageant le pouvoir^

légiflatif entre plufîeurs corps , en deftiner un à

préparer les objets de délibération , à propofer

ies loix , à les rédiger aHn de mettre plus d'u-

nité dans ces loix , & que les objets de délibéra-

tion étant plus précis , on foit plus sûr d'obtenir

le vœu réel de la pluï-aiité.

Il eft certain que cet objet a été trop négligé

jufqn'ici , 8c il eft beaucoup plus important qu'on

ne croit. En effet , toutes les fois qu'on délibéra

fur ^^s propofitions compliquées, & telles que les

«vis ne fe réduifent pas néceffairement à deux»
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on peut prendre une opinion pour le voeu de U
pluralité , tandis que cette pluralité eft réellement

pour une autre opinion , ou que la pluralité n'a

véritablement rien décidé. Le moyen le plus (impie

d'éviter cet inconvénient eft, comme je l'ai die

déjd, de diminuer, autant qu'il cfl: podible, la com-

plication des propofitions Civ '^jfquelles l'on doit

délibérer, de ne voter qr fur des propofitions

/impies fi l'aflemblée eft no fe , ou bien d'exi-

ger pour une feule opinion , i.aii!» retour d'un avis

d l'autre , une pluralité de plus de moitié dans

le cas où il n'efl: pas nécelTaire d'avoir une prompte

décifion. Il eft donc imporcant de ne confier la

rédadlion des points fur lefquels on doit déli-

bérer , qu'à des hommes éclairés & dignes de la

confiance publique. Mais s'ils forment un corps

particulier qui ait ce droit exclufivement , ce corps

devient néceflkirement une puifTance ôc une puif-

fance dangereufe. Il feroit donc beaucoup plus avan-

tageux, que le corps même légiflatif confiât ce

travail à des comités particuliers (voyez lettre

III ). Ces comités chargés de rédiger les objets des

délibérations, & par une conféquence néceffaire

les loix qui en feroient le réfultat ,
procureroicnc

l'avantage de ne prendre des délibérations que fous

une forme où eHes peuvent faire bien connoître le

vœu de la pluralité , & d'afTurer que les loix pré-

fenteronc l'enfemble , Tunité de fyftême néceffaire
m

\
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à toute bonne Icgiflation , & H difficile fans cette

précaution à v.b.enir d'une afTemblée nombreufe.

On a pu vouloir audî donner à un corps

particulier , 8c peu nombreux , un droit négatif

pour éviter les inconvéniens de la précipitation

& de Tinconftance. Mais d'abord, la forme que

j'ai propofée remédieroit aux mêmes inconvéniens

avec autant d'efficacité pour le moins j & ce

corps, revêtu d'un pouvoir négatif, auroit par

fa feule exiftence , & quelqu'en fût la conftitu*

tion , l'inconvénient d'être une femence d'arifto-

cratie , & d'afTurer la durée des abus. On me
diraqne, choiH par le peuple, il ne pourroic fe

livrer a des vues particulières fans que fes membres

fufTènt expofés à être remplacés par d'autres,

qu ainfi ils feroient forcésde voter d'après l'opinion,

l'intérêt de leurs commettans. Mais cette réponfe

ne me paroît pas fuflîfante, parce que la crainte

d'être déplacés les engageroit feulement à ne

pas heurter de front l'opinion bien décidée de

leurs commettans, mais ne les empêcheroit pas

de fuivre leurs vues particulières dans les queftions

moins importantes, & fur -tout d'envelopper la

légiflation dans des fubtilités &* des chicanes

,

à l'abri defquelles ils rendroient les réformes im-

poffibles , même fans fe rendre très-fufpeâs.

Le motif le plus fort qu'on ait allégué pour divi-

fer le corps légiflatif , eft la crainte* qu'un corps
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unique ne s'emparât de la fouveraineté , ne gou-

vernât plus pour le bieh commun des citoyens»

mais pour le maintien de fon autorité, de la richefle

& de la puiflTance de fes membres , & ne finît par

fe rendre héréditaire , fi non de droit , au moins

de fait ^ comme quelques fénats de U SuilTe qui

,

après avoir écé les officiers du peuple , font de-

venus (es maîtres. "^ ..'..(•> . A

Je crois qu'on parviendra plus sûrement encore

à éviter cet inconvénient par la fotme propofée ci'

deifus pour élire les membres du corps légiflatif

,

par les bornes données à fon pouvoir , par le droit

confervé a la généralité des citoyens , en fou-

mettant immédiatement à leur décifion les objets

les plus importans , & en comptant dans les quef-

tions qui tiennent vraiment à la légiflation , non^

les futfrages des membres du corps légiflatif, mais

ceux des diflridls qu'ils repréfentent , & fuivant k'

décifion defquels ils foient obligés de voter. '

Si ce moyen entraîne des longueurs & retarde

les décifions fur des objets importans, du moins

ce retard a des bornes, pourvu que l'on emploie

la méthode de ne prendre que fur des propofi-

tions fimples l'avis des diflriâs ; au lieu que la

féparation du corps légifiatif en deux parties ne

pourroit être utile à l'objet qu'on fe propofe, qu'en

établiflànt entr'eux une forte de rivalité qui nui-

roit également a 1î^ boiu^v^es décifions & à leur-

f
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promptitude. Dans le cas où le pouvoir légiflatif

eft divifé , chaque corps eftle furveillaut de l'autre»

6c peut s'oppofer à Tes ufurpAtions, foit en lui

refufant l'approbation nécefTaire pour leur fuccès;

ibit en lui oppofant l'opinion générale qu'il réveille

& qu'il éclaire.Dans la forme que nous avons propo-

fée , ce font les anfemblées particulières des diftriâs

& elles oppofent aux ufurpations du corps légillatif,

jion un (impie droit négatif, mais leurs véritables

droits fupérieurs à ceux du corps légiflatif , qui

o'a que ceux qu'il a reçus des diftriâs, non une au-

torité égale , mais une autorité d'un ordre fupé-

rieur en elle-même & par la loi , non l'opinion

fouvent fi incertaine des citoyens féparés, mais

l'opinion de la nation alTemblée exprimée fous une

forme légale.

>^ Je ne nierai poiiitque dans le cas'où l'on mettroir,

comme en Angleterre, une grande partie du pouvoir

d'exécuter les loix entre les mains de ceux qui exer-

cent la puiCTance légiflattice, la sûreté publique ne

pût exiger qu'on partageât cette puiflfance en diffé-

rons corps, chargés chacun d'une partie de cette pui(^

iânce exéctttî Mais il eft aifé de voir qu'alors, les

citoyens ne doivent leur sûreté qu'à la divifion qui

s'établit néceffairement entre les officiers chargés par

eux de les repréfenter , & d'exercer les droits qu'ils

pofsèdent en commun. Il vaudroit donc mieux che^

cher à éviter cemême inconvénient,d'abord en don-
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liant i h puilTance du corps légiflacif des bornes

£xes , telles que la juftice Se la raifon peuvent l'exi-

ger , Se de plus en ne lui confiant qu'une très petite

portion du pouvoir exécutif.ÂinHjdans la forme que

j'ai.propofée , il ne jouit que d un pouvoir limité

pour faire la guerre & la paix , Se de celui dechoiHr,

mais non parmi fes membres , des officiers chargés

de diriger l'adminiftration du militaire , les affaires

étrangères Se l'emploi des deniers publics , accordés

non par le corps lui-même, mais par les diftriâs.On
parvient encore au même but en ouvrant , comme
nous l'avons propofé, un moyen légal pour borner

l'autorité, ou changer les abus du corps légiflatif,

de manière que cependant l'exécution de ce moyen

demande affez de tems pour éviter les changemens

,

qui n'auroient pour motif que la légèreté , l'in-

trigue , ou d<cs craintes palfagères.

Nous pourrons obferver enfin , que H l'on exa-

mine les diverfes manières , dont le fyflême de ces

légiflations compofées peut-être formé , on trou-

vera dans chaque combinaifon des vices particuliers

qui la rendent défeâueufe. ^ . ^. .

,

Suppofons en effet que deux corps partagent la

légiflation , qu'arrivera-t-il ? S'ils font égaux Se dif-

tingués feulement par leurs fondions , ils forme-

ront deux partis dans l'état , compofés des hommes
que leurs occupations ou leur intérêt rapproche^

lonc plus ou moias de ce^ différentes fondions.

i
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Les commerçans s'attacheront par exemple k celui

qui aura TadminiAration du commerce; les mili"

laires à celui de qui dépendra TadminiAration

de la guerre. S'ils font inégaux en nombre , ou

le moins nombreux n'aura aucun crédit , ou bien

il faudra le compofer d'hommes plus riches , plus

accrédités \ mais alors il faudra ou lailTer au moins

nombreux plus de chofes à gouverner , avec une

part égale dans la légiflation , & vous formez une

forte d'ariftocratie \ ou bien , s'il n'y a plus, comme

en Angleterre , que la vanité qui falfe défirer d'y

entrer , vous établilTez des principes d'orgueil &
d'inégalité , toujours fi dangereux. Vous formez

des familles patriciennes, même malgré vous, parce

qu'il s'établira des races où l'on aura été élu de

père en fils à des places dans ce petit confeil , com-

pofé de gens plus riches , plus confidérés. Si au

lieu de féparer les deux corps vous les réunilTez dans

les délibéracions légiflatives, alors ou ils auront

une part égale dans le refte , & vous n'ayez réelle-

ment qu'un feul corps , mais divifé en partis. Si

un feul a des pouvoirs étendus , alors vous donnez

à votre corps légiflatif des chefs qui ne feront occu-

pés que d'y établir leur prépondérance. Il ne faut

pas croire que vous évitiez cet inconvénient , en

eHayant de tenir le corps le moins nombreux dans

une forte d'infériorité j car alors, ou il fera corn-

pofé de gens plats & incapables, on bien il faudra

• '-^
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malgré vous leur donner ou leur laiiTer prendre

quelques avantages qui flattent leur ambition , ou

l^r vanité. Si vous prenez deux corps égaux en

nombre , en autorité , chargés abfolument des

mêmes fondions , comme nécedàirement l'un aura

toujours , ou qu'ils auront alternativement le

droit négatif l'un fur l'autre , il s'établira réelle-

ment entr'eux , ou une condefcendance qui rendra

l'un des deux inutile , ou une rivalité qui rendra

dangereux l'exercice du pouvoir négatif. ^ '

Ce que je viens de dire s'appliqueroit égale-

ment à trois , à quatre , à. un plus grand nombre

de parties féparées d'un même pouvoir légiflatif.

Cependant l'utilité , la nécedîté même de par-

tager le corps légiflatifen trois parties, a été trop

généralement foutenue pour ne pas mériter une

difcuflion particulière.

Un roi, des chefs, une armée ont néceflài-

rement introduit trois pouvoirs diâférens dans

tous les pays où la conftitution à dû fa première

origine à la conquête, chez tous les peuples dont la

guerre a été le premier objet. On ne doit donc

pas être étonné que ces trois pouvoirs aient exifté

prefque par-tout , de que dans les nations où aucun

de ces pouvoirs n'a pu anéantir les deux autres

,

ils aient fini par s'arranger entr'eux. Ainfl nous

voyons la Monarchie établie en France , en Ëf-

pagpé ,.en Hongrie avec un mélange d'ariftocratie

m
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plus ou moins fenfiblej ce mélange prefquenul

en Rudle & en Danemarck ^ l'ariftocrade domN
ner dans l'empire Germanique \ en Pologne un

roi, un fénac , un corps équeftre régnant fur un

peuple efclave j en Suéde un roi , un fénat , des

états repréfentatifs. du peuple \ en Angleterre le

roi , les pairs & les communes. La manière dont

l'autorité légiflative eft partagée entre ces corps

,

celle dontils font formés varient j mais l'origine

de ces trois pouvoirs eft par-tout la même
\
par-

tout il a fallu
(
puifqu'ils exiftoient ) ou qu'ils fe

détruififfenc , ou qu'il fe formât une combinaifon

qui pût les conferver. Il y a donc une grande diffé-

rence entre chercher les moyens les plus avanta-

geux de combiner entr'eux trois pouvoirs déjà fub-

iiftans ( dont l'exiftence eft liée avec les loix , les

mœurs , les ufages , les opinions d'un peuple ,

qui chacun ont une force propre non-feulement

pour fe défendre , mais pour envahir ) , ou cher-

cher à établir des pouvoirs femblables, dans un

pays où ils n'exigent pas , pour avoir le plaiHr

de les opposer l'un à Tautre. De ce que l'çn eft

parvenu à faire bien aller une machine., en éta-

bli^ant une forte d'équilibre entre des forces qui

tendoient à la détruire , il ne faut pas en conclure

qu'il foit néceilàire de foumettre une. machine

qu'on veut créer, à l'aâion de ces forces con-

traires. On voit auifi que les exemples que l'on

cite
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«te ordinairement ne prouvent rien. La lutte éter-

nelle des grands & du peuple a troublé les répu-

bliques de la Grèce Ôc de Tltalie , 6c après des

flots de fang humain répandus dans ces inutiles que-

relles , un honteux efclavage s'eft appefanti fur les

vainqueurs 6c les vaincus. Mais ces querelles fuppo-

foient l'exidence de Grands , accoutumés dès long-

tems à exercer le pouvoir , 6c d'un peuple fatigué

de ce pouvoir. On en conclut que les anciennes

républiques n'ont pas fubfifté , parce que l'on n'y

connoiffoit pas l'art d'établir l'équilibre entre les

trois pouvoirs ; mais on pourront en conclure éga-

lement qu elles ont péri" parce qu'elles ne connoif-

foient pas les moyens de combiner une démocratie

repréfentative , où il y eût à la fois de la paix 6c de

Fégalité. -.
i

Ceft donc indépendamment dès exemples qu'il

faut raifonner ici ^ c'éft en regardant la loi comme
une règle commune^ conforme à la juftîce Ôc à

la raifon , à laquelle les citoyens doivent u it-

mettre celles de leurs ââions, qui par leur nature

ne doivent pas dépendre i^ . la volonté propre de

chacun ; c'eft en regardant les membres du corps

légiflatifcomme des officiers chargés par le peuple

de chercher quelles font ces règles*; c'eft d'après ces.

définitions qu'il faudroit montrer qtie des'hommes,

choifis par le peuple fous une forme régulière

,

ne peuvent parvenir à la vérité., à moins qu'ils

Pan, L A a:
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ne foient pris féparément dans pIiiHeurs ordres

de citoyens , à moins qu'ils ne foienc élus les

uns dans la clafTe moins riche , les autres dans

la claflTe fupérieure, quelques-uns parmi ceux qui

font revêtus d'emplois publics , ôc qui comme tels

cm des intérêts au moins inomentanés oppofées aux

intérêts publics. Il faudroit montrer qu'il vautmieux

laider fubHfter des intérêts différens entre les diffé-

lentes clalTes de la fociété , & confacter ces divifions

par h loi , dans l'efpérance de diminuer le choc

de deux de ces intérêts par rinterpoHtion d'un

troinème , que de chercher à faire en forte , par de

bonnes loix civiles , par de bonnes loix de finance,

qu'il n'exiftât qu'un même intérêt pour toutes les

clades. Il faudroit montrer qu'il eft plus sûr d'op-

pofer aux ufurpations du corps législatiffes propres

diviiîons , que de lui donner pour barrière une dé •

darationdes droits des hommes,& l'impodibilitéde

changer les loix conftitutives fans l'aveu de la gé-

néralité des citoyens.

Il faudroit montrer encore pourquoi les chefs

du pouvoir exécutif, chargés de ces fondions par le

peuple , doivent avoir des intentions plus pures, une

raifon plus éclairée, une plus grande aptitude à faire

des loix , que des repréfentans choiHs exprelfément

par le même peuple pour cette fonâion. Il faudroit

prouver l'impoillbilité de ne pas fe pader , en tems

de paix , d'une puiilànce exécutrice ayant toujours

< \
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befoin d^écre contenue, & faiis celTe menaçant la li-

berté : or, c'eft ce que n'ont pas fait encore les ardens

défenfeurs de la divlfion du pouvoir légidatif en

trois parties. On voit, en les lifant, qu'ils ont entaifé

les exemples , les autorités , les comparaifons pour

juftifier ce qui eft , mais qu'aucun n'a cherché ce

qu'on pouvoir , ce qu'on dévoie faire. Ils prou-

vent , par l'autorité des moralises anciens ôc mo-

dernes , que les hommes font ambitieux , qu'ils

aiment le pouvoir , qu'ils ont des paflîons , mais

ils n'examinent point Ci le danger qui naît de

ces vices , H l'énergie qu'ils ont dans quelques pays,

n'eft pas encore plus l'ouvrage des mauvaifes loix

que de la nature. Se en particulier des mauvaifes

loix qui , en forniant des conftitutions compliquées,

divifent les hommes au -lieu de les réunir.

Je vois donc dans une puilTance légiilatrice cotri'

pofée de pludeurs corps , pliis de difficulté pour

obtenir des décidons , pour en obtenir de con-

formes à l'intérêt commun , fans qu'il me paroillè

en réfulter plus de sûreté contre les tentatives que

cette puilTance pourroit tenter contre la liberté com-

mune , & l'y
vois de plus un grand nombre d'incon-

véniens qui naiffent de ces formes compliquées.

L'efpric de parti eft une fuite néceffaire des

divifions de ce genre 'y il faut bien l'avouer , puijT-

que c'eft de VéquiUère de ces puiifances que doic

'léfulter , dit-on , la paix de la liberté. . u >

A a ij
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Or , 1°. cet efpric de parti produit des divi*

fions nuifibies. Ce n'eft pas un grand mai que

les citoyens aient fur les objets importans des opi-

nions même oppofées
\
que ces opinions foient

foutenues avec chaleur , avec opiniâtreté; quelles

forment enfin àes efpèces de partis momentanés

,

tant que vous ne donnez pas i ces partis , à ces di-

vidons , une exiftence durable & indépendante de

renthomnafme qui les a formés ; mais c'ell ce qui

arrivera nécedkirement, en attachant l'exiftence de

ces diviiîons à celle d'un corps qui fait une partie

eflèntielle de l'état. L'Angleterre en eft un exemple
\

il y exifte conftamment un combat , non entre les

feâateurs de deux opinions oppofées , mais entre

les amis & les ,ennemis d'une telle perfonne qui

patTe pour avoir , ou qui fait femblant d'avoir telle

de ces opinions. Dès-lors ce n'eu; plus ni l'amour

du bien public , ni oelui de la vérité qui forment les

décidons \ & les hommes , au-lieu de chercher

à s'édaiter fur leurs vrais intérêts , ne s'occupent

plus que d'acquérir la trille facilité de foutenir

d'une manière plaufible l'opinion que leur parti

doit faire prévaloir. Parcourez les difcours pro-

noncés dans les deux chambres par les compatriotes

de Bacon, de Locke, de Hume, de Smith , de Price \

6cc'y&ci l'exception d'un très-petit nombre , voyez]

ï quels triftes ramas de fophifmes , de déclama-

tions , on prodigue le nom d'éloquence , de Valent 1
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ce retou»" fur foi-même , qu'on fuppofe ici , elt

fans douté poflîble tant que les partis peu acharnés

Tun contre l'autre ne font pour ainfi dire que jouer

entr'eux 'y mais il ne faut plus l'efpérer, fi les partis

font animés , Ci la querelle efl; férieufe , Se l'ex-

périence a prouvé plus d'une fois que ces luttes de

pouvoirs , qu'on croit fi propres à donner de l'é-

nergie aux âmes , à maintenir la liberté & la juftice

par la défiance dr. la rivalité , finilToient par une

opprefllion fanglante. Souvent , tandis qu'on admire

l'équilibre de la maciiine , les e^orts des poids

qui , en fe contre-balançant agiffent fur elle , fi '

niffent par la brifer.

2**. L'efprît de parti conduit à l'efprit de fo-

phifme , de celui de fophifme à des préjugés qui

peuvent être dangereux. J'en cirerai quelques

exemples. En Angleterre, une forme d'impôts très-

compliquée les rend onéreux, & même abfolument

contraires d la liberté & à la propriété des citoyens.

Cependant on y établit férieufement, que la plupart

de ces impôts fervent à encourager le commerça,

que d'autres font purement volontaires , c'ed-à-dire

n'attaquent ni la propriété ni la liberté , excepté

dans des chofes qui ne font pas abfolument né'

'ceflaires , à-peu-près comme une loi qui défen-

droit aux gens qui fe portent bien de fe promener

certains jours de la femaine , fous peine d'une grofTe

amende j & que d'après cette manière de raifgn-
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ner en crouveroic très-jufte. On ajoute qu'il feroic

impofiible d'établir , par une autre voie , les taxes

énormes nécedàires pour payer l'intérêt de la dette

& les dépenfes nécetTaires &c. ôcc. Or , croit-on

que ce préjugé fubfifteroit fans le grand intérêt

que les partifans de la prérogative royale , 6c ceux

qui veulent être achetés , ont de les conferver ?

N'eft-il pas évident que , fi l'Angleterre ne payoit

aucun autre impôt qu'une taxe fur les terres , ni

les minières, ni un parlement corrompu n*au'

roient le pouvoir de ruiner la nation , & que le

miniftère privé de la difpofition de tant de places

perdroit tous les moyens de corrompre ? Tel

efi: la véritable raifon qui attache les . politiques

d'Angleterre à leiurs prohibitions de commerce

,

Se à leur forme d'impofition y ils fentent que ces

abus font utiles à leur ambition ôc à leur avi-

dité. Je fais combien les négocians ont de crédit en

Angleterre , combien ils aiment certaines efpèces

de prohibitions y comment ils favenc les faire fou-

tenir par la populace des ouvriers^ mais malgré

ce crédit , leurs préjugés l'emporteroient - ils fur

le vœu desgrands propriétaires qui réellement gou-

vernent la nation ?

Pourquoi foutient-on en Angleterre , que le

défaut de police eft un inconvénient nécelfaire

attaché aux états libres ? Que le vol fur les grands

chemins eft un mal, à la vérité, mais bienfoible eo

Aa iv
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comparaifon du danger de prendre des précaatiorrs

pour le réprimer ? Commenc ce préjugé , vraiment

abfurde, a-t-il pu s'enraciner fi profondément? C eft

qu'il faudroic mettre une force réprimante , foit

entre les mains du roi , foit entre les mains de

la chambre des communes , â^ que la rivalité des

pouvoirs s'y oppofe. .».'.. >

5°. Cet efprit de parti , fuite de la divifion

,

a encore l'inconvénient d'amener la corruption
;

j'entends par-là , non-feulement la corruption grof-

fière faite argent comptant , ou par la promelTe

d'une place lucrative , mais cette corruption moins

déshonorante qui a lieu lorfque la réputation ,

l'avancement , la confidéracion deviennent le prix

de l'attachement a un parti , celle qui naît de la

deftruétion des principes de la morale , du mépris

pour la vérité , du faux honneur de zèle poux

fon parti , de fidélité à des liaifons ' illégitimes

& contraires au bien commun. Telle eft la fuite

nécefiaire de cette divifion des pouvoirs. Se la caufe

pour laquelle , quoiqu'en ait dit Montefquieu , la

vertu vraiment digne de ce nom n'a jamais* exifté

dans aucune des républiques connues, excepté dans

le cœur de quelques hommes extraordinaires.

Vous trouverez peut-être, Monfieur, que j'exagère

ici les inconvéniens de la divifion de la puifiiânce

légifiative en plufieurs branches. Mais je vous prie

de confidérer , que ces inconvéniens ne fontportés à
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Tcxtrême que daus les pays où cette divifioii l'eft

auflî comme en Angleterre ; ils diminuent lorf-

que la puiffance légidative fe rapproche de l'unité ;

mais alors , H la diviHon ne fait plus que de petits

maux , elle devient inutile pour le bien.

Nous nous tromperions encore , (i nous imagi*

nions que ces divisions ont été l'ouvrage d'un

fyftême raifonné, comme le femblent dire quelque*

fois leurs apologiftes. Elles ont été établies parce

que des diftinflions d'état , de rang , de puilTance

,

en faifoient une néceflîté , foit pour avoir la paix ,

foit pour obtenir le confentement commun. Après

avoir établi ces diviiîons , il eft arrivé nécelTai-

remenr qu'en cherchant à donner plus de folidité

à la conftitution , & à corriger les défauts qu'on

obfervoit dans quelques parties , on a cherché â

prouver les avantages du refte ; ainfî l'on a trouvédes

raifbns pour juftifîer ce qui étoit établi ^ des hommes

inftruits & ingénieux y ont employé toute leuc

fubtilité , & l'ouvrage du hazard eft devenu aux

yeux du vulgaire celui d'une raifon profonde.

D'autres états, placés dans des circonftances

différentes , s'emprefsèrent d'imiter ce qu'une lon-

gue habitude leur faifoit admirer. C'eft ainfi qu'on

voit aujourd'hui des ufages, des préjugés, des opi-

nions religieufes dominer fur les peuples& les rendre

efclaves des erreurs par lefquelles ont été féduitcs

les nations quiexiftoient, il y a quittante nècle»^ â
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deux mille lieues du point qu*ils occupent au^

jourd'hui.

Je finis par une dernière réBexion. Les raifonne-

mens employés pour prouver lucilité de ces divifions

dans le corps légiflatif, fuppofentprefque tousl'exif-

tence de mauvaifes loix civiles , de mauvais régie-

mens de finance & de commerce , c'eft-à-dire une

grande inégalité dans les fortunes, & dès-lors entre

les hommes ; car , toute grande fortune un peu

durable eil toujours l'ouvrage d'une mauvaise loi.

Or, n'eftil pas plus fimple de corriger les mau-

vaifes loix qui produifent cette inégalité , que de

chercher dans une conftitution compliquée des

moyens , ou dangereux , ou du moins très-incer-

tains d'en éviter les inconvéniens ? Vous pouvez

plus facilement en Amérique qu'en Europe détruire

cette inégalité , ou en empêcher les progrès j vous

avez de moins les diftinâiions de familles , les loix

dérivées du fyflême féodal Se les fortunes definance
j

vous n'avez à craindre que l'effet des primogéni-

tures , & les fortunes de commerce & de banques.

Le feul remède eft la liberté du commerce &
de bonnes loix civiles j autrement on ne peut em-

pêcher l'inégalité des fortunes de s'établir , & alors

ni les loix fomptuaires , ni lescenfeurs , ni les conf*

titutions compliquées , ni toutes les inventions

de la vieille politique , n'empêcheront l'inégalité fo-

ciale de s'établir. Nulle parc le citoyen domeftique.
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^

ouvrier , fermier d'un citoyen très-riche , n'eft fou

égal y nui part l'homme dégradé , abruti par la

misère , n eft: l'égal de l'homme qui a reçu une

éducation foignée. 11 s'établit donc nécefTairement

deux clalTes de citoyens par-tout , où il y a des gens

très pauvres & des gens très-riches : & l'égalité ré-

publicaine ne peut exifter dans un pays où les loix ci-

viles , les loix de finance , les loix de commerce

rendent podible la longue durée des grandes for-

tunes.

I.' I

^

'

I.

W^t ,,/.. :.

-

?«;*

-.).'-: . \
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OBSERVATIONS
Adieffées au peuple des États - Unis , par

' Pauteur des Recherches , &c*

A conduite de la puifTance légiflatrice fera

vraifemblabletnent à-peu-près la même dans cous

les Etats. Dans cous on verra, du moins en par-

tie , l'inconvénient que j'ai toujours remarqué

dans la Virginie, Au commencement des fedions

on traite des ai&ires les moins importantes y

plusieurs ne fe ioucient point d'aller à l'airemblée,

avant qu'on commence à difcuter celles qui ont

1 e plus d'intérêt ^ d'autres craignant d'arriver avant

qu'il s'y trouve un nombre fuffifanc de leurs col-

lègues pour commencer la feflion , le nombre

manque en effet , & de cette manière le tems s'é-

coule inutilement.

Quand la feflîon commence à devenir intéref-

fante , elle exige une aflîduité pénible à laquelle

la fancé de quelques membres ne peut réfifter.
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Souvent la nuit arrive avant que les difcuflions

finilTent. Certaines chofes ont befoin d'être exa-

minées dans des comités , avant qu'on les difcute

dans l'afTemblée générale. Ceux qui compofenc

les comités font obligés de s'en occuper le foir

,

de reprendre le même travail dès le matin , &
de paflèr fouvent dans la chambre de Tadèmblée

fans un inftant de répit. Après avoir rédigé leurs

réfolutions en forme de loix , pour être difcutées

par tout ^le corps légiflatif , l'état de ladîtude où

leur efpriteft réduit, les empêche d'examiner avec

aflfez d'attention les changemiSns qu'on y propofe,

& qui , quoique diâés par le défir d'améliorer

ou de développer certains objets , n'ont quelque-

fois d'autre effet que d'en altérer ou d'en obfcurcîr

le fens. Il n'eft pas rare que l'affemblée générale

foit obligée d'attendre quelque comité pour com-

mencer la difcufllon. Delà vient enfin , quQ les

feflions durent fouvent plus qu'elles ne devroient,

que les membres du corps légiflatif font tops

excédés de, fatigue , Se quelques-uns réduits pour

ainfî dire à l'impoflibilité de continuer leur travail

jufqu'à la fin des felfions , & qu'on précipice

quelquefois la décifion d'affaires trèsrimportantes,

vivant qu'on ait pu les difcuter fuffifamment.

Pour obvier à ces inconvéniens , on penfe qu'on

devroit établir uncomité perpétuel de fix perfonnes

,

dont les feules fondrions confifteroient à préparer

rM
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les matières pour chaque prochaine fenion de l'af-

fembiée générale. De cette manière une grande

partie du travail feroit faite d'avance , les loix

feroiént beaucoup mieux rédigées , & quoique

l'aifemblée pût changer ou rejetter les articles

propofés , Se délibérer fur d'autres qui ne l'au-

roient pas été , l'on doit préfumer que la con-

duite & l'expédition des affaires y gagneroient

beaucoup.

Le préfident de l'univerfîté de Williamsburg

efl: l'auteur de cette idée qu'il me communiqua il

y a deux ans. Elle me parut heureufe ; mais au

lieu de reflreindre les fîx perfonnes à ces feules

fonélions , il me femble qu'on pourroit en retirer

plusieurs autres avantages. -, -

-

• Un point fort eflèntiel , pour maintenir un gou-

vernement libre, eft que les charges que la na*

tio» confie à fes agens n'aient précifément que

le degré néceflaire de pouvoir & de confidéracion.

Qu'on leur en donne trop , on s'expofe .1 la tyrannie :

qu'on leur en donne trop peu , l'anarchie eft a

craindre. \
'f«i i - »'î*t> :

* Je crois que l'attention de ne pas réunir dans

les mêmes individus tous les avantages de la con-

fidération & du pouvoir, contribueroit infiniment

â la sûreté publique. Selon moi, le pouvoir devroic

réfider dans le corps légiflatif, & la confidération

dans les fix dont nous avons parlé , qu'on pour-
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rok appeller anciens , ou plutôt gardiens ou con«

fervateurs de la liberté.

Pour empêcher qu'on ne trouvât une facilité

trop grande à former ou à révoquer les loix , \qs

iix pourroient avoir le droit de donner au corps

légiflatif leurs objections par écrit , & ces objec-

tions ne feroient anéanties que par les voix des

deux tiers ou des trois quarts. Toutes les fois que

le corps légiflatif refuferoit d'examiner les loix pro-

pofées par les iix , ou qu'il les rejetteroit après \qs

avoir examinées ^ ( ce à quoi fuffiroit la (impie plu-

ralité ) , ou bien toutes les fois que la pluralité

requife des deux tiers ou des trois quarts en forme-

roit d'autres ou qu'elle en i;évoqueroit , contre leur

opinion , leur feul droit & leur devoir devroient

être d'en informer le peuple fur le champ , 8c le

corps légiflatif devroit faire la même chofe , afin

que le peuple eût le tems , avant la feflîon fui-

vante , d'examiner les fujets & de pefer les raifons

des deux partis , & par-là pût donner les infime-

tions convenables à fes agens pour la prochaine

feflion.

Je voudrois de plus , qu'en cas de différent

entre un corps & l'autre , on publiât le nombre

des voix par oià ôc par non , avec le nom des

votans des deux partis , afin que le peuple pût

com\oître la capacité & les intentions de cha-

que votant : je crois que cela fervicoit à coii-
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tenir les paflîons & à rendre les diffêrens fore

rares.

Une telle infticucion prévicndroic les objeâions

qu'on f^ic contre la fimplicité du f/ftême dans le

département légidatif, fur- tout en adoptant la

maxime de divifer les repréfentans du peuple en

deux chambres , comme on a dit au commence-

ment de la difTertation fur les gouvernemens.

Nos conditutions déclarent , avec raifon , que

les trois pouvoirs , le légiAatif , l'exécutif & le

judiciaire , doivent être féparés & diftinéb , &
abfoiument indépendans l'un de l'autre \ mais elles

n'indiquent pas la manière de terminer les dif-

férens qui pourroient naître entr'eux. Il faudroit

donc en pareil cas recourir au corps de la nation
;

& comme les citoyens ont eu la fagefTe de renoncer

au droit de donner leurs voix perfonnellement dans

les affaires particulières , il feroit nécelTaire d'élire

une Convention j ce qui pourroit occafîonner des

délais préjudiciables. En admettant l'établiflèment

des flx, ces différens pourroient être jugés par eux ôc

par un égal nombre de membres du département

neutre , députés par leurs collègues.

Les fix pourroient intervenir encore dans les procès

particuliers, civils ôc criminels, lorfque l'une des par-

ties feroit juge dans quelqu'une des cours fuprêmes.

La partialité entre collègues efl toujours à craindre

,

& cela peut donner lieu à. des foupçons injurieux
'

"^

•'
.

(- i
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i la délicateflfe d'un juge vertueux, en faveur duquel

on auroit prononcé. Je voudrois donc qu'en pareil

cas chacune des parties pût exiger que l'affaire fût

jugée par les fix ôc par un égal nombre de juges tirés

des différentes cours fuprêmes. '

Les Hx pourroient encore être utiles dans le dé'

parlement exécutif. Je ne voudrois pas qu'ils euflènc

le droit de s'en mêler , mais feulement qu'ils fuffenc

obligés d'aider de leur confeil le premier magif-

trat de la république , chaque fois qu'ils en feroient

requis. J'ai déjà dit , en parlant de la puifïànce

exécutrice , les raifons pour lefquelles je penfois

que le premier magiftrat devoit avoir la liberté

d'agir fans l'intervention des confeillers (i ). La faci-

lité de recourir au confeil des Hx qui feroient obli-

gés, par la nature de leursfonûions,à réfîder dans la

capitale, rendroit fort rares les occaHons que pour-

roit avoir le premier magiflrat de recourir au con-

feil de fes collègues , qui pourroient alors s'occuper

de leurs affaires particulières » & au lieud'appointe-

ment fixes fe contenter d'une rétribution propor-

tionnée à letu: travail , toutes les fois qu'ils fe-

roient dans le cas de confacrer leur tems au fervice

du public. - '

(1) On appelle Confeilters les collègues du premier

magiftrat dans le département exécutif»

Pan.L Bb

.1
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Divers motifs peavenc rendre néceffaire la ré-

vidon de la conftitution. L'expérience peut la faire

teconnoître infuflfîfante ou défeélueufe , & des

innovations dangereufes peuvent s'y introduire.

Chacun a le droit d'en informer Tes concitoyens,

& de les engager à convoquer une Convention;

mais il s'écoulera peut-être beaucoup de tems avant

que la pluralité des comtés ou des diftridb d'un

état fe déterminent à prendre ce parti. La confiance

extrême qu'a le peuple dans Tes repréfentans peut

le porter aifément à fuppofer , qu'ils ne néglige-

roient pas une affaire de fi grande importance

,

6c par conféquent i ne pas faire attention aux

avis de quelques individus. Cette réflexion , ou la

défiance de foi-même , pourroient empêcher un

citoyen de hazarder fa propre opinion.

La Penfylvanie a penfé fagement qu'on ne doit

pas abandonner un tel objet au fimple droit , &
qu'il efl: nécefTaire d'en faire une ohligation. Elle

a donc établi que tous les fept ans on éliroit un

confeil de cenfeurs , dont le principal devoir feroit

d'examiner fi la conflicution a befoinde réforme,

foit parce que la pui(Tance légiflatrice s'en feroit

écartée , foit par tout autre motif, auquel cas il

doit ordonner qu'on élife à cet effet la Convention,

Autant le principe cfl bon , autant cette ma-

nière de l'exa ucer eft mauvaife. L'expérienceprouve

qu'il eft dangereux de fixer un tems pour une
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telleopération. Lemci'oncencenienr& legoûtpour

les nouveautés U Fortilienc ^.u: la certitude de la ré-

viHon, ilsgrodiifent les objets, fouvent les créent,&
les intrigues &c tes cabalescommencent à faire jouer

leurs reiTorts deux ou trois ans d'avance. La vi-

gilance doit être continue , & non périodique.

Il faut dont confier ce foin & en impofer l'obli-

gation à des perfonnes dont l'emploi foit toujours

{ubfiftant. On pourroit , par exemple , en charger

les fix conjointement avec les départemens légif-

latif , exécutif & judiciaire, de la manière fui-

vante. Deux des quatre corps devroient avoir le

droit d'ordonner au premier magiftrat de convo-

quer une Convention , à l'effet de revoir la conf-

titution ; mais dans le corps légidatif , la fimple

pluralité devroit, ce me femble, être fuffifante;

& dans chacun des autres , il faudroit les deux

tiers. Pareille chofe ne doit être ni trop fa-

cile , ni trop difficile \ tout individu peut inviter

fes concitoyens i convoquer une Convention
,

mais le droit de faire cette convocation ne de-

vroit pas être donné à un trop petit nombre de per-

fonnes.

Les fix devroient être élus par le corps légif-

latif , & aucun d'eux ne devroit être deflitué fans

un jugement auquel préfideroient les juges de tous

les tribunaux fuprêmes.Comme ils fe confacreroient

entièrement au fervice de la patrie , leurs appoin-

Bbij
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cemens devroieiii: être de nature à pouvoir leur

procurer, aiud qu a leurs familles , les moyens de vi-

vre lionnêt^menr. Ces fix places feroienc regardées

comme une retraite honorable pour ceux qui fe

feroient diftingués par leurs talens & leurs vertus

,

& il y a tout lieu de croire que les repréfentans

du peuple , obligés d'élire des gardiens qui feroient

conddérés comme les pères de la nation , choifî*

roîent des hommes pour lefquels ils fe fenti-

roient de la vénération , & par conféquent peu

fiijets , Ç\ même ils pouvoient Tètre , à exciter U
jaloufîe,

L'efprit d'économie qui règne en Amérique;

fur ce qui concerne les <iépenfes publiques , n a

point à craindre la furcharge de celles qu occa-

fîonneroit l'établilTement propofé , puifque la feule

épargne qui réfulteroit de la prompte expédition

des affaires dans le département légiHatif , feroîc

bien fuffifante pour la compenfer. 'i*> » m i-

Une telle inftitution pourroit auflî convenir à

un peuple qui adopteroic le fyftême de légifla-

tion, contenu dans les quatre lettres du bourgeois

de New-Heaven. .i i

L'établi(Tement des grands jurés , fans l'appro-

bation defqû'els on ne peut intenter un procès qui

foit dans le cas de donner lieu à une peine capi-

tale , doit être compté parmi les loix falutaires que

nos ancêtres ont apportées d*Angleterre. Il exifte
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idans la petite république de Lucques une précau-

tion femblable fur les affaires civiles, que je dé-

{îrerois voir adoptée par nos conftitutions. Six per-

fonnes des plus diftinguées par leur mérite font

4:hargées d'examiner la nature du procès, avant

qu'il puilTe être porté au tribunal ; leur opinion

a grand poids , Se beaucoup de procès font évités

par ce moyen.
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